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Annexe 1 : Considérations sur la fabrication des fils métalliques 

Les données archéologiques, archivistiques, textuelles et physico-chimiques sur la 

fabrication du fil sont pour le moment assez restreintes. Ces quelques pages ont pour objectif 

de poser les bases d’une réflexion sur ce thème à partir des informations récoltées, c’est-à-

dire, des mentions d’outils dans des actes notariés provençaux, des descriptions plus ou moins 

détaillées dans des traités médiévaux et modernes, des analyses métallographiques et de 

composition sur des tiges et fils en alliage à base de cuivre. Les écrits techniques servent de fil 

conducteur à cette étude.  

Le plus ancien traité médiéval faisant mention de la confection de fils métalliques est 

le De diversis artibus rédigé au début du XIIe siècle par Théophile, alias Rugerus. Leur 

fabrication n’est pas traitée dans son ensemble puisque l’ouvrage ne mentionne que 

succinctement le tréfilage du fil d’étain et de plomb mêlé et décrit la filière1, pièce en fer de 

peu d’épaisseur, de trois doigts de large, rétrécie en ses parties supérieure et inférieure, et 

percée de trois ou quatre rangées de trous2. Ceux-ci, bien que ce ne soit pas spécifié, sont 

nécessairement coniques et le fil est engagé par le côté au plus fort diamètre. Pour obtenir du 

fil d’étain mêlé de plomb pour servir à la brasure, l’auteur préconise de fondre ensemble deux 

parties d’étain et une de plomb et de battre l’alliage ainsi obtenu en une languette mince et 

longue avant de la passer par les trous de la filière3. Théophile ne précise pas la façon dont le 

fil est tiré, mais il s’agit très probablement de la seule force humaine, l’artisan tenant les 

tenailles qui pincent l’extrémité du fil. Pour pouvoir traverser l’outil en force, l’extrémité du 

fil introduit est préalablement limée. Chaque passage conduit à une diminution du diamètre et, 

par déplacement de la matière, à un allongement de la pièce. Plusieurs passages successifs 

permettent d’obtenir le diamètre désiré. De nombreux ouvrages du métier d’orfèvre requièrent 

du fil d’or ou d’argent. D’après les inventaires après-décès et actes de location d’outils 

consultés, la filière (Pr., filiera et filieyra, Fr., filhoire) est un outil courant dans l’atelier de 

l’orfèvre et de l’argentier aux XVe et XVIe siècles4. Dans cette documentation, la filière est 

mentionnée à quatre reprises. Toutefois, il se pourrait que ces filières soient destinées à être 

                                                 
1 La date d’apparition de cet outil n’est pas établie. 
2 Édité par C. de l’Escalopier en 1843 et R. Hendrie en 1847, même texte : Liber III, caput VIII, De 
ferris per quae fila trahuntur. Ferri duo latitudine trium digitorum, superius et inferius stricti, per 
omnia tenues, et tribus ordinibus aut quatuor perforati, per quae foramina fila trahantur. 
3 Édité par C. de l’Escalopier en 1843 (livre III, chapitre LXXV) et R. Hendrie en 1847 (livre III, 
chapitre LXXVI), même texte : Commisce duas partes stagni, et tertiam plumbi, et percute illud 
gracile et longum, deinde pertrahe per foramina ferri, in quo fila trahuntur, ita ut longissimum filum 
fiat, et non gracile nimis fiat, sed mediocre. 
4 Une filiera dans un inventaire de 1418 (annexe 8, doc. 10), tres filieyras ad trahendum argentum 
dans un inventaire de 1495 (annexe 8, doc. 11), sept filieras dans un inventaire de 1498 (annexe 8, 
doc. 12), une grosse filhoire à tirer fil d’argent dans un inventaire de 1587 (annexe 8, doc. 14). 
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Annexe 1 : Considérations sur la fabrication des fils métalliques 

utilisées dans le cadre d’un banc ou tour à tirer, dispositif enregistré dans six des sept actes 

consultés et sur lequel nous allons revenir. L’artisan remplaçait la filière utilisée dans le banc 

à tirer selon le diamètre ou la section de fil désirée.  

Biringuccio s’attarde plus sur le tréfilage que Théophile puisqu’il lui octroie le 

chapitre VIII de son livre IX De la pyrotechnia5. Il y assure que le passage à la filière permet 

d’obtenir des fils d’or, d’argent, d’étain et de plomb aussi fins que ceux de lin et de laine. 

Pour le laiton et l’acier, matériaux plus durs, les diamètres produits sont plus importants. 

Avant toute chose, la verge de métal utilisée prend une section circulaire par martelage et est 

allongée le plus possible par ce moyen. Elle est ensuite recuite pour redonner au métal sa 

capacité de déformation. Trois méthodes, valables pour tous les métaux, sont référencées pour 

tirer le fil à travers les trous de la filière. L’une, au moyen d’un treuil actionné par l’ouvrier, 

s’appuie sur l’enroulement d’une corde ou d’une lanière fixée par une « tête de cygne » aux 

bras évasés des tenailles enserrant l’extrémité du fil (fig. 1, A et B). Ce procédé est décrit et 

figuré dans l’Encyclopédie de D. Diderot et J. le R. d’Alembert (fig. 3) plusieurs siècles plus 

tard, et la machinerie dénommée banc à tirer. Un cric peut alors remplacer le treuil ou 

moulinet. Un tel instrument semble avoir été employé par certains orfèvres et argentiers 

provençaux durant les XVe et XVIe siècles. En effet, plusieurs actes notariés les concernant 

mentionnent des bans à tirer (La., scannum ad tirandum6, La et Pr., Scannum a tirer garnitum 

de senglas et tenalhes7, Pr., banc a tirar8, Fr., banc de noyer a tirer9) – il est souvent précisé 

que c’est pour le fil d’argent – accompagnés de tenailles spécifiques ou pour l’un, de sangles. 

Ce moyen d’obtention de fil métallique s’avère particulièrement utile lorsque la verge est de 

fort diamètre, donc au début du tirage du fil, parce qu’il permet un plus grand déploiement de 

force. Toutefois, d’après Biringuccio, il devient inadapté dès que le fil acquiert une grande 

longueur, chaque passage à la filière engendrant l’allongement de celui-ci. L’auteur expose 

alors une seconde méthode qui met en œuvre deux petites roues ou tourniquets maniés à la 

main, de part et d’autre d’une filière, le tout fixé sur un plan de travail (fig. 1, C). Le fil est 

préalablement enroulé autour de l’une des roues et une extrémité passant au travers de la 

filière est fixée autour de la seconde roue. À l’aide d’une manivelle, l’ouvrier embobine le fil 

autour de cette dernière. « S’il est adroit dans son travail », le fil ne s’emmêle pas. Avec cette 

appareil, l’allongement du fil n’est plus une contrainte mais la force qu’il est possible de 
                                                 

5 De la pyrotechnia, Edité par A. Carugo en 1977, f° 139 r° - 140 v°. 
6 AD Vaucluse 3 E 9 (1) 524, n. f. 
7 Annexe 8, doc. 13. 
8 Annexe 8, doc. 12. 
9 Annexe 8, doc. 14. 
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Annexe 1 : Considérations sur la fabrication des fils métalliques 

déployer est plus faible. Cependant, la force nécessaire au tirage d’un fil diminue en 

proportion de son diamètre. Ce procédé figure à partir de 1529 dans la presque totalité des 

scènes représentant des tréfileurs dans les livres des maisons nurembergeoises d’artisans 

nécessiteux de Mendel et Landauer (fig. 6 à 9)10. Cette technique a pu être utilisée dans 

l’atelier de l’argentier d’Aix Jean de Piémont dont l’inventaire, dressé en 1418, fait état d’un 

tour à tirer le fil d’argent (torn a tirar fil d’argent)11. Toutefois, cette dénomination peut aussi 

s’appliquer à la machine précédemment décrite. Dans les peintures d’artisans de Nuremberg, 

la couleur des fils est ordinairement cuivrée, jaune ou grise, ce qui peut correspondre au 

cuivre, à des alliages de base cuivre et au fer, ou bien à l’or et à l’argent. Une troisième 

pratique, appliquée au fer, fut observée par l’auteur italien dans une fabrique qu’il ne situe 

pas. Cette dernière requiert le creusement d’une fosse dont la profondeur ne doit pas dépasser 

la hauteur des genoux, afin que l’ouvrier puisse actionner ses tenailles de manière commode 

(fig. 2). Assis sur une balançoire, il suit le mouvement de va-et-vient imprimé par un 

dispositif actionné par une roue hydraulique, un homme dans une cage d’écureuil ou un 

cheval. Lorsque la machine lui permet d’avancer, l’ouvrier saisit avec son outil une portion de 

fil au sortir de la filière. Quand le mouvement de recul s’amorce, pour entraîner une longueur 

de fil au travers d’une des perforations de l’instrument, l’ouvrier n’a d’autre tâche que de 

maintenir serrés les mors de la tenaille. Dans les peintures nurembergeoises (fig. 4 et 5)12, il 

n’y a pas de fosse et le fil est tiré par l’artisan lui-même, assis sur une balançoire pour réduire 

la fatigue liée aux déplacements. La filière, allongée, est terminée par une tige fichée dans un 

billot de bois pour l’immobiliser. L’absence d’une roue hydraulique signale une différence 

dans les moyens financiers engagés. 

Parmi les différents actes provençaux consultés mentionnant l’outillage des orfèvres et 

argentiers, un contrat de location daté de 1495 se singularise13. Un artisan loue à un autre 

maître un ensemble complet d’outils pour exercer son métier où se remarque l’absence de tour 

ou banc à tirer le fil. Le fait que cet artisan doive recourir à la location pour se procurer les 

moyens d’exercer sa profession montre qu’il est peu fortuné. Il bénéficie d’ailleurs d’un loyer 

ridiculement bas, seulement 2 fl. par an. Il est donc improbable que le solliciteur ait eu en sa 

possession un tel engin. Il reçoit trois filières, trois tenailles à tirer le fil dont une paire à tirer 

                                                 
10 Ils sont conservés à la Stadtbibliothek de Nuremberg. D’autres figurations similaires datées du 
XVIIe siècle y sont connues. 
11 Annexe 8, doc. 10. 
12 À ces deux figurations, il convient d’en rajouter une troisième, fragmentaire, datée de 1510 : 
Stadtbibliothek de Nuremberg, Amb 317.2°, f° 128 r°. 
13 Annexe 8, doc. 11. 
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le fil à la main (cum manu, sic). Il n’est pas fait état d’une balançoire mais ce n’est pas un 

outil en soi. Peut-être en a-t-il équipé son atelier à moins qu’il n’ait tiré le fil à la seule force 

des bras. Le travail se révèle alors bien plus coûteux en énergie. Cependant, à quelle 

fréquence la filière était-elle utilisée ? Des frais importants ne se justifient pas nécessairement 

pour une activité occasionnelle.  

Les images allemandes représentant la méthode à balançoire sont plus anciennes – la 

dernière est de 1533 – que celles illustrant le procédé à tourniquets qui apparait en 1529 et 

dont on retrouve encore la mention au milieu du XVIIIe siècle14. Cela pourrait traduire une 

évolution dans les procédés de fabrication en usage parmi les artisans au milieu de la première 

moitié du XVIe siècle, et l’ouvrage de Biringuccio, paru pour la première fois en 1540, 

témoignerait de leur coexistence pendant un certain temps. Toutefois, les peintures de 

Nuremberg ont été réalisées lors d’occasions particulières, au moment de la mort de certains 

artisans. Les peintres n’ont donc pas obligatoirement observé de visu la tâche des artisans 

d’une même activité et ils ont très probablement procédé à une reconstruction imagée en 

rassemblant les outils les plus spécifiques de la fonction et en se focalisant sur une étape 

représentative. En outre, des similarités entre les différentes peintures montrent que bon 

nombre d’entre eux n’ont fait que reprendre une composition plus ancienne. Ces images ne 

sont donc pas forcément représentatives de la réalité du moment et il convient de rester 

prudent sur les interprétations que l’on peut en faire. 

Le calibre du fil doit diminuer progressivement pour éviter tout risque de casse ou 

fracture. L’auteur italien recommande d’enduire le fil de cire fraîche pour faciliter son 

passage par les trous de la filière et maintenir la couleur brillante du métal. Il insiste aussi sur 

le fait que, quelque soit le moyen choisi, l’artisan doit recuire régulièrement son métal et 

maintenir les trous de sortie de la filière parfaitement ronds. Cette dernière opération 

s’effectue à l’aide d’un poinçon, outil que l’on voit sur l’établi des figures 8 et 9. Un marteau 

avec une panne plate et une extrémité en bec, ainsi que des tenailles de plus ou moins grandes 

dimensions selon la méthode choisie, complètent l’outillage (fig. 4, 5, 7 à 9). Les bras des 

pinces sont de grande longueur pour le procédé à treuil et à balançoire, car l’effet de levier 

réduit la force nécessaire pour les maintenir fermées. Une incurvation du mors des pinces 

renforce la prise en dirigeant les forces plus perpendiculairement. A contrario, dans le cadre 

du procédé à tourniquets, les pinces utilisées sont de bien plus petites dimensions. Elles 

n’interviennent en effet que ponctuellement, pour faire passer le bout du fil à travers le trou de 

                                                 
14 Se reporter au chapitre 3.3.1.4 sur la fabrication des épingles à tête enroulée. 
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Annexe 1 : Considérations sur la fabrication des fils métalliques 

la filière et l’attacher à l’une des roues. L’effort se concentre sur les tourniquets. Il est 

vraisemblable que, comme il est spécifié dans l’ouvrage de Biringuccio, les mâchoires de 

l’outil soient plates, forme courante chez les artisans des métaux15, et crantées, con le boche 

piane et dentro dentate16, pour bien serrer le fil. 

Dans le chapitre VIII de son livre neuf, Biringuccio décrit également un processus 

permettant d’obtenir des fils dorés ou argentés17. Il nécessite de travailler avec une verge 

d’argent fin ou de cuivre obtenue par la fonte, fino gittata, battue et arrondie au marteau et 

bien nettoyée à la lime. Elle doit s’étendre sur une longueur de ¾ de brasse. Elle est 

recouverte d’une fine tôle d’or ou d’argent battu et placée dans un fourneau avec du charbon, 

afin que la tôle se soude à la verge. Celle-ci est ensuite frottée avec un bois sec, une 

calcédoine ou une améthyste, pour polir sa surface et mieux fixer la tôle. Refroidie, recuite, 

rebattue pour être amincie et allongée, la verge est enfin disposée sur un des engins 

permettant le tréfilage. 

Quelques siècles plus tard, dans sa description d’une manufacture de laiton sise à 

Namur au milieu du XVIIIe siècle, l’ingénieur Galon relate la fabrication du fil de laiton 

(fig. 10)18. Elle requiert l’obtention d’une tôle : le métal est donc fondu et coulé en une 

plaque, laquelle est alternativement battue et recuite pour obtenir une diminution de son 

épaisseur. Cependant, la tôle n’est martelée que dans le sens d’extension de sa longueur. 

Lorsque la tôle a atteint une épaisseur en adéquation avec le diamètre du futur fil, elle est 

découpée au moyen d’une cisaille affermie dans un billot de bois planté en terre (fig. 11)19. 

Les filets de métal confectionnés sont envoyés à la tréfilerie où une machine à mouvement 

tournant, non décrite, permet de les arrondir. Le fil de laiton alors obtenu est ensuite passé par 

différents trous d’une filière jusqu’à obtention du diamètre désiré. Aucun emploi d’une 

matière graisseuse n’est signalé. Le procédé décrit par Galon n’est pas nouveau, il est déjà 

pratiqué sous une certaine forme pour l’or dans l’antiquité : les fines bandes de tôle découpées 

sont torsadées ensemble afin d’obtenir un cylindre, lequel est égalisé entre deux plaques et 

parfois lissé à l’aide de plaques perforées20. 

De nombreux fils métalliques et objets constitués à partir de fils tels que des épingles, 

des bagues, des annelets, certaines agrafes ont été retrouvés en contexte archéologique en 

                                                 
15 Voir à ce sujet Guillaumet 1998. 
16 De la pyrotechnia, édité par A. Carugo en 1977, f° 139 v°. 
17 Ibid., f° 140 r°. 
18 Galon 1777, p. 468-472. 
19 Ibid., p. 463, 467. 
20 Nicolini 1990, p. 100-106. 
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Provence. Il s’observe sur certains fils et tiges d’épingles des sillons droits longitudinaux 

parallèles courant sur toute la longueur de l’objet : ils semblent attester d’un passage à la 

filière, mais rien ne permet de définir le procédé utilisé. 

Des analyses métallographiques et de composition sur des tiges ou fils de fonction 

indéterminée retrouvés dans l’atelier d’un métallurgiste parisien du deuxième quart du XIVe 

siècle ont été effectuées en 2009 par N. Thomas21. Rien ne prouve, cependant, que ces tiges 

aient été produites dans cet atelier. L’une de ces tiges à forte teneur en zinc s’est révélée avoir 

une microstructure dendritique caractéristique d’un état brut de coulée. D’autres tiges 

faiblement alliées ou non alliées avaient, depuis leur état d’ébauche issue de la fonte, supporté 

un allongement important comme le montre également leur microstructure. Il apparaît dans 

ces analyses, une concordance entre le choix de la composition de l’alliage par l’artisan et le 

travail à effectuer. Il est possible que certains modes d’obtention des tiges et fils puissent être 

identifiés par l’analyse de coupes longitudinales et transversales. Cependant, ces coupes 

doivent pouvoir être confrontées à des référentiels en matière d’organisation microstructurale. 

L’expérimentation future des différentes méthodes paraît donc nécessaire pour pouvoir 

éventuellement les caractériser dans le mobilier archéologique. 

                                                 
21 Thomas 2009, p. 693-702. 
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Annexe 2 : Résultats des analyses de composition par la méthode PIXE 

1. Introduction 

 

Nous avons souhaité dans le cadre de cette thèse pouvoir étudier les accessoires 

métalliques du costume à travers de multiples angles d’approche. Les sources d’archive et 

l’iconographie ont ainsi été interrogés pour compléter les informations apportées par 

l’observation à l’œil nu ou à la loupe binoculaire des artefacts du corpus. Nous avons pu y 

ajouter des analyses de composition réalisées sur un groupe d’objets en alliage à base de 

cuivre retrouvés sur le site du castrum Saint-Jean à Rougiers dans le Var. La stratigraphie 

présente le grand intérêt d’avoir pu être distribuée en phases d’occupation relativement 

courtes s’échelonnant entre le milieu du XIIe siècle et le milieu du XVe siècle. Le mobilier est 

particulièrement abondant, avec la présence de nombreux objets de même type et une grande 

diversité dans les techniques de fabrication. Des lots d’objets fabriqués par la fonte, par 

déformation plastique, pour certains emboutis, parfois décorés par gravure, poinçonnage ou 

bien encore par dorure, argenture ou étamage ont donc été constitués. L’objectif de ces 

analyses est de comparer la nature des matériaux en fonction de multiples facteurs liés au 

processus de fabrication, à la morphologie et à la fonction des artefacts et de la chronologie. 

Les analyses de composition ont été réalisées avec l’aide et la collaboration de 

D. Bourgarit, spécialiste des analyses de composition sur les matériaux cuivreux au C2RMF22 

et N. Thomas, archéologue à l’INRAP rattaché au LAMOP23. Un projet a tout d’abord été 

déposé auprès du Cultural Heritage Advanced Research Infrastructures pour un accès gratuit à 

la plateforme Aglae établie au C2RMF. Celui-ci ayant été accepté, il a donc pu être réalisé les 

20 et 21 septembre 2012 à un total de 175 analyses non destructives sur 155 objets. Ces 

artefacts sont des boucles, des ardillons, des chapes, des mordants, des rivets, des boutons. En 

raison de la petite taille de la majorité des pièces, l'analyse élémentaire de surface a été 

réalisée par exposition d’une portion abrasée de 2 x 2 mm du revers des objets – afin de ne 

pas dénaturer la face visible des objets – à un faisceau de protons accéléré à 3 MeV par une 

sonde nucléaire PIXE (Particule Induced X-ray Emission). Les résultats bruts de ces analyses 

sont disponibles dans les figures 12 et 13. Les valeurs de chaque élément correspondent à la 

moyenne calculée sur l’ensemble de la superficie. Le contrôle par RBS (Rutherford 

Backscattering Spectroscopy) permet de s’assurer que la couche de corrosion a été 

correctement enlevée. Cette technique d’analyse de composition par rétrodiffusion d’ions à 

                                                 
22 Centre de recherche et de Restauration des Musées de France, Palais du Louvre. 
23 Laboratoire de médiévistique occidentale de Paris, UMR 8589 CNRS-Université Paris I Panthéon-
Sorbonne. 
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haute énergie est moins sensible mais permet de valider les résultats. Des matériaux de 

référence ont été analysés avant et après chaque session afin de contrôler la qualité de 

l’analyse. 

Les résultats ont été analysés au moyen d’une méthodologie très largement inspirée de 

celle développée par D. Bourgarit et N. Thomas dans un article portant sur des accessoires du 

costume produits dans un atelier parisien ayant fonctionné entre 1330 et 135024. De 

nombreuses comparaisons ont été effectuées avec ces données, les seules qui puissent être 

confrontées à celles présentées ici. Un important corpus d’accessoires du costume trouvés à 

Londres a bien fait l’objet d’analyses de composition par M. Heyworth25, mais les données ne 

sont pas réellement exploitables : absence de tableau des pourcentages d’éléments pour 

chaque analyse, peu ou pas de prise en compte des techniques de fabrication, etc. 

Les matériaux ont été définis en suivant les valeurs proposées par D. Bourgarit et 

N. Thomas (fig. 14)26. L’extraction minière ne fournit pas de cuivre pur, le métal est toujours 

associé à d’autres éléments métalliques. Par convention, il est considéré comme étant du 

cuivre non allié un matériau contenant moins de 2 % de zinc, et moins de 3 % d’étain et de 

plomb. Si l’un de ces éléments dépasse ces valeurs, le matériau doit être considéré comme un 

alliage : bronze, laiton rouge ou laiton. Les alliages sont dits binaires, ternaires ou 

quaternaires en fonction du nombre d’éléments d’alliage dont la proportion est significative. 

Un matériau est dit alliage au plomb si la proportion de plomb dépasse 3 %. Sauf cas 

exceptionnel, le minerai de cuivre ne contient pas d’éléments métalliques dans de telles 

proportions. Il s’agit donc normalement d’un ajout volontaire ou involontaire – au moyen du 

recyclage par exemple – par l’Homme. Le bronze est défini avec une valeur d’étain supérieure 

à celle du zinc, le laiton rouge avec une proportion de zinc supérieure à celle de l’étain mais 

inférieure à trois fois celle de l’étain. Si le pourcentage de zinc est supérieur à cette valeur, il 

s’agit d’un laiton. Dans le cas d’un alliage à base de cuivre contenant à la fois du zinc, du 

plomb et de l’étain, il est dit quaternaire. Les différents graphiques de la figure 17 montrent 

bien que ces dénominations conventionnelles recouvrent une multitude de possibilités de 

variations dans les proportions des éléments constitutifs. 

 

                                                 
24 Bourgarit et Thomas 2012. 
25 Heyworth 2002. 
26 Ibid., p. 3059. 
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2. Les résultats 

 

Nous traiterons dans un premier temps du cuivre (Cu) et de ses principaux éléments 

d’alliage que sont l’étain (Sn), le zinc (Zn) et le plomb (Pb), puis dans un deuxième temps des 

éléments à l’état de traces, c’est-à-dire le fer (Fe), le soufre (S), le nickel (Ni), l’argent (Ag), 

l’arsenic (As), l’antimoine (Sb), l’or (Au), le chrome (Cr), le manganèse (Mn), le cobalt (Co), 

le mercure (Hg), le bismuth (Bi). La présence de ces éléments traces est intimement liée aux 

minerais et au traitement des minerais. Nous nous intéresserons ensuite aux relations entre les 

alliages et les techniques de fabrication, à l’influence de la couleur du métal et des motifs 

économiques dans le choix des matériaux et, pour finir, nous étudierons les relations entre la 

composition du matériau et la typologie des objets.  

Il est nécessaire de garder à l’esprit qu’il existe une imprécision dans la mesure, 

variable selon les éléments, qui a été quantifiée pour la plate-forme Aglae par D. Bourgarit et 

N. Thomas27. La boucle 3628/3642 en est révélatrice. Les deux fragments conservés ont 

chacun fait l’objet d’une analyse : si la proportion d’étain reste similaire, les teneurs élevées 

en cuivre et en zinc varient quant à elles de 4 à 5 %. D’autres incertitudes importantes sont 

liées au processus de la fonderie. Lors du refroidissement, l’alliage perd son homogénéité et 

certaines zones sont par exemple plus riches en étain ou en zinc que d’autres. On s’en est 

affranchi par l’étendue du balayage choisi – 4 mm² – de la sonde nucléaire PIXE. Quant à 

l’oxydation, l’abrasion de la surface des objets a permis de l’éliminer. 

 

2.1. Les contraintes techniques 

 

Deux techniques de fabrication ont été observées sur le corpus : la fonderie et la 

déformation plastique de la tôle au marteau et à l’emboutissoir (fig. 13, 16 et 17). Aucune 

différence de composition n’ayant pu être observée selon que la tôle ait été simplement 

martelée ou emboutie dans un deuxième temps, il n’a pas été fait de distinction sur cette base 

dans la suite de l’analyse. Les objets obtenus par la fonte sont préférentiellement en cuivre, en 

bronze au plomb, en laiton rouge au plomb, en laiton au plomb. Les artefacts en tôle sont 

ordinairement en bronze, en laiton rouge, en laiton. Il a donc été privilégié des matériaux 

différents pour chaque technique de fabrication. 

                                                 
27 Bourgarit et Thomas 2012, table 2. 
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M. Pernot note à propos du cuivre non allié qu’il « se déforme bien, mais se moule 

mal »28. Sur ce dernier point, L. Bergamo, fondeur de cloche à Villedieu-les-Poêles au sein de 

l’atelier Cornille-Havard dans la Manche affirme le contraire et nous indique que les éléments 

à l’état de traces dans le métal ont leur importance29. Les anneaux, boucles et appliques en 

cuivre du corpus issus de la fonte ont une proportion de cuivre comprise entre 98,1 et 99,4 %. 

La teneur en plomb s’élève entre 0,1 et 1,3 %. Celle des impuretés ne présente pas de 

particularités notables. Quoiqu’il en soit, la qualité des objets produits est élevée et aucun 

défaut de fonte n’est visible. Il n’a pas été remarqué de problème apparent de solidité30. La 

composition des objets en tôle de cuivre n’est pas différente de celle des artefacts issus de la 

fonte. Le cuivre a la capacité d’être travaillé au marteau à chaud ou à froid31. À Paris, le 

cuivre était réservé au fil32. 

Des analyses de composition réalisées par M. Heyworth sur du mobilier londonien ont 

montré que l’utilisation du cuivre non allié pour les accessoires du costume variait au cours du 

temps. Son emploi est massif dans la seconde moitié du XIIe siècle puisque 47,4 % des 

artefacts sont en ce métal. La proportion diminue à 31,3 % durant le premier tiers du siècle 

suivant, à 15 % durant le deuxième tiers, à 10 % durant le dernier tiers du XIIIe siècle et la 

première moitié du XIVe siècle. La proportion d’objets en cuivre est de 7 % dans la seconde 

moitié du XIVe siècle et de 4 % dans la première moitié du XVe siècle33. Les analyses que 

nous avons faites sur le mobilier du site du castrum Saint-Jean à Rougiers dans le Var 

illustrent également ce mouvement à la baisse (fig. 13c). Sur les cinq artefacts de la fin du 

XIIe siècle et du premier tiers du XIIIe siècle, trois sont en cuivre. La proportion de pièces en 

cuivre est de 20 % durant le milieu du XIIIe siècle jusque vers 1309/1315, elle est de 10,1 % 

entre vers 1309/1315 et vers 1360, de 14,8 % entre vers 1360 et vers 1415/1420. À partir du 

milieu du XIIIe siècle, le cuivre est donc surtout employé comme élément de base d’alliages 

où il tient une place majoritaire. 

                                                 
28 Pernot 1998, p. 126. 
29 Communication personnelle. 
30 Il faudrait pour une vérification réelle de la solidité du mobilier archéologique le soumettre à des 
efforts mécaniques ce que nous n’avons bien évidemment pas fait. 
31 Landrin 1835, 1878², p. 73. 
32 Bourgarit et Thomas 2012, p. 3059, tab. 4. 
33 Heyworth 2002², p. 391. 

 14



Annexe 2 : Résultats des analyses de composition par la méthode PIXE 

On constate une nette dissimilitude dans l’usage du plomb en fonction de la technique 

de fabrication : il est particulièrement courant pour la fonte, car il faciliterait la coulée34 et 

diminuerait la température de dilution35, mais il est pratiquement absent des objets en tôle. Le 

plomb diminue en effet la capacité de déformation du matériau et le rend cassant : les coups 

de marteau doivent être donnés plus délicatement et l’alliage recuit plus souvent pour lui 

redonner de la capacité de déformation et ainsi éviter les gerçures et les trous36. Dans les 

alliages utilisés pour la fonte, la proportion de plomb est le plus souvent comprise entre 3 et 

15 %. Les analyses réalisées sur des objets et des déchets de fabrication retrouvés dans 

l’atelier parisien du second quart du XIVe siècle susmentionné révèlent également une 

partition dans l’usage du plomb : il est réservé à la fonte37. 

Dans le corpus varois, le zinc est présent, même en petites quantités, dans l’ensemble 

des alliages. Les laitons sont attestés beaucoup plus tôt que les bronzes. Ils sont également 

plus nombreux mais cela est probablement en grande partie lié au choix des objets analysés. 

La teneur en zinc est plus importante pour les objets en tôle de laiton que pour les pièces en 

laiton au plomb issues de la fonte. Notons qu’elle est plus élevée pour les pièces parisiennes 

obtenues par la fonte38 que pour celles mises au jour au castrum Saint-Jean. Une proportion 

de zinc à hauteur de 1 à 4 % agit comme désoxydant et comme fluidifiant39. Une teneur 

élevée en étain ou en plomb se remarque pour quelques objets sur lesquels nous reviendrons. 

L’alliage des objets en tôle du corpus comporte moins d’étain que l’alliage de ceux qui 

sont obtenus par la fonte. Une forte proportion d’étain rend en effet le travail de déformation 

plastique plus difficile40. Les objets en tôle de bronze de Rougiers ont une proportion d’étain 

en moyenne supérieure de 4 % à ceux de Paris41. Elle est plus élevée de 1 % pour le laiton 

rouge, mais est inférieure de 1 % pour le laiton. Les pièces issues de la fonte en laiton rouge 

au plomb et en laiton au plomb ont des proportions analogues sur les deux sites. Les fouilles 

de l’atelier parisien n’ont pas fourni d’objets en bronze ou en bronze au plomb fabriqués par 

la fonderie. Les teneurs en étain des artefacts varois dans ces matériaux sont bien évidemment 

                                                 
34 Landrin 1835, 1878², p. 71 ; Pernot 1998, p. 126 ; Light 2001, p. 8 ; Bourgarit et Thomas 2012, 
p. 3064. Il existe des études contradictoires sur la fluidité que le plomb donnerait à l’alliage. Pour plus 
d’informations, se reporter à Bourgarit et Thomas 2012 (p. 3063-3064). 
35 Dungworth et Nicholas 2004, p. 28. 
36 Landrin 1835, 1878², p. 71 ; Pernot 1998, p. 126. 
37 Bourgarit et Thomas 2012, p. 3059, tab. 4. 
38 Ibid., tab. 4. 
39 Day 1990, 1998² ; Bourgarit et Thomas 2012, p. 3064. 
40 Landrin 1835, 1878², p. 72. 
41 Bourgarit et Thomas 2012, p. 3059, tab. 4. 
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plus élevées que pour les autres alliages mais n’atteignent pas cependant de fortes valeurs. À 

l’exception de la plupart des objets en laiton, l’étain est toujours présent. 

D’une manière générale, les pourcentages en éléments d’alliage sont plus dispersés 

pour les pièces issues de la fonte que pour les objets en tôle. Ceci est probablement dû à des 

contraintes techniques moins fortes. 

 

2.2. Les éléments à l’état de traces 

 

Le traitement des données met en évidence que le laiton est, dans le corpus d’étude, 

l’alliage le plus épuré (fig. 15). Il apparaît une augmentation assez générale de plusieurs 

éléments traces en concomitance avec l’élévation de la teneur en plomb : le bismuth, le fer, le 

mercure, l’or et dans une moindre proportion le soufre sont concernés. Les teneurs sont 

cependant très basses pour la plupart des éléments puisqu’elles ne s’élèvent 

qu’exceptionnellement au-dessus de 0,2 %, de 0,45 % pour le soufre. Pour le fer, les valeurs 

dépassent le plus souvent 0,5 %. Concernant l’arsenic et l’antimoine, pour les processus de 

déformation plastique et de fonderie, 22 et 14 analyses ont respectivement fourni une teneur 

supérieure à 0,5 %, 1 et 7 analyses un pourcentage supérieur à 1 %. La proportion d’antimoine 

atteint 4,2 % pour une boucle de type B3 (n° 1984). À l’exception d’un rouleau de boucle 

composite (n° 901 A) découpé dans une tôle de bronze, toutes les analyses ayant révélé un 

fort taux d’antimoine – supérieur à 0,5 % – ont porté sur des pièces en bronze au plomb 

obtenues par la fonte. Les pièces dans ce matériau correspondent à la moitié des objets à fort 

pourcentage d’arsenic. 

Une corrélation entre la teneur en fer et la teneur en zinc a pu être mise en évidence 

dans les bronzes au plomb obtenus par la fonte. Le coefficient de détermination ajusté (R² 

ajusté) est ainsi de 0,7 avec la totalité des données comprises dans l’intervalle de confiance de 

95 %. Une corrélation entre l’antimoine et l’arsenic pour le même alliage et le même procédé 

de fabrication pouvait être envisagée à la lecture des graphiques (fig. 15). Le R² ajusté n’est 

toutefois que de 0,39 avec deux données sur dix-neuf hors de l’intervalle de confiance. Ces 

deux données sont isolées et localisées l’une à côté de l’autre en bas du graphique et 

correspondent à des boucles des types D2 et D2alpha (n° 1821 et 3602). Lorsqu’elles sont 

ignorées, le R² ajusté s’élève à 0,79 et l’ensemble des données est dans l’intervalle de 

confiance. Enfin, une corrélation générale s’observe entre les objets en tôle du corpus 

concernant la teneur en arsenic et celle en antimoine. Bien que le R² ajusté soit de 0,5, 

seulement 5,2 % des données (6 sur 116) sont hors de l’intervalle de confiance. Notons 
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qu’une relation entre les teneurs en arsenic et en antimoine a également été observée dans 

l’atelier parisien étudié par N. Thomas, mais cette fois pour les pièces fabriquées par 

déformation plastique et pour celles obtenues par la fonte42. 

 

2.3. Les brasures 

 

La fixation des pièces constitutives de certaines boucles, chapes ou mordants peut 

nécessiter l’emploi d’une brasure. Les quelques brasures analysées par M. Heyworth sur les 

accessoires du costume londonien consistaient en un mélange d’étain et de plomb43. 

Trois brasures de couleur blanc cendré conservées sur des chapes du corpus ont fait 

l’objet d’une analyse (fig. 12b). Du fait de la minceur de la couche de brasure et peut-être de 

la migration d’éléments métalliques, les résultats sont pollués par la composition du matériau 

sur lequel la brasure a été déposée. La brasure d’une première chape (n° 862) était 

probablement seulement constituée d’étain. Il a existé des brasures cuivre-étain, mais la 

couleur en est différente. Pour une deuxième chape (n° 2881), la teneur en étain atteint 23 % 

et celle en zinc 62 %. Cette proportion de zinc doit être interprétée comme le résultat d’une 

pollution par l’objet en alliage cuivreux. Le zinc n’intervient dans la métallurgie médiévale 

que sous forme de calamine qui associée au cuivre par cémentation produit du laiton44. Pour 

la troisième chape (n° 3621), soit que l’abrasement de surface pour enlever le vernis 

protecteur a été trop important, soit que la zone ciblée a été mal choisie, l’analyse est ratée. 

 

2.4. La « couleur » des objets et les contraintes économiques 

 

La couleur des matériaux peut avoir eu une grande importance. Un alliage doré ou 

argenté peut avoir été préféré pour imiter les objets plus précieux. Dans un bronze, la rougeur 

du matériau liée au cuivre diminue de façon relativement linéaire jusqu’à 15 % d’étain en 

tendant vers le jaune puis en tendant vers l’argenté au-dessus de 18 %45. Dans un alliage 

comprenant du zinc, l’augmentation de sa teneur accentue la teinte jaune du métal jusqu’à une 

                                                 
42 Bourgarit et Thomas 2012, p. 3060. 
43 Heyworth 2002, p. 390. 
44 On consultera concernant ce sujet Thomas et Bourgarit 2014. Jusqu’au milieu du XVIIIe siècle le 
laiton s’obtient par cémentation (Rehren et Martinón-Torres 2008). 
45 Light 2001, p. 8 ; Fang et MacDonnel 2011, p. 57. 
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teinte jaune or46. Ces changements de couleur sont accompagnés de changements de ductilité, 

de fusibilité, de dureté, de malléabilité. 

Les conditions de fonte n’ont qu’une faible incidence sur la couleur du matériau47, au 

contraire de certains processus comme la trempe : la teinte jaune est avivée pour les alliages 

cuivre-étain à forte-proportion d’étain trempés dans l’eau puis refroidis à l’air froid48. 

Indirectement, l’oxydation du métal entraîne une migration superficielle des éléments 

métalliques qui peut conduire à une modification de la couleur. Cependant, le polissage de la 

surface métallique lui rend sa couleur d’origine. 

La majeure partie des pièces en laiton ou en laiton au plomb du corpus devait arborer 

une couleur jaune plus ou moins vive, celles en bronze ou en bronze au plomb une couleur 

jaune ou argentée selon la proportion d’étain. La dorure, l’étamage ou l’argenture ne se 

justifient que difficilement, ce qui explique le faible nombre de pièces en bronze ou en laiton 

avec une couverte de surface. A contrario, la majeure partie des pièces en cuivre – métal de 

couleur rosée – a été dorée. La couverte a pu disparaître de certaines pièces au cours de 

l’enfouissement. La dorure, l’argenture ou l’étamage suppléent à la couleur du matériau. Des 

restes de couverte de surface ont fait l’objet d’analyses (fig. 12b). Du fait de la migration 

d’éléments chimiques liés à l’oxydation, de différents processus chimiques ayant eu cours lors 

de l’enfouissement, de l’état de conservation de la couverte, les teneurs en élément révélées 

par les analyses ne correspondent pas fatalement aux proportions originelles de ces couvertes. 

Les données sont à traiter de manière qualitative et non quantitative. Elles révèlent pour la 

dorure et l’argenture l’utilisation d’un amalgame au mercure. Quelques objets londoniens en 

ont aussi dévoilé l’emploi49. Après mise en place de la couverte, la pièce était passée au feu 

pour faire évaporer la plus grande partie du mercure50. L’étamage est mis en évidence pour 

une pièce. L’étain, métal fusible à relativement basse température fut semble-t-il apposé 

directement sur la surface à couvrir. 

Une autre contrainte à prendre en considération dans le choix des matériaux est 

l’aspect économique. Le coût des matériaux, l’importance du recyclage, le coût des processus 

de fabrication en termes de main d’œuvre et d’outillage sont à prendre en compte mais leur 
                                                 

46 Fang et MacDonnel 2011, p. 57. 
47 Ibid., p. 58-59. 
48 Ibid., p. 59. 
49 Heyworth 2002, p. 391-392. 
50 Maigne et Mathey 1887, 1980², p. 5-15. On peut également se reporter au traité de Rugerus alias 
Théophile écrit vers 1200 (Escalopier (édit.) 1843, p. 168-169 ; Hendré (édit.) 1847, p. 252-253), à 
S. La Niece 1990 qui répertorie les différentes méthodes de couverture du cuivre et des alliage 
cuivreux par l’argent. 
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importance respective est difficile à évaluer. De fortes teneurs en impuretés, par exemple en 

antimoine, en arsenic ou en fer traduisent un métal peu affiné, donc de moindre qualité, plus 

difficile à travailler mais probablement moins coûteux51. Le plomb est avec le fer un des 

métaux les moins chers entre le XIe siècle et le XVIe siècle52. L’ajout de plomb occasionne 

donc un gain pour l’artisan. Ceci explique en partie la proportion de plomb que l’on peut 

trouver dans les objets issus de la fonte, là où il ne pose pas de problèmes, bien au contraire, 

lors de la fabrication. Le cuivre et plus encore l’étain sont beaucoup plus chers, du moins dans 

le sud-est de la France53. Le coût du laiton dont il est fait commerce en Provence reste 

inconnu, aucun prix n’ayant pu être relevé. La documentation provençale ne fait aucune 

allusion au commerce de la calamine si ce n’est une mention de lapis calamiarum dans une 

épicerie marseillaise en 142854. Par contre, le commerce du laiton non ouvré est confirmé par 

les tarifs de péage et quelques autres documents, mais aucun prix n’a pu être relevé55. 

Cependant, au sein des alliages, le cuivre reste extrêmement majoritaire dans tous les cas. La 

teneur ne dépasse ordinairement pas 10 % pour l’étain, 15 % pour le plomb et 24 % pour le 

zinc. Le gain à espérer concernant l’ajout d’un élément d’alliage moins coûteux ne devient 

significatif que dans le cadre d’une production en nombre. 

Les objets en tôle nécessitent moins de métal que les pièces issues de la fonte, mais ce 

gain est peut-être contrebalancé par les opérations de gravure, de découpe, de poinçonnage, 

coûteuses en temps, et beaucoup moins courantes sur les objets dont la décoration est issue du 

moule. La fabrication assez complexe des boucles composites (types C8 et F4) faites d’un 

assemblage de tôles et de tiges, et les techniques de fabrication et de décoration mises en 

œuvre pour leurs chapes, majoritairement de type B1a, requièrent de nombreuses opérations 

et beaucoup de temps. 

Le recyclage conduit à la fonte de matériaux d’origines et de compositions diverses. 

La question du recyclage peut-elle être approchée par les analyses ? De par son expérience et 

l’observation à l’œil nu, l’artisan a sans doute les capacités de faire un tri entre les pièces 

récupérées avant de les fondre, notamment lorsque les matériaux présentent des 

caractéristiques notables : une forte proportion de zinc et donc une couleur jaune or, une forte 

proportion de plomb attendue dans les objets issus de la fonte, une couleur rosée pour le 

                                                 
51 Bourgarit et Thomas 2012, p. 3065. 
52 Se reporter au chapitre 2.6. Bien que l’étude des prix ait été réalisée pour la Provence, il est peut 
probable qu’il ait existé de très grandes variations de prix concernant l’étain. 
53 Se reporter au chapitre 2.6. 
54 Se reporter au chapitre 2.2.5. 
55 Se reporter au chapitre 2.2.6. 
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cuivre, etc. Il reste difficile d’évaluer jusqu’à quel degré l’artisan était capable de différencier 

les différentes qualités d’alliages. Quoiqu’il en soit, de nombreuses pièces aux alliages de 

compositions diverses vont cependant être fondus ensemble pour en réutiliser les matériaux. 

L’ajout d’éléments métalliques peut éventuellement permettre à l’artisan de corriger la teneur 

de son alliage selon les propriétés qu’il souhaite obtenir. 

Ainsi qu’il a déjà été souligné, les pièces en laiton du corpus se caractérisent par une 

très faible proportion d’impuretés. Peu d’entre elles ont une teneur en étain supérieure à 

0,5 %. Un petit groupe d’objets que nous appellerons α contient une teneur comprise entre 1,8 

et 3,4 %. La plupart de ces pièces sont des boutons de type B1. Les artefacts du groupe α ont 

une proportion de plomb s’élevant entre 0,7 et 1,7 %. Deux autres analyses sur des boutons 

n’ont pas révélé de teneur en étain notable mais un pourcentage de plomb de 1,1 et 1,3 %. 

Nous les ajoutons au groupe α car les autres objets en laiton ne comportent pas plus de 0,7 % 

de plomb et le plus souvent, leur teneur est comprise entre 0,1 et 0,4 %. À l’exception du 

groupe α, les pièces en laiton sont d’un alliage particulièrement pur, ce qui ne constitue pas 

pour autant une preuve absolue de l’absence de recyclage. Les métaux réutilisés pouvaient 

présenter ces caractéristiques.  

Plusieurs pièces en cuivre, en bronze ou en laiton comportent une faible teneur en 

plomb. Elle est probablement la conséquence de l’utilisation de minerais mêlant le cuivre et le 

plomb ou riches en impuretés56. D’autres possibilités peuvent toutefois être envisagées : 

- Le plomb peut provenir du processus de liquation qui permet d’extraire plus 

facilement l’argent du minerai de cuivre argentifère57, 

- la teneur en plomb dans le laiton peut venir de certains minerais de calamine 

chargés de plomb, ce qui l’introduit en petite proportion dans l’alliage58, 

- dans le contexte particulier de l’atelier parisien, D. Bourgarit et N. Thomas 

considèrent qu’un alliage à 3,5 +/- 1 % d’étain et à 2 +/- 1 % de zinc et de plomb 

peut être raisonnablement considéré comme le résultat d’un recyclage59. 

L’étain relevé dans le laiton au plomb employé pour la fonte pourrait provenir de 

l’ajout de bronze de recyclage ou d’un mélange de cuivre et d’étain lors de la préparation de 

                                                 
56 Se reporter au chapitre 2.2.6. Le minerai de cuivre est souvent allié au plomb en Provence. 
57 Bourgarit et Thomas 2012, p. 3067. L’hypothèse d’une proportion de plomb liée au processsus de 
liquation qui permet d’extraire plus facilement l’argent du minerai de cuivre argentifère ne peut pas 
être exclue. On peut lire à ce sujet Dungworth et Nicholas 2004. 
58 Bourgarit et Thomas 2015. 
59 Bourgarit et Thomas 2012, p. 3067. 

 20



Annexe 2 : Résultats des analyses de composition par la méthode PIXE 

l’alliage de laiton, ainsi que cela été mis en évidence pour l’atelier parisien60. Les faibles 

teneurs en zinc constatées dans quelques bronzes et bronzes au plomb pourraient également 

être la preuve d’un recyclage de différents objets dont certains fabriqués avec un alliage 

contenant du zinc. En effet, le zinc ne fait pas partie des éléments mineurs qui se rencontrent 

couramment dans les minerais de cuivre et de plomb. 

 

2.5. Types d’alliages et types d’objets 

 

La sélection des objets à analyser fut opérée compte tenu du souhait d’obtenir des 

analyses relatives à des objets de même type mais des techniques de décoration et des pièces 

de « qualité » différentes. 

Concernant les techniques de décoration, il ne s’observe aucune particularité quant au 

choix des matériaux pour la gravure, l’abrasion et l’étamage, opérations beaucoup plus 

courantes sur les pièces en tôle que sur celles issues de la fonte. Les pièces en cuivre ou en 

bronze au plomb obtenues par la fonte sont plus souvent porteuses d’une ornementation 

poinçonnée que les autres. La dorure n’est mise en évidence que pour des artefacts en cuivre 

non allié, matériau dont la couleur naturelle est rose. La dorure est-elle mise en place parce 

que le matériau est rose ou bien est-ce l’artisan qui, prévoyant de dorer les objets produits, 

choisit d’utiliser ce métal ? La seconde hypothèse paraît la plus vraisemblable, d’autant plus 

qu’aucun problème d’approvisionnement ne peut être évoqué : l’étain et le laiton sont 

accessibles aux ateliers du sud de la France comme l’indiquent les analyses de composition 

ainsi que les sources écrites61. 

Est-il possible de mettre en évidence des différences de qualité selon l’alliage utilisé ? 

Les anneaux et boucles composites (types C8c, F4a, F4c) en laiton ou en laiton rouge et leurs 

chapes de même matériau (types B1a, C4b), mais aussi les mordants composites en laiton 

rouge (type D4) sont tous des objets de fabrication complexe et abondamment décorés par 

gravure, abrasement et découpe. Le coût du matériau, d’autant plus important que la 

proportion de zinc augmente, le temps nécessaire à la découpe, à l’assemblage des tôles et des 

tiges, à la mise en place du décor, devaient faire de ces objets des pièces plus chères que 

d’ordinaire. Même si, pour l’anneau ou la boucle, l’emploi de tôles et de tiges permet de faire 

des économies de métal, le temps de fabrication associé s’en trouve allongé. Du point de vue 

                                                 
60 Thomas 2009, p. 565-566, 567. 
61 Se reporter au chapitre 2. 
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technique, la qualité de cette production en laiton apparaît comme supérieure aux boucles en 

bronze ou en bronze au plomb à traverse distale de type D2α, obtenues par la fonte, parfois 

gravées de motifs géométriques, végétaux, animaliers ou humains. Ces boucles sont beaucoup 

plus lourdes que les anneaux et boucles composites mais elles n’ont semble-t-il jamais 

fonctionné avec une chape. En outre, le bronze et surtout le bronze au plomb sont moins 

coûteux que les laitons. 

Des différences de composition ont été mises en évidence quant au matériau de 

certains objets. Cinq groupes d’objets en tôle ont été comparés : les boucles composites, les 

chapes et mordants, les appliques, les ardillons, les boutons – tous de type B1. Les 

compositions en étain, plomb et zinc des objets de ces groupes ont été confrontées pour 

l’ensemble des matériaux hormis pour les pièces en cuivre (fig. 18). 

Concernant les appliques dont presque tous les exemplaires analysés sont en tôle de 

laiton, les graphiques montrent une proportion de cuivre en moyenne moins importante mais 

une teneur en zinc en moyenne plus élevée. La teneur en plomb et en étain des appliques est 

généralement très faible. Pour les chapes et mordants, deux ensembles sont mis en évidence : 

- un premier ensemble en alliage de laiton sans ou avec très peu d’éléments 

d’alliages et à faibles teneurs en impuretés, moins riche en zinc que celui des 

appliques, 

- un deuxième ensemble plus riche en cuivre que les appliques avec une teneur en 

zinc plus faible que pour les pièces du premier groupe, avec une proportion en 

étain comprise entre 1,8 % et 7,3 %, et enfin une teneur en plomb parfois plus 

élevée qu’ordinairement.  

À l’exception d’une boucle en laiton à teneur en zinc très élevée (20,7 %), toutes les 

boucles appartiennent au deuxième ensemble. Les ardillons en tôle ont été différenciés des 

boucles, chapes et mordants car les exemplaires analysés n’appartiennent pas à des boucles 

composites mais à des pièces obtenues par la fonte. Ils se répartissent entre les deux 

ensembles mentionnés. 

Il ressort de ces comparaisons qu’il a été employé pour les appliques et une partie des 

chapes et mordants en tôle de laiton un alliage peu dilué donc d’une couleur plus proche de 

celle de l’or mais aussi plus coûteux. Dans le cas d’une ceinture à l’extrémité laissée pendante 

après le passage dans la boucle, ces pièces sont beaucoup plus exposées à la vue que les 
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boucles en tôle, ce qui pourrait expliquer le choix d’un alliage d’un jaune or assez intense62. 

Pour des considérations de coût, les boucles composites et certaines chapes en tôle, au décor 

cependant analogue aux pièces en laiton non allié, ont pu avoir des teneurs en plomb mais 

surtout en étain plus élevées. La proportion de plomb reste modérée du fait de contraintes 

techniques liées à la déformation plastique. 

Les boutons de type B1, dont le corps est fabriqué à partir de deux cupules de tôle 

emboutie, se distinguent d’une manière générale du reste de la production. Sept des neuf 

exemplaires appartiennent au groupe α des laitons défini dans le chapitre précédent. L’alliage 

d’un huitième objet appartient au groupe des laitons rouge. Il ne diffère toutefois des boutons 

en laiton que par quelques dixièmes de % d’étain. Cet écart, qui peut être expliqué par 

l’imprécision de la mesure, est négligeable. Sans surprise, les boutons se distinguent par leurs 

teneurs en plomb et en étain et par conséquent leur plus faible teneur en zinc. La plupart 

appartiennent au deuxième ensemble. 

Nous avons ensuite souhaité examiner s’il existait des différences dans les matériaux 

employés selon la typologie des objets (fig. 18). Il apparaît immédiatement que les formes 

d’appliques et de boucles en cuivre issues de la fonte n’ont été observées que dans ce 

matériau. Le cas de l’artefact n° 3596 est particulièrement notable : la boucle, sa chape et au 

moins l’un de ses rivets sont en cuivre. Le rivet de l’applique n° 2304 est en cuivre tout 

comme l’applique. Parmi les objets en cuivre, les boucles des types S1a, S1b et S3a et celles 

de type F2a ont, d’après l’étude typologique63, une distribution géographique assez réduite. 

Les pièces de type S sont presque exclusivement localisées dans le sud-est de la France, les 

exemplaires de type F2a dans le sud de la France et le nord-est de l’Espagne. Les boucles de 

type D2α paraissent avoir été fabriquées dans le sud de la France et diffusées 

commercialement hors de cette région essentiellement en directement de l’Angleterre. La 

plupart des pièces de type D2α sont en bronze au plomb. Il faut y ajouter un exemplaire en 

laiton rouge au plomb, mais aussi deux spécimens en bronze et un autre en laiton rouge avec 

une teneur en plomb qui, quoiqu’un inférieure à 3 %, est quand même assez élevée. La teneur 

en étain reste toujours élevée (entre 4,8 et 13,2 %). La proportion de zinc et d’étain évolue 

moins que celle du plomb qui varie entre 1,9 % et 15,1 %. La teneur en plomb est 

évidemment inférieure à 3 % pour les boucles de type D2α en bronze et en laiton rouge mais 

est tout de même plutôt haute : entre 1,9 et 2,6 %. Elle s’élève entre 4,5 et 8,4 % pour un 

                                                 
62 Les appliques en tôle de l’atelier parisien (Thomas 2009, p. 533) ont en moyenne une proportion de 
zinc beaucoup moins élevée : l’écart paraît être d’à peu près 8 %. 
63 Se reporter au chapitre 3.1.3.2. 
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premier groupe d’exemplaires en bronze au plomb, entre 12,5 et 15,1 % pour un second 

groupe. Le spécimen en laiton rouge au plomb affiche une proportion de 9,5 %. Il n’apparaît 

pas de variation de la teneur en plomb en fonction de la datation du contexte de découverte. 

Aurions-nous ici la preuve d’une production par plusieurs ateliers contemporains ? 

Une boucle de type F2c en bronze au plomb, quoique d’aspect différent des pièces de 

type D2α, arbore un décor gravé et poinçonné similaire à celui visible sur la traverse distale 

de plusieurs de ces boucles. Leur similitude de composition, jusque dans les éléments traces, 

est d’autant plus intéressante que la zone de distribution des boucles de type F2c est analogue 

à celle des boucles de type D2α. Elles ont probablement toutes été fabriquées par le ou les 

mêmes ateliers dans le sud de la France. 

Les différences d’aspect des sous-types des boucles de type F3, fabriquées au moyen 

de la fonte, sont relativement minimes. Les pièces ont donc été regroupées pour les besoins de 

l’étude. Toutes sont constituées d’un alliage au plomb. La teneur en étain est en moyenne plus 

faible que pour les boucles de type D2α, celle en plomb relativement équivalente et le zinc est 

présent en plus forte proportion. L’intensité des variations dans les éléments d’alliage est 

moins importante. Les boucles de type F3 ne sont connues pour le moment qu’en Provence, 

en Corse et en Italie du Nord. 

Les autres types de boucles issues de la fonte ne sont pas en nombre suffisant pour être 

analysées du point de vue de la typologie. Parmi les pièces en tôle, il n’a pu être mis en 

évidence de différence en fonction du type des appliques. Le cas des boutons de type B1, 

distribués dans le sud de la France et en Italie du Nord64, ayant déjà été traité, il nous reste à 

examiner les mordants de type D4, les boucles composites et leurs chapes. Généralement, les 

éléments en tôle des mordants, de la boucle et ceux de la chape ont des compositions voisines. 

Dans quelques cas, cependant, une nette différence peut apparaître. Ceci s’explique très 

certainement par l’emploi au sein du même atelier de tôles de compositions variées. On 

constate que les boucles composites et leurs chapes sont presque exclusivement des pièces du 

second ensemble défini au début de ce sous-chapitre. Les boucles composites sont connues à 

travers toute l’Europe de l’Ouest, mais celles de type F4c ont quasiment toutes été trouvées en 

Provence. Les chapes de type B1a qui les accompagnent, aux décors très caractéristiques, ne 

sont pratiquement attestées que dans cette même zone. On terminera en remarquant que tous 

les mordants de type D4 analysés sont fabriqués avec des tôles en laiton. 

 

                                                 
64 Se reporter au chapitre 3.3.4. 
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3. Conclusion 

 

Quelques 175 analyses ont été réalisées sur un corpus de 155 objets – boucles, 

ardillons, chapes, mordants, appliques, rivets – découverts lors des fouilles du castrum Saint-

Jean à Rougiers. Il s’agit d’un contexte de consommation d’objets en alliage cuivreux et non 

de production. La diversité des approvisionnements est donc fort probablement assez 

importante. Malgré cela, il apparaît de manière évidente un choix et un contrôle de la qualité 

des alliages en fonction de considérations techniques :  

- une faible teneur en plomb pour le travail de la tôle,  

- une teneur en étain moins élevée pour les pièces en tôle pour faciliter le travail de 

déformation plastique,  

- une plus grande proportion de plomb pour la fonte afin d’améliorer la coulabilité et 

diminuer la porosité, 

- une plus grande disparité dans les teneurs en éléments d’alliage des objets obtenus 

par la fonte, car les contraintes techniques sont moins fortes. 

Dans les contextes les plus anciens du site du castrum Saint-Jean, l’emploi du cuivre 

non allié est majoritaire puis il diminue progressivement avec le temps. Concernant le choix 

des matériaux en fonction des techniques de fabrication, il existe de nombreux parallèles entre 

les données réunies pour l’atelier métallurgique parisien du second tiers du XIVe siècle et 

pour le site du castrum Saint-Jean à Rougiers. Elles attestent d’un corpus de connaissances 

techniques communes à des ateliers de production éloignés. Des réglementations ont-elles pu 

influencer la pratique ? En Provence, tout du moins, pour la période étudiée, la nature des 

matériaux employés dans la métallurgie du cuivre n’a jamais fait l’objet d’une réglementation, 

que ce soit par le pouvoir comtal, seigneurial ou communal, ou bien encore par les confréries 

professionnelles65. 

Il apparaît très clairement dans le corpus étudié une préférence pour la couleur dorée. 

Elle peut être le résultat d’une dorure sur des pièces en cuivre non allié, le métal étant très 

                                                 
65 Le seul document provençal « réglementant » le travail du cuivre et de ses alliages est une transactio 
– une négociation – entre les maîtres chaudronniers d’Avignon et les compagnons chaudronniers. Ces 
derniers y accordent notamment l’exclusivité de leur travail aux premiers contre la stabilité de leur 
salaire. Les signataires ne se prévalent pas de l’exclusivité de l’exercice du métier (Bernardi 2006, 
p. 369). Les confréries professionnelles sont en Provence et jusqu’au début de l’Époque moderne des 
associations religieuses. La réglementation des métiers par ces associations, devenues alors 
corporations, n’intervient dans un premier temps que dans le Comtat Venaissin et à partir de la fin du 
XVIe siècle (Vénard 1976, p. 77). Elle ne concerne pas les artisanats des matériaux cuivreux. On peut 
lire également sur le sujet Billioud 1929. 
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probablement délibérément choisi à cet effet. Elle est aussi la conséquence de l’alliage 

employé. Les différents types de laiton arborent ainsi une couleur jaune plus ou moins proche 

de l’or. Dans le corpus, les objets en bronze et bronze au plomb comportent souvent une petite 

quantité de zinc qui, associée à la teneur en étain, les rapprochent de la couleur jaune. La 

couleur argentée semble avoir eu peu de succès : l’argenture au mercure ou l’étamage sont 

exceptionnels et les bronzes à forte proportion d’étain (plus de 15 %) sont absents. 

Les contraintes économiques quant au choix des éléments d’alliage sont difficiles à 

quantifier de même que l’importance du recyclage, d’autant plus que le site du castrum Saint-

Jean est un contexte de consommation. 

Des relations ont pu être établies entre la typologie de certains objets et leur matériau. 

Associées aux données concernant la distribution géographique des pièces, elles tendent à 

confirmer la particularité des artefacts en question. 

Les résultats obtenus sont prometteurs. Il faut espérer que les analyses de composition 

sur des corpus d’objets en alliage cuivreux relatifs au costume aillent en se développant afin 

de permettre une meilleure compréhension des multiples relations qui régissent les choix des 

matériaux. 
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La reliure des manuscrits comporte souvent des éléments métalliques : une chaîne 

pour prévenir un vol, des cornières pour protéger les coins de l’usure, des appliques à 

vocation ornementale ou pour préserver des frottements ou bien encore des fermoirs pour 

éviter la déformation de l’ouvrage en le maintenant bien fermé. Ces systèmes d’agrafage 

souffrent parfois de problèmes d’interprétation, les pièces dont ils sont constitués faisant, dans 

quelques cas, l’objet d’une confusion avec des chapes ou des mordants de boucle. Quelques 

pièces sont parfois interprétées comme des agrafes vestimentaires. Cet usage ne peut pas être 

complètement écarté, mais il n’a pu être trouvé, dans le cadre de cette thèse, aucun élément 

iconographique ou archéologique susceptible de le prouver. Peut-être quelques éléments ont-

ils aussi pu servir sur de petits meubles, comme des coffrets. Là encore, les preuves 

manquent, aucune pièce de musée observée et aucun élément iconographique consulté ne 

l’illustre. Le nombre d’objets étudiés est assez important : est-il en adéquation avec la 

fréquence des livres dans la société civile ou ecclésiastique, certains exemplaires provenant de 

sites religieux ? Un questionnement ciblé des inventaires après décès apporterait peut-être 

quelques éléments de réponse. 

Les fermoirs de livre du second Moyen Âge et du début de l’Époque moderne 

nécessitent ordinairement deux pièces : l’agrafe rivetée sur le plat du livre ou à l’extrémité 

d’une patte en cuir ou en tissu, la contre-agrafe ou le tenon fixé directement à la reliure et qui 

lui correspond. L’objectif n’est pas ici de proposer une typo-chronologie, les recherches 

n’ayant pas été réalisées dans ce sens car ce mobilier n’appartient pas au costume. Il eut été 

autrement nécessaire de faire des recherches dans les fonds des bibliothèques de Provence : ce 

travail initié par D. Carvin avec son mémoire La reliure des manuscrits aux XIVe et XVe 

siècles d’après les fonds des bibliothèques d’Aix-en-Provence, Carpentras et Marseille, a 

permis l’identification de nombreuses pièces66. La présentation, proposée dans cette annexe, 

des artefacts provençaux retrouvés en contexte archéologique a pour unique but de favoriser 

les identifications futures et de poser certaines questions. 

Onze formes d’agrafes ont donc été répertoriées. Des appliques de fixation ont été 

également enregistrées ainsi que cinq groupes de contre-agrafes. Le classement est en partie 

calqué sur celui de D. Carvin. 

 

                                                 
66 Carvin 1987, p. 143-156. 
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Agrafe à extrémité distale issue de la fonte et mordant en tôle (fig. 29, fig. 30, n° 1 

à 4) 

 

Alpes-de-Haute-Provence 

• Cathédrale Notre-Dame-du-Bourg, Digne : n° 1106 (fig. 30, n° 4), remplissage de 

fosse, XIVe - XVIe siècles. 

Bouches-du-Rhône 

• Collège Mignet, Aix-en-Provence : n° 1990-1 (fig. 29, n° 3), sol chaulé, datation 

inconnue ; n° 2001-4 (fig. 30, n° 2), remblai de gravats, XIVe siècle. 

• Abbaye de Montmajour, Arles : n° 2 (fig. 29, n° 14), H.S. 

• Église Saint-Blaise, Arles : SBL n° XX-12 (fig. 29, n° 10) et XX-151 (fig. 29, 

n° 1), remblais, XVIIIe siècle. 

• Alcazar, Marseille : n° 32 (fig. 29, n° 15), remblai du XVIe siècle. 

Var 

• Castrum Saint-Jean, Rougiers : n° 117 (fig. 29, n° 12), sol de bâtiment, vers 

1309/15 - vers 1345. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 376 (fig. 30, n° 3), troisième tiers du XIVe 

siècle ? ; n° 1184 (fig. 29, n° 11), contexte du XVIIIe siècle ? 

• Palais des Papes (Jardins), Avignon : n° 8 (fig. 29, n° 8), 13 (fig. 29, n° 2) et 60 

(fig. 29, n° 7), datation inconnue ; n° 76 (fig. 30, n° 1), H.S. 

• Petit Palais, jardin ouest, Avignon : n° 2649 (fig. 29, n° 6), couche de dépotoir, 

vers 1365-1375 ; n° 595 (fig. 29, n° 4), comblement de fosse d’Époque moderne. 

• Place de la Principale, Avignon : n° 1996-237 (fig. 29, n° 9), datation inconnue. 

• Rue Banasterie, Avignon : n° 253 (fig. 29, n° 5), datation inconnue. 

• Rue Carreterie, Avignon : n° 50-14 (fig. 29, n° 13), datation inconnue. 

 

La première forme d’agrafe est composée d’une part, d’une tôle jouant le rôle de 

mordant enroulée autour d’un axe de section circulaire traversant deux pattes, d’autre part, 

d’une pièce issue de fonte. Cette dernière comporte ordinairement une ouverture en son centre 

et une seconde plus petite, transversale à la première, au milieu d’une excroissance aplatie. Si 

l’utilisation de cet objet dans le costume n’a pas pu être démontrée pour le moment, elle peut 

sembler envisageable car de nombreuses similitudes existent avec certaines agrafes de 
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ceinture67 et attache de fourreau68. E. Viollet-le-Duc et I. Fingerlin font la même constatation 

et formulent l’hypothèse que certains de ces accessoires ont pu être employés dans le costume 

et fonctionner avec une chaînette terminée par un crochet – mais pourquoi pas également avec 

un anneau ouvert69 – qui en relierait les deux extrémités70 ? E. Viollet-le-Duc propose dans 

son Dictionnaire raisonné le dessin d’un spécimen découvert au château de Pierrefonds dans 

l’Oise (fig. 23). L’illustration figure un objet de grande taille décoré d’ocelles obtenus par 

poinçonnage sur la partie issue de la fonte, de traits obliques incisés en bordure de l’avers de 

la portion en tôle71. Un objet fort similaire a été découvert à Digne dans le comblement d’une 

fosse datée entre le XIVe et le XVIe siècle (fig. 30, n° 4). La courte chaînette à crochet visible 

sur le dessin d’E. Viollet-le-Duc a très probablement été restituée. L’hypothèse d’un emploi 

de ces accessoires en tant qu’accessoire du costume est considérablement affaiblie par 

l’absence, parmi les nombreux exemplaires connus, d’artefacts avec ne serait-ce qu’un 

fragment d’anneau ouvert ou de maillon de chaînette en position. 

A contrario, l’usage des ces agrafes en tant qu’agrafe de livre est prouvée par une 

abondante documentation. Quelques manuscrits anciens français, anglais et allemands datés 

entre le XIIe et le XVe siècle comportent encore en place des agrafes de ce type72. La partie 

distale vient se planter sur un tenon fixé dans la reliure. Ces quelques livres, de même que les 

résultats d’une recherche dans l’iconographie73 et dans la documentation archéologique74 

attestent que ces agrafes ont été utilisées au Royaume-Uni, aux Pays-Bas, dans le nord comme 
                                                 

67 Se référer au chapitre 3.1.5.2. 
68 Se référer au chapitre 3.1.1.4. 
69 Se reporter aux figures 261, 263, 266 dans Fingerlin 1971. 
70 Viollet-le-duc 1872-1875, t. 3, p. 11 ; Fingerlin 1971, p. 136, 140, objets n° 279, 443, 521, fig. 239 à 
241. 
71 Viollet-le-duc 1872-1875, t. 3, p. 11 ; dessin reproduit dans Fingerlin 1971, fig. 241, cat. n° 443. 
72 Fingerlin 1971, p. 136 ; Egan 2010², p. 277-280. 
73 Par exemple, le Saint Nicolas de Tolentino peint par le peintre italien Luca di Paolo dans les années 
1485 - 1490 (Laclotte et Moench 2005, n° 131) tient un livre avec une agrafe de ce type. Cette œuvre 
est conservée au Musée du Petit Palais à Avignon. Un autre exemple est fourni par la représentation 
d’un livre dans une miniature de La Mer des histoyres représentant un copiste dans son atelier. Le 
manuscrit français, daté de la fin du XVe siècle, est conservé à la BNF 
(http://expositions.bnf.fr/fouquet/grand/f188.htm). 
74 Concernant le mobilier archéologique : France, Ariège : deux exemplaires, XIIIe - XIVe siècle ? 
Castrum de Montségur (Czeski 1981, p. 195, 198). Bas-Rhin : un artefact, XIIIe siècle, château 
d’Ortenbourg, Sherwiller (Rieb et Salch 1973, n° 340). Marne : un objet, fouilles anciennes, 
Charleville (Fingerlin 1971, cat. n°541). Oise : une agrafe, château de Pierrefonds (Viollet-le-Duc 
1872-1875, t. 3, p. 11 ; Fingerlin 1971, cat. n° 443). Italie, Province de Gênes : un spécimen, vers 
1550 - 1589 (Andrews 1978, p. 194, n° 34). Royaume-Uni, Leicestershire : une pièce, XIVe siècle, 
Austin Friars, Leicester (Clay 1981, n° 28) ; Londres : cinq artefacts, seconde moitié XIVe siècle et 
première moitié XVe siècle (Egan et Pritchard 2002², p. 154-155 ; Egan 2010², p. 277-280), un 
exemplaire, fouilles anciennes (Fingerlin 1971, cat. n° 279 ; Museum catalogue, pl. 75, n° 13). Pays-
Bas : un individu, Boysmans van Beuningen Museum, Rotterdam (Egan 2010², p. 280). 

 30



Annexe 3 : Les fermoirs de livre 

le sud de la France, en Allemagne et en Italie. Des recherches plus approfondies pourraient 

révéler un espace géographique de diffusion plus vaste. L’iconographie illustre l’emploi de 

cet objet de la fin du XIIe siècle à la fin du XVe siècle et l’archéologie entre les XIIIe et XVe 

siècles. L’agrafe est disposée isolément ou par deux sans qu’il apparaisse d’évolution au cours 

du temps. La partie « mordant » n’est que rarement visible dans la sculpture ou la peinture, 

l’artiste préférant une symbolisation artistique épurée du système de fermeture à une 

représentation détaillée. En Provence, cette forme d’agrafe se retrouve par exemple : 

- sur la reliure des livres tenus par Saint Pierre et Saint Jean l’Evangéliste dans les 

panneaux verticaux du portail de Sainte-Trophime à Arles (vers 1180 - 1190) 

(fig. 19 et 20), 

- sur un manuscrit porté par Saint André, sculpture appartenant au tombeau de 

Philippe de Cabassole (mort en 1372) provenant originellement du Palais des 

Papes à Avignon (fig. 21), 

- très probablement sur la reliure d’un ouvrage dans les mains de Saint Pierre (fin du 

XIVe siècle), originaire de la Chartreuse de Bonpas dans le Vaucluse (fig. 22), 

- sur un livre tenu par la Vierge de l’Annonciation peinte au revers du Buisson 

Ardent de Nicolas Froment (vers 1475), à la cathédrale Saint-Sauveur d’Aix-en-

Provence. 

La présence presque systématique des deux ouvertures précédemment décrites, quelle 

que soit l’origine géographique de la découverte archéologique, de l’iconographie et des livres 

conservés, s’avère particulièrement intéressante. Elle signifie que la production de ces 

artefacts s’effectue selon un modèle générique, donc susceptible de convenir à de nombreuses 

utilisations et à divers modes de fixation. Pour beaucoup d’autres objets de fixation ou 

d’attache, le constat est identique. Dans les sculptures de Saint Pierre et de Saint André 

conservées au Petit Palais d’Avignon, un anneau circulaire traverse l’extrémité de l’agrafe, 

sans doute pour favoriser la préhension. Curieusement, cette ouverture de l’extrémité distale 

n’a que rarement une fonction dans l’iconographie. 

De même que dans l’iconographie, les agrafes du corpus mobilier se ressemblent 

fortement. Le mordant de tôle peut être traversé par deux rivets et décoré d’incisions en 

zigzag (fig. 29, n° 13), d’incisions obliques ou triangulaires sur la bordure (fig. 29, n° 12 et 

fig. 30, n° 1 et 4), elle-même découpée parfois par un arc de cercle (fig. 29, n° 2, 6, 12) ou un 

triangle (fig. 29, n° 13). La majeure partie de l’ornementation réside cependant dans le 

traitement de la partie distale, agrémentée de moulures et dans quelques cas de petits cercles 

estampés par les coups d’un poinçon circulaire creux en son centre (fig. 30, n° 1, 2, 4). 
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L’excroissance distale peut revêtir la forme d’une tête animale (fig. 30, n° 3) comme avec un 

exemplaire londonien datable de la seconde moitié du XIVe siècle75. Un spécimen du site de 

l’Alcazar (fig. 29, n° 15) ne présente pas, quant à lui, d’ouverture en travers de l’extrémité 

distale mais, chose surprenante, un coup de poinçon a été donné sur l’une ses faces latérales. 

Quant au numéro 376 du site de l’Oratoire (fig. 30, n° 3), il ne dispose d’aucun trou 

nécessaire au fonctionnement de l’objet. Serait-ce un essai de fonte destiné à vérifier le 

modelé ? 

 

Agrafe à une ou deux tôles brasées, à crochet (fig. 30, n° 5 et 6, fig. 31, n° 1 et 2) 

 

Bouches-du-Rhône 

• Château d’Hauture, Fos-sur-Mer : n° B5695534 (fig. 30, n° 6), remblai de fossé de 

la seconde moitié du XVIe siècle 

• Église Saint-Blaise, Arles : SBL n° XX-107 (fig. 30, n° 5), remblai du XVIIIe 

siècle. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 282 (fig. 31, n° 2), NDS 

• Rue Banasterie, Avignon : n° 46 (fig. 31, n° 1), datation inconnue. 

 

Ce groupement répertorie des agrafes à tôle unique terminées par un crochet et des 

agrafes comportant deux tôles superposées mais dont la tôle avers est la seule à se terminer en 

crochet. Ce crochet se fixait sur un enroulement de la contre-agrafe (fig. 24, 25, 27). Deux 

sous-groupes de deux pièces, effectivement constituées d’une seule tôle, peuvent être 

distingués dans le corpus. 

Le premier sous-groupe est constitué des deux exemplaires comportant des côtés 

curvilinéaires. Un premier spécimen présente trois perforations (fig. 30, n° 6) réalisées 

comme ordinairement de l’avers vers le revers. Deux d’entre elles sont occupées par des 

restes de rivet en fer. Son bord proximal est découpé en accolade. Un limage important, dont 

les traces sont visibles, a permis l’obtention de pans coupés. Ceux-ci ont été réalisés avant 

l’exécution des zigzags, la gravure débordant sur cette zone. La partie distale, quadrangulaire, 

est ornée de lignes incisées. Le deuxième artefact (fig. 30, n° 5), aux côtés fortement incurvés, 

comporte encore deux clous à tête bouletée évoquant une fleur et probablement issus de la 

                                                 
75 Egan et Pritchard 2002², p. 154, n° 721 ; Egan 2010², p. 278, n° 921. 
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fonte. Quatre lignes en zigzag suivent une grande partie de la bordure, une pour chaque bord 

en arc de cercle et deux autres pour faire le tour des excroissances circulaires recevant les 

clous de fixation. Un outil à bout rond a été passé par-dessus l’ensemble des zigzags pour 

effacer en partie le décor. 

Les agrafes à une ou deux tôles brasées terminées par un crochet sont courantes à 

partir du XVe siècle. Un spécimen retrouvé Deutchherrenstraße à Trèves dans le land de 

Rhénanie-Palatinat76, à bords droits et non incurvés, présente ainsi le même type de 

terminaison à deux lobes que l’artefact arlésien (fig. 30, n° 5). Les formes élancées des objets 

du premier sous-groupe se retrouvent sur deux artefacts décorés par la gravure des XVe et 

XVIe siècles, découverts au château d’Ortenburg dans le Bas-Rhin77. Ils comportent une 

deuxième tôle dont une portion est fixée par brasure au revers de la première. L’un d’eux 

présente de fortes similitudes avec un objet du corpus (fig. 30, n° 6)78. Sur le même site, une 

pièce peut-être datée du XVIe siècle, de morphologie analogue, correspond à une contre-

agrafe, le crochet étant remplacé par une ouverture quadrangulaire79. Un individu à l’avers 

gravé, comparable à l’objet fosséen (fig. 30, n° 6), a été découvert au château des Armoises à 

Richardménil en Meurthe-et-Moselle dans un contexte de la fin du XVIe siècle : il comprend 

également une deuxième tôle brasée en partie au revers de la première80. Un autre élément 

similaire provient d’un dépotoir de la fin du XVIe siècle sur le site de l’ancienne abbaye 

royale de Chelles en Seine-et-Marne81. Quelques autres artefacts analogues aux pièces 

provençales du premier sous-groupe ont été mis au jour dans un niveau des XVIe - XVIIe 

siècles lors de fouilles au palais de Trèves dans le land de Rhénanie-Palatinat82, dans une 

fosse à déchet du XVIe siècle sur le site de l’îlot des Tanneurs à Lille dans le Nord83. Huit 

autres artefacts retrouvés hors stratigraphie ou dans des niveaux datés entre le milieu du XVe 

siècle et la première moitié du XVIe siècle sont issus du site de Camarthen Greyfriars dans le 

Camarthenshire84 : trois d’entre eux proviennent de strates du milieu XVe - XVIe siècle, du 

milieu du XVIe siècle et de la première moitié ou du milieu du XVIIe siècle85. Une phase 

d’occupation de l’abbaye de Jedburgh dans les Scottish Borders datée vers 1559 - vers 1875 a 
                                                 

76 Vivre au Moyen Âge 1998, p. 359, objet du bas. 
77 Rieb et Salch 1973, n° 265, XVe siècle ?, n° 266, XVe - XVIe siècle. 
78 Ibid., n° 265, XVe siècle ? 
79 Ibid., n° 265 bis, XVIe siècle ? 
80 Guarascio et Giuliato 2007, p. 168. 
81 Coxall et al. 1994, fig. 166, n° 1. 
82 Vivre au Moyen Âge 1998, p. 359, objet du haut. 
83 Blieck et Vadet 1986, p. 134. 
84 Brennan 2001, n° 32 à 38. 
85 Biddle et Hinton 1990b, n° 2324 à 2326. 
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livré un spécimen gravé de zigzags et découpé de deux triangles en bordure proximale86. 

Enfin, à Southampton, une pièce plus large et à terminaison en palmette est issue du 

comblement d’une fosse du site High Street C datée vers 1630 - 164087. 

Le second sous-groupe rassemble les deux derniers artefacts (fig. 31, n° 1 et 2). Ils 

sont quadrangulaires et terminés dans les deux cas par un crochet incomplet. La surface de 

l’exemplaire du site de la rue Banasterie est, pour une part, rongée par les oxydes et ne laisse 

percevoir que quelques traces de zigzags et de lignes gravées. Aucune perforation n’est 

visible sur la pièce conservée. La lanière devait donc être fixée dans la partie disparue. 

L’exemplaire provenant du site de l’Impasse de l’Oratoire était traversé par quatre rivets ou 

clous en fer dont il ne subsiste que des fragments. La courroie était ici placée au plus près du 

crochet. 

D. Carvin répertorie un spécimen du second sous-groupe à Aix-en-Provence. Il porte 

l’inscription AVE en caractères gothiques imprimée sur la face avers. Il est datable du dernier 

quart du XVe siècle88. Deux agrafes, plus allongées que celles du corpus, l’une unie et l’autre 

décorée par impression, ont été découvertes dans un contexte non daté du site de Walton et 

dans une strate de la seconde moitié du XVIIe siècle de l’église Saint Michael à Milton 

Keynes dans le Buckinghamshire89. 

Les données archéologiques actuellement rassemblées permettent de proposer un 

emploi des agrafes de ce groupe entre le milieu du XVe siècle et la seconde moitié du XVIIe 

siècle. 

 

Agrafe à tôle pliée terminée en crochet, avec rétrécissement et sans anneau 

(fig. 31, n° 3 et 4) 

 

Bouches-du-Rhône 

• 6, rue de la République, Aix-en-Provence : n° 6 (fig. 31, n° 4), Époque moderne. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 1182 (fig. 31, n° 3), H.S. 

 

                                                 
86 Caldwell 1995a, p. 86, n° 45. 
87 Harvey et al. 1975, n° 1881. 
88 Carvin 1987, p. 144, Ms Aix 1432. 
89 Goodall et al. 1994, p. 73, n° 29 ; Tyrell et Mynard 1994b, p. 104, fig. 56, n° 2. 

 34



Annexe 3 : Les fermoirs de livre 

L’identification, comme agrafe de livre, de ces deux objets terminés par un crochet de 

largeur réduite se fonde, d’une part, sur le rapprochement avec un spécimen en place sur une 

reliure du troisième quart du XVe siècle équipée d’un mode de fixation des nerfs aux ais de 

type italien90, d’autre part, sur une analogie de forme avec deux exemplaires munis d’un 

anneau brasé à l’avers et datés de la fin du XVe siècle91. Les bords de l’exemplaire aixois 

(fig. 31, n° 4) ont été limés après repli de la tôle pour en homogénéiser la forme. Deux des 

quatre perforations sont encore occupées par des rivets en fer. Elles ont été réalisées par 

poinçonnage du revers de l’objet vers l’avers. La pièce avignonnaise (fig. 31, n° 3), 

incomplète, dont le crochet et la partie proximale ont été sectionnés, comporte une 

ornementation de zigzags sur ses deux faces. 

Une agrafe du présent groupe a été mise au jour sur le site du complexe abbatial de 

Whithorn and Saint-Ninian dans le Dumfries and Galloway au Royaume-Uni92. Elle 

appartient à une phase d’occupation datée du XVe siècle et de la première moitié du XVIe 

siècle. Sa bordure proximale est découpée d’un petit triangle. Il comporte deux rivets alignés 

dans la largeur près du bord proximal. 

 

Agrafe à tôle pliée terminée en crochet, sans rétrécissement et sans anneau 

(fig. 31, n° 5 et 6) 

 

Bouches-du-Rhône 

• Église Saint-Blaise, Arles : n° SBL XX-6 (fig. 31, n° 5) et SBL-XX 9 (fig. 31, 

n° 6), remblais du XVIIIe siècle. 

 

Ces deux agrafes sont fabriquées à partir d’une tôle pliée en deux dans le sens de la 

largeur. Un recourbement de la partie distale forme une sorte de crochet. La portion recourbée 

n’est pas distinguée du reste de l’objet par une réduction abrupte de la largeur, contrairement 

aux artefacts du groupe précédent. Deux perforations pour rivet sont placées près du bord 

proximal. 

                                                 
90 Carvin 1987, p. 146, Carpentras 436. 
91 Carvin 1987, p. 148 et 150, Marseille 67 et Carpentras 951. 
92 Nicholson 1998a, fig. 10.58, n° 10. 
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Les fouilles de l’église de San Silvestro à Gênes en Italie ont livré une agrafe de cette 

forme dans un niveau daté de 1589. L’objet est porteur d’un décor, alliant la lettre A et des 

motifs indéterminés, réalisés par impression93. 

 

Agrafe à tôle pliée terminée en crochet, avec une tôle ou une tige à une seule 

extrémité traversante formant un anneau (fig. 31, n° 7 à 13 ; fig. 32, n° 1 à 5) 

 

Bouches-du-Rhône 

• Abbaye de Montmajour, Arles : n° 22 (fig. 31, n° 11), comblement de tranchée de 

fondation du XVIIIe siècle. 

• Église Saint-Blaise, Arles : n° SBL XX-8 (fig. 31, n° 12) et SBL 82.I.1.72 (fig. 31, 

n° 13), remblais du XVIIIe siècle. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 1187 (fig. 31, n° 9), seconde moitié XIVe 

siècle ; n° 1003 (fig. 31, n° 7) et 1005 (fig. 31, n° 8), H.S. 

• Palais des Papes, Avignon : n° 57 (fig. 32, n° 5), datation inconnue. 

• Rue Banasterie, Avignon : n° 82 (fig. 32, n° 1), 170 (fig. 32, n° 4), 483 (fig. 32, 

n° 2) et 484 (fig. 32, n° 3), datation inconnue. 

• Rue Carreterie, Avignon : n° 20 (fig. 31, n° 10), datation inconnue. 

 

Ces agrafes se distinguent des pièces du groupe précédent par leur anneau obtenu à 

partir d’une tige ou d’une tôle épaisse enroulée sur elle-même et dont une extrémité traverse 

le corps de l’agrafe grâce à une perforation. Cette extrémité est matée au revers de l’objet. 

Une (fig. 31, n° 7, 13 ; fig. 32, n° 5) ou deux tôles (fig. 31, n° 10 ; fig. 32, n° 1) parfois de 

très forte épaisseur ont été rajoutées dans plusieurs cas pour, semble-t-il, consolider la partie 

distale de l’objet. L’anneau semble avoir servi à la préhension. 

Le bord proximal de la partie avers peut avoir été découpé de triangles (fig. 31, n° 9 et 

12). Cette découpe est exécutée après le pliage de la tôle ainsi que le prouvent régulièrement 

des traces sur la face interne de la partie revers. Parfois, les découpes s’étendent à la partie 

revers (fig. 31, n° 7, 8 et 10). Les entailles visibles en bordure de deux pièces étaient peut-être 

originellement triangulaires, mais une oxydation très dure ne permet pas de s’en assurer 

(fig. 32, n° 2 et 3). Les bords de la partie distale d’un exemplaire du corpus sont chanfreinés 

                                                 
93 Andrews 1978, p. 194, n° 35. 
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(fig. 31, n° 7). L’outil coupant utilisé a aussi entaillé l’une des fortes tôles intermédiaires. 

Trois agrafes arborent des lignes de zigzags gravées le long des grands côtés (fig. 31, n° 9 et 

10 ; fig. 32, n° 5). Il n’en reste plus qu’une petite trace dans un cas. Ces lignes encadrent, sur 

un artefact (fig. 31, n° 10), des lignes de zigzags se croisant en un X et d’autres orientées dans 

la largeur. Un outil à bout rond a été utilisé pour écraser le métal et ainsi effacer les zigzags. Il 

a été passé une fois sur chacune des deux lignes de zigzags se croisant en X et deux fois sur 

les lignes orientées dans la largeur. L’oxydation de plusieurs pièces (fig. 31, n° 11, fig. 32, 

n° 2 à 4) cache peut-être un décor. Des restes de tissu, peut-être quelquefois de cuir, 

s’observent à l’intérieur de la plupart des agrafes. 

 

Agrafe à tôle pliée terminée en crochet, avec anneau en tôle aux deux extrémités 

traversantes (fig. 32, n° 6 à 8) 

 

Bouches-du-Rhône 

• Église abbatiale Saint-Victor, Marseille : n° 361(fig. 32, n° 6), N.D.S. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire : n° 1001 (objet écrasé), fin XIVe siècle. 

• Palais des Papes, Avignon : n° 53 (fig. 32, n° 8), 56 (fig. 32, n° 7), datation 

inconnue. 

 

À la différence des agrafes du groupe précédent, l’anneau de préhension est constitué 

d’une tige dont les extrémités traversent le corps de l’agrafe au moyen d’une ou deux 

perforations. Le bord proximal de la moitié avers d’une pièce est découpé de triangles 

(fig. 32, n° 6). La découpe du triangle central se prolonge sur la moitié revers. Des vestiges de 

deux lignes de zigzags se croisant en leur centre et gravées avant la mise en place de l’anneau 

se devinent sur l’avers. Les deux autres exemplaires de ce groupe (fig. 32, n° 7 et 8) sont 

porteurs d’incisions obliques parallèles le long du bord proximal et le long d’une partie des 

bords latéraux. Le décor est complété dans un cas par un cadre incomplet de lignes incisées 

retenant en partie des lignes gravées rayonnant depuis un point central. Toutes les pièces du 

corpus de ce groupe conservent des restes de tissu. 

D. Carvin a répertorié une agrafe de ce type sur la reliure du début du XVe siècle d’un 

manuscrit provençal94. Elle est gravée de zigzags le long des grands côtés. Les deux 

                                                 
94 Carvin 1987, p. 143 et p. 148, Carpentras 67. 
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extrémités de l’anneau en tôle semblent passer par la même perforation. L’agrafe fonctionnait 

avec une contre-agrafe de forme triangulaire arrondie avec un enroulement. 

 

Agrafe à tôle pliée terminée en crochet, avec anneau plaquette (fig. 32, n° 9 à 17) 

 

Alpes-Maritimes 

• Porte Pairolière, Nice : n° 173 (fig. 32, n° 10), remblai préparatoire à la mise en 

place d’un sol, fin XVe - début XVIe siècle. 

Bouches-du-Rhône 

• Abbaye de Montmajour, Arles : n° 8 (fig. 32, n° 13), remblai de construction des 

XVe/XVIe - XVIIe siècles. 

• Église Saint-Blaise, Arles : n° SBL XX-95 (fig. 32, n° 11), remblai du XVIIIe 

siècle. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 1002 (fig. 32, n° 14), H.S. 

• Petit Palais, jardin ouest, Avignon : n° 307 (fig. 32, n° 15) et 2314 (fig. 32, n° 9), 

couches de dépotoir, vers 1365 - vers 1400. 

• Place de la Principale, Avignon : n° 1996-44 (fig. 32, n° 12), datation inconnue. 

• Rue Banasterie, Avignon : n° 169 (fig. 32, n° 17) et 252 (fig. 32, n° 16), datation 

inconnue. 

 

La majeure partie des agrafes de ce groupe conservent des restes de tissu. Elles se 

différencient des groupes précédents par une plaquette, sans doute obtenue par la fonte, avec 

une ouverture circulaire, en lieu et place de la tôle ou de la tige enroulée en un anneau. Son 

rivet intégré traverse le corps de l’objet. Une seule pièce présente une tôle intermédiaire 

(fig. 32, n° 9), non pas en partie distale comme habituellement mais en partie proximale. Des 

restes de tissu s’observent entre la face avers et la tôle ajoutée. Le bord proximal est dans 

plusieurs cas découpé d’un triangle (fig. 32, n° 10), découpe qui peut aussi concerner la partie 

revers (fig. 32, n° 9 et 14). Il existe deux types de décor gravé : 

- des lignes de zigzags le long des grands côtés (fig. 32, n° 15), éventuellement 

complétées par une courte ligne de zigzags entre les rivets (fig. 32, n° 10) ; elles 

sont dans un cas traversées par des couples de lignes blanches obtenues par 

écrasement du métal avec le bout rond d’un outil (fig. 32, n° 14 ; fig. 36), 
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- deux lignes orientées dans la largeur encadrant des segments obliques parallèles 

(fig. 32, n° 9). 

Trois agrafes arborent le même décor imprimé : les lettres gothiques AVE apparaissent 

en réserve sur un fond parsemé de lignes obliques en relief (fig. 32, n° 11 à 13). La plaquette 

recouvrant ces motifs, elle fut nécessairement mise en place postérieurement. L’état de 

conservation de deux pièces ne permet pas de confirmer la présence ou l’absence d’un décor 

(fig. 32, n° 16 et 17). 

La reliure d’un manuscrit provençal du XVe siècle conserve une agrafe de ce modèle 

gravée de zigzags et découpée de triangles en bordure95. Elle fonctionnait avec une contre-

agrafe de forme quadrangulaire avec un enroulement. Une agrafe avec le crochet moins large 

que le reste du corps provient d’un niveau d’Époque moderne du site d’Austin Friars à 

Leicester96. Deux lignes parallèles sont incisées près de chacun des deux grands côtés et la 

bordure proximale est découpée d’un trèfle. 

 

Agrafe terminée en crochet à deux tôles réunies par un anneau plaquette (fig. 33, 

n° 1) 

 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 1006, N.D.S. 

 

L’agrafe est composée de deux tôles réunies par les rivets intégrés d’un anneau 

plaquette. Les deux tôles sont terminées par un recourbement, mais celui de la tôle avers est 

plus important et sa largeur est réduite. Le bord proximal de la tôle avers est découpé de deux 

arcs de cercle. De possibles restes de cuir sont conservés à l’intérieur de l’objet. La courroie 

était probablement traversée par les rivets intégrés de la plaquette qui assuraient ainsi la 

fixation. 

 

Agrafe terminée par un crochet, de type indéterminé (fig. 33, n° 2 à 9) 

 

Bouches-du-Rhône 

• Église Saint-Blaise, Arles : n° SBL XX-3 et 4, 7 (fig. 33, n° 6 à 8), remblais du 

                                                 
95 Carvin 1987, p. 143 et 150, Carpentras 951. 
96 Clay 1981, n° 33. 
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XVIIIe siècle. 

Var 

• Castrum Saint-Jean, Rougiers : n° 988 (fig. 33, n° 5), couche d’abandon, vers 

1370/1375 - vers 1415/1420. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Opératoire, Avignon : n° 1004 (fig. 33, n° 9), H.S. 

• Petit Palais, jardin ouest : n° 107, couche de dépotoir, vers 1365 - vers 1400. 

• Rue Banasterie, Avignon : n° 312 (fig. 33, n° 2) et 503, datation inconnue ; n° 633, 

H.S. 

• Rue Carreterie, Avignon : n° 206 (fig. 33, n° 3), datation inconnue. 

• Rue du Limas, Avignon : n° 282 (fig. 33, n° 4), contexte inconnu. 

 

Onze objets sont ici rassemblée dont trois en très mauvais état de conservation et qui 

n’ont pas été dessinés. Les rivets de fixation sont ordinairement alignés dans la largeur près 

du bord proximal sauf pour deux exemplaires (fig. 33, n° 6 et 7) pour lesquels ils sont alignés 

dans la longueur. Plusieurs artefacts comportent une large perforation qui a pu accueillir le 

rivet intégré d’un anneau plaquette ou l’extrémité d’une tôle ou d’une tige enroulée sur elle-

même (fig. 33, n° 2 à 4). La présence de deux larges ouvertures alignées dans la longueur, 

percées du revers vers l’avers, pourrait correspondre avec une tige aux deux extrémités 

traversantes (fig. 33, n° 6 et 7). Cependant, il ne s’observe sur les pièces concernées, en 

excellent état de conservation, aucune trace de brasure ou liée à un matage. Il en est de même 

pour une agrafe comportant deux larges ouvertures alignées dans la largeur (fig. 33, n° 8) et 

conservant des restes de cuir. Un objet analogue, sans anneau, a été trouvé au château de 

Peyrepertuse à Duilhac-sous-Peyrepertuse dans l’Aude97. 

Une possible agrafe de livre terminée par un crochet a été découverte au castrum 

Saint-Jean à Rougiers (fig. 33, n° 5) : elle conserve un anneau en tôle brasé sur la face avers 

et sa surface conserve des traces d’étamage98. Son décor géométrique a été obtenu par 

gravure. Des zigzags s’observent sur un autre exemplaire (fig. 33, n° 2) dont le bord proximal 

est, comme pour d’autres spécimens (fig. 33, n° 1, 6 et 7), découpé de triangles. L’outil 

employé a parfois entaillé la partie revers de l’objet (fig. 33, n° 6 et 7). Une pièce mise au 

jour à Avignon est porteuse de lettres gothiques (fig. 33, n° 4), formant probablement le mot 

                                                 
97 Barrère 2000, p. 223. 
98 Détermination par analyse de composition, se reporter à l’annexe 2. 

 40



Annexe 3 : Les fermoirs de livre 

AVE, qui apparaissent en réserve sur un fond parsemé de lignes diagonales parallèles en 

relief. 

 

Agrafe en tôle à charnière et crochet (fig. 33, n° 10 et 11) 

 

Vaucluse 

• Petit Palais, jardin ouest, Avignon : n° 1045 (fig. 33, n° 10), comblement de 

tranchée de 1960. 

• Rue du Limas, Avignon : n° 257 (fig. 33, n° 11), H.S. 

 

Ces deux artefacts comportent deux recourbements ou enroulement, un à chaque 

extrémité : un bout de la tôle s’enroulait autour de l’axe d’une charnière, l’autre bout, en 

forme de crochet, s’accrochait à la contre-agrafe. Deux objets similaires à la pièce la plus 

petite (fig. 33, n° 11), dont un encore fixé sur l’axe d’une charnière, proviennent de contextes 

de fin XVe - première moitié XVIe siècle du site de Camarthen Greyfriars dans le 

Camarthenshire99. Un autre objet, sans l’axe, provient d’un comblement de sépulture des 

XVIe - XVIIIe siècles100. Lors des fouilles du couvent de l’Ave Maria (XVe - XVIIIe siècles) à 

Paris, un contexte de la nef a livré une agrafe allongée aux deux extrémités recourbées dans le 

même sens101. Au château des Armoises à Richardménil en Meurthe-et-Moselle, une couche 

de gravats du début du XVIIe siècle a fourni une agrafe rectangulaire encore en place sur son 

axe, avec des excroissances quadrangulaires au début des deux enroulements102. 

 

Agrafe ou contre-agrafe en tôle à charnière (fig. 33, n° 12 à 14) 

 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 1178 (fig. 33, n° 14), H.S. 

• Place de la Principale, Avignon : n° 1996-241 (fig. 33, n° 12), datation inconnue 

• Rue Racine, Avignon : n° 27 (fig. 33, n° 13), couche de dépotoir, vers 1530-1540. 

 

                                                 
99 Brennan 2001, n° 39 et 40. 
100 Motteau et al. 2006, n° 185. 
101 Bouëtiez de Kerorguen 1996, p. 163, fig. 6, n° 3. 
102 Guarascio et Giuliato 2007, p. 175, n° 459-AC-5095. 
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L’objet trouvé sur le site de la Place de la Principale (fig. 33, n° 12) se compose d’une 

tôle pourvue d’une perforation unique pour la fixation et d’une extrémité enroulée autour d’un 

axe. Une tige est enroulée en son milieu autour de l’axe qu’une découpe dans la tôle permet 

d’atteindre. Les deux brins sont torsadés sur une partie de la longueur de la tige. Ils se 

terminent en forme de crochet. La pièce trouvée Rue Racine (fig. 33, n° 13) possède un axe 

en fer. Elle est percée de trois trous dont un est occupé par un rivet en fer. Il reste du dernier 

objet (fig. 33, n° 14) une portion de tôle avec trois perforations pour rivet et l’amorce de la 

découpe quadrangulaire qui laissait apparaître l’axe. Ces deux derniers artefacts ont pu 

fonctionner en tant que contre-agrafe (fig. 28) ou comme élément d’une agrafe en deux parties 

(fig. 26). D. Carvin répertorie six exemplaires de contre-agrafe quadrangulaires ou 

pentagonaux à axe de la fin du XIVe siècle et du XVe siècle dans les bibliothèques et dépôts 

d’archives provençales103. Une contre-agrafe de ce modèle provient du site d’Austin Friars à 

Leicester au Royaume-Uni. Elle a été retrouvée en position résiduelle dans un niveau 

d’époque contemporaine104. 

 

Applique de fixation (fig. 33, n° 15 à 17) 

 

Vaucluse 

• Rue Banasterie, Avignon : n° 332  (fig. 33, n° 15) et 511 (fig. 33, n° 16), datation 

inconnue 

• Prieuré Saint-Symphorien, Bonnieux : n° 9 (fig. 33, n° 17), « réoccupation ou 

abandon du site », début XIVe siècle. 

 

Ces trois tôles perforées sont probablement des appliques, elles permettaient la 

fixation des lanières au bout desquelles se tenaient les agrafes. D. Carvin en a retrouvé des 

exemplaires quadrangulaires et pentagonaux sur les reliures de manuscrits provençaux du bas 

Moyen Âge105. Un objet identique aux exemplaires avignonnais provient du château de 

Peyrepertuse à Duilhac-sous-Peyrepertuse dans l’Aude (XIIe - XVIIIe siècle)106. Sur le site de 

Cuckoo Lane B à Southampton, une tôle au tracé angulaire avec quatre perforations a été 

                                                 
103 Carvin 1987, p. 143 (Carpentras 127) et p. 144. 
104 Clay 1981, n° 35. 
105 Carvin 1987, p. 149 et 152, Avignon 105 et Aix 1446. 
106 Barrère 2000, p. 223. 
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retrouvée dans un contexte daté du dernier quart du XIVe ou du premier quart du XVe 

siècle107. 

 

Contre-agrafe à enroulement, triangulaire arrondie (fig. 34, n° 1 à 7) 

 

Var 

• Castrum Saint-Jean, Rougiers : n° 2324 (fig. 34, n° 1), couche de dépotoir, vers 

1370/1375 - vers 1415/1420. 

Vaucluse 

• Palais des papes, Avignon : n° 12 (fig. 34, n° 2) et 78 (fig. 34, n° 5), H.S. 

• Petit Palais, jardin ouest, Avignon : n° 468, couche de dépotoir, vers 1365 - vers 

1375. 

• Rue Banasterie, Avignon : n° 90 (fig. 34, n° 4) et 558 (non figuré), datation 

inconnue. 

• Rue Carreterie, Avignon : n° 114 (fig. 34, n° 3), datation inconnue. 

• Rue Racine, Avignon : n° 28 et 29 (fig. 34, n° 6 et 7), couche de dépotoir, vers 

1530-1540. 

 

Les objets de ce groupe, de forme triangulaire arrondie, complétée par un enroulement 

terminal, présentent une, deux ou trois perforations que traversent des rivets ou clous en 

alliage cuivreux (fig. 34, n° 1, 2, 3, 5) ou en fer (fig. 34, n° 7). D. Carvin a retrouvé une 

dizaine de ces pièces en place sur des manuscrits provençaux des XIVe et XVe siècles108. Une 

contre-agrafe de ce type avec décor de zigzags sur sa bordure fut retrouvée au castrum de 

Ventajou (XIIe - XIVe siècle) à Félines-Minervois dans l’Hérault109. Un second, de petite 

taille et avec seulement deux clous, émane du château de Peyrepertuse à Duilhac-sous-

Peyrepertuse dans l’Aude (XIIe - XVIIIe siècle)110. 

 

Contre-agrafe à enroulement, pentagonale sans élargissement (fig. 34, n° 8 à 10) 

 

Vaucluse 

                                                 
107 Harvey et al. 1985, p. 258, n° 1762. 
108 Carvin 1987, p. 143. 
109 Loppe et al. 2006, p. 338, n° 5. 
110 Barrère 2000, p. 223. 
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• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 1115 (fig. 34, n° 10), milieu du XIVe siècle et 

1119 (non figuré), H.S. 

• Palais des papes, Avignon : n° 77 (fig. 34, n° 9) et 79 (fig. 34, n° 8), datation 

inconnue. 

 

Ces contre-agrafes pentagonales sont traversées par deux à trois perforations pour le 

passage des rivets. L’une d’elle comporte un décor de dents de loup (fig. 34, n° 9). Aucun 

objet de ce groupe n’a été retrouvé par D. Carvin sur les reliures qu’il a pu observer. 

 

Contre-agrafe à enroulement, pentagonale à élargissement (fig. 35, n° 1 et 2) 

 

Vaucluse 

• Palais des papes, Avignon : n° 36 (fig. 35, n° 1), datation inconnue. 

• Rue Banasterie, Avignon : n° 460 (fig. 35, n° 2), datation inconnue. 

 

Ces deux agrafes ont une forme assez proche du losange. L’exemplaire du Palais des 

Papes comporte deux perforations en partie distale et en possédait certainement une au niveau 

de la pointe. En très mauvais état, l’artefact de la rue Banasterie laisse percevoir la présence 

d’au moins un rivet en fer. Huit individus ont été enregistrés par D. Carvin sur des reliures de 

la fin du XIVe siècle jusqu’à la seconde moitié du XVe siècle. 

 

Contre-agrafe à enroulement, quadrangulaire (fig. 35, n° 3 à 5) 

 

Bouches-du-Rhône 

• Église Saint-Blaise, Arles : XX-13 (fig. 35, n° 3), remblai du XVIIIe siècle. 

Vaucluse 

• Petit Palais, jardin ouest, Avignon : n° 984 (fig. 35, n° 4), comblement de tranchée 

réalisée en 1960. 

• Place de la principale, Avignon : n° 1996-25 (fig. 35, n° 5), datation inconnue. 

 

D. Carvin répertorie dans cette famille onze exemplaires de forme carrée, rectangulaire 

ou trapézoïdale. Ils s’identifient par une perforation pour la fixation à chacune de leurs 

extrémités et par un enroulement. Ils ont été répertoriés, placés sur des reliures de la fin du 
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XVe siècle ainsi que sur trois reliures du XIVe siècle et du début du XVe où ils présentent les 

signes évidents d’un rajout ultérieur111. Sur un spécimen de la place de la Principale, 

l’enroulement est remplacé par une excroissance pleine et arrondie (fig. 35, n° 5) ; sur l’objet 

arlésien, les quatre têtes plates des clous en fer qui le traversaient sont encore visibles (fig. 35, 

n° 3). 

 

Contre-agrafe à enroulement, hexagonale (fig. 35, n° 6) 

 

Vaucluse 

• Cloître, église Saint-Blaise : n° XX-10 (fig. 35, n° 6), remblai du XVIIIe siècle 

 

L’agrafe est traversée par deux petits clous en alliage de base cuivre. Quatre 

spécimens de ce type comptant trois perforations pour la fixation ont été trouvés par 

D. Carvin sur des reliures du bas Moyen Âge en Provence112. 

 

                                                 
111 Carvin 1987, p. 143-144. 
112 Carvin 1987, p. 145. 
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Les agrafes à double crochet présentées ici sont issues de contextes antérieurs au XIe 

siècle ou postérieurs au XIe siècle mais dont la datation typologique, sous toute réserve, est 

antérieure au XIIe siècle. Le dessein n’est pas de faire une analyse typologique de ces objets, 

car ils ne rentrent pas dans le cadre chronologique fixé par l’étude, mais de dévoiler quelques 

objets provençaux rencontrés dans la bibliographie et au hasard des études dans les dépôts 

archéologiques. Il n’y a donc aucune prétention d’exhaustivité, aucune recherche n’ayant été 

effectuée dans ce sens, et le propos est volontairement expurgé de tout élément de 

comparaison. Un accessoire en trop mauvais état n’a pu être pris en compte113. 

 

Premier groupe 

 

Bouches-du-Rhône 

• Place de l’église, Aubagne : un objet (fig. 37, n° 1), comblement d’une sépulture, 

XIe - début XIIIe siècle. 

 

Cette agrafe à dos plat comporte une perforation centrale qui permettait le passage 

d’un lien. Des agrafes à dos plat mérovingiennes ou carolingiennes sont signalées dans la 

thèse de F. Stutz114 mais aussi parmi des exemplaires des XVe et XVIe siècles répertoriés par 

A. Berthon115. Aucun de ces objets n’est cependant analogue au spécimen du corpus. 

 

Second groupe 

 

Bouches-du-Rhône 

• Saint-Pierre 1, Eyguières : un artefact (fig. 37, n° 2), cabane, VIIe - Xe siècles. 

• Rue Frédéric Mistral, Fos-sur-Mer : B550091 (fig. 37, n° 3), sol du XIVe siècle. 

• Méjanes, Saintes-Maries-de-la-Mer : un artefact (fig. 37, n° 5), contexte inconnu. 

Musées et collections 

• Château de Roure, fonds Espérandieu : trois spécimens (fig. 37, n° 4), H.S. 

 

                                                 
113 N° 117, d’un sol d’occupation de seconde moitié XIIIe - début XIVe s., des fouilles de la rue 
Frédéric Mistral à Fos-sur-Mer dans les Bouches-du-Rhône. 
114 Stutz 2002, pl. 71, n° 1011 à 1017. 
115 Berthon 2014, p. 43-44, n° 7 à 14. 
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Un second groupe réunit des agrafes à corps de section circulaire à nodules annulaires. 

Ces nodules sont au nombre de trois (fig. 37, n° 4 et 5), de cinq (fig. 37, n° 3) ou plus encore 

(fig. 37, n° 2).  

 

Troisième groupe 

 

Bouches-du-Rhône 

• Les Thermes, Aix-en-Provence : n° 26 (fig. 37, n° 13) à la surface d’un chemin 

d’Époque moderne ? 

• Saint-Pierre 1, Eyguières : un artefact (fig. 37, n° 6), comblement d’une salle 

romaine, VIIe - Xe siècle. 

• Rue Frédéric Mistral, Fos-sur-Mer : B550092 (fig. 37, n° 8), remblai de 

destruction postérieur au milieu du XIVe s. 

• Alcazar, Marseille : n° 105 (fig. 37, n° 10), remblai de jardin, fin XIVe - XVIIe s. ; 

n° 125 (fig. 37, n° 11), contexte alluvial, VIe - VIIe s. 

• Puget III, Marseille : n° 103 (fig. 37, n° 14), remblai de cimetière du XIIIe siècle. 

• Méjanes, Saintes-Maries-de-la-Mer : un artefact (fig. 37, n° 7), contexte inconnu. 

Var 

• Baptistère, Saint-Maximin-la-Sainte-Baume : n° 94-228 (fig. 37, n° 9), contexte 

inconnu. 

Musées et collections 

• Musée de l’Arles Antique : FAN 92.00.1455 (fig. 37, n° 12). 

 

Un troisième groupe contient des exemplaires à corps de section rectangulaire aux 

contours arrondis. Un seul spécimen paraît ne pas présenter d’ornementation (fig. 37, n° 6) et 

pour deux autres l’oxydation, trop importante (fig. 37, n° 13 et 14), ne permet pas 

d’observation. Le reste des artefacts présente des dépressions ou des ocelles issus de la fonte 

et des motifs gravés de lignes ou de zigzags parcourent les faces principales et la face 

supérieure. La plupart des objets ont une perforation pour la suspension. 
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Quatrième groupe 

 

Alpes-de-Haute-Provence 

• Cimetière, Esparron-du-Verdon : un objet (fig. 38, n° 2), sépulture en pierre au 

bord de la route allant d’Esparron-du-Verdon à Saint-Martin de Brome. 

Bouches-du-Rhône 

• Alcazar, Marseille : n° 122 et 124 (fig. 38, n° 11 et 13), sol daté du Ve s. ; n° 123 

(fig. 38, n° 12), sol du VIe siècle ; ces objets sont peut-être intrusifs116.  

• Avenue Vaudoyer, Marseille : n° 3 (fig. 38, n° 9), comblement d’une fosse du 

début du XIVe siècle. 

• Îlot 55, Marseille : n° 805 (fig. 38, n° 4), H.S. 

• Place Villeneuve-Bargemon, Marseille : n° 2 (fig. 38, n° 3), H.S. 

• Méjanes, Saintes-Maries-de-la-Mer : un artefact (fig. 38, n° 5), contexte inconnu. 

Var 

• La Gayole, La Celle : un individu (fig. 38, n° 6), couche de débris du XIe s. ? ou 

antérieure ? 

Vaucluse 

• Prieuré Saint-Symphorien, Buoux : n° 1 (fig. 38, n° 10) sur la dalle d’un 

sarcophage avec des peignes, haut Moyen Âge. 

Musées et collections 

• Château de Roure, fonds Espérandieu : deux spécimens (fig. 38, n° 1 et 7), H.S. 

• Musée de l’Arles Antique : FAN 92.01.02b (fig. 38, n° 8), H.S. 

 

Un quatrième ensemble se caractérise par un décrochement marqué du corps de 

section rectangulaire des agrafes avec la partie supérieure de leurs crochets, corps dont la base 

se positionne dans l’alignement du bord inférieur de ces crochets. Des motifs gravés ou 

poinçonnés forment le décor. Deux exemplaires arborent des incisions verticales limitant des 

lignes horizontales (fig. 38, n° 5 et 8), quatre autres présentent uniquement des stries 

verticales (fig. 38, n° 3, 7, 9, 13). Un spécimen de Buoux (fig. 38, n° 10) et un autre de la cité 

                                                 
116 Les objets n° 122 et 123 ont été récoltés dans un sol de la pièce IIA du bâtiment II qui n’a pas livré 
d’occupation pour le VIe siècle. L’artefact n° 124 est issu d’un sol de terre du VIe siècle. Les contextes 
immédiatement postérieurs sont du VIIe siècle. Il n’est pas non plus exclu que les datations céramiques 
aient quelques imprécisions, car les contextes du haut Moyen Âge à Marseille sont particulièrement 
rares. 
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phocéenne (fig. 38, n° 11) sont ornés de deux à quatre rangs de zigzags sur chaque face 

excepté sur la face supérieure où il n’y en a qu’un. Sur l’objet n° 124 de l’Alcazar (fig. 38, 

n° 12), un poinçon à deux pointes a été employé pour créer deux rangées de petits trous. Ainsi 

que le montre des superpositions, l’outil a été appliqué de gauche à droite en commençant par 

le rang supérieur. 

 

Cinquième groupe 

 

Bouches-du-Rhône 

• Van Gogh, Arles : n° 05-016 (fig. 38, n° 14), comblement de fosse, Xe/XIe - XIIIe 

siècles. 

 

Le dernier groupe contient un artefact énigmatique composé en quelque sorte de deux 

agrafes reliées par leurs crochets. 
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Les objets rassemblés dans cette annexe sont de fonction inconnue, mais un emploi 

dans le costume est envisageable. Si bon nombre d’entre eux peuvent être identifiés comme 

des appliques, leur destination (ameublement, reliure de livres, harnachement, costume, etc.) 

n’a pu être précisée. Six catégories ont été distinguées pour une meilleure lisibilité de ce 

mobilier : les objets en fer, les pièces en alliage cuivreux issus de la fonte, les artefacts en tôle 

emboutie en alliage cuivreux, les objets en tôle non emboutie en alliage cuivreux, les objets en 

tôle en alliage cuivreux ayant pu être suspendus, les dispositifs de fixation. 

 

Objets en fer (fig. 39, n° 1 et 2) 

 

Alpes-de-Haute-Provence 

• Motte de Niozelles, Niozelles : n° 5 (fig. 39, n° 2), dernier quart Xe - premier tiers 

XIe siècle. 

Var 

• Castrum Saint-Jean, Rougiers : n° 1271 (fig. 39, n° 1), niveau de destruction 

cendreux, vers 1309/1315 - vers 1345 

 

Les fouilles de la motte de Niozelles ont fourni un objet rappelant la forme d’une aile 

et traversé d’un rivet. Une tôle en fer conique a été retrouvée au castrum Saint-Jean à 

Rougiers. Elle présente trois perforations pour la fixation. L’une d’elles est bouchée par 

l’oxydation, l’autre est occupée par un fragment de clou ou de rivet. 

 

Objets en alliage cuivreux issus de la fonte (fig. 39, n° 3 à 6) 

 

Var 

• Castrum d’Amphoux, Fox-Amphoux : n° 1 (fig. 39, n° 5), H.S. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 989 (fig. 39, n° 6), premier tiers XIVe 

siècle ? ; n° 1232 (fig. 39, n° 4), seconde moitié XIVe siècle. 

• Petit Palais, jardin ouest, Avignon : n° 1649 (fig. 39, n° 3), H.S. 
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Trois pièces de ce groupe, aux formes variées, comportent des rivets intégrés issus de 

la fonte (fig. 39, n° 4 à 6). Un quatrième objet en mauvais état (fig. 39, n° 3) est composé 

d’une partie centrale bombée d’où s’échappaient quatre excroissances actuellement 

incomplètes. L’une d’elles n’est attestée que par des traces d’arrachement. La fixation devait 

se faire au niveau de ces excroissances. Il n’est pas impossible que cet artefact ait appartenu 

au type P2 des appliques. 

 

Objets en tôle emboutie en alliage cuivreux (fig. 39, n° 7 à 20 ; fig. 40, n° 1 et 2) 

 

Bouches-du-Rhône 

• Rue des Magnans, Aix-en-Provence : n° 8 (fig. 39, n° 18), sol du début du XIIIe 

siècle. 

Var 

• Castrum Saint-Jean, Rougiers : n° 1126 (fig. 39, n° 19), couche d’occupation ou 

déblais, n° 3788 (fig. 39, n° 8), sol de bâtiment, milieu XIIIe s. - vers 

1285 ; n° 1761 (fig. 39, n° 9), remblai pour l’installation d’un sol, vers 1285 - vers 

1309/1315 ; n° 603 (fig. 39, n° 7), sol extérieur, vers 1309/1315 - vers 1345 ; 

n° 1216 (fig. 39, n° 17), sol de bâtiment, n° 2455 B (fig. 40, n° 2) et n° 2836 

(fig. 40, n° 1), couches de dépotoir, vers 1345 - vers 1360 ; n° 1017 (fig. 39, 

n° 20), niveau d’occupation, 2782 A (fig. 39, n° 16), sol de zone de circulation, 

n° 3449 (fig. 39, n° 10), sol de bâtiment, vers 1360 - vers 1370/1375 ;  

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 369 (fig. 39, n° 14), milieu XIVe siècle ; 

n° 1240 (fig. 39, n° 15), XVIe siècle ; n° 1267 (fig. 39, n° 11), N.D.S. 

• Petit Palais, jardin ouest, Avignon : n° 2540 (fig. 39, n° 13), couche de dépotoir, 

vers 1365 - vers 1400. 

• Place de la Principale, Avignon : n° 1995-164 (fig. 39, n° 12), contexte inconnu. 

 

Deux grandes appliques en tôle emboutie en leur milieu sont décorées le long des 

grands côtés de triangles rayés (fig. 39, n° 7 et 8). Deux autres ont une forme en amande 

(fig. 39, n° 9 et 10). L’une d’elles comporte deux perforations pour la fixation. Ses bords sont 

décorés de deux lignes de points ronds obtenus par poinçonnage. Les rivets sont au nombre de 

quatre sur une pièce très bombée (fig. 39, n° 11). Leur tête est bombée et ils conservent une 
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contre-rivure quadrangulaire en fer. Parmi les nombreux autres artefacts de ce groupe, il se 

remarque un fragment de tôle avec le décor gravé d’un vase surmonté de trois cercles (fig. 39, 

n° 12) et un petit objet en forme de poisson (fig. 39, n° 18). Celui en forme de poisson est 

confectionné à partir de deux tôles embouties brasées l’une à l’autre : il ne s’agit très 

probablement pas d’une applique car la tôle revers n’aurait pas d’utilité dans ce cas. La 

mention de cet objet est cependant utile car il provient du sol du début du XIIIe siècle qui a 

fourni une applique en forme de quadrupède signalée dans le type U des appliques. 

 

Objets en tôle non emboutie en alliage cuivreux (fig. 40, n° 3 à 7) 

 

Bouches-du-Rhône 

• Église Saint-Blaise, Arles : n° SBL XX-153 (fig. 40, n° 4), remblai du XVIIIe 

siècle. 

Var 

• Castrum Saint-Jean, Rougiers : n° 894 (fig. 40, n° 7), couche de décombres, 

n° 3659 (fig. 40, n° 5), couche de dépotoir, vers 1309/1315 - vers 1345. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 1248 (fig. 40, n° 3), milieu XIVe siècle. 

• Rue Banasterie, Avignon : n° 324 (fig. 40, n° 6), datation inconnue 

 

Ces quelques objets découpés dans la tôle arborent pour certains un décor gravé. Il 

consiste en bandes obliques limitées par un cadre constitué de lignes de zigzags et de lignes 

droites (fig. 40, n° 5), en lignes obliques parallèles comblant l’espace entre un cadre et des 

motifs de pampres végétaux (fig. 40, n° 6). Un autre artefact est découpé d’ajours et porteur 

de coups d’un poinçon à bout rond (fig. 40, n° 7). Quatre perforations pour rivet disposées 

dans des excroissances, pour certaines actuellement incomplètes, permettaient la fixation. Sur 

le dernier objet, les têtes de deux rivets réunissant deux tôles superposées (fig. 40, n° 4) sont 

garnies de bossettes. Les rivets ont sans doute été obtenus par la fonte. 

 

Objets en tôle en alliage cuivreux ayant pu être suspendus (fig. 40, n° 8 à 14) 

 

Bouches-du-Rhône 

• Les Pistoles, Marseille : n° 55 (fig. 40, n° 14), comblement : N.D.S. 
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Var 

• Castrum Saint-Jean, Rougiers : n° 1723 (fig. 40, n° 13), niveau de régularisation 

de sol, vers 1309/1315 - vers 1345 ; n° 1810 (fig. 40, n° 9), sol de circulation 

extérieur, n° 2456 (fig. 40, n° 10), couche de dépotoir, vers 1345 - vers 1360. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 1287 (fig. 40, n° 12), H.S. 

• Petit Palais, jardin ouest, Avignon : n° 1385 (fig. 40, n° 8) et 1864 (fig. 40, n° 11), 

couches de dépotoir, vers 1365 - vers 1400. 

 

Plusieurs de ces objets ont peut-être servi de pendentif ou comme élément décoratif 

suspendu. L’un d’eux comporte un décor embouti en forme de fleur à huit pétales (fig. 40, 

n° 13), un autre conserve des traces d’une couverte blanche (fig. 40, n° 8). 

 

Dispositifs de fixation (fig. 40, n° 15 à 17) 

 

Alpes-de-Haute-Provence 

• Cathédrale Notre-Dame du Bourg, Digne : n° 16 B (fig. 40, n° 15), remblai des 

XVIIe - XVIIIe siècles. 

Bouches-du-Rhône 

• Rue Frédéric Mistral, Fos-sur-Mer : n° B560095 (fig. 40, n° 16), postérieur milieu 

XIVe siècle. 

Vaucluse 

• Impasse de l’Oratoire, Avignon : n° 375 (fig. 40, n° 17), seconde moitié XIVe 

siècle. 

 

La pièce découverte à Digne (fig. 40, n° 15), obtenue par la fonte, est décorée sur 

l’avers de petites rainures obliques. Elle comporte une partie mordante qui retient un morceau 

de cuir et une perforation qui permettait peut-être la suspension d’objets. L’objet trouvé à Fos-

sur-Mer (fig. 40, n° 16) est une plaquette pliée traversée de deux rivets et sur laquelle est 

visible des traces d’une couverte blanche. D’Avignon provient une charnière constituée de 

deux tôles enroulées autour d’une tige servant d’axe (fig. 40, n° 17). Deux rivets assuraient la 

fixation. 
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Les perles melon côtelées en « faïence égyptienne »

Définition, matériau et technique de mise en forme

Il s'agit de perles sphériques « en melon », légèrement aplaties, présentant une apparence 

opaque, un  décor côtelé et une couleur bleu-verte.  Dans leur forme, leur taille et leur couleur les 

perles melon sont assez uniformes, les différences s'expriment dans le nombre et dans la profondeur 

des  rainures. Elles  sont  référencées  dans  la  typologie  de E.  Riha  en  tant  que  sous-type  11.1.1 

'Melonenperlen aus Kieselkeramik' et dans l'étude de I. Bertrand en tant que type 1. 

Fig. 1 : Détail d'un collier en perles melon recomposé artificiellement. 
Diam : 1,2 à 2,2 cm. Ier- IIIe siècle. Conservées au Musée du verre antique 
d'Arles, n° inventaire FAN.92.00.1655. Tiré de : Foy 2010, p. 475.

Les  perles  melons  sont  composées  de  fritte  émaillée,  improprement  appelée  « faïence 

égyptienne »  ou  « céramique  siliceuse »  dans  certaines  publications.  Selon  E.  Riha,  elles  sont 

composées d'une pâte poreuse, relativement plastique, constituée d'un mélange de grains de quartz, 

de poudre de verre et d'un liant organique1. Elles sont cuites à basse température entre 600 et 800°C. 

Le noyau est ensuite recouvert d'une glaçure brillante, connue sous le nom de « bleu égyptien », 

présentant une couleur turquoise. Cette couverte est constituée d'un mélange de sable, de chaux et 

d'addition  d'éléments  cuivreux2.  Souvent  irrégulières,  les  perles  melons  sont  probablement 

façonnées par enroulement du verre autour d'une tige métallique avant d'être incisées afin d'obtenir 

les côtes3. Elles ont pu, également, être roulées sur une surface nervurée afin d'obtenir les côtes4. 

1 Riha 1980, p. 80.
2 Ibid.
3 Foy 2010, p. 467.
4 Ibid.



 Les perles melon, se rencontrent durant toute l'Antiquité. Elles apparaissent dès la période 

augustéenne mais sont employées principalement durant les deux premiers siècles de notre ère5. 

Quelques exemplaires sont également attestés dans des tombes de l'Antiquité tardive. On ignore le 

ou les lieux de production, mais l'abondance de ces petits objets ne peut laisser imaginer une seule 

origine égyptienne comme on l'a longtemps supposé. Des productions italiennes sont également 

probables6 et la fouille réalisée en 1998 sur la base navale romaine de Cologne ont mis au jour une 

fabrique de perles melon datée du IIe siècle7. 

Utilisation des perles-melons à l'époque gallo-romaine

Ces perles sont retrouvées aussi bien en contexte d'habitat que funéraire. Elles sont mises au 

jour dans les sols d'occupation des grottes-sanctuaires et des villas occupées dès le début du Ier 

siècle  de  notre  ère,  mais  aussi  des  camps militaires8.  La  question  de  l'usage  de  ces  perles  est 

problématique.  Dans  la  majorité  des  cas, elles  se  retrouvent  de  manière  isolée  et  ce  plus 

fréquemment que pour les autres types de perles.  En Narbonnaise, à Nîmes, dans le quartier des 

Bénédictins, les perles mises au jour proviendraient d'un même collier9. De cette représentativité 

souvent unique, on en déduit souvent que la forme et la couleur turquoise de ces perles avaient en 

Gaule romaine une vertu apotropaïque qu'on n'attribuait pas aux autres modèles10.  Pour D. Foy elle 

faisaient office de bulla en étant suspendues au cou, au poignet ou aux vêtements des enfants11. En 

outre, à Eysses, la découverte d'un grand nombre d'exemplaires dans un dépotoir contenant aussi 

des  objets  de  harnais  a  également  suggéré  aux  fouilleurs  un  usage  dans  l'ornementation  du 

harnachement des chevaux12. Ces harnais décorés de perles ou de pompons sont connus par des 

représentations  iconographiques,  à  l'image  des  bas-reliefs  présents  sur  les  stèles  funéraires  des 

soldats T. Flavius Bassus (fig. 2) ou M. Sacrius Primigenius conservées au Köln Museum13.

5 Foy 2010, p. 466.
6 Ibid.
7 Höpken 2001.
8 Foy op. cit., p. 466.
9 Gamy & Monteil 2000, p. 132.
10 Sur la valeur prophylactique de ces perles voir : Riha 1980, p. 80. Massart 1997, p. 71. Sablerolles 1999, p. 263. Foy 

2000, p. 290.
11 Foy op.cit., p. 467.
12 Chabrié 2010, p. 158.
13 Bishop 1998, p.69-71, fig. 1-4, fig. 8-9.



Fig. 2 : Détail de la stèle funéraire de T. Flavius Bassus.
Conservé au Köln Museum. Cliché : A. Pinto.

Ces perles apparaissent également de manière isolée ou en petites séries, dans le domaine 

funéraire, aussi bien dans des tombes féminines que masculines.  Dans ce cas, elles sont  souvent 

mêlées  à  d'autres perles ou pendants,  comme dans l'exemple de la  nécropole de la  Citadelle  à 

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire) où elles sont présentes de manière isolée dans les sépultures 

224, 231, 237, 310, 313, mais en cinq exemplaires dans la tombe 36914.  Cet isolement relatif a 

contribué à leur accorder une valeur apotropaïque, elles sont interprétées comme des talismans ou 

des amulettes protectrices. L'un des seul exemple de bijoux composé exclusivement de perles melon 

est  celui  de la  tombe D/XII  de  Blicquy,  datée  de l'époque flavienne (fig.  3)15.  Il  s'agirait  d'un 

diadème constitué de perles melon montées sur une tige de fer. Enfin, ces éléments sont présents 

aussi bien dans les inhumations que dans les incinérations où ils présentent parfois des traces de 

combustion à l'image de la perle retrouvée dans la sépulture 369 de la nécropole de la Citadelle. 

    Fig. 3 : Diadème composé de perles melon. Perles couvertes de 
faïence bleu-verte et tige de fer. Blicquy, tombe D/XII. Epoque flavienne.
Tiré de : De Laët et al. 1972, p. 124.

14 Augros et Feugère 2002.
15 De Laët et al. 1972.



Utilisation des perles-melons à l'époque mérovingienne

Ces perles melon se retrouvent également en remploi dans des sépultures des Ve, VIe et VIIe 

siècles. Dans son étude, Constantin Pion a ainsi mis en évidence la présence de quatre-vingt-six 

exemplaires répartis sur la totalité du territoire belge16. Dans le cas des sépultures féminines ces 

perles sont le plus souvent intégrées à des parures en perles de verre ou d'ambre où elles occupent 

alors une position centrale (fig. 4). Dans le cas des sépultures masculines elles sont présentes de 

manière  fragmentaire  et  contenues  dans  l'aumônière17.  Elles  peuvent  également  apparaître  de 

manière isolée dans le cercueil. Les études portant sur la période mérovingienne, attribuent à ces 

perles une valeur prophylactique. Ainsi, selon E. Salin les interdictions multipliées par l'Eglise du 

Ve au VIIIe siècle témoigneraient du caractère phylactérique des grains de colliers et des bracelets 

portés par les femmes du temps18. 

    Fig. 4 : Collier de perles. Ambre, verre et faïence égyptienne. 
    Bossut-Gottechain, tombe 146. Cliché : L. Baty (Service public de
    Wallonie). Tiré de : Pion 2012, p. 52. 

16 Pion 2011, p. 169.
17 Ibid., p.175. 
18 Salin 1959, p. 140. 
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Annexe 7 : La réglementation somptuaire 

 

1. Le luxe : définition et historiographie 

 

Le luxe et notamment la pratique somptuaire qui en découle ont durant la seconde 

partie du Moyen Âge, l’Époque moderne et même jusque très récemment117, fait l’objet de 

réglementations de la part des autorités, qu’elles soient civiles ou religieuses, sur le territoire 

français et dans d’autres pays européens. Il est nécessaire, avant toute chose, de chercher à 

définir ce qu’est le luxe pour mieux comprendre l’esprit de ces textes. Le Dictionnaire 

Culturel en langue française l’explique comme un « Mode de vie caractérisé (à la différence 

du confort) par une grande dépense de richesses consommées pour la satisfaction de besoins 

superflus, inspirés soit par le goût du plaisir, soit par celui de l’ostentation » ; le confort étant 

l’ « ensemble de ce qui contribue au bien-être, à la commodité de la vie matérielle ». D’une 

manière plus concise, P. Leroy-Beaulieu analyse le luxe comme « cette partie du superflu qui 

dépasse ce que la généralité des habitants d’un pays, dans un temps donné, considère comme 

essentiel non seulement aux besoins de l’existence, mais même à la décence et à l’agrément 

de la vie. »118. Il faut en effet s’abstenir de l’idée de classe, car chacune d’elle « considère 

comme luxe les objets que sa situation de fortune ne lui permet pas de posséder et dont la 

classe supérieure, au contraire, a les moyens d’user. »119. Le luxe apparaît donc difficile à 

caractériser. Il est la conséquence de nombreux facteurs économiques, sociétaux et moraux.  

Le luxe et la pratique somptuaire s’appliquent à de nombreux domaines : bâtiments, 

harnachement des chevaux, armement, domesticité, orfèvrerie120, festivités121, repas122, 

chasse, cadeaux, costume. Le luxe est intimement lié à une question de mœurs dans les 

règlements médiévaux et ceux du début de l’Époque moderne qui cherchent à l’encadrer, 

                                                 
117 La question des lois somptuaires mises en œuvre à la fin de la première guerre mondiale sert de 
prétexte à P. Kraemer pour son étude sur Le luxe et les lois somptuaires au Moyen-Âge (1920, p. 1-2). 
118 Leroy-Beaulieu 1894a, p. 73. 
119 Ibid., p. 73. 
120 Louis XII souhaite restreindre fortement l’usage de l’argent par les orfèvres par un édit du 22 
novembre 1506. Face aux protestations,  il le révoque le 24 juin 1510 (La Mare 1705, 1729², p. 363-
363). 
121 À Carpentras, les articles VIII à XII des statuts de 1417 restreignent les dépenses liées aux mariages 
et baptêmes (Chobaut 1913, p. 155). Les mêmes réjouissances sont encadrées à Salon, en 1293 (Brun 
1924, p. 313, article 81). À Marseille, en 1253, ce sont les noces seules qui font l’objet d’une attention 
(Pernoud 1949, Livre II, n° 42). L’article XVII du concile de l’Isle en Provence, en 1288 (Mansi et. al. 
1696-1902, t. 24, col. 963), ordonne que l’on ne donne aux enfants baptisés qu’un habit blanc. Par un 
abus de la tradition, les parrains étaient obligés de faire des présents considérables à leurs filleuls et 
des enfants mourraient sans baptême à cause de la difficulté de trouver des parrains. 
122 Les ordonnances royales de 1563 – réitérée en 1565, 1566 et 1567 – et de 1573 sont consacrées à la 
superfluité des repas (La Mare 1705, 1729², p. 396). 
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même s’il ne s’agit pas toujours des seuls motifs exposés. Pour P. Kraemer, « le luxe repose 

sur des habitudes, sur un état d’esprit moral et religieux. Pour le réfréner, les lois ne suffisent 

pas ; il faut réformer les mœurs de la population »123. Les règlements somptuaires sont-ils 

tous voués à l’échec ? Cette question sera abordée plus loin, mais il est évident que les 

moyens donnés à leur application et les peines encourues jouent un rôle majeur. 

re achevée128. 

                                                

Les études sur le luxe vestimentaire et ses règlements sur l’actuel territoire français 

sont rares. Des travaux anciens comme ceux de P. Kraemer124, ou de H. Baudrillat et sa 

monumentale Histoire du luxe privé et public depuis l’antiquité jusqu’à nos jours125, 

accordent une place limitée à la législation. Ils s’intéressent plus à décrire les manifestations 

du luxe chez les catégories sociales les plus favorisées en exprimant éventuellement un 

jugement. Antérieur de près de deux siècles et publié pour la première fois en 1705, le Traité 

de la police de Nicolas de La Mare tente, quant à lui, d’analyser et de replacer les anciennes 

ordonnances royales dans le contexte politique et économique de l’époque. L’objectif de 

l’auteur est d’asseoir la légitimité des lois de son temps en exposant le cheminement législatif 

dont elles sont issues. Il faut attendre 1987 pour qu’une étude rapide mais sérieuse des lois 

somptuaires royales françaises soit menée par M. Fogel. Vingt ans plus tard, C. Chevreau s’y 

intéresse également et étudie ce qu’elles révèlent sur l’utilisation de la dentelle126. Quant aux 

règlementations provençales, elles n’ont pas vraiment fait l’objet d’une mise en perspective, 

et J. Bourrilly, dans Le costume en Provence au Moyen Âge127, en cloisonnant uniquement 

son propos selon les différentes pièces du costume, perd toute vision d’ensemble et ne 

constitue plus qu’un catalogue de références, d’ailleurs incomplet. L’exploitation de tels 

documents est donc loin d’êt

 
123 Kraemer 1920, p. 4. 
124 Kraemer 1920. 
125 Elle est publiée en 4 tomes en 1880. 
126 Chevreau 2007. 
127 Bourilly 1928. 
128 Le chercheur peut être confronté à des documents douteux : l’abbé de Sade d’Ébreuil propose dans 
ses Mémoires pour la vie de François Pétrarque une criée datée de 1372 pour servir son propos 
(1764-1767, t. 2, p. 91-92). Cherchant à prouver la noblesse de Laure, à qui le poète italien exprime 
son amour dans des vers, l’auteur semble avoir accommodé une criée avignonnaise de 1372 sur les 
prostituées (AM Avignon, 1, fol. 2). La soie, les fourrures précieuses et les « choses » d’or ou d’argent 
seraient défendues à toutes les femmes sauf aux parentes du pape et aux dames de la haute noblesse, 
or, ainsi que le rappelle l’abbé, Laure est décrite dans un poème de Pétrarque comme possédant des 
gants brodés d’or et de soie : Quod nulla Domina seu mulier cujuscumque conditionis existat, exceptis 
Dominabus de parentela domini nostri Papae, et uxorum ac filiarum dominorum Marescalli et Vicarii, 
et exceptis etiam Dominabus Baronissis et majoribus in civitate habitantibus, nunc et in futurum ausa 
fit portare in aliqua rauba, seu veste aliquem reversum de suptus nec de supra, neque in martis 
variorum, erminiorum, seu quarumcumque aliarum pellium seu rerum sive de auro, de argento, nec de 
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En ce qui concerne le costume du clergé, les recherches menées par L. Trichet129 sur 

les statuts conciliaires et synodaux français semblent avoir en grande partie épuisé le sujet, 

cependant il semble opportun de reprendre certaines données pour mieux appréhender le rôle 

des accessoires du costume dans la tenue cléricale. Les sept tomes de la Gallia 

Christiana Novissima et de nombreux volumes de la Sacrorum conciliorum nova et 

amplissima collectio de J. D. Mansi et de ses continuateurs ont donc été compulsés, et 

quelques recherches en archives réalisées130. 

Les accessoires du costume ne peuvent être dissociés des vêtements et ornements 

textiles qu’ils complètent : une étude d’ensemble des règlementations, de leur rôle, de leur 

portée espérée ou réelle paraît donc judicieuse. Par conséquent, il faut identifier les facteurs et 

les raisons qui guident l’esprit des législateurs, analyser les différents types de 

règlementations, leur objectif et noter la place variable que les accessoires du costume 

tiennent dans les prescriptions. 

Les lois et règlements concernant les vêtements et les parures sont particulièrement 

nombreux, mais tous ne vont pas à l’encontre des manifestations du luxe, ils peuvent aussi 

avoir pour but l’interdire ou d’obliger au port de certaines pièces vestimentaires. Dans leur 

évolution, de même que dans une certaine forme de continuité – plus particulièrement dans les 

édits royaux –, ces textes marquent le souci constant d’imposer à l’individu une façon de se 

vêtir spécifique en fonction de sa catégorie sociale et d’en rendre visible la distinction, d’en 

contrôler les variantes. Le paraître vestimentaire, la volonté de magnificence qui peut s’y 

rapporter sont autant de manifestations visuelles d’un pouvoir économique ou politique. 

Contrôler le costume de chacun, c’est avoir l’opportunité d’appliquer une idéologie ou des 

intérêts particuliers : limiter des dépenses jugées ostentatoires et improductives, protéger les 

industries nationales, la balance commerciale, maintenir des valeurs morales chrétiennes, 

conserver pour des raisons sociales, politiques ou idéologiques un cloisonnement et une 

hiérarchisation de la société, etc. Les textes élaborés par les autorités civiles et religieuses sur 

les contraintes liées à l’apparence doivent toutefois être traités de façon distincte, chacune des 

                                                                                                                                                         

serico. Eugène Müntz dans une étude sur le luxe à Avignon (1899, p. 389) et divers auteurs (Fraser 
Tytler 1810 ; Zotti 1811) traitant de la vie et de l’œuvre de Pétrarque ont repris ce texte, plus que 
douteux, dans leurs travaux. 
129 Trichet 1986. 
130 Les manuscrits 654 et 1939, compilations de statuts conciliaires et synodaux avignonnais, ont été 
consultés. La première compilation date de la fin du Moyen Âge, la seconde de la fin de la période 
moderne ou d’époque contemporaine. Ces manuscrits sont conservés à la Bibliothèque Ceccano, à 
Avignon. 
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deux entités possédant une finalité et une vision divergentes en la matière en dépit de 

quelques traits communs.  

 

1.1. Les règlements pour la société civile 

 

Avant le rattachement au royaume de France, effectif en 1486, peu de cités 

provençales se sont exercées à l’écriture de règlements sur le costume. C’est le cas de 

quelques grandes métropoles comme Avignon, Aix-en-Provence et Marseille ou de quelques 

cités d’importance secondaire comme Salon et Carpentras. Les autres communautés ne 

semblent pas avoir éprouvé le besoin de légiférer à ce sujet ou n’en ont pas eu la possibilité 

faute d’une autonomie suffisante. Il faut également prendre en compte la disparition de 

nombreuses archives administratives. En outre, quoique le corpus soit réduit, certaines 

conditions, avant tout économiques, s’avèrent nécessaires. De fait, les centres urbains cités 

sont des zones de commerce de moyenne à grande importance sur le territoire provençal. Ils 

se positionnent sur les grandes routes d’axe est-ouest et sud-nord qui traversent le comté de 

Provence et le Comtat-Venaissin131. La lecture d’une trentaine de chartes et statuts de 

collectivités gardoises, provençales ou vauclusiennes de petite ou moyenne taille, plus ou 

moins bien placées par rapport aux axes routiers et fluviaux majeurs, confirme la rareté de ces 

règlementations132. Les textes examinés se préoccupent avant tout de questions de sécurité 

publique et de police rurale, d’hygiène, de morale – sur les blasphèmes et le jeu notamment –. 

Quelles sont, par conséquent, les raisons qui justifient cette attention toute particulière portée 

au costume ? 
                                                 

131 Pour une synthèse cartographiée, consulter Baratier et al. 1969, carte 86. 
132 Ces règlements ont été consultés en archive ou lus sous une forme transcrite dans la bibliographie. 
Apt : statuts de 1252 et du milieu du XIVe siècle dans Giraud 1846, t. 2, p. 128-184 ; Aramon : criées 
de 1522 dans Bondurand 1898 ; Bagnols : statuts de 1358 et criées de 1380 dans Bondurand 1890 ; 
Barroux : statuts de 1543 dans Duhamel 1878 ; Bédarrides : AD Vaucluse, 1 G 145, f° 8 r° - 39 v°, 
statuts de 1543, 1 G 147, f° 118 r° - 145 v°, pour la version en français des statuts de 1547, f° 146 r° - 
175 v° pour la version en latin, des extraits de la version de 1582 ont été publiés dans Duhamel 1876 ; 
Bollène : AD Vaucluse, B 1526, f° 518 v° - 520 r°, proclamations de 1601 ; Cavaillon : statuts de 1240 
et de 1256 dans Duhamel 1884 ; Châteauneuf-de-Gadagne : charte de 1268 et statuts de 1380 et 1399 
dans Duhamel 1879 ; Courthézon : charte de 1302 et concessions et confirmations ultérieures dans 
Duhamel 1880 ; Digne : statuts du baillage de 1238 dans Guichard 1846, t. 2, p. 17-23 ; Fréjus : statuts 
du bailliage de 1235 dans Giraud 1846, t. 2, p. 4-15 ; Gigognan : AD Vaucluse 1 G 147, f° 176 r° - 
194 v°, statuts et criées de 1547 à 1562 ; Hierle : criées de 1415 dans Bondurand 1884 ; Hyères : 
statuts de 1237 dans Dubled 1978 ; Saint-Gilles : statuts du XIIe au XIVe siècle dans Bligny-
Bondurand 1915 ; Saint-Maximin : chartes entre 1295 et 1387 dans Rostan 1862 ; Saint-Privat-du-
Gard : criées du troisième quart du XVe siècle dans Bondurand 1900 ; Saint-Quentin : appel sur une 
criée de 1377 dans Bondurand 1899 ; Sisteron : statuts du baillage de 1237 dans Laplane 1843, t. 1, 
p. 447-455 ; Tarascon : statuts des environs de 1348 et de 1390 dans Bondurand 1892. 
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À Marseille, en 1284, les statuts municipaux insistent sur la nécessité de rétablir la 

modestie, l’honnêteté et l’humilité en combattant la vanité et la superfluité des ornements 

féminins133. À Salon, l’article LXX des statuts du 8 mai 1293 – rédigés par Rostang, 

archevêque d’Arles, et approuvés par les syndics de la cité – expose la volonté des législateurs 

de freiner les dépenses superflues et désordonnées de la population134. Le 18 juin 1319, une 

commission de huit membres est nommée par le conseil de la ville vicomtale de Marseille 

pour trouver un sain remède à la question des vêtements des hommes, femmes et enfants de la 

ville135. Le 5 octobre 1350, le conseil de la ville charge le viguier de faire publier une criée 

interdisant à toute femme de porter une quelconque couronne sur la tête lorsque la reine 

viendra à Marseille136. Sept ans plus tard, le 13 juillet 1357, les bandes d’Arnaud de Cervole, 

dit l’Archiprêtre, ayant traversé la Durance, pillent la Provence jusqu’en octobre 1358. Dans 

son règlement somptuaire à destination des femmes du 28 décembre 1357, la commune 

explique que les grandes dépenses somptuaires dans le costume indisposent la ville alors 

qu’elle est en danger et réalise de fortes dépenses pour se protéger. Ces dérèglements de 

l’apparence importunent également Dieu137. Quelques temps plus tard, Jean Peissoni, 

archevêque d’Aix, envoie à la municipalité de la ville de Marseille, qui appartient à sa 

juridiction ecclésiastique, une proposition de règlement somptuaire élaboré à sa demande par 

le conseil royal d’Aix138. La lettre est lue en séance le 2 juillet 1365. Les règles proposées ont 

été rédigées en l’honneur de Dieu pour rétablir l’honnêteté de l’apparence et combattre le 

luxe. Au fil des articles, il est exprimé la nécessité que les hommes ne doivent pas ressembler 

à des femmes en arborant des ornements dont elles ont l’usage, que les vêtements doivent 

permettre de distinguer la condition de celui qui le porte, qu’après le mariage l’aspect 

fastueux d’un costume a un pouvoir corrupteur sur l’amour d’autrui, que l’ornement des 

femmes est particulièrement en horreur à Dieu et qu’elles doivent conserver de l’humilité. Ce 

règlement n’est pas promulgué tout comme celui proposé par des membres du conseil 

                                                 
133 Ad honorem Dei et gloriosi(ssi)me Virginis Marie et omnium Sanctorum, et ut modestia, honestas 
et humilitas in civitate Massilie et ejus districtu foveatur, atque superflua et vana mulierum ornamenta 
subducantur... (Pernoud 1949, liv. VI, n° 24). 
134 Item, ad evitandas multas inordinatas et superfluas expensas que, sicut audivimus, per nostros 
facta fuerint hactenus subditos… (Brun 1924, p. 310-311). Texte également reproduit par Charles 
Giraud (1846, p. 261-262), puis par Louis Gimon (1882, p. 764-765) avec quelques variantes 
orthographiques et des mots en surplus, accompagné d’une traduction parfois fantaisiste. 
135 AM Marseille, BB 11, p. 151. 
136 AM Marseille, BB 21, f° 48 r°. 
137 AM Marseille, BB 22, f° 89 v°. 
138 AM Marseille, BB 24, f° 211 r° - 213 v°. 
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désignés à cet effet et lu le 23 juillet139 et le 24 août 1365140. Il est argué qu’il a été établi pour 

la louange de Dieu, l’honneur royal et le bon état de la ville. Le 8 novembre 1381, eu égard 

aux malheurs de la reine Jeanne, prisonnière de Charles de Duras, la ville charge le viguier de 

publier une criée restreignant fortement les ornements féminins141. Le 28 novembre suivant, 

certains d’entre eux sont autorisés aux femmes mariées142. 

À Avignon, dans une criée de la Cour temporelle datée du 5 octobre 1372 concernant 

les prostituées143, et dans un règlement du 30 mars 1462 édicté par le cardinal de Foix à la 

requête du conseil de la ville, il est question de remédier au désordre dans l’habillement des 

hommes comme des femmes et ainsi d’éviter moulz enconveniens, murmuracions et 

envegias144, tant contre la dicha cieutat comme entre los habitans d’aquela. À Carpentras, le 

long préambule des statuts du 18 avril 1417 précise les raisons qui ont poussé les Édiles à en 

proposer la mise en œuvre : les femmes de la ville y apparaissent comme principales fautives, 

offensant Dieu par leur comportement. Leur luxe excessif nourrit leur orgueil, freine les 

mariages, favorise l’adultère, conduit à une diminution des naissances, épuise les capacités 

financières et met donc en danger l’intérêt commun, appauvrit les classes inférieures qui se 

ruinent pour se vêtir comme les riches, et enfin détourne les femmes de la prière lors des 

offices religieux, car elles y viennent pour paraître145. Le dernier règlement provençal, daté du 

17 décembre 1543, établi par le conseil de la ville d’Aix, évoque les abilhementz de soye et 

autres superfluz et inutilles dans son introduction. 

Les motifs invoqués peuvent se réduire à cinq types :  

- l’inconvenance des dépenses somptuaires en temps de trouble ou de malheur. Il 

n’est pas acceptable que certains habitants effectuent des dépenses somptueuses alors que la 
                                                 

139 AM Marseille, BB 24, f° 216 v° - 217 v°. 
140 AM Marseille, BB 24, f° 234 r° - 235 r°. 
141 AM Marseille, BB 28, f° 79 r° - 79 v°. 
142 AM Marseille, BB 28, f° 82 r°. 
143 …predictus dominus vicarius, cupiens statum prosperum et tranquillum civium civitatis predicte 
habitancium in eadem pro scandalis et excessibus vitandis… (Girard et Pansier 1909, p. 77) 
144 Jalousies 
145 …circa correctionem, emendationem ac reformationem in melius excessivorum et inordinatorum 
statuum et habituum mulierum civitatis predicte et aliorum infra declaratorum et latius 
specificatorum, per que Dei majestas principaliter offenditur, anime laqueantur, superbia nutritur, 
impediuntur et prorogantur matrimonia, et consequenter prestatur adhulteriius via, liberorum 
generatio impeditur, exhauriuntur facultates, pericula imminent, respublica leditur, plebea nobilem 
pauper divitem per eadem vestigia insequi conuntur, et sola impotencia impedit quod inferiores 
majoribus non equantur, et quid ultra dicendum, perit togatarum devotio altiora semper avide 
prestolando, et monasteriis se exhibent ad ostentationem potius quam gratia divinorum, que dissolutis 
hominibus sunt signum indeficiens ad sagitam, et facta est per hec civitas ipsa olim plena diviciis sub 
tributo mole debitorum oppressa, et demum consilio refferendi, prout de commissione eis facta constat 
in quaterno consiliorum dicte civitatis seu universitatis... (Chobaut 1913, p. 159). 
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cité réalise des frais importants pour se protéger et donc assurer la défense du bien commun. 

Cette solidarité dans l’adversité est également exprimée à Marseille lorsque la reine Jeanne, à 

qui la ville est très attachée de par les faveurs qu’elle lui a accordées, est emprisonnée. 

- l’excès de dépenses somptuaires entraîne un désordre économique dont il peut 

résulter des débordements dans la société. À titre d’exemple, si des familles ne peuvent 

satisfaire aux fastes souhaités dans le cadre d’un mariage, celui-ci ne se réalise pas, ce qui, à 

terme, conduit à une diminution de la natalité146. De ce fait, à Carpentras, les articles VIII à 

XII (1417) limitent le montant des dépenses pour les noces et baptêmes. En outre, 

l’immobilisation de numéraire dans des biens consommables est considérée comme du 

gaspillage car c’est un argent non réinvesti dans des activités productives147. 

- cette superfluité a pour conséquence un dérèglement moral des individus qui 

conduit à celui de la société et attire l’opprobre sur la cité et sur le roi. L’objectif principal des 

autorités municipales, si l’on s’en tient aux arguments énoncés, semble avoir été de parvenir à 

un apaisement des relations entre les habitants de la cité et parfois de ceux-ci avec les localités 

avoisinantes, suivant en cela le proverbe : bonne renommée vaut mieux que ceinture dorée. 

- le costume doit permettre de distinguer la condition et le sexe de celui qui le porte. 

Le statut des personnes détermine les relations au sein de la société et il est nécessaire de 

pouvoir identifier chacun selon son état. Ponctuellement, le port de certains ornements peut 

être interdit lorsqu’une personne de qualité entre en ville. 

- la superfluité du costume est en horreur à Dieu148. 

La question économique n’étant abordée qu’à Carpentras, il apparaîtrait que les 

communautés provençales accordent la primauté aux considérations morales. Aussi, les Édiles 

carpentrassiens et marseillais n’hésitent-ils pas à faire appel au mécontentement de Dieu pour 

appuyer leurs restrictions. Des évènements ponctuels tels que des troubles peuvent rendre la 

superfluité des costumes encore plus indécente. À Marseille, la première règlementation  

portant sur le costume date de 1284, alors que le commerce marseillais est troublé par les 

visées politiques des comtes d’Anjou en Méditerranée149. Une criée contre le luxe, en 1357, 

                                                 
146 Cette idée est reprise dans des règlements somptuaires italiens de la fin du Moyen Âge (Kovesi 
Kolerby 2002, p. 51-53 ; p. 69-71 ; Perol 1997). 
147 Peut-être est-ce cette raison qui est à l’origine de l’article 81 des statuts de 1293 de Salon, 
encadrant les mariages et baptêmes (Brun 1924, p. 313, article 81), et de l’article 42 sur les noces à 
Marseille, en 1253 (Pernoud 1949, Livre II, n° 42). 
148 La formule incantatoire ouvrant sur les articles des statuts municipaux marseillais de 1284 
s’intéressant au costume ne peut être prise en compte puisqu’elle sert d’ouverture à bon nombre 
d’autres articles. Elle a pour fonction de placer les statuts municipaux sous la protection divine. 
149 Pernoud 1951, p. 346-375. 
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explicite clairement qu’elle intervient dans une période de grandes dépenses de la cité pour sa 

protection contre les ravages occasionnés par Arnaud de Cervole. 

À ces raisons explicitement évoquées, il faut en rajouter quelques autres qui 

n’apparaissent que dans la formulation des interdictions. Il en est traité un peu plus loin. Des 

raisons plus profondes sont peut-être la cause de l’apparition des réglementations les plus 

anciennes. Il est particulièrement intéressant de rapprocher les dates de promulgation de bon 

nombre des premières législations espagnoles, italiennes et françaises avec celles provençales. 

Les plus anciens textes français150, castillans151 ou provençaux152 statuant sur le luxe du 

costume sont de la seconde moitié du XIIIe siècle. Hormis quelques très rares exemples 

antérieurs, la majorité des communautés italiennes ne règle également l’apparence qu’à partir 

de la seconde moitié du XIIIe siècle153. En mettant en parallèle cette multiplicité de 

règlements urbains, d’états généraux ou royaux avec le renouveau économique et commercial 

amorcé fin Xe - début XIe siècle154 dans quelques régions comme Arles et ses environs pour la 

Provence, et plus amplement installé aux XIIe et XIIIe siècles au niveau européen155, le lien 

s’impose de manière évidente. Le développement économique, plus intense en milieu urbain, 

permet l’apparition de nouveaux consommateurs qui se sont élevés par leur travail, 

notamment les marchands et les artisans. L’émergence de ces classes sociales induit des luttes 

de pouvoir avec la noblesse avec pour objectif l’administration communale. Les règlements 

somptuaires marseillais et salonnais promulgués à la fin du XIIIe siècle pourraient être le 

résultat de cette lutte. Officiellement, il n’en est rien si l’on s’en tient seulement à 

l’argumentaire et aux articles de ces législations. De même, les règlements provençaux du 

XIVe siècle et du début du XVe siècle, si l’on excepte les criées marseillaises avortées de 

1365, ne font aucunement mention de la nécessité d’une quelconque distinction des classes de 

la société. Les interdictions et limitations s’appliquent à tous sans exception. De la part des 

autorités municipales, légiférer sur le vêtement et la parure de la femme, miroir de la richesse 
                                                 

150 Ordonnances somptuaires de Philippe-le-Hardi en 1279 (Duplès-Agier 1854), de Philippe-le-Bel en 
1294 (Lacroix 1869, p. 3-6). Louis VIII aurait édicté une loi somptuaire en 1228 d’après P. Kraemer 
(1920, p. 33-34) mais il n’indique pas de référence bibliographique et nulle mention de ce document 
n’a pu être trouvée ailleurs. Les règlements communaux de Montauban datent de 1274 et 1291 et 
l’Ordonnance Roussillonnaise de 1306 (Bourilly 1928, p. 91 et 124). 
151 Gonzáles Arce 1998, p. 27, 31. 
152 Marseille, 1284 ; Salon, 1294. 
153 Kovesi Kolerby 2002, p. 28-29 ; Ottaviani 2005 ; Giuseppina Muzzarelli 2002. C. Kovesi Kolerby 
rappelle, dans son introduction (2002, p. 24-27), un certain nombre de règlementations somptuaires 
promulguées en Europe de l’Ouest depuis la fin de l’Empire carolingien jusqu’à 1300. 
154 Février 1964, p. 213 ; Pernoud 1951, p. 131 ; Poly 1976, p. 214-223 ; Weiberger 1990, p. 12. 
155 Pour la Provence : Février 1964, p. 213, Pernoud 1951, p. 133-136 ; pour l’Europe : Bois 2000, 
p. 45-53. 

 71



Annexe 7 : La réglementation somptuaire 

de son mari ou de sa famille, n’est qu’un moyen de sauver les fortunes privées et la morale. 

Des considérations morales fondées sur la religion ont certainement été à l’origine des 

règlements de Salon, de Carpentras et d’Avignon. Dans ces trois cités, l’autorité 

ecclésiastique a joué un rôle actif. À Salon, l’évêque Rostang de Cabre est à l’origine de la 

refonte des statuts de 1293, et son action « imprégnée d’un sentiment de justice et 

d’équité156 » est visible dans bon nombre d’articles. À Carpentras, en 1417, Guillaume de 

Leuse, lieutenant de Jean de Poitiers, évêque de Valence et de Die, recteur du Comtat, dirige 

les séances qui conduisent à la promulgation du règlement157. À Avignon, c’est le légat, 

cardinal de Foix, qui rédige le texte de 1462 censé rétablir la hiérarchie sociale158. 

Qu’en est-il en Italie ? Les premières législations sur le costume apparaissent au 

moment de la montée en puissance du popolo dans les institutions communales, dans le 

dernier tiers du XIIIe siècle. Le mouvement du popolo promouvant une véritable législation 

anti-magna159, il est naturel de se demander s’il n’y a pas une relation. Il n’en existe pourtant 

pas comme le prouve C. Kovesi Kolerbi, à travers son étude de la législation somptuaire. Les 

règlementations somptuaires sont beaucoup plus sévères pour le bas peuple que pour les 

classes sociales plus élevées. Il n’y a eu aucune volonté de limiter de manière importante le 

faste du costume des magna mais simplement de limiter les dépenses de ceux qui, dans la 

population, seraient tentés de paraître plus qu’ils ne le sont et donc de se ruiner160. Les 

arguments sur les dérèglements économiques et moraux sont prédominants dans les 

législations italiennes. Ils le sont aussi dans la législation castillane où la constitution d’une 

hiérarchie des classes n’apparaît que dans le deuxième quart du XIVe siècle161. En Italie, il 

faut attendre l’extrême fin du XIVe siècle162. En Provence, elle est proposée à un faible degré 

à Marseille en 1365 mais non mis en pratique. 

L’autorité comtale a laissé en Provence toute latitude aux communautés en matière de 

législation du costume. Avec la réunion de la Provence à la France, à l’exception du 

règlement aixois de 1544, c’est à l’autorité royale d’appliquer sa vision sur le luxe. Dans le 

                                                 
156 Brun 1924, p. 107. 
157 Chobaut 1913, p. 159, 162. 
158 Girard et Pansier 1909, p. 192. 
159 Gilli 2005, p. 59. 
160 Kovesi Kolerby 2002, p. 33, 82, 89-90. 
161 Gonzáles Arce 1998, p. 105. 
162 Kovesi Kolerby 2002, p. 86. 
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royaume de France, les recueils législatifs consultés163 ne mentionnent que peu de textes 

royaux pour la fin du Moyen Âge. Entre les édits de Philippe-le-Hardi en 1279164 et de 

Philippe-le-Bel en 1294165, et l’importante vague législative des années 1530-1580, il ne 

serait connu que deux édits : le premier aurait été promulgué par Charles VII entre 1453 et 

1461166, le second rédigé par Charles VIII en 1485167. Il est probable que ce dernier n’ait pas 

été appliqué en Provence, le pays venait à peine d’échoir au royaume de France et son 

annexion n’avait pas encore été prononcée. La période 1530-1580 est marquée par un rythme 

particulièrement soutenu d’édits somptuaires, mais tous n’ont pas été enregistrés au Parlement 

de Provence, soit qu’ils n’aient pas été transmis, soit que celui-ci ait été rétif à les prendre en 

compte. Les registres d’enregistrement des actes royaux du Parlement de Provence conservent 

les documents suivants : 

- Letres sur le port des doureures tant de draps de soye que autres du 8 décembre 

1543, par François Ier168, 

- Letres de prohibition de porter draps et toilles d’or et d’argent du 19 mai 1547, par 

Henri II169, 

- Letres concernans les estatz et ornemens du 12 juillet 1549, par Henri II170, dont le 

contenu est reproduit avec un préambule différent dans une lettre, du même, datée du 31 mai 

1550171, 

                                                 
163 Rebuffi 1571 ; Isambert et al. 1827 à 1829, t. X à XVI ; La Mare 1705, 1729², t. 1 ; Lacroix 1869. 
Cette dernière référence bibliographique est assurément la plus complète et sera donc la seule citée 
lorsqu’un texte est retranscrit ou mentionné par plusieurs de ces auteurs. 
164 Duplès-Agier 1854. 
165 Laurière 1723, p. 541-542 ; Lacroix 1869, p. 3-6. 
166 Lacroix (1869, p. 12-13) reproduit un long passage d’un ouvrage, dont il ne donne ni l’auteur ni le 
titre, qui prouverait que Charles VII aurait promulgué un édit après sa victoire définitive contre les 
anglais : « Il est à noter que, après que le roy Charles septiesme de ce nom eut glorieuses victoires 
contre les anciens ennemys de son royaulme, il en voulut louer glorifier et regracier Dieu le Créateur, 
cognoissant que c'estoit par l’influence de sa divine pitié et miséricorde... ». 
167 Lacroix 1869, p. 13-14. 
168 AD BDR Aix, B 3324, f° 160 r° et 161 r°. Pas d’indication de date d’enregistrement. Texte publié 
par P. Lacroix (1869, p. 16-18). 
169 AD BDR Aix, B 3324, f° 787 r° à 788 r°. Pas d’indication de date d’enregistrement. Texte publié 
par P. Lacroix (1869, p. 18-20). 
170 AD BDR AIX, B 3322, f° 243 r° - 248 v°. Texte publié par P. Lacroix (1869, p. 20-24). Pas 
d’indication de date d’enregistrement. Autre version de cette ordonnance dans le registre B 3324, 
f° 1124 v° à 1128 r°. 
171 AD BDR Aix, B 3322, f° 249 r° - 253 r°. La retranscription est inachevée, elle s’arrête au 
paragraphe 6 de l’édit somptuaire du 12 juillet 1549. Le scribe s’est-il aperçu de l’équivalence avec le 
texte précédent ? Pas d’indication de date d’enregistrement. 
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- Letres patentes du roy contenant reiglement des habitz, veztemens et doreures du 22 

avril 1561, par Charles IX172 ; aménagements à cet édit par lettre patentes, du même, du 15 

décembre 1561173, 

- Lettres patantes du roy : Des accoustremens du 15 février 1573, par Charles IX174, 

reprises et réitérées dans des lettres, du même, du 4 février 1574, avec injonction au 

Parlement d’Aix d’exécuter cette ordonnance175, 

- Lettres royaulx sur la despence des habillemens de soye sur soye du 23 octobre 

1576176, par Henri III reprenant une ordonnance d’Henri II177, 

- Edict faict par le roi sur la resformation des habitz du 24 mars 1583, par Henri III178 

Outre ces ordonnances, les recueils législatifs mentionnent un édit de François Ier en 

1532179, et plusieurs autres de Charles IX, celui du 17 janvier180 1563 – complété le 10 

février181 –, ceux des 21 janvier182 et 26 juillet 1563183 – révisés les 20 février 1565184 et 25 

                                                 
172 AD BDR Aix, B 3328, f° 421 r° - 425 v°. Texte lu au Parlement de Provence le 20 mai 1561. 
Publié par P. Lacroix (1869, p. 29-35) avec des exemptions ajoutées à la fin par le Parlement de Paris. 
173 AD BDR Aix, B 3328, f° 690 r° - 692 r°. Texte lu au Parlement de Provence le 12 janvier 1562. 
174 AD BDR Aix, B 3322, f° 611 r° - 616 r°. Pas d’indication de date d’enregistrement. Ce même texte 
a été repris dans son entier par le Parlement de Paris, avec un préambule supplémentaire, à la date du 
23 avril 1573 (Lacroix 1869, p. 48-54). 
175 AD BDR Aix, B 3332. Les folios 776 v° à 777 v° contiennent la réaffirmation de la nécessité 
d’appliquer la loi, le même passage, daté du 2 janvier 1574, a été adressé au Parlement de Paris 
(Lacroix 1869, p. 55-56) ; l’injonction adressée au Parlement de Provence est retranscrite aux folios 
777 v° et 778 r° ; reprise du texte de l’ordonnance du 15 février 1573 sur les folios 778 r° à 782 v°. 
Pas de date d’enregistrement indiquée. 
176 AD BDR Aix, B 3333, f° 21 v° - 218 r°. Pas de date d’enregistrement indiquée. Cet édit a été 
promulgué pour la première fois en juillet 1576, mais n’a été transmis au parlement de Provence que 
trois mois plus tard. Publié par P. Lacroix (1860, p. 57-60). 
177 AD BDR Aix, B 3333. L’ordonnance de 1576 est suivie d’une copie des lettres patentes de Henri 
II, du 12 juillet 1549 (f° 218 r° - 223 v°), d’un extrait des registres du Parlement de Paris du 17 août 
1549, sur la difficulté d’application de l’édit (f° 223 v° - 224 v°), de doutes envoyés par le Parlement 
de Paris au Roi Henri II, le 17 octobre 1549, sur l’interprétation de son ordonnance, suivi de la réponse 
du souverain (f° 225 r° - 227 v°). On retrouve aux folios 227 v° et 228 r°, l’acte par lequel le 
Parlement de Paris atteste de la promulgation des documents précédents, le 24 mai 1550. Documents 
collationnés par Marchant, notaire et secrétaire du Roi. Hormis le préambule, ces textes sont publiés 
par P. Lacroix (1869, p. 20-28), avec un supplément (1869, p. 28-29). Pas d’indication de date 
d’enregistrement. 
178 AD BDR Aix, B 3335, f° 65 r° - 73 v°. Texte lu au Parlement de Provence le 12 mai 1583. Publié 
par P. Lacroix (1869, p. 60-67). 
179 Lacroix 1869, p. 14-16. 
180 Ibid., p. 35-42. 
181 Ibid., p. 47-48. 
182 Ibid., p. 42-43. 
183 La Mare 1705, 1729², p. 367. 
184 Rebuffi 1571, p. 318-319 (texte en entier) ; La Mare 1705, 1729², p. 367 (extrait) ; Isambert et al. 
1829, p. 178 (mention). 
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mars 1567185. La disparition de nombreux registres d’archives au Parlement de Provence 

explique peut-être l’absence de l’édit de 1532. Un intervalle de plus de 25 ans sépare les 

derniers documents enregistrés (1505) du registre B 3319, des premiers documents consignés 

du registre B 3320. Celui-ci recommence à l’année 1532186, mais les textes à cette date sont 

rares. Quant aux autres ordonnances, la raison de leur absence du fonds d’archives du 

Parlement de Provence ne s’explique pas, d’autant plus qu’elles ne comportent aucun 

caractère géographique restrictif. Elles semblent bien avoir eu pour objectif d’être appliquées 

dans tout le royaume. En conséquence, l’ensemble des lois du XVIe siècle a été intégré à 

l’analyse. 

La comparaison des lettres patentes conservées au Parlement de Provence avec celles 

publiées par P. Lacroix187 ne révèle aucune différence importante. On note de nombreuses 

variations orthographiques telles le redoublement des consonnes, l’usage très fréquent du 

pluriel en z, du g à la fin des termes se terminant par un, du y à la place du i. Quelques 

pronoms sont parfois ajoutés ou retranchés sans que cela ne change le sens de la phrase. La 

titulature du souverain est bien évidemment différente puisqu’il est systématiquement ajouté 

les titres comte188 de Provence, Forcalquier et terres adjacentes. Le texte retranscrit dans la 

suite de l’étude est celui de P. Lacroix. 

D’une manière générale, le discours royal est marqué entre la fin du XVe siècle et le 

milieu du XVIe siècle par la constitution d’une argumentation. Si l’on accrédite le texte 

reproduit par P. Lacroix189, Charles VIII, dans un édit somptuaire promulgué à la fin de son 

règne, s’émeut face à l’impossibilité de reconnaître l’état de chacun d’après son vêtement. Il 

reproche également aux dépenses somptuaires excessives190 d’avoir mené plusieurs bonnes 

maisons à la ruine, portant atteinte à la chose publique. L’édit promulgué par Charles VIII en 

1485 regroupe succinctement les méfaits des dépenses somptuaires en trois aspects 

importants191 :  

- elles portent atteintes à l’intérêt public, 

- elles permettent à certains de contrevenir à leur état, 
                                                 

185 La Mare 1705, 1729², p. 367. 
186 On y retrouve toutefois une pièce isolée de 1531. 
187 Lacroix 1869. 
188 Le plus souvent, la graphie conte est retenue. 
189 Lacroix 1869, p. 12-13. 
190 L’idée d’inutilité est sous-jacente à ce mot. 
191 Comme la chose publique de nostre royaume soit fort endommagee a l'occasion des grans frais et 
despenses que plusieurs de nostre royaume font en habillemens trop pompeux, et trop somptueux, non 
convenables à leur estat : parquoy et aussi que tels abus sont desplaisans à Dieu nostre createur… 
(Lacroix 1869, p. 13). 
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- elles sont déplaisantes à Dieu. 

L’ordonnance de 1532 s’intéresse aux gens de finance et leur reproche d’une part, leur 

cupidité et leur désir de paraître plus qu’ils ne le sont par des dépenses inconsidérées – 

lesquelles peuvent porter sur le costume –, d’autre part, que pour se donner les moyens de 

cette superfluité, ils s’entendent et mènent diverses exactions contraires à la bonne gestion du 

royaume192. Il apparaît en filigrane le désir d’empêcher les emprunts usuriers et surtout 

d’éviter que les acquéreurs d’office ne commettent des exactions pour s’enrichir ou pour se 

rembourser des sommes engagées pour l’acquisition de leur charge. 

En 1543, François Ier élargit son décret à l’ensemble de la population et explique que 

ces dépenses inutiles ont pour conséquence que de grandes sommes de deniers se tirent de 

cestuy nostre royaume par les estrangers, ce qui leur permet d'eux enrichir de la graisse de 

nostre royaume, et apres en secourent et aident noz ennemis193.  

En 1547, Henri II insiste de même sur l’atteinte à l’intérêt public. Son édit de 1549, 

fait la synthèse de bon nombre des thématiques déjà soulevées par ses prédécesseurs, selon 

des lignes argumentaires qui seront souvent reprises par la suite194. Il y est notamment 

mentionné que les frais somptuaires sont contraires à l’ordre moral, affirmation que l’édit de 

1561, suivi de quelques autres, complèteront en notant les simuliez, inimitiez et envies que ces 

excès provoquent. Les lettres patentes du 22 avril 1561 sont dans la lignée du texte de 1549. 

Elles traitent également de l’appauvrissement des personnes, thème qui n’aurait été exploité 

                                                 
192 Ce neantmoins nous entendons par les plaintes et doleances, qui de tous costez chacun iour 
viennent à nostre cognoissance, qu'ils font pis que paravant, aveuglez d'avarice et cupidité, et desia 
inveterez en leurs malversations, en maniere qu'ils ne s'en peuvent abstenir ; lesquelles choses 
adviennent, à causes desdits estats, qu'eux, leurs femmes, enfants et serviteurs portent, tant en 
habillemens, fourreures, chaînes, bagues, multitude de chevaux et serviteurs, que pour leur 
mangeaille, bastimens, dons qu'ils donnent a leurs filles, et acquisitions, de trop plus que leur 
patrimoine et les gages et biens-faits qu'ils ont de Nous, ne le peuvent supporter, et, pour l'entretenir, 
sont contraints de malverser. D'avantage plusieurs mal fondez en biens achetent à grosses sommes de 
deniers leurs offices, la pluspart desquels empruntent la finance a gros interest, et se remboursent sur 
lesdites pilleries, exactions, et malversations : tellement que ne voyons, pour le présent, d'autre 
remede, pour mettre fin esdites pilleries, si n'est d'aggraver la peine de ceux qui delinqueront, et aussi 
de leur defendre la superfluité des despens qu'ils font… (Lacroix 1869, p. 15). 
193 Édit de 1543, Lacroix 1869, p. 16. 
194 Comme des nostre nouvel advenement à la couronne, considerant les grandes et excessives 
despenses, du tout inutiles et superflues, qui se faisoyent aux accoustrements que portoyent hommes et 
femmes, sans aucune discretion ne difference de leurs qualitez… lesquels par ce moyen on ne peut 
choisir ne discerner les uns d'avec les autres : et s'en va en cela une grande partie de leur bien et 
substance, au lieu de ce que lesdits gentilshommes le devroyent employer au service de nous ; et de la 
chose publique en temps d'affaires, ou bien pour leurs necessitez ou particuliers negoces, et les autres, 
a l'entretenement de leurs menages et familles, observant l'honnesteté et modestie, selon les estats et 
vacations ou ils sont appellez (Lacroix 1869, p. 20-21 ; AD BDR Aix, B 3322, f° 243 r° et 244 r°) 
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que par l’édit de Charles VII – entre 1453 et 1461 –, et innovent en analysant les effets 

néfastes d’un surenchérissement des prix, dû à l’achat à crédit de biens consommables195. 

Cette réglementation n’a pas pour origine la volonté seule du souverain. Elle a parfois 

été suscitée, de même que les édits suivants de Charles IX l’ont été par les plaintes qui lui 

furent faites aux Estats tenus à Orleans196. Les lettres patentes du 15 février 1573 reprennent 

une nouvelle fois une argumentation éprouvée197, et évoquent l’appauvrissement cette fois-ci 

du royaume, et non plus seulement des personnes, par la fuite des capitaux. Elles insistent sur 

l’urgence de la situation, car la perpétuation de ces frais inconsidérés aurait pour conséquence 

que si le cours du mal, que nous prevoyons en advenir, n'estoit d'heure arresté, il seroit mal 

aisé et quasi impossible d'y remedier, ayant prins racine plus avant198. 

L’édit de juillet 1576 prône un retour à l’ordre avec la régulation des dépenses 

excessives, source d’appauvrissement, la nécessité pour chacun de se vêtir selon sa condition 

et l’interdiction d’usurper, notamment par sa mise, la condition de la noblesse. Comme dans 

la plupart des édits somptuaires précédents, la légitimité de cette réglementation prend appui 

sur les ordonnances antérieures. L’argumentation porte ici sur la confusion qu’entraîne la 

transgression sociale de la tenue, et précise que l’accroissement du coût des vivres et des 

marchandises est la conséquence des errements vestimentaires d’une partie de la population : 

les gentilshommes et les roturiers et commun populaire199. 

                                                 
195 Nous auons cogneu que l'une des causes qui apportent l'appauvrissement de noz peuple et suiets, 
procede des despenses superflues qui se font es habits, tant d'hommes comme de femmes, et de ce 
qu'ils se composent, en telles superfluitez, a imiter l'un l'autre ; qu'il s'en trouve peu qui veuillent avoir 
esgard a leurs estats, qualitez, facultez et pouvoirs, et se mesurer a la raison : auec cela, grand'partie 
de ceux qui portent lesdits habits les surachetent, d'autant qu'ils ne les payent comptant, et, pour le 
payement d'iceux, sont apres leurs biens saisis : qui leur apportent doubles frais. Lesquelles 
superfluitez et trop frequens usages de draps de soye font d'avantage que pour l'achet d'iceux 
plusieurs grandes sommes de deniers se transportent hors nostre royaume : et si apportent des 
simultez, inimitiez et envies entre nosdits suiets, qui nous ont esdits Estats fait humblement supplier et 
requerir vouloir refrener tels luxes, demesurees et desreiglees volontez, et sur ce pouruoir, ainsi qu'il 
est plus que requis, pour le bien, repos et soulagement du public (Lacroix 1869, p. 29-30 ; AD BDR 
Aix, B 3328, f° 421 r° et v°). 
196 Lacroix 1869, p. 49. 
197 Ces arguments sont l’inutilité, l’impossibilité de reconnaître la condition de chacun, la réalisation 
de dépenses contraires à l’ordre public qui conduisent à la ruine des familles et appauvrissent le pays à 
cause de la fuite des capitaux. 
198 AD BDR Aix, B 3332, f° 612 v° ; Lacroix 1869, p. 50. 
199 …pour donner ordre a l'excessive et inutile despense que font les gentilshomme, et autres 
personnes de nostre royaume… esquelles ils consomment la plus grande partie de leurs biens et 
substances noz predecesseurs ayent fait plusieurs belles et sainctes ordonnances… par lesquelles 
toutes personnes tant nobles que non nobles estoient reiglez de leurs habits et accoustremens qu'ils 
doyvent porter selon leurs qualitez et conditions ; auec defense ausdites personnes non nobles 
d'usurper les habits des gentilshommes et faire leurs femmes damoyselles, et se parer d'atour de 
veloux et autres habillemens de damoyselles : toutesfois, le cours de guerres ciuiles et malices du 
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Pour la première fois, il y est fait allusion aux guerres civiles et malices du temps qui 

seraient la cause des perversions constatées. Ce fantasme se retrouve dans le dernier édit du 

XVIe siècle, œuvre d’Henri III, en 1583, et dans certaines ordonnances du XVIIe siècle. Les 

lettres patentes de 1583 reprennent une fois de plus les arguments de l’enchérissement des 

marchandises, de la ruine des personnes, de l’impossibilité à reconnaître la condition de 

chacun, de la moralité et, pour la seconde fois seulement, il est fait appel au jugement de 

Dieu : et (qui pis est, et dont nous portons le plus de desplaisir) Dieu y est grandement 

offensé, et la modestie s'en va presque du tout esteinte200. 

Ces textes sont révélateurs des prises de position de l’État monarchique « à travers leur 

répétition et le rythme de cette répétition, les permanences et les variations des interdits et de 

leur justification »201. L’ensemble des thématiques évoquées est reprise dans certains des édits 

ultérieurs, avec peu de nouveautés, parfois au sein de longues introductions où l’autorité 

royale cherche encore et toujours à persuader du bien-fondé de son intervention en la matière. 

L’analyse des préambules souligne une constitution progressive de l’argumentaire royal. 

Jusqu’au milieu du XVIe siècle, la plupart des textes sont courts. Par la suite, il est constaté un 

accroissement des explications dans le but de mieux convaincre. Ces caractéristiques étaient 

déjà présentes dans l’ordonnance de 1532. 

Les motifs invoqués peuvent être regroupés en deux thématiques. La première est 

économique : les frais inutiles appauvrissent et mènent à la ruine, provoquent un 

surenchérissement des prix, entraînent une baisse des investissements et des exportations 

d’argent qui fragilisent l’économie, peuvent profiter aux étrangers ainsi qu’à l’ennemi. La 

crainte majeure qui transparaît ici est celle de l’immobilisation et de l’exportation des métaux 

précieux qui entraîne une perte dans la circulation du numéraire, phénomène néfaste à 

l’économie et au fonctionnement de l’État202. Déjà en 1506, Louis XII avait essayé de 

                                                                                                                                                         

temps ont perverty ce bel ordre, ia estably en ce royaume ; et chacun a usurpé selon sa volonté et 
plaisir les habillemens tels que bon luy a semblé : en sorte que les simples gentilshommes se 
monstrent chacun iour autant superbement parez, comme s'ils estoient ducs ou barons, et les roturiers 
et commun populaire font telle despense de leurs habits, qu'ils sont contraincts de survendre leurs 
marchandises : dont procede en partie la grande cherté des vivres et autres marchandises necessaires 
a l'usage de l'homme : et n'y a a present aucune distinction entre les roturiers et les nobles, soit pour 
le regard de leurs personnes, ou de leurs femmes. Lequel desordre engendre une confusion telle, que 
l'on ne peut discerner les uns d'auec les autres : a quoy il est besoin remedier, et par bonne 
ordonnance policer toutes choses, selon qu'il a esté bien et deuement statué et ordonné (Lacroix 1869, 
p. 57-58 ; AD BDR Aix, B 3333, f° 215 r° - 216 r°). 
200 AD BDR Aix, f° 65 v° - 66 r° ; Lacroix 1869, p. 61. 
201 Fogel 1987, p. 230. 
202 Certaines villes italiennes portuaires comme Venise, Messine et Gênes légifèrent pour cette raison 
(Kovesi Kolerby 2002, p. 44-45). 
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restreindre fortement l’usage de l’argent par les orfèvres, mais il avait dû abandonner en 1510 

suite aux protestations203. Sans doute également dans un même but, est-il prononcé 

l’interdiction d’exporter l’or et l’argent en 1540204, prohibition renouvelée en 1548205 et 

1574206. Il n’est pas anodin que ces défenses soient contemporaines des ordonnances de 1543, 

1547 et 1573 qui exploitent le sujet de l’exportation des métaux et de la fuite des capitaux. 

Durant la même période, en 1561, les draps d’or et d’argent venant d’Italie font l’objet d’une 

imposition particulière207, puis en 1571, l’importation des draps, toiles, passementeries et 

cannetilles d’or est interdite208. Quelques jours plus tard, cependant, le transfert par Marseille 

des draps et tissus d’or et d’argent du Levant est autorisée209. Les conflits armés, récurrents au 

XVIe siècle, ont sans doute exacerbé ce sentiment d’une nécessaire protection210. Les guerres 

sont l’occasion de fortes dépenses de la part de la noblesse. Restreindre son goût pour le faste 

c’est la protéger d’elle-même et de la banqueroute211, c’est reporter ses dépenses sur des 

choses « utiles », notamment des biens produits dans le royaume et non importés. 

Le second thème, le plus couramment employé, est celui de la moralité, de l’éthique : 

l’habit de chacun doit être celui qui convient à son état, personne ne devant tenter de paraître 

au-dessus de sa condition, afin que chacun puisse être reconnu tel qu’il est et éviter les 

jalousies et subséquemment les tentatives d’imitation. Il est également expliqué que ces 

dépenses superflues sont contraires au bon entretien de la famille. L’appel aux sentiments 

divins, élévation des problèmes terrestres au niveau céleste, n’a pas dû paraître convaincant 

puisqu’il n’est utilisé qu’assez peu. Avant la réunion de la Provence à la France, il n’en est 

fait mention qu’à Carpentras en 1417 et dans des propositions de règlement à Marseille en 

1365. Il est assez étonnant, toutefois, de constater la faiblesse de ce recours dans une société 

où la morale est avant tout héritée de concepts chrétiens développés par les Pères de l’Église 

et repris avec quelques variantes par les prédicateurs. Ceux-ci s’escriment à dénoncer les 

modifications de l’apparence au moyens de vêtements, d’accessoires et de fards, qu’ils 

                                                 
203 La Mare 1705, 1729², p. 362-363. 
204 Le 15 novembre 1540 (Isambert et al. 1827). 
205 Le 21 août 1548 (Isambert et al. 1828). 
206 Le 26 juillet 1574 (Isambert et al. 1829, p. 268). 
207 AD BDR Aix, B 3329, f° 143 r° - 150 v°. 
208 AD BDR Aix, B 3332, f° 264 r° - 270 v°. 
209 AD BDR Aix, B 3332, f° 317 r° - 319 v°. 
210 Ce sentiment est encore plus évident en constatant, comme M. Fogel (1987, p. 232), le 
synchronisme presque parfait entre les édits réduisant la consommation alimentaire (1563, 1565, 1566, 
1573) et les ordonnances somptuaires concernant le costume (1561, 1565, 1573, 1576). Se reporter à 
La Mare 1705, 1729², p. 396. 
211 Fogel 1987, p. 234. 
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interprètent comme des travestissements de l’œuvre du Créateur. Le discours moraliste vise 

avant tout la femme, instigatrice des désordres sociaux – le préambule de Carpentras est 

parfaitement clair sur ce point –, qui par la somptuosité de son costume et la révélation des 

formes de son corps, par un ajustement à la poitrine et des échancrures telles que le décolleté, 

invite à la luxure. Son rôle est actif et néfaste car elle incite l’homme à la débauche212. Cette 

dialectique, qui sous-entend le péché originel, est totalement absente des règlementations 

étudiées. Seul le péché d’orgueil prévaut dans le désir de paraître et c’est bien plus la question 

de l’ordre social, la nécessité que chacun reste à sa place dans une société bien ordonnée – et 

de manière sous-jacente, dans la continuité des anciens modèles hiérarchiques – qui est ainsi 

exprimé. Les rappels de 1514213 et 1576 de l’interdiction pour les roturiers de prendre et 

usurper le tiltre de noblesse, soit en leurs qualitez ou en habillemens214 en est une preuve 

évidente. L’étude du fond de ces textes législatifs, menée dans le chapitre suivant, est 

également particulièrement instructive. 

 

1.2. Les règlements ecclésiastiques 

 

Si les motifs invoqués pour l’établissement des réglementations sur le costume civil 

sont à la fois économiques et moraux, ceux formulés pour encadrer la tenue des clercs – dans 

les préambules lorsqu’ils existent ou dans les articles eux-mêmes – sont liés à la conception 

d’appartenance à un état et une dignité particulière. Du fait de la nature transnationale de la 

hiérarchie de l’Église, il n’est pas envisageable de séparer les statuts adoptés dans les conciles 

régionaux et synodes de ceux formulés lors des grands conciles, tels ceux du Latran, ou des 

lignes de conduite exprimées dans les décrétales papales. Les conciles sont des assemblées 

d’évêques, d’archevêques et théologiens convoqués pour statuer sur des questions de dogme, 

de liturgie, de morale ou de discipline. Quant aux synodes, ce sont des réunions 

d’ecclésiastiques appelés par l’évêque ou l’archevêque pour délibérer sur les affaires du 

diocèse ou de la province. Il y est souvent retranscrit les décisions des conciles. Certaines 

communautés religieuses dépendantes des évêques, archevêques ou directement du pape ont 

                                                 
212 Sur le discours moraliste des clercs, se reporter à Blanc 1989 et Zemon-Davis et Farge (dir.) 1991, 
2002². Quelques villes italiennes proscrivent de découvrir le corps (Kovesi Kolersky 2002, p. 62-63). 
213 Isambert et al. 1829, p. 305, note 1 (mention). 
214 Lacroix 1869, p. 59 ; AD BDR Aix, B 3333, f° 216 v°. 

 80



Annexe 7 : La réglementation somptuaire 

également la faculté de statuer. Il en est ainsi pour l’abbaye de Lérins et ses prieurés qui, en 

1353, règlementent la tenue des religieux215. 

Distinguer les vêtements et ornements portés hors de l’enceinte de l’église, de ceux 

nécessaires à l’office divin peut paraître évident. Cependant, cette séparation n’est pas 

systématiquement réalisée dans les règlements ecclésiastiques provençaux. Régulièrement, les 

prescriptions ne spécifient pas le type de costume visé, et règlementent la tenue des clercs en 

général. Parfois, il est précisé que cette dernière est valable dans et hors de l’église : quod 

nullus ecclesiasticus de cetero audeat vel presumat in ecclesia vel locis publicis216. Certains 

canons spécifiques existent pour les accessoires textiles et vêtements du culte mais ils sont 

généralement peu précis et identiques d’un statut à l’autre. Ainsi, la même requête se retrouve 

dans les actes du synode d’Avignon de 1369217 et de 1509218 : Item, quod altaria, vestimenta, 

mappas et alia ecclesiastica ornamenta preparata, honesta et mundata teneatis...  

De même, les canons peuvent concerner une partie des clercs, les chanoines, les 

prêtres, les clercs mineurs, etc. Les articles contenant des interdits sur les accessoires du 

costume s’adressent généralement à tous. Seules exceptions, dans le cadre du vêtement 

liturgique, la bague et l’agrafe de vêtement sont réservées à une partie du clergé. 

D’une manière générale, dans les prescriptions de la première partie du Moyen Âge, le 

costume clérical est fondé sur la tradition et la distinction d’avec celui des laïcs. À partir du 

milieu du XIe siècle, suite à la réforme grégorienne, il devient la manifestation de l’honnêteté 

cléricale. Ceci intervient lors des prémices d’un renouveau économique qui accroît les biens 

temporels des clercs219. Les décrets s’emploient alors à stigmatiser le luxe et les usages 

mondains220, aveux de lascivité221, et contraires à l’idéal de tempérance qui doit guider 

l’homme d’église dans son âme et son comportement. Son paraître doit prêcher la sainteté et 

plaire à Dieu et aux Hommes comme l’annonce l’article IV du concile du Latran II, en 

                                                 
215 Morins 1905, p. 388. 
216 Synode d’Arles, 1463 (Albanes et Chevalier 1901, pièce 3332). 
217 Albanes et Chevalier 1901, pièce 2890. 
218 Mansi et al. 1696-1902, t. 32, col. 542, canon XII. 
219 Trichet 1986, p. 51. 
220 Ceci entraîne par exemple l’interdiction des parfums au concile d’Aix-en-Provence de 1585, ut 
ecclesiasticos homines decet Unguentis, et omnibus odorum illecebrit abstineant (Mansi et al. 1696-
1902, t. 32, col. 548). 
221 Statuts de l’Église de Marseille : 27 mars 1230 : Probibemus eciam ne anulos portent in digitis, 
neque in indumentis botonos argenteos (sic) vel cristallinos, vel alterius modi, in quibus lascivia 
denotetur (sic) (Albanes et Chevalier 1899, pièce 246) ; 21 août 1271 : Prohibemus etiam ne annulos 
portent in digitis, nec in indumentis botonos argenteos, nec etiam cristallinos, aut alios in quibus 
lacivia valeat denotari (Albanes et Chevalier 1899, pièce 254) 
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1139222. Cependant, c’est une lettre de Grégoire VIII adressée à tous les évêques en 1187223, 

qui va initier toute une série de règlements conciliaires et synodaux, dont la thématique 

susdite va déterminer la teneur. Peu de temps après, en 1209, le canon XVIII du concile 

d’Avignon reproche aux clercs de ne pas respecter l’honnêteté cléricale telle que le pape 

Grégoire VIII l’a définie, et donc de ne pas se conformer à leur état224. Ainsi que l’explique 

l’article XLVI du concile avignonnais de 1337, les clercs insolents contrevenant à cet idéal 

constituent des exemples scandaleux et poussent les laïcs à l’irréligion225. Ils ne représentent 

plus un exemple pour les fidèles et les rumeurs qu’ils provoquent portent préjudice à l’église 

en créant l’inimitié et en déclenchant des troubles226. Pour illustration, les statuts de 1230 du 

chapitre de Marseille font état des rumeurs persistantes et désagréables parvenues aux oreilles 

de l’évêque, arguant de la vie dissolue de ses chanoines et autres religieux227. Faute d’avoir 

pu régler le problème, et face aux conséquences engendrées, les prescriptions sont réitérées 

avec plus de précision en 1235228. Dans le discours sur la probité ecclésiastique, quelques 

réminiscences d’un discours plus ancien sont perceptibles. Ainsi, à Marseille, en 1235, un 

synode diocésain rappelle que le costume ecclésiastique doit être distinct du costume 

profane229. 

Dans le concile d’Apt de 1365, ce ne sont plus les clercs eux-mêmes qui sont visés 

mais les valets de ceux qui en disposent, a fortiori les membres les plus éminents de l’église. 

Il est reproché à ces serviteurs : 
                                                 

222 Mansi et al. 1692-1902, t. 21, col. 527. 
223 Trichet 1986, p. 59-60. 
224 …sed honestatem clericorum quae in decretali felicis memoriae Gregorii evidentius exprimitur, 
servent. (Mansi et al. 1692-1902, t. 22, col. 792). 
225 Insolentias clericolum, que tam ex inordinato habitu, quam ex gestu deformi, dissolutiones 
ridiculas non solum gignunt in clero, sed apud ipsos laicos indevotionem pariunt et exempla 
scandalosa producunt… (Mansi et al. 1692-1902, t. 25, col. 1098). 
226 Par exemple, canon XXXII du synode provincial d’Avignon de 1509 : Item, quoniam honestas et 
modestia clericorum et ecclesiasticarum personarum, quae in sacerdotio sunt assumptae, non solum 
interior virtulibus, sed etiam juxta sacrorum canonum dispositionem, exterior ornata esse debeat, ut 
eorum laici exemplo bene aedificentur et ne eis scandali et murmurandi occasio praebeatur… (Mansi 
et al., 1692-1902, t. 32, col. 548). 
227 Quoniam frequens fama et clamosa insinuacio cleri et populi super inhonestate vite quorumdam 
canonicorum et clericolum sedis Massiliensis auribus nostris frequenter insonuit… (Albanes et 
Chevalier 1899, pièce 246). 
228 Cum inter varias tempestates Massiliensis ecclesia longis retroactis temporibus diu et quasi 
continue fuerit multipliciter conturbata, et ab inimicis fidei, caritatis et pacis, lamentabilibus 
calamitatibus facessita, ita quod vix hucusque potuerimus (sic) respirare, vel pastorale officium circa 
reformationem et correctionem cleri et populi modo debito exercere (Albanes et Chevalier 1899, pièce 
254). 
229 Item nullus intret chorum cum soccis ferratis vel discalciatus, vel cum sotularibus sine calligis, ita 
quod possit nuditas apparere, nec cum flolis (sic) vel vestibus variis, ut distingui possit (sic) inter 
sacrum habitum et prophanum (Albanes et Chevalier 1899, pièce 254). 
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- de s’habiller à la dernière mode, celle des costumes courts et cintrés apparus peu de 

temps auparavant et révélateurs des formes du corps,  

- d’avoir des souliers recourbés, à la poulaine,  

- de porter des chausses bariolées ut facium histriones, 

- de se présenter avec les cheveux frisés à la manière des femmes230.  

Ce canon VIII, en préconisant une vêture très stricte à l’image de ceux qui ont 

prononcé leurs vœux, cherche à remettre les domestiques dans le droit chemin afin qu’ils 

soient en osmose avec leurs employeurs. Pour la femme, l’apparence peut être un signe 

extérieur de la richesse de sa famille231, pour les clercs, l’aspect de leurs domestiques est à 

l’image de leur honnêteté. Ainsi qu’il est encore précisé, le 25 novembre 1551, lors de la 

quatorzième session du concile de Trente, les clercs se doivent de porter « l’habit convenable 

à leur ordre afin que, par la décence qu’ils témoigneront à l’extérieur, ils fassent paraître 

l’intégrité de leurs mœurs232 ».  

 

2. Restreindre et interdire 

 

2.1. La société civile : entre prohibition et hiérarchisation 

 

La société médiévale se veut, tout du moins en théorie, strictement hiérarchisée. Il 

n’est donc pas surprenant d’en trouver régulièrement l’empreinte dans les textes législatifs 

s’attardant sur le costume. L’étude des préambules des ordonnances royales a montré que les 

autorités jugeaient nécessaires que l’apparence traduise la condition de chacun. Pour certaines 
                                                 

230 Item, cum nostri domicelli seu scutiferi, qui ex nobis aliquid tenent in numero excessivo ultra quam 
eis effet expediens, calamistrati incedant ut feminae, et cum vestibus seu diploidibus, hoc est gipponis, 
tam brevibus, ut femoralia et signe posteriora eis appareant, sotulares rostratos, et caligas colorum 
disparium deferant non in signum honestatis, quae in nobis debet vigere ; praecipue dati omnibus in 
exemplum duximus auctoritate praesentis concilii providendum, ut nostrum quilibet vestes suis 
domicellis seu scutiferis, quos tenebit, fieri faciat longitudinis competentis, sic quod saltem subtus 
genu quatuor digitos protendantur, quarum manicae nodum attingant brachii, et non ultra accedant 
capucini cum botonis vel croquetis aut sotulares rostrators non deferant seu caligas colorum 
disparium, ut faciunt histriones (Mansi et al. 1692-1902, t. 26, col 448-449). Ces prescriptions sont 
reprises dans un synode diocésain tenu à Avignon la même année : Item scutifers prelatore portent 
vestes longitudinis ad modo IIIIor digitore subto item manicas videlicet ad modum brachii et non 
portent caligas disparcium colore nec capucia cum croquetus nec botonis nec sotulares rostratos nec 
incedant calamistrati (Bib. Ceccano, ms. 634, f° 21 r°). 
231 Se reporter à la sous-partie 2.1.2 de cette annexe. 
232 Quia vero, etsi habitus non facit monachum, oportet tamen clericos vestes proprio congruentes 
ordini semper deferre, ut per decentiam habitus extrinseci morum honestatem intrinsecam ostendant… 
(Guérin 1868-1869, t. 3, p. 420, note a). On y retrouve une allusion à cette probable phrase d’Innocent 
III (1179-1180) : l’habit ne fait pas le moine, mais la profession (Trichet 1986, p. 9). 
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parties de la population comme les juifs, les lépreux et les prostituées, cela s’avère essentiel 

en raison de la stigmatisation de ces groupes dans la société. Cependant, seules les prostituées 

sont touchées par la législation somptuaire. 

 

2.1.1. Les prostituées 

 

Un ensemble de règlementations vexatoires et d’interdits s’applique aux prostituées 

avec pour objectif :  

- de signaler l’opprobre qu’elles véhiculent, 

- d’afficher distinctement la marginalité de leur statut, 

- de se protéger de leur proximité. 

Elles ont parfois l’interdiction de toucher les victuailles si ce n’est pour les acheter233, 

se retrouvent parquées dans certains quartiers afin d’empêcher leur voisinage avec celui des 

femmes honnêtes234. Elles subissent aussi des mesures discriminatoires dans l’habillement. En 

Provence, les prohibitions s’attachant à leur costume s’emploient à le différencier de celui des 

femmes de bonne moralité. Un premier symbole s’exprime avec le voile que les femmes 

honnêtes peuvent arracher à celles de mauvaise vie, à Arles à la fin du XIIe siècle235. 

Cet accessoire est en effet propre aux femmes mariées, car les cheveux dénoués sont 

un signe de sauvagerie, de séduction, de luxure, et ils sont donc réservés aux jeunes filles et 

aux femmes de petite vertu236. Le voile, en dissimulant la chevelure mais aussi la coiffure et 

les soins et artifices qu’on lui accorde, et donc une part de la féminité237, cherche à entraver 

leur « nature », à les dés-ensauvager et à les rendre « ascétique »238. Il est synonyme de 

                                                 
233 Exemples : Statuts d’Avignon de 1243 (Maulde la Clavière 1879, p. 200, article CXXXVII), de 
Salon, de 1293 (Brun 1924, p. 298, article XI). 
234 Exemples : Statuts d’Arles de fin XIIe siècle (Giraud 1846, p. 205, article 49), d’Avignon de 1243 
(Maulde la Clavière 1879, p. 191, article CXVI), de 1441 (Girard et Pansier 1914, p. 195), de 
Marseille de 1254 (Pernoud 1949, livre V, article 12). 
235 Item, statuimus quod si quis dimiserit uxorem suam et tenebit publice meretricem, expellatur de 
Arelate ; et si que mulier dimiserit virum suum et adherebit publice alicui alii viro, similiter expellatur 
de Arelate. Addimus etiam quod nulla meretrix tanquam vidua sit ausa portare plechium vel velum in 
capite ; quod si fecerit quelibet proba mulier habeat potestatem aufferendi sine pena. Publié dans 
Giraud 1846, p. 205, article 50. 
236 Beaulieu 1989, p. 257 ; Frugoni 1991, 2002², p. 463 ; Berthelot 2004, p. 24. En Hongrie, jusqu’au 
milieu du XXe siècle, les jeunes filles nubiles et vierges étaient reconnues à l’absence de coiffe et par 
le port, en certaines occasions, d’un diadème (Kovacs 1996). 
237 Tirer ou couper les cheveux d’une femme contre son gré est un moyen d’avilissement, 
d’humiliation. Les lui couper correspond à une castration car c’est lui enlever son pouvoir de 
séduction (Houdeville 2004, Laurent 2004, Rolland-Perrin 2004). 
238 Bruno-Meylan 2004, p. 51-52. 
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pudeur et d’honorabilité239. En 1243, à Avignon, le port du voile est également proscrit aux 

prostituées de même que celui du manteau. Les contrevenantes s’exposent à une sanction 

arbitraire240. Le manteau, en dérobant le corps aux regards, et plus particulièrement la poitrine 

et la taille, diminue l’attrait du corps féminin. Les prostituées seules ne peuvent se soustraire 

aux désirs qu’elles suscitent de par leur condition. Le voile et le manteau « enferment la 

femme sur elle-même en dressant une barrière entre son corps et le monde extérieur » : les 

femmes mariées doivent donc les revêtir pour se rendre indisponibles241. 

Les statuts de Marseille, en 1253, vont bien plus loin en leur défendant les vêtements 

de couleur vermillon, les fourrures d’hermine, de vair ou de gris, et les manteaux de quelque 

sorte que ce soit, hormis ceux fait de tissus rayés et dépourvus d’attache. Le port de la cape 

dite transversariam leur est autorisé. Contrairement aux précédentes, il s’agit là d’une 

réglementation que l’on peut qualifier de somptuaire. La peine encourue est la privation de 

l’objet du délit et une amende de 25 livres. En cas d’impossibilité de paiement, la coupable est 

fustigée à travers la ville242. Pour la première fois, l’objectif avéré est d’empêcher aux 

prostituées l’accès aux biens d’un coût élevé représentatifs d’un certain statut que sont les 

fourrures les plus précieuses et les tissus teint de la couleur rouge obtenue par la cochenille du 

Chêne Kermès. En leur autorisant seulement le port des manteaux de tissus rayés et un type de 

cape très particulier, on les rend parfaitement reconnaissables. De leur côté, les tailleurs ne 

peuvent coudre des franges d’or et d’argent sur les vêtements de ces femmes, ni contrevenir 

aux règles édictées243. 

Un peu plus d’un siècle plus tard, le 24 août 1365, quatre membres du conseil de 

Marseille chargés de l’établissement d’un règlement proposent différents articles dont un 
                                                 

239 N. Lévy-Gires (2004, p. 280) pense qu’à partir du XIIIe siècle, la coiffure devient plus scandaleuse 
et dangereuse que la chevelure elle-même. 
240 Item statuimus quod publice meretrices et ruffiane seu destrales in contracta seu vicinia 
honestarum personarum nullatenus commorentur, nec vela deffere audeant : meretrices vero publice 
conjugate a tota civitate penitus expellantur, et, si contrafecerint, arbitrio curie puniantur : utrum 
autem meretrices publice mantellum deffere audeant, sit in arbitrio potestatis. Publié dans Maulde La 
Clavière 1879, p. 191, article CXVI. ; Texte identique avec quelques variantes orthographiques dans 
AA1, f° 35 r° - 35 v°. 
241 Rolland-Perrin 2010, p. 83, 84. 
242 Presenti statuto ordinamus ut nulla meretrix publica audeat vel possit portare vestes aliquas de 
grana, vel pelles varias seu grizas sive herminas, nec mantellum aliquem, nisi de panno virgaton, sine 
stachis ; de alio panno, non tamen de grana, capam tranversariam portet si volet. Et si aliqua 
meretricum, temerario ausu, contra hec quocumque modo venire presummserit, teneatur ei auferre 
tunc curia 60 s. reg. cor. pro omni vice qua contra veniret ; quod si hoc ipsa prestare non poterit, per 
civitatem Massilie publice fustigatur. Publié dans Pernoud 1949, Livre V, article 12. 
243 et quod non suent in aliquibus vestibus Massiliensium aliquarum meretricum fresos aliquos aureos 
vel argenteos vel aliquid prohibitum per Statuta civitatis Massilie. Et si quis contrafecerit, puniatur 
inde arbitrio rectoris. Publié dans Pernoud 1949, livre II, n° 38. 
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interdisant aux honnêtes femmes de porter un voile rose et des chaussures à la poulaine, 

lesquels accessoires sont l’apanage des prostituées comme d’ancienne coutume244. Il ne 

semble pas que ce règlement ait été promulgué. 

Les criées de la Cour temporelle d’Avignon de 1372 renouvellent les prohibitions de 

1243 en y adjoignant des exigences du même ordre d’idée que les statuts marseillais. Les 

prostituées n’ont ainsi pas le droit de porter dans la cité de manteau, voile de soie, patenôtres 

d’ambre ou bague en or : mantellum, nec vellum de seta, nec patre nostre de ambro, nec 

annulum auri sub pena XXV librarum, et ammissionne mantelli et rerum jocalium aliorum245. 

En 1441, s’y ajoutent tous les autres habits de femme honnête, les fourrures et les tissus les 

plus précieux, et obligation leur est faite de disposer sur leur bras droit un signe distinctif de 

leur condition. La sanction en cas de faute est le bannissement et une peine soumise à 

l’arbitraire de la curie246. 

À nouveau, les autorités municipales avignonnaises se préoccupent des filles 

publiques lors de criées en 1458. Si les prescriptions apparaissent plus minutieuses, l’esprit 

reste le même, les prostituées ne peuvent s’afficher avec quelque élément de luxe que ce soit 

tel que les fourrures précieuses, que les bonnes et honnêtes femmes ont l’habitude de 

porter. Parmi les accessoires interdits, il est mentionné les ceintures d’argent, les boutons et 

anneaux d’or ou d’argent, les patenôtres d’ambre, d’or, d’argent, de corail blanc ou rouge, de 

cristal, les couvre-chefs et coiffures utilisant la soie, l’or ou l’argent, les perles, et d’une 

manière générale les ornements employant l’or, l’argent ou la soie. La punition encourue est 

une amende de 50 livres et la confiscation de l’ornement247. Elles doivent en outre afficher sur 

                                                 
244 AM Marseille, BB 24, f° 234 v°. 
245 Publié dans Girard et Pansier 1909, p. 77. 
246 Reformatur ut sequitur : Item statuimus quod publice meretrices, et eciam secrete, et ruffiane seu 
destrales in contracta seu vicina honestarum personarum nullatenus commorentur : et casu quo 
recedere recusaverint manu militari expellantur, et in plus arbitrio curie puniantur. Nec vela, necque 
alia ornamenta, vel habitum quibus honeste mulieres utuntur, nec folraturas de grisiis, de variis, de 
cerico, cendato nec de esquirolis deffere audeant, sed signum in bracchio dextro apparens curie 
puniantur, non reversure nisi signa penitencie apparerent per emendacionem vite. Alie vero non 
conjugate extra postribulum morantes cogantur in postribulo morari aut de civitate viriliter ciciantur. 
Prohibentes expresse quod nulla persona audeat seu presumat personis supradictis inhoneste 
viventibus locare domum suam scienter in dictis locis honestis. Publié dans Girard et Pansier 1914, 
p. 195, article CL. 
247 Item, quod nulla meretrix aut ruffiana publica vel privata, audeat seu presumat portare, seu in 
publicam [sic] incedere extra locum publici postribuli per dictam civitatem Avinionensem, portando 
mantellum indutum, hoppelandam, vestes variorum vel sindonis, vel in illis consimilium, zonam 
argenti, calotam ubi sit aurum, siricum vel argentum, botonos aut anulos auri vel argenti, frenellum 
aut cappelletum perlarum, auri vel argenti, patrenostres de lambro, auro, argento aut corallio albo 
vel rubeo, cristallio, aut alia quecumque ornementa ubi sit aurum, siricum, vel argentum, quocumque 
nomine nuncupentur et cujuscumque condicionis existant, que per bonas et honestas mulieres 
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le haut du bras un signe248 en tissu de quatre doigts de largeur contrastant avec la couleur de 

l’étoffe de leur vêtement249. 

Les peines appliquées dans ces textes réglementaires sont la plupart du temps de fortes 

amendes dont la valeur peut être fixée arbitrairement par l’autorité judiciaire. Elles sont 

parfois accompagnées par la confiscation de l’objet du délit ou un bannissement de la cité. 

L’analyse des statuts municipaux provençaux montre que les édiles cherchent à éviter 

toute possibilité de confusion entre prostituées et femmes de bonne réputation au travers de 

multiples interdits vestimentaires. Il s’agit de protéger l’honneur des familles d’où le refus 

d’accorder aux premières certains accessoires symboles de la dignité comme le voile ou le 

manteau, ou bien ces accessoires doivent-ils être d’un type reconnaissable. À Marseille, en 

1253, c’est leur manteau rayé ou leur cape qui permet de les identifier lorsqu’elles souhaitent 

se couvrir ; en 1365, il est attesté le port coutumier d’un voile rose et de chaussures à la 

poulaine par les filles de mauvaise vie. C’est à Toulouse, en 1389, qu’elles sont pour la 

première fois astreintes à l’usage d’un signe distinctif au bras. Charles VI le leur impose sous 

la forme d’une lisière de drap250. Cette bande textile se retrouve à Dijon en 1425. À Avignon 

en 1441, un signe distinctif à ajuster au bras leur est imposé, mais sa nature n’est pas définie. 

En 1458, les autorités de la cité comtadine ne mentionnent plus l’interdiction du voile, mais la 

différenciation est toujours assurée par la présence du signe au bras, dont la nature textile est 

cette fois explicitée : signum panni. À Lyon en 1475 et à Amiens en 1485, l’insigne prend la 

forme d’une aiguillette251. À Toulouse, au XVIIe siècle, E. Pasquier rapporte que les 

prostituées portent des aiguillettes252. 

L’article 12 des statuts marseillais de 1284 est le premier à proscrire les éléments du 

luxe pour les prostituées, et les règlementations avignonnaises postérieures vont suivre cette 

                                                                                                                                                         

portantur ; et hoc sub pena pro qualibet vice quinquaginta librarum et admissionis et confiscacionis 
hujusmodi rerum, vestimentorum et jocalibum. L libr. Publié dans Girard et Pansier 1909, p. 128-129, 
article 6. Il est fait une traduction fautive de cet article dans Achard et Duhamel 1953, article 380. Les 
auteurs traduisent par « bracelet » la portion de phrase frenellum aut cappelletum. 
248 Serait-ce un brassard ? 
249 Item, quod hujusmodi meretrices publice debeant continue, cum per dictam civitatem Avinionensem 
accedant, portare signum panni albi latitudinis quatuor digitorum, in altero brachiorum, inter 
cubitum brachii et humerum, apparenter. Et si portaverant (sic) albas vestes, signum sit nigrum, 
sutum circumquod que brachium taliter quod valeant a quocumque discerni et cognosci ab honestis 
dominabus ; et hoc sub pena pro qualibet et vice qualibet viginti quinque librarum. XXV libr. Publié 
dans Girard et Pansier 1909, p. 129, article 8. 
250 Pasquier 1621, p. 731-732. 
251 Beaulieu 1989, p. 270. 
252 É. Pasquier témoigne de son emploi à Toulouse dans le premier quart du XVIIe siècle (1621, 
p. 731-732). 
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voie. L’objectif est de n’autoriser la somptuosité du costume qu’aux femmes de bonne 

moralité, ou du moins un certain apparat, puisque des statuts s’intéressent aussi à la 

superfluité de leur apparence. En évitant que les ribaudes n’usent de riches parures, on 

empêche à ces dernières d’inciter de pauvres et pures jeunes filles à se perdre d’après 

J. Rossiaud253. Ce n’est qu’en 1372 qu’apparaît la mention d’accessoires orfévrés : patenôtres 

d’ambre et anneaux d’or. En 1458, sont cités les ceintures d’argent, boutons ou anneaux d’or 

et d’argent, coiffes de perles, d’or ou d’argent, patenôtres d’ambre, d’or ou d’argent, de corail 

blanc ou rouge, de cristal. Dans ce dernier cas, ils ne constituent qu’une énumération illustrant 

des exemples d’ornements interdits dans et en dehors du prostibulum, puisque il est précisé 

que d’une façon générale tous les autres bijoux d’or et d’argent le sont également. En revêtant 

des toilettes luxueuses, les filles de joie se font séductrices, pour les besoins de la luxure, mais 

les autorités municipales estiment que cette luxure ne doit pas être provoquée outre mesure. 

Cette catégorie de la société fit l’objet d’une forte attention de la part des autorités 

avignonnaises, en réponse peut-être à des préoccupations religieuses plus affirmées 

qu’ailleurs, conséquences du séjour papal, ou à la nécessité de réguler les désordres engendrés 

par les flux de population dans une cité cosmopolite – courtisans, commerçants, artisans et 

autres. Si ce dernier aspect était seul en cause, l’importante perte en habitants provoquée par 

le départ de la papauté aurait dû en grande partie régler le problème. Toutefois, les raisons 

invoquées peuvent en partie expliquer les règlements et leur spécificité. Pour les criées de 

1372, les mesures prises sont d’ailleurs beaucoup plus drastiques que celles élaborées en 

1243, sans doute aussi pour s’adapter à l’évolution de la mode. Quant aux criées de 1441, il 

faut certainement privilégier la nécessité pour la municipalité d’une remise à jour de statuts 

vieux de deux siècles, maintes fois amendés. En outre, même si dans les détails les 

interdictions ont évolué, la pensée sous-jacente reste la même : restreindre et contrôler l’accès 

aux matières précieuses. Les criées de 1458 ne constituent qu’une adaptation de la 

réglementation antérieure. Si l’on excepte la cité d’Avignon, l’habit des prostituées n’a fait 

l’objet que de peu d’attentions et en des époques fort anciennes, soit que les interdictions 

édictées aient parues suffisantes, soit que les édiles n’aient pas jugé opportun de renouveler 

des prescriptions tombées en désuétude. L’absence d’ordonnances royales pour les 

problématiques évoquées – distinction du costume des femmes honnêtes face à celles de 

mauvaise vie ; restriction du luxe dans l’apparence de ces dernières – semble traduire, a 

fortiori, un désintérêt de la monarchie sur le sujet, laissant aux pouvoirs locaux la charge d’y 

                                                 
253 Roussiaud 1976, p. 292. 
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remédier. À Paris, par exemple, c’est le prévôt et le Parlement de la ville qui régissent par des 

ordonnances et arrêts l’apparence de cette catégorie sociale254. 

 

2.1.2. L’homme et la femme honnête : modestie et sobriété 

 

Les prostituées ne sont les seules à faire l’objet de règlementations, le reste de la 

population est pareillement visée en Provence et surtout la gente féminine255, avant le 

rattachement à la France. À Marseille, en 1284, il est formellement interdit aux femmes 

comme aux jeunes filles, la fermeture du vêtement par le moyen des attaches (stachas)256 

ainsi que le port sur le vêtement et sur la coiffure, de franges ou d’ornements en or, argent ou 

pierreries. Sous certaines conditions elles peuvent porter des accessoires ou parures. Pour la 

tête, il s’agit de la garlanda d’or et de soie, de la rodeta (rosette) sans or ni pierreries, chacune 

valant au plus cinq sous royaux, ou bien encore d’un capuchon, sans franges, perles et autres 

ornements. Pour les vêtements : elles ont l’autorisation d’arborer au col de la robe et du 

manteau, une paire de fermaux en argent, valant au plus douze deniers royaux, et au col de la 

tunique, deux semblables fermaux, là aussi en argent, sans pierreries et d’un prix culminant à 

12 deniers royaux. La sanction pour les contrevenantes est de 25 livres royales ou 

marseillaises. Les deux tiers de l’amende vont au Conseil de la commune de Marseille qui fait 

appliquer la loi, le reste au dénonciateur257. 

                                                 
254 Des résumés de ces textes sont donnés dans Le Traité de la Police de N. de La Mare (1705, 1729², 
p. 442-444). 
255 Il en est de même en Italie à la fin du Moyen Âge (Kovesi Kolerby, p. 38-39, 111-132). 
256 J. Bourilly (1928, p. 90) traduit stachas par épingles. Il n’a pas été possible de retrouver cette 
définition dans les dictionnaires consultés, qu’ils soient de latin classique, médiéval, provençal ou 
d’ancien français. Le dictionnaire de Du Cange traduit staca ou stacha par pieu. Le dictionnaire de 
S. J. Honnorat lie le terme provençal estaca au mot de bas latin stacha. Il définit estaca par « attache, 
lien, et en général, tout ce qui sert à lier, au physique comme au moral ». Au vu de la manière dont ce 
terme est employé dans cette pièce ainsi que dans la pièce en note 237, la traduction par « attache » est 
très probable. Se reporter au chapitre 3.3.5.1. 
257 Ad honorem Dei et gloriosi(ssi)me Virginis Marie et omnium Sanctorum, et ut modestia, honestas 
et humilitas in civitate Massilie et ejus districtu foveatur, atque superflua et vana mulierum ornamenta 
subducantur, presenti statuto duximus ordinandum quod nemini mulierum, si virgo, vel nupta aut 
innupta, seu cujuscumque alterius conditionis, liceat a modo deferre in vestibus suis stachas, nec fres, 
neque in capite, in civitate Massilie nec ujus territorio, aliqua ornamenta auri nec argenti nec 
lapidum, nisi prout infra sequitur ; videlicet liceat eis portare super capitala sua garlandas auro et 
serico contextas ad valorem 5 s. reg. ad plus. Item et unam rodetam sine auro et lapidibus ad valorem 
5 reg. ad plus. Item unum caputium sine frezo et perlis et aliis ornamentis. Item liceat eis portare in 
capsiana cujuslibet gardacorsii et cujuslibet garnachie unum par firmaclorum argenti si voluerint, et 
hoc sine lapide, ad valorem 12 d. tantum reg. quodlibet. In capsiana vero cujuslibet tunice possint 
portare duo paria firmaclorum tantum argenti, sine lapide, ad valorem 12 d. reg. tantum. Et 
quecumque mulier contrafecerit puniatur pro singulis vicibus in 25 lb. reg. seu Massilie minutorum 
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À Salon, en 1293, les statuts interdisent aux femmes de porter à la tête ou sur les 

vêtements, de l’or ou de l’argent, des perles, des franges, des fermaux, des attaches, dorées ou 

argentées, la rozeta258 sauf une garlanda à la valeur maximum de trente sols coronats259. 

L’amende est de 50 sols coronats, perçus en 1344 par le viguier260. En outre, la mariée dont la 

dot n’excède pas 60 livres ne peut se vêtir de parceto rouge ou de tissu bariolé, sous peine de 

100 sols coronats d’amende261, ceci peut-être afin de restreindre les coûts du mariage dans des 

familles plus ambitieuses que ne le permet leurs richesses262. 

Le 28 décembre 1357, le conseil de ville de Marseille promulgue un nouveau 

règlement et l’explique, peut-être par pur opportunisme, par les dépenses qu’elle est obligée 

d’engager pour sa défense contre Arnaud de Cervole263. Les femmes ont interdiction de se 

parer d’une couronne, de tresses (tressatorus) et d’autres ornements de tête ou d’un capuchon 

avec des perles, de l’or ou de l’argent, ou bien encore d’arborer de l’hermine, du vair et de la 

peau d’écureuil blanc aux extrémités du corset, des manches et des autres vêtements, d’avoir 

des vêtements avec de la soie. Il est permis le port d’une peau de vair sur la robe. 

                                                                                                                                                         

solvendis pro dote sua, si nupta fuerit, velit nolit maritus, si tamen aliunde non haberet unde solvere 
posset ; si virgo, aut innupta, vel vidua fuerit, de suis bonis, si bona haberet, alioquin de bonis 
parentum suorum dicte 25 lb. solvantur, quarum due partes curie Massilie applicentur et reliqua tertia 
delatori. Hoc autem statutum lectum et publicatum fuit et  confirmatum in Consilio generali Massilie, 
anno Domini millesimo ducentesimo octuagesimo quarto, indictione tercia decima, ydibus februarii, 
existente vicario civitatis predicte nobili viro domini Elziaro de Ansoysio, salvo tamen et retento ipsi 
Consilio et statutariis et civitati Massilie quod possint presens statutum corrigere et emendare aut ipsi 
statuto addere, diminuere, mutare aut etiam ipsum statutum corrigere vel emendare aut ipsi statuto 
addere, diminuere, mutare aut ipsum etiam statutum in totum tollere. Pernoud 1949, livre VI, n° 24. 
258 Il faut sans doute lire rodeta. 
259 Item statuimus quod nulla mulier nobilis vel plebeia, seu aliaquacumque, in capite seu indumentis 
aurum seu argentum, seu perlas, fres, fermallos, rozetas, nec stacas dauratas, seu argentatas, 
deinceps portare presumat, nisi garlandam usque ad valorem XXX solidorum coronatorum. Si qua 
vero mulier contrarium fecerit, aurum, argentum, fermallos, rozetas, stacas et fres, quod portaverit 
amittat, et fisco nostro applicetur. Et nichilominus mariti earum vel parentes in quorum potestate 
fuerint, in L solidos puniantur. Publié par Brun 1924, p. 314, article LXXXII. 
260 Brun 1924, p. 331 : Recepta vicarii seu viguerii Sallonis super officio suo que habet recipere et 
percipere circa officium suum exercendo ut infra sequitur... Item, si mulier portet jocalia aurea vel 
argentea ultra valorem trigenta solidorum, sunt confiscata curie ; pena vero est retenta domino. 
261 …statuimus ut quod quincumque maritaverit filiam suam vel aliam quamlibet mulierem in potestate 
sua vel regimine constitutam et ultra summam sexaginta librarum eidem in dotem non assignaverit, 
indumenta de parceto rubeo dictæ sponsæ facere promittere non præsumat, nec aliquid in fraudem 
contra hujus modi ordinata, nec pannum dare varium ; qui vero contrarium fecerit centum solidos 
coronatos nomine penæ nostræ curiæ solvere teneatur. Publié par Brun 1924, p. 314, article LXX. 
262 Il a existé dans le royaume de Castille, un certain nombre d’ordonnances destinées à limiter le luxe 
des mariages et de la dot. À Séville, en 1252, il est interdit au mari d’offrir à sa future plus de 60 mrs 
de vêtements en dot (Gonzáles Arce 1998, p. 206-209). Pour la Toscane, se reporter à Perol 1997. 
263 AM Marseille, BB 22, f° 89 v°. 
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Huit ans plus tard, le règlement proposé par Jean Peissoni264 défend aux femmes 

d’arborer de l’or, de l’argent, de la dorure ou de l’argenture, des perles ou autres matières 

précieuses sur toutes les pièces du costume, même à des boutons sur le vêtement ou à des 

boutonnières (botonadura) sur les coiffes, quelle que soit la manière avec laquelle ils auraient 

été mis en œuvre. Il est donc proscrit le port de la couronne (corona), de la frontière 

(fronteria), du strenhedor ou de quelque autre ornement de tête ou coiffe avec matériaux 

précieux. La coiffe ou la crépine (crespinis sive beriolis), doit être de tissu uni, 

éventuellement de soie. Il est cependant proposé que les jeunes filles vierges ont droit le jour 

de leurs fiançailles et de leur mariage (cum desponsabunt per verba de futuro vel etiam de 

presenti) de porter une couronne, une frontière ou d’autres ornements de tête. Toutefois, parce 

que le voile est pour la femme un signe d’humilité et non de vanité, elles n’ont pas le droit de 

porter de voile safran (velum safranatum) ou d’une autre couleur. Seul le blanc est admis en 

signe de pureté et d’honnêteté. Les vêtements féminins doivent être de pure laine et unis et il 

est donc proscrit les tissus d’or ou d’argent, de soie et de camelot, le sindon, la fourrure 

d’hermine, de vair, de petit-gris ou autre, ainsi que les franges (perfil) et broderies 

(broudadura). La fourrure et le sindon sont autorisés sur la partie interne des manches de 

l’épitoge qui doivent descendre jusqu’à la main et ne pas excéder quatre doigts de large. Pour 

la première fois un règlement s’intéresse au costume des hommes. Leurs vêtements de dessus 

doivent descendre de quatre doigts au-dessous du genou et il leur est interdit les chaussures à 

la poulaine (polhaynas) aussi décrites comme déformées (deformitatum). Pour qu’ils ne 

ressemblent pas à des femmes, il leur est également proscrit le port d’une garlanda ou d’un 

chapeau orfévré, d’un capuchon brodé sive operus artificiali, de rubans et franges sur 

l’ensemble du costume. Enfin, tout comme pour les femmes, ils n’ont pas la possibilité 

d’avoir des vêtements de soie, de velours, de camelot, de tissus d’or et d’argent. Cependant, 

les chevaliers (milites), c’est-à-dire les nobles, et leurs femmes sont autorisés à en posséder. 

Les artisans du costume sont priés de se conformer au règlement. Tout contrevenant encourt 

la censure ecclésiastique et une amende de soixante sous, un tiers pour la curie royale, un tiers 

pour l’Œuvre des remparts de la ville, un tiers pour le dénonciateur. En l’absence de délateur, 

l’amende est divisée entre les deux entités. 

Ce règlement n’a jamais été appliqué, tout du moins à Marseille, puisque la 

commission de la ville engagée pour l’étudier et établir un rapport, et composée de Imbert 

d’Allamanon, chevalier, de Guillaume de Montolieu, de Bertrand (?) Boniface et d’Antoine 

                                                 
264 AM Marseille, BB 24, f° 211 r° - 213 v°. 
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Dieudé, propose un nouveau règlement dont il ne semble pas non plus qu’il ait été 

promulgué265. Encore une fois, les hommes sont concernés aussi bien que les femmes. Les 

premiers sont astreints à porter un vêtement de dessus (supertunicale, tunicam, cotardia, 

jaqueta, gipponum) plus bas que le genou sauf s'il sont marins en train de naviguer, coursiers, 

proxénètes, soldats ou exercent un autre métier soumis à condition. Cependant, le vêtement de 

dessus doit dans tous les cas faire six palmes de circonférence. Les chaussures à pointe ou à 

bec d'oiseau (punctam seu rostrum), c’est-à-dire à la poulaine, sont défendues, de même que 

les rubans (ruban sive fresum), l’or ou l’argent, la soie et les perles aux chaussures, aux braies 

ou à leur chapeau excepté s’ils sont proxénètes ou d’autres viles conditions. Ces ornements 

sont également proscrits sur les coiffes et les vêtements des femmes hormis sur leur chaperon 

et sur l’agrafe de leur manteau (in fermalhis mantellorum). Les femmes de milites n’ont pas 

de restrictions sur l’utilisation de ces matières précieuses et des décorations textiles. À toutes, 

cependant, à l’exception des prostituées, il est défendu les chaussures à la poulaine ou avec un 

voile rose. Les bordures de sindon, de fourrure de vair ou de fourrure commune disposées aux 

ouvertures des vêtements ne doivent pas dépasser la largeur d’un demi-ongle (medie ongle 

digitis). Pour une catégorie de femme qui n’a pu être déterminée, les franges (perfil sive 

rivetum) d’hermine, de vair, de soie ou de sendat sont interdites266. Enfin, le port d’une coiffe 

de tissu est obligatoire pour toutes et elles ne peuvent arborer une couronne. Les artisans du 

costume et les orfèvres sont tenus de respecter le texte. Aucune délibération ne formule de 

demande d’application. 

Il faut attendre le 8 novembre 1381 pour qu’un règlement somptuaire soit soumis au 

viguier chargé de le publier267. Celui-ci est considérablement plus court et ne concerne plus 

que les femmes. Il prend le prétexte de la volonté de faire partager aux habitants de la cité la 

douleur de la reine Jeanne emprisonnée par Charles de Duras. La couronne, la garlanda, la 

frontière, le chapeau ou le capuchon avec de l’or, de l’argent ou des perles sont interdits de 

même que les décorations en matières précieuses sur la mantille et la houppelande. Il est 

également proscrit sur les vêtements les boutons en argent ou en perles, les rubans d’or 

d’argent ou de perle, les franges de soie, de fourrure de vair ou d’hermine. Seules les mariées 

pourront le jour de leur mariage contrevenir à cette criée. Le même texte prohibe les fêtes de 

jour comme de nuit et défend aux musiciens et jongleurs de jouer de leurs instruments. Le 28 

                                                 
265 Il est lu une première fois de manière incomplète le 23 juillet 1365 puis soumis une nouvelle fois le 
24 août 1365 (AM Marseille, BB 24, f° 216 r° - 217 r° et 234 r° - 235 r°). 
266 L’abréviation du terme cetr… n’a pu être résolue. 
267 AM Marseille, BB 28, f° 79 r° - 79 v°. 
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novembre, le conseil de ville précise que les femmes mariées ont la possibilité d’avoir une 

bordure de peau ou de soie à leurs vêtements et des anneaux aux doigts268. 

En 1417, le conseil de ville de Carpentras nomme une commission de sept conseillers 

chargés d’élaborer un règlement somptuaire. La version soumise à l’approbation de 

l’assemblée communale, le 13 avril, interdit ou restreint l’usage, pour la gente féminine, de 

très nombreux ornements comme les broderies et les fourrures. Les conseillers s’intéressent 

aussi aux dimensions de diverses parties du vêtement, et enfin aux accessoires métalliques du 

costume. L’article VI prohibe le port des perles, ainsi que de l’or et de l’argent non titrés, en 

colliers à maillons ou dans d’autres ornements, excepté dans des bagues et crochets de 

vêtements. Quant à l’article VII, il interdit aux femmes le port de ceintures d’argent, dorées 

ou non, excédant la valeur de dix pièces d’or courantes chacune, tissu inclus. La 

contrevenante s’exposait à la confiscation de la pièce du costume, et peut-être à des 

« pénalités temporelles et spirituelles »269 par le recteur du Comtat Venaissin et l’official de 

Carpentras270. Le conseil de ville apporte des modifications à ce règlement le 18 avril, en 

adoucissant quelques prescriptions sur le vêtement, mais pas sur les accessoires271. 

                                                 
268 AM Marseille, BB 28, f° 82 r°. 
269 Chobaut 1913, p. 158. 
270 In primis, quod nulla mulier…………… [cujuscumque] condicionis existat …………………….. 
portare ab inde raupam nec aliquod aliud indumentum ………………. 
Item, quod non portent nec portare audeant folraturas aliquas in vestibus predictis grisorum, 
variorum et aliorum quoruncunque, preterquam pellium aguinorum, aortonorum (?), cuniculorum, 
telarum, cadissiorum, boquassinorum, sargiarum, fustaneorum, tellarum et pannorum laneorum, 
salvo tamen quod in circuitu collaretorum aupellandarum sive vestium ab infra portare possint et 
valeant de predictis seu eorum altero magis placibili folraturas latitudinis sive altitudinis quatuor 
plenorum digitorum, et in marguis vestium predictarum in eorum manicarum extremitate, in toto 
earum circuitu ab infra longitudinis unius palmi canne, et non ultra, nec eciam in capuciis seu eorum 
bechiis sive cornetis folraturas aliquas velluti, serici et cameloti nec alterius linei panni. 
Item, quod aupellande et alie vestes jam facte dominarum sive mulierum predictarum reducantur, 
necnon et faciende fiant modo et forma infrascriptis : primo enim non tirassabunt seu trahentur super 
terram illi mulieri cujus erunt mensurando illam et portando ejus patina ultra quatuor digitos. 
Item, manice sive margue dictarum vestium non erunt latitudinis sive aperture, mensurando ab infra et 
in extremitate dictarum manicarum, ultra latitudinem unius palmi canne. 
Item, quod nulle portentur brovidadure necque fresia aliqua nec alie divise in hopellandis, vestibus et 
capuccis earumdem. 
Item, quod non portentur perle aurumque et argentum non monetatum in collaribus divisis nec alias 
quoquo modo in earum ornamentis, preterquam in annulis sive anellis et crochetis vestium et alias ut 
infra declarabitur. 
Item, quod non portabunt zonas argenteas, albas seu deauretas excedentes valorem decem aureorum 
currentis pro zona qualibet, etiam incluso textuco. Publié par Chobaut 1913, p. 160. 
271 Et salvo et adjecto quod cum supra ordinatum extiterit quod manice seu margue vestium 
predictarum essent latitudinis, mensurando ab infra et in extremitate ipsarum, unius palmi canne 
solum et duntaxat, voluerunt et concesserunt quod sint et remaneant ad plus latitudinis unius palmi et 
medii canne solum et duntaxat. 
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Ces règlements somptuaires ont pour point commun, à l’exception peut-être de 

l’article LXX des statuts de 1293 de Salon et de quelques articles des règlements avortés de 

Marseille de l’année 1365, de ne pas faire de distinction dans les interdictions selon la classe 

sociale ou la fortune. Tous les règlements promulgués ne s’appliquent qu’aux femmes, ce qui 

n’a rien de véritablement surprenant car, dans la société médiévale éminemment misogyne, 

elles ont le statut de mineure. Elles vivent dans une organisation sociale et idéologique créée 

par les hommes autant civils qu’ecclésiastiques. Conditionnées au rôle d’épouse, de mère ou 

de fille272, leur père273, leur mari274, les clercs275 souhaitent leur imposer la soumission, la 

modestie, la sobriété, tant par les gestes et la parole que par l’apparence : « La modestie des 

gestes est au fond, comme la discrétion des parures, un solide rempart pour défendre ce bien 

précieux de la chasteté qu’un corps exhibé en public pourrait mettre en péril »276. La chasteté 

féminine est la seule capable d’assurer la légitimité de la progéniture, car la beauté est 

                                                                                                                                                         

Item, cum supra retentum fuerit quod manie seu marge in earum extremitate possint folrari ad 
beneplacitum ipsarum mulierum seu eorum virorum in toto earum circuitu ab infra tamen folraturis 
quibus voluerint longitudinis unius palmi solum et duntaxat, addiderunt quod possint dictas manicas 
folrare seu folrari facere ab extremitate ipsarum usque ad cubitum solum quibuscunque folraturis 
debitis et eis placidis seu acceptis. 
Et premissas ordinationes fecerunt sic et taliter quod sit fas et possibile semper eisdem dominis de 
consilio et scindicis presentibus et futuris in eis detrahere, corrigere et addere, meliorando 
condicionem civitatis et civium predictorum. 
Item, ordinarunt quod anno quolibet, in introitu eorum anni, scindidi in parlamento publico faciendi 
in prestacione eorum juramenti, teneantur, ac etiam consiliarii, jurare et ad sancta Dei evangelia per 
ipsos et ipsorum quemlibet corporaliter sponte tacta juramentum prestare in manibus domini rectoris 
seu ejus locumtenentis cujuscumque alterius presidentis, de servando et servari faciendo et 
procurando inconcusse statuta predicta. 
Item, ordinarunt quod scindici ex parte consilii predicti dicto domino rectori, pro temporali 
jurisdictione, ac domino vicario et officiali Carpentoratis, pro spirituali potestate, supplicent ac 
eosdem humiliter requirent quatinus in premissis omnibus et singulis statutis, ordinationibus et 
legibus municipalibus ac aliis supradictis, tamquam rite et legitime factis et utilitatem publicam 
civitatis et civium predictorum concernentibus, auctoritatem interponant judiciariam pariter et 
decretum, dictasque ordinationes omnes et singulas predictas faciant teneri ac etiam inviolabiliter 
observari, et contra non servantes seu contra ea seu eorum aliqua temere venientes penas spirituales 
et temporales, prout ad quemlibet ipsorum pertinet et spectat, fulminent et pro eorum arbitrio infligant 
et promulgent, hopellandas, vestes, folraturas necnon perlas, aurum, argentum et divisas ac alia 
portari prohibita supradicta sine misericordia confiscando, et voce preconia confiscari publicando, 
etc… Publié par Chobaut 1913, p. 162-163. 
272 Casagrande 1991, 2002², p. 110-112. 
273 Voir notamment Le livre du chevalier de La Tour Landry, publié par A. de Montaiglon (1854). 
274 Le Mesnagier de Paris, manuel rédigé par un mari à l’usage de sa femme, expose l’idéal bourgeois 
d’une « prudefemme » observant strictement toutes les règles morales, religieuses et sociales. Publié 
par G. E. Brereton et al. 1994, 2010². 
275 Se reporter notamment à la contribution de J. Dalarun (1991, 2002²) dans l’Histoire des femmes en 
occident, II, Le Moyen Âge, dirigé par Chr. Klapisch-Zuber. 
276 Casagrande 1991, 2002², p. 131. 
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dangereuse, elle enflamme le désir des hommes et incite ainsi à la luxure277. Il convient donc 

de protéger la femme des autres mais également d’elle-même, car elle peut se laisser emporter 

par l’amour de son corps – qu’elle travaille par les fards, les parures et les vêtements278 – et le 

désir de l’exhiber279. Ceci rejoint certaines des déclarations du conseil de ville de Carpentras, 

qui en 1417, expose que les femmes ne venaient aux offices religieux que pour se montrer, et 

que leur tenue encourageait le péché de chair. Pour Matfre Ermengaud, ecclésiastique de 

Béziers qui écrit, vers 1288-1289, un long poème dont une partie est consacrée aux sept 

péchés capitaux, c’est l’orgueil de la femme qui parle à travers son désir de riches 

ornements280. Une sentence versifiée recueillie avec d’autres par un scribe anonyme vers 

1595 au début d’un registre d’appointements de la sénéchaussée de Draguignan sous-entend 

la même chose : 

                                                

Bonnes meurs sont a femme ornemant, 

Non bagues d’or ni habictz aulcunemant. 

La femme droicte est vie sallutaire ;  

C’est ung grand bien quand elle se saict taire. 

Il est donc légitime que la femme paye elle-même les conséquences de ses égarements. 

À Marseille, en 1284, l’amende est à prendre sur la dot de la femme si elle est mariée, qu’elle 

soit ou non autorisée par son mari à se parer ainsi, si elle n’a pas d’autres biens pour répondre. 

Dans le cas d’une fille mineure ou d’une femme non mariée ou veuve, l’astreinte est prise sur 

ses propres biens si elle en a, et en dernier recours sur ceux de ses parents. À Salon, en 1293, 

l’opinion et le discours sont différents. La femme médiévale est une mineure, sous tutelle de 

son mari ou de ses parents, elle se doit d’être surveillée et éduquée. Le ou les tuteurs sont 

donc responsables de n’avoir pas su empêcher sa parure excessive281, ou de l’avoir 

provoquée, car l’apparence de la femme est aussi une illustration du statut de son époux ou de 

sa famille. Les autres textes ne renseignent pas sur la personne qui doit s’acquitter de la 
 

277 L’Hermite-Leclerq 1991, 2002², p. 292-293. 
278 Les perruques, sans doute trop transgressives, ne sont ordinairement pas mentionnées dans la 
documentation avant le XVIe siècle. Les attestations antérieures sont rares : le 23 novembre 1473, le 
gouverneur légat d’Avignon Charles de Bourbon reçoit lors de son arrivée dans la cité comtadine des 
fleurs offertes par quatre petits enfants avec des perruques en cheveux de femme. Une pièce 
justificative des comptes de la ville renseigne sur le prix : Et per quatre testieras de IIII petis enfans 
fachas de pels de fema (mots illisibles) lo chantre de Sant peyre fl. I s. X (Pansier 1913b, p. 214). Plus 
tard, à l’occasion du mardi-gras de l’année 1514, l’auteur de théâtre Hugo d’Arles donne une farse en 
morelytat à huit personnages nécessitant divers accessoires dont une barbe et perruque du prix de 6 gr. 
(Pansier 1919a, p. 32, note 1). 
279 Casagrande 1991, 2002², p. 128-129. 
280 Publié par A. Gabriel (1862-1881). Voir plus spécifiquement les vers 18508 à 18541. 
281 Vecchio 1991, 2002², p. 160. 
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pénalité, probablement la femme cependant, et indirectement son conjoint ou sa parentèle si 

elle n’a pas de biens.  

                                                

Aux positions intellectuelles les plus rigoristes, notamment celles de clercs, d’autres, 

plus modérées, accordent à la femme le droit de représenter la puissance et la richesse de sa 

famille282. Les statuts avignonnais de 1462 et les ordonnances royales qui vont être étudiés ci-

après mettent en pratique ce concept et le transforment durant un temps en axiome. Dans son 

étude des inventaires dijonnais de la fin du Moyen Âge, F. Piponnier283 constate « qu’en ville 

l’élément féminin brillait de plus d’éclat que les hommes » qu’à niveau social équivalent, il 

était « mieux pourvu de pelleteries fines, de draps aux couleurs plus vives ». 

 

2.1.3. Un costume selon sa condition 

 

Jusqu’à présent, si l’on excepte les prostituées, les règlements promulgués ne tiennent 

pas compte ou exceptionnellement du statut social. La proposition faite au conseil de la ville 

de Marseille en 1365 par quatre de ses membres ne se proposait de distinguer que les milites 

et les proxénètes et prostituées du reste de la population. C’est au légat Pierre de Foix que 

revient d’avoir inauguré à Avignon, en 1462, un type de règlement somptuaire jusque là 

inexistant en Provence. Le but est d’encadrer la superfluité du costume de l’individu et de le 

contenir en fonction de son statut social. Les prostituées sont plus ou moins déjà soumises à 

un régime de ce genre. Quant à l’interdiction faite aux mariées dont la dot ne dépasse pas 60 l. 

de disposer de tissu de parseto rouge, à Salon en 1293, il s’agit d’éviter la ruine de familles 

trop ambitieuses. Cependant, à Avignon, les objectifs diffèrent et les intentions sont de bien 

plus grande ampleur puisque les hommes sont concernés. Les prescriptions ne visent donc 

plus seulement les femmes même si celles qui s’y rapportent sont bien plus minutieuses. Cette 

orientation de la réglementation doit peut-être à la fonction du légat : un dignitaire de l’église 

est de par son emploi un homme proche des cercles du pouvoir, certainement informé de bon 

nombre de faits politiques et législatifs. Ceci expliquerait les similitudes avec des textes 

allemands, espagnols et italiens contemporains ou plus anciens284. 

Dans le règlement avignonnais285, la noblesse masculine est la seule autorisée à 

utiliser la plupart des manifestations du luxe, c’est-à-dire les habits employant des draps d’or 

 
282 Casagrande 1991, 2002², p. 130. 
283 Piponnier 2007, p. 277. 
284 Se reporter à Bulst 1993 (p. 777-783), Gonzáles Arce 1998 (p. 105), Kovesi Kolerby 2002 (p. 86). 
285 Publié dans Girard et Pansier 1909 (p. 192-195, pièce XXXII). 
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et d’argent, ainsi que la soie, les fourrures les plus précieuses, mais aussi les dauradura286 et 

broderies d’or, les joyaux (baga)287 ornés de perles et de pierreries. Seuls les bagues, en las 

mans, employant des matières précieuses sont autorisés à tous288. Les artistes ne peuvent en 

outre se vêtir de draps ayant coûté plus de huit florins la canne. Pour les artisans et gens de 

métiers, le drap ne doit pas avoir un prix supérieur à cinq florins289 et les cordons et plumes 

au chapeau leurs sont interdits. Les travailleurs de la terre, enfin, n’ont pas l’autorisation 

d’avoir des ceintures de soie, ni des garnitures en argent pour celle-ci. Les fourrures 

d’agneaux noirs ou blancs de pays, hormis celles de Romagne, sont les seules autorisées. Il 

leur est défendu d’employer un drap de laine de plus trois florins la canne pour leurs 

vêtements290. 

                                                 
286 C’est-à-dire les ornements dorés. 
287 J. Girard et P. Pansier traduisent baga par bague (1909, p. 40). P. Pansier reprend cette 
interprétation dans son lexique de la langue provençale à Avignon (1925-1927, t. 3). Auparavant, la 
quasi-totalité des dictionnaires et lexiques de langue occitane n’avaient retenu que cette seule 
définition. Seul l’Essai d’un glossaire occitanien de 1819, mentionne la traduction joyau avec celle de 
bague. Ces définitions du mot se retrouvent avec celle de bagage, sous le terme de bague, dans le 
dictionnaire de langue française médiévale de S. J. Honnorat (1847), le glossaire de V. Gay (1887), 
celui de L. Laborde (1872) qui reprend des données de J. R. A. Téxier. Celui-ci dans le tome 3 de son 
Encyclopédie théologique (1857, article bague), précise qu’à partir de XVe siècle, « quand bague 
commença à signifier non plus un joyau mais un anneau, on ajouta au doigt, à porter au doigt, pour 
bien marquer l’intention ». Pour le règlement avignonnais de 1462, c’est la définition de baga comme 
joyau qu’il faut ici retenir. Ceci explique pourquoi plus loin dans le texte, il est autorisé les pierreries, 
perles, l’or et l’argent sur les anels en las mans. 
288 Et premierament que dengun homme de qualque estat ho condicion que sie non ause ny presumisca 
portar dengun drap d’or, d’argent, ne de seda de denguna sorta, en rauba, ne ausy ne ausa portar 
denguna dauradura, perlas, ni peyraria en baga, ny brodadura d’or, ny autra abillament sobre sy en 
maniera que se vegia, senon que fosson anels en las mans, exceptat chivaliers et barons ho autres 
persones de grant permenensia, alla declaration de monsenhor lo viguier et de messenhors los 
consols, que per lo temps serien et seya en la dita villa denguns previlegiats ho graduatz que de 
dresch ho podon portar la porton la dicha dauradura en sentura ou en gebasier ou en gernison 
d’espasa, de cotels ho de esperons, e en autre manière non, et aquo sus la pena per cascuna fes de 
vint sinc florins aplicadors a l’obra del pont de la present cieutat. 
289 À noter qu’il est mentionné qu’il leur est interdit les joyaux d’or et d’argent au chapeau ou 
autrement, ainsi que les perles et pierreries. Ceci constitue une répétition du paragraphe précédent. 
290 Item, que dengun menestral ho artistes ho autre a ellos resemblantz, alla declarasion de 
monsenhor lo viguier et de messenhors los consols, non ause portar dengun drap d’or ny d’argent, de 
seda de nenguna sorta en denguna maniera que sie, ne dengun cordon ne pluma ny baga d’or ny 
d’argent al capel ny autrament ny perlas ny peyrarie, ne ausa portar dengun drap de lana que passe 
sinch florins la cana en roba, ny foradura de martres, foynes, grises ny vars, armines ny letisses, et 
aquo sus la pena de XV florins applicadors alla dita obra del pont. 
Item, que dengun laborador non ausa portar dengunas de las causa desus escrichas, ne ausy porte 
dengun drap en robe ne autre habillament que passe tres florins la canna, ne denguna senture de 
seda, ny garnison d’argent en sentura, ny foradura de pena, senon anels negres ho blans de pays, 
mais que non sie de Romanie, et aquo sus la pena de X florins aplicadors come desus. 
Item, que dengun jove de marchant o d’autres de quelque condicion que sia, ny autre servidor non 
ause portar dengun drap d’or, d’argent ny de seda de denguna sorta en denguna maniera que sie, en 
dengun habillament sobre sy, ny drap de lana, que valhia ny costa VIII florins la canna, ny foradure 
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La partie du règlement somptuaire réservée aux femmes est deux fois plus longue. La 

fin du texte traite des femmes de marchands et de celles de la noblesse. Il y est fixé avec 

méthode le prix des draps, dégressif selon le statut, le type de fourrures, la largeur des 

parements et des broderies, la longueur des traînes, la nature et la variété des bijoux.  Aux 

femmes de la noblesse, tout est permis ; à celles des marchands, les étoffes et fourrures les 

plus précieuses sont proscrites, même s’il existe quelques accommodements avec la soie. Il 

leur est défendu les bonnets et coiffes avec perles et pierreries, les patenôtres dont la valeur 

d’ensemble des éléments est supérieure à cinquante florins, les ceintures à tissu broché d’or 

ou d’argent, à garniture et extrémités en or291. Elles ont le choix entre le port d’une chaîne 

d’or pesant au plus un marc, éventuellement accompagnée d’une plus petite de quatre onces 

ou moins, bien entendu sans perles ni pierreries, et un fermoir d’un prix maximum de cent 

florins. Les femmes artistes ne disposent que de certains tissus de soie – le satin et le taffetas – 

qui ne doivent pas être de couleur cramoisie, et ne peuvent être placés qu’en parement. Le 

drap ne doit pas coûter plus de huit florins la canne. Les autres restrictions portent sur 

l’éventail des ornements textiles et les bijoux. Ces femmes n’ont pas la possibilité de se parer 

de chaînes ou de joyaux d’or, de perles et de pierreries à la tête, au col ou sur les habits, de 

ceinture à garniture ou extrémités dorées, d’anneaux de main d’un prix au-delà de dix florins, 

de patenôtres d’une valeur supérieure à quatre florins. L’or et l’argent doré ne doivent pas être 

visibles sur leurs vêtements. Quant aux paysannes, le tissu de laine de leurs habits ne peut 

coûter plus de quatre florins la canne, la valeur des patenôtres dépasser deux florins, et elles 

n’ont droit qu’à la soie de la moins bonne qualité et aux mêmes fourrures que leurs maris292. 

                                                                                                                                                         

de martres, ny foynes, grises, menus vars, letisses, hermines ny brodarie ne frapaduras, et aquo sus 
pena de XXV florins aplicadors come dessus. 
291 Le terme bot, dans ne bots en senture, est traduit par P. Pansier (1925-1927) dans son lexique par 
les termes bout, extrémité mais aussi par le mot boucle. Il donne pour ce dernier deux fragments de 
texte dont un correspondant à l’extrait suscité, et dont l’autre est le suivant : duo botz de fermalh de 
libre. Aucun dictionnaire, lexique ou glossaire de langue occitane ne définit les termes bot ou bout par 
celui de boucle, au contraire de fin, extrémité, bout. Si pour le second exemple, il est difficile 
d’argumenter contre l’interprétation de P. Pansier, même si elle paraît peu probable, il en est autrement 
pour le premier. La phrase ne bots en senture ne peut se traduire par « ni boucles en ceinture », car, 
sauf cas exceptionnel, les ceintures médiévales et du début de l’Époque moderne ne comprennent 
qu’une seule boucle. L’acceptation de bot pour boucle doit donc être rejetée en faveur du terme 
extrémité. Ne bots en senture se traduit alors par ni extrémités en ceinture, ou plus certainement par ni 
aux extrémités de la ceinture. Ces extrémités de la ceinture correspondent probablement au mordant, à 
la boucle et à sa chape, la garnison, désignant les appliques. 
292 Item, que denguna femme de quelque estat ho condicion que sie non ause portar drap d’or, 
d’argent ny de seda de denguna sorta en robbe, ny en gonella, ben puesca portar drap de seda de 
toutas sortas en monstras et en bortz de robbes, so es lo bort del ters del drap de seda dou larc de 
grandor et plus non, e ensy los ditz draps de seda puescon portar en atours et bonetz e capeyrons ; ny 
aussy non auson portar bonet ny coyfas hout agia peyraria de denguna sorta, ny perlas ; ne puescon 
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Les contrevenants ont jusqu’à Pâques pour s’y conformer. Dans le cas contraire, ils 

s’exposent à la confiscation des habits et joyaux et à une amende, au profit de l’Œuvre du 

Pont293. La somme est croissante selon l’élévation de la condition de la personne, équivalente 

pour les deux sexes, mais la valeur des fournitures qui sont octroyées aux femmes est bien 

                                                                                                                                                         

portar cadena d’or que pesse plus de ung marc, et de aquels que non agia que una, et una petita de 
quatre onces ho al desot, et aquo sans denguna peyraria ny perles ; ne non puesca portar fermail 
oultra la valor de cent florins ; l’ung ho l’autre puescan portar mais non pas tos dos ensemble ; ne 
patenostres oultra la valor de L florins enclus totas bagas ho peyraria que y fosse ; ne puescon portar 
anel que passe la valor, ou la peyra ho peyrarie que y serie de L florins ; ne ause portar testut brocat 
d’or ny d’argent, ny garnison d’or, ne bots en senture ; ne auson portar denguna foradura de martres 
ne de hermines, ben puescon portar grises, vars e totas autras foraduras, e lo bort e monstras non 
agion de grant que dos ters de pal de cana ; et las coas de la raubas non agion plus de long que VI 
palz, sinon que fosson moliers de baron o chivaliers en armes, et autres non, et aquo sus la pena de 
XXV florins aplicadors comme dessus. 
Item, que denguna femme menesteral ho artista ho autres ressemblans a elles, a la declaration de 
monsenhor lo viguier et de messenhors los consols, ne puescon portar drap d’or ny d’argent, ny de 
seda de denguna sorta exceptat las monstras de las raubas, so es a saber de satin ho taffatan mais que 
non sia cramesy ; ne ause portar colet reversat en sa raube, ne porte dengunas tresas de pels, ny 
aussy porten denguna cadena ny baga d’or, perles ny peyrraria alla testa ny al col ny sobre dengun 
habillament que porte sobre sy que se vegia que sia d’or ny d’argent daurat, ny bagues, ny porte drap 
que coste oltra VIII florins la canne en robbe ny en gonella ho mantel et que la rauba ho mantel non 
passe dos palz de coa, ny los capeyrons gitats sus la testa ho tressa non agion plus de grant que dos 
palz de larc ; ne aussy non porton dengun testut d’or ny d’argent sy non de seda que sia plan et que 
non sia cramesin ; ne porta denguna dauradura en garnison de sentura, ne botz ne anel oltra la valor 
de X florins, ne patenostres oltre la valor de IIII florins, ny porte denguna foradura de grises ny vars, 
senon los borts e monstras de las raubas, los qualz bortz puescon portar de II detz de grant et de 
denguna autra sorta de pelcz susdictes senon per ellas que los menesteyrals podon portar en foradura 
de roba, e aquo sus la pena de XV florins applicadors comme dessus. 
Item, que denguna femme de laborador non ausa portar dengun drap d’or, d’argent ne de seda de 
denguna sorta desus dicha ne de lana que passe IIII florins la canne, ne plus de ung pan de coa de 
long, ne dengunas monstras de seda sinon sendat ho tersenel et que non sie cremesin, ne foradura de 
penna sinon que sie anielz blancz ho negres de pays fors que de Romanie, ne patenostres oltre la valor 
de dos florins, ne anel oltre la valor de dos florins ; ny aussy auson portar dengunas de las autras 
causas en los capitols desus escrichs, et aquo sus la pena de X florins applicadors comme desus. 
293 Item, que toutas las causas desus dichas et ordenadas se degian far et observar de isy a Pasques 
prochanement venent, so es que de Pasques en la si deian observar las causas sobre dichas.  
Notifficant a tous et a toutas dessus dites personnes que vesent que los plus notables hommes et 
donnas de la present cieutat se restrenion alla dicta ordenansa et en aquella se someton ; et per tant 
monsenhor lo cardenal, embe lo bon plaiser del conseil comment desus es dich, vous enorta et 
amonesta tous et toutas habitans en la dicha cieutat et per lo bon estat d’aquella, et per obviar las 
causas e enconveniens sus ditz que cascun segon sy se vuellia limitar son estat et de sa moilher ho 
autres parens ou parentes subjetz a el demorant en ung hostal ensembla en maniera que non se 
puesque estre repres devant el ; que al cas que dellos mesmes non se reglon per statz aysy designatz 
particularement e non designatz, que monsenhor lo viguier et messenhors los consols si veson 
denguns ou dengunes que fasson exces en lurs habillemens ou en lurs bagues ho jouelz, les 
amonesteran ho faran amonestar de la part del dich monsenhor lo cardenal et pueys ordeneran la 
maniera de lur estat et lo dich monsenhor lo cardenal lo lur fara observar ; et aquo sus la pena delz 
abillamens exces que portarien applicadors al pont comme desus es dich (Girard et Pansier 1909, 
p. 195). 
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supérieure à celles accordées aux hommes : l’apparence de la gente féminine est une 

représentation manifeste de la puissance et de la richesse de sa famille. 

Un second règlement provençal établi à Aix-en-Provence en 1544 divise la société en 

cinq états ou degrés294. Au premier degré appartiennent les grands officiers de 

l’administration et de l’appareil judiciaire du royaume, les nobles, les docteurs en droit et en 

médecine et leurs femmes et enfants. Il est dans un premier temps proscrit aux deux sexes la 

soie, le satin et le velours sur les vêtements tout comme au fourreau de l’épée, à la ceinture ou 

aux chaussures, sauf lors de l’avènement des princes, lors des mariages, des baptêmes et des 

fêtes semblables. Le cramoisi, couleur royale, reste proscrit. Différents articles viennent 

formuler des exceptions à ces premières interdictions et restreignent aussi la qualité des 

fourrures qui peuvent être employées. Les enfants ne peuvent avoir un costume aussi 

somptueux que celui de leurs parents. Il a été classé dans le deuxième degré des officiers de 

l’administration et de la justice de second rang et les bourgeois. Le troisième degré rassemble 

les officiers des cours subalternes, les tabellions, les notaires, les grands acteurs de la vie 

économique que sont les marchands de « grand trafficque de merchandises » comme les 

drapiers et les merciers, mais aussi les apothicaires, les grands ménagiers, les orfèvres et les 

chirurgiens. L’avant-dernier état comprend les petits marchands, les artisans, les propriétaires 

d’exploitation agricole et le dernier les muletiers, les rogatiers, les brassiers, les valets, 

nourrisses et chambrières. Au fur et à mesure que l’on descend dans les états, les tissus, 

notamment de soie, et les fourrures autorisés deviennent de moins en moins coûteux, des 

vêtements un peu plus précieux étant permis les jours des fêtes susmentionnés. Au plus bas de 

cette échelle sociale, les membres du cinquième degré ne peuvent avoir de vêtement de soie 

ou dont le prix du drap dépasse 5 fl. la cane ni certains textiles excédant quinze sous la cane. 

Il leur est loisible de porter une ceinture de soie appelée riban du coût d’un demi sou le pan 

les jours de fêtes. 

Les ordonnances royales de la fin du XVe siècle, du XVIe siècle et celles du XVIIe 

siècle, qui seront succinctement évoquées, peuvent être agencées en quatre périodes. Les 

contrevenants s’exposent toujours à de très fortes amendes et souvent à la confiscation des 

vêtements et ornements défendus. Parfois, dans la seconde moitié du XVIe siècle, la somme à 

débourser est fonction du statut du contrevenant, du type et du nombre de délits. Le produit 

est, à partir de 1561, partagé ordinairement en parties égales entre le dénonciateur, une 

institution de pauvres, auxquels s’ajoutent le roi en 1573 et 1576. En 1583, pour inciter à 

                                                 
294 Annexe 8, doc. 28. 
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l’observation de la loi, une première part est donnée au dénonciateur et l’autre aux sergents. 

Au début du XVIIe siècle, la monarchie impose à nouveau la répartition tripartite. 

Lors de la première période qui s’achève en 1547, les interdictions sont 

particulièrement sévères. Dans le texte de 1485, il est défendu à tous les sujets le port de draps 

d’or et d’argent, et seuls les écuyers et chevaliers justifiant d’un revenu supérieur à 2000 

livres par an, ont la possibilité de porter des draps de soie. Aucune concession n’est faite sur 

ce point par la suite, exceptés pour le harnois des hommes de guerre (1543 et 1547), pour les 

fils du roi (1543), puis pour les princesses, dames et demoiselles de la suite de la reine et de la 

sœur du roi (1547). Les femmes ne sont ainsi quasiment jamais mentionnées, mais les 

interdictions semblent bien également les concerner. Les bijoux ne sont l’objet d’aucune 

restriction, jusqu’en 1543, hormis dans l’ordonnance de 1532 qui s’adresse à une portion de la 

population ayant encourue les foudres du roi : les chaines d'or pesans plus de dix escus et les 

bagues (joyaux) et pierres excedans trente escus sont proscrites aux gens des finances du 

royaume et à leurs femmes et enfants. La liste des ornements textiles proscrits s’allonge à 

chaque ordonnance, du fait de l’évolution des modes probablement, mais aussi peut-être de la 

volonté de certains de contourner la loi. Cependant, l’orfèvrerie n’est interdite sur le costume 

qu’en 1547 et les fourrures ne sont citées que dans le texte de 1532295. 

La seconde période commence avec l’ordonnance de 1549 et s’achève avec celle de 

1576. La loi de 1549 marque un tournant dans l’approche royale du luxe du costume. Il n’est 

plus cherché à prohiber à tous ou presque un certain nombre de superfluités, comme pour la 

plupart des règlementations provençales, mais à conditionner le costume de chacun en 

fonction de son état. On y retrouve la quasi totalité des catégories sociales signalées par la 

suite, avec cette même hiérarchie : au sommet la très haute noblesse, puis les gentilshommes 

et gens de guerre, les gens d’église, les gens de justice, les serviteurs des princes, les 

marchands et artisans et gens de métier. À partir de 1561, les gens des finances sont de 

nouveau signalés, mais ils sont peu considérés. À chaque catégorie correspond des ornements 

et des tissus et parfois des couleurs dont le luxe s’amplifie plus on s’élève vers le roi, la soie 

restant l’unité de mesure. À tous cependant, restent interdits les draps d’or et d’argent, et la 

couleur cramoisie n’est autorisée qu’aux princes et princesses, emblèmes du pouvoir royal296. 

                                                 
295 Il est cité la martre zibeline ou de payx, le loup cervier, la genette (espèce de civette). Le vair, 
l’hermine et les martres zibelines sont au XIVe siècle uniquement portée par l’élite (Mérindol 1989, 
p. 193-194). 
296 Les dépouillements de C. Mérindol (1989, p. 195-200) dans les inventaires princiers et royaux du 
XIVe siècle illustrent l’importance des rouges et de leur degré de saturation comme signe du pouvoir, 
même si la bourgeoisie s’y met peu à peu. Le cramoisi interviendrait progressivement au XIVe siècle. 
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Les fourrures précieuses, auparavant mentionnées dans les règlements provençaux, sont 

totalement absentes, preuve sans doute qu’elles ont perdu leur valeur de luxe. Les exemptions 

concernant les harnois de guerre des soldats du roi et celui de leurs chevaux, les jours de 

bataille, participent d’une ostentation de la monarchie297, peut-être même de la perduration 

d’un idéal chevaleresque comme dans le royaume de Castille298. Cette mise en scène du 

pouvoir déborde des proches du roi sur leurs serviteurs : pages, valets et artisans peuvent 

selon les ordonnances utiliser plus ou moins de soie. M. Fogel parle à ce propos de 

« somptuosité d’état »299. Pour mieux faire respecter ces lois, les artisans et marchands sont 

tenus d’en respecter la lettre à travers leurs ouvrages et marchandises, sous peine d’amende et 

de confiscation de l’objet du délit (1561, 17 janvier 1563). En 1540, une ordonnance est 

promulguée sur l’importation des draps d’or, d’argent et de soie et d’autres articles 

précieux300. Concernant l’orfèvrerie, elle est autorisée en 1549, en boutons ou fers 

(agrafes)301 seulement sur les découpures des manches des robes, sur le devant, sur les fentes 

et aux manches des saies. La peine en cas d’infraction est de 1000 écus d’or et la confiscation. 

Suite aux doutes formulés par le Parlement de Paris en 1550, le roi accorde aux femmes les 

dorures et broderies d’orfèvrerie sur les ornements de tête, ainsi que les chaînes qu’elles 

portent en ceintures et bordures302, les patenôtres et autres joyaux orfévrés. Cependant, ces 

aménagements ne sont alors portés qu’à l’attention du parlement parisien. Ce n’est qu’en 

1576, qu’Henri III, souhaitant faire appliquer de nouveau l’édit de 1549, le fait suivre des 

observations suscitées et de la réponse royale303. La loi de 1561 ne mentionne aucune 

restriction sur l’orfèvrerie, ce qui équivaut à une autorisation des parures de toute nature. Le 

17 janvier 1563, Charles IX défend aux demoiselles de porter dorures a la teste, de quelque 

sorte qu'elles soyent, sinon la premiere annee qu'elles seront mariees : bien pourront porter 

chesnes, carquans et bracelets, pourveu qu'ils soyent sans aucun esmail : Et ce, sur peine de 

deux cent livres parisis d'amende pour chascune fois : la moitié de laquelle avon desapresent 

                                                                                                                                                         

D’après le témoignage de Christine de Pisan, la reine Jeanne de Bourbon, femme de Charles V, 
« estoit vestue d’habits royaux larges et flottants, en Sambucs pontificales, qu’ils appellent chappes ou 
manteaux de drap d’or ou de soye couverts de pierreries » (cité par Aragon 1921, p. 41-42). 
297 Même raisonnement pour les communes italiennes (Kovesi Kolerby 2002, p. 89-90). 
298 Gonzáles Arce 1998, p. 108-109, 155-160. 
299 Fogel 1987, p. 231-232. 
300 Isambert et al. 1827, p. 687-692. 
301 Lacroix 1869, p. 22 ; AD BDR Aix, B 3322, f° 245 r°. 
302 Lacroix 1869, p. 26. Les chaînes portées en bordures sont-elles des colliers, la bordure 
correspondant au col ou au décolleté ? 
303 AD BDR Aix, B 3333, f° 218 r° - 227 v°. M. Fogel a de son côté retrouvé ces textes à la suite de la 
réédition de l’édit d’Henri II en 1573 conservée à la BNF (1987, p. 232, note 20). 

 102



Annexe 7 : La réglementation somptuaire 

donnee aux pauvres, et l'autre au denonciateur, sans que nos juges la puissent moderer. Les 

femmes de nos marchans, et autres de moyen estat, ne pourront porter des perles, ne aussi 

doreures, qu'en patenostres et bracelets, sous les mesmes peines304. Ayant omis de prescrire 

sur la bijouterie du bas peuple, il décrète 4 jours après que celui-ci ne peut user d'aucuns 

boutons, plaques, grans fers ou esguillettes, petites chaisnes d'or, ne autre espece 

d'orfevrerie, avec ou sans esmail, de quelque sorte que ce soit : sinon pour les hommes, en 

boutons pour fermer les sayes et les fentes de cappes, et aussi en garniture de bonnets : et 

quant aux damoyselles, en chaisnes, carquans et brasselets : et les autres femmes de villes, en 

patenostres et brasselets, comme il est porté par notre dite ordonnance  avec les mêmes 

peines305. Cette minutie dans la description des bijoux est totalement nouvelle pour les 

ordonnances royales, mais la liste des ornements de ce complément, si ce n’est quelques 

ajouts, n’est pas très éloignée de celle de l’édit d’Henri II de 1549. Cela n’a rien d’étonnant 

puisque celui-ci sert de modèle à tous les autres. D’ailleurs, en 1573, Charles IX, n’hésite pas 

à renouveler cette loi de 1549, pourvue de quelques adaptations, puis en 1576 à la rééditer 

telle quelle. En 1573 donc, de nouveau, l’orfèvrerie n’est autorisée qu’en boutons ou attaches 

sur les découpures des manches des robes, sur le devant, sur les fentes et aux manches des 

saies. Aux demoiselles est toutefois octroyé l’usage des dorures, brodures et chaines d’or 

sans esmail. Les brodures, carquans, serreteste, chaines et ceintures de perles et pierreries306 

leur sont par contre interdits, dérogation absente bien évidemment de l’ordonnance de 1576. 

L’ordonnance du 24 mars 1583 marque un changement dans la hiérarchisation du 

costume. Lors de cette troisième période, ce ne sont plus les étoffes de soie qui servent à la 

gradation de l’apparence, mais les accessoires du costume. Après quelques prescriptions 

générales concernant les tissus et ornements textiles – à noter que les crespes faits d’or ou 

d’argent sont permis sur les bourses a mettre ouvrages ou argent, et sur les demy-ceincts 

d’argent d’orfaverie pour les femmes – il est ordonné de manière précise les parures selon 

l’estat de chacun. La noblesse se reconnaît au port de chesnes au col, boutons, et fers d’or 

devant et sur capichons de capes, et pareillement aux ailerons (épaulettes) des pourpoints et 

sur les autres vêtements, sans aucun esmail. Une enseigne de pierreries ou d’orfèvrerie, 

émaillée ou non, peut être disposée au bonnet ou au chapeau. Leurs bagues peuvent comporter 

des pierreries et leurs armes, armures, ceinturons et attaches êtres dorés ou argentés. La haute 
                                                 

304 Lacroix 1869, p. 38. 
305 Ibid., p. 43. 
306 Lacroix 1869, p 51 ; AD BDR Aix, B 3332, f° 613 : Deffandons aux femmmes damoyselles de 
pourter brodures, carquantz, serreste (sic), chesnes, ceinctures et perles et pierreries. Bien leur 
permetons-nous de porter dorures, brodures et chesnes d’or sans esmal. 
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noblesse se distingue par le port des perles et pierreries en chaînes et en boutons, sur les 

vêtements et couvre-chefs. Les membres des ordres royaux devront porter leurs insignes lors 

des cérémonies et assemblées de ces derniers. L’attention portée à la parure des femmes est 

plus méticuleuse encore. Les perles et pierreries, l’or émaillé ou non est autorisé aux dames de 

la cour, en accoustremens de teste, pendans d’oreille, carquans, poinçons, bagues, chesnes, 

brasselets, cottoires et ceintures, patenostres et chappelets, fers et boutons devant leurs 

robbes et manteaux, et aussi aux ailerons et fentes de leurs manches, une rangée seulement et 

sans aucunes chamarrures. Les femmes et filles des officiers de justice, de l’administration 

royale et des officiers domestiques royaux ont droit aux accessoires et bijoux en or. Ce 

matériau peut être émaillé pour les anneaux et bagues et ces dernières recevoir des pierreries. 

Les pierres et perles sont tolérées aux chaperons, ornements de tête, broderies, et carcans. Les 

demoiselles de moindre condition ont la possibilité de se parer d’une chaîne et de bracelets 

d’or, de marques307 d’or à leurs patenostres et chappelets, le tout sans aucun esmail. Il leur 

est également permis de laisser pendre à leur costume une bague308 et pomme d’or 

esmaillee309, et de mettre aux doigts des bagues en or, émaillées ou non, serties de pierreries. 

Les femmes a chapperon de drap310 – les bourgeoises ? – sont restreintes à peu de choses près 

aux mêmes ornements qu’aux demoiselles ci-avant désignées. Les bracelets d’or et l’émail à 

la pomme d’or sont cependant interdits. Les femmes du peuple n’ont droit au jais, à l’émail et 

au verre que sur leurs coiffes, ainsi que le cristal, sur leurs bijoux et dispositifs de fermeture 

du vêtement. Cette ordonnance mentionne également la mode de porter sur le devant, en 

suspension, un Livre d’Heures orfévré. Son ornementation fait aussi l’objet de prescriptions 

en fonction du statut social.  

Charles IX en 1560, défend à tous manans et habitans de nos villes toutes sortes de 

dorures sur plomb, fer ou bois, et l’usage des perfums apportez des pays estranges et hors 

nostre royaume, a peine d’amende arbitraire, et de confiscation de la marchandise311. Cette 

déclaration est reprise et étendue par Henri III le 7 septembre 1577 : il est défendu très 

                                                 
307 Ce sont les dizains, perles de diverses formes et de plus grande taille, marquant le moment de 
réciter un pater. 
308 Le terme bague est encore à prendre avec l’acceptation joyau. J.R.A. Téxier (1857) et à sa suite 
L. Laborde (1872) citent deux passages d’un inventaire des biens de Gabrielle d’Estrées, de 1599, 
mentionnant deux bagues, à pendre au col. 
309 Les pommes d’or sont des sphères ajourées renfermant des herbes ou des matières aromatiques. 
310 Il ne peut s’agir des prostituées puisque le prévôt et le Parlement de Paris ont de nombreuses fois 
proscrits les parures précieuses aux filles de joie. Il est très improbable que le roi les ait déjugés. Se 
reporter à La Mare 1705, 1729², p. 442-444. Peut-être est-ce un moyen de désigner les bourgeoises à 
travers une mode qu’elles auraient adoptées. 
311 Rebuffi 1571, p. 992. 
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expressément à toutes personnes de dorer ou argenter sur du bois, du plâtre, du cuir, du 

plomb, du cuivre, du fer ou de l’acier, si ce n’est pour les Princes [et pour les églises], sur 

(sic) peine contre les Ouvriers d’amende arbitraire312. Déjà en 1253, les statuts municipaux 

marseillais proscrivent la dorure des objets des alliages cuivreux et notamment du lolio quod 

appellatur pans313, sans doute de petites appliques métalliques. Ces interdictions, irréalistes, 

qui ne s’attachent pas à proprement parler au costume, sont contredites par le mobilier 

archéologique trouvé dans les fouilles. Le but est certainement d’éviter que l’apparence de 

l’or et de l’argent facilite les transgressions sociales, en transformant la valeur des ornements 

en matériaux vils comme celui du statut du porteur. 

Les premières ordonnances du XVIIe siècle sont l’occasion d’un véritable virage dans 

la politique somptuaire. À l’aube de cette quatrième période, il n’est plus fait d’observations 

sur la bijouterie et les accessoires du costume orfévré – tout semble donc autorisé – et la 

hiérarchisation qui existait avant 1583 dans les tissus et ornements textiles disparaît 

totalement. Les prohibitions s’appliquent dorénavant à tous sans condition314. 

À la lecture des ordonnances royales, il apparaît que l’intérêt porté au costume des 

femmes a fortement varié. Si l’ordonnance de 1485 s’adresse à tous les sujets, celle de 1543, 

n’est destinée qu’aux seuls hommes, avant qu’enfin la gente féminine ne soit mentionnée en 

tant que telle en 1547. Les premières prescriptions les concernant exclusivement, sont de 

1549. À cette date également, apparaissent des interdictions précises portant sur les moyens 

de fixation orfévrés du vêtement masculin et féminin. Le nombre d’articles consacrés aux 

femmes et notamment à leur parure tend à augmenter avec l’ordonnance de 1561, puis celles 

de 1563, traduisant un intérêt nouveau. C’est en 1561 que débute la réglementation de 

l’orfèvrerie féminine, et en 1563, les veuves font leur unique apparition. Après un retour à 

l’édit de 1549, par Charles IX et Henri III dans les années 1570, le texte de 1583, en 

                                                 
312 La Mare 1705, 1729², p. 368. 
313 Addimus etiam huic capitulo quod/omnes predicti aurifabri teneantur sub eodem sacramento non 
deaurare nec deaurari facere letonem, nec deaurare lolio quod appellatur pans (dans Pernoud 1949, 
liv. II, f° 72 r°). Le laiton (letonem) est un alliage cuivreux avec adjonction de calamine (oxyde de 
zinc) dont la teneur peut donner un aspect doré. La partie non deaurare nec deaurari facere letonem 
est difficile à comprendre. Le législateur, peu au fait des susceptibilités du travail des métaux, fait-il 
une confusion ? Emploi t’il ce terme pour désigner l’ensemble des alliages cuivreux ? 
314 Nous avons par cestuy nostre edict perpetuel et irrevocable, ordonné, prohibé et deffandre, 
ordonnons, prohibons et deffandons a toutes personnes de nostredict royaulme, pais, terres et 
seigneuries de nostre hobeissance de quelque sexe, estat, quallité et condition qu’elles soient, que 
doresnavant ilz n’ayent a porter sur eulx en habillemens aulcuns draps ne toilles d’or ou d’argent, 
clinquans, porfilleures, brodeures, passemens, bouttons, emboutissemens, cordons, canetilles, veloux, 
satin ou taffetas barrez, mellés, couvertz ou trassez d’or ou d’argen. Édit de 1601 : AD BDR Aix, B 
3341, f° 199 r° - 199 v°. 
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s’attachant en priorité à la parure masculine et féminine, consacre la prise en compte de plus 

en plus importante de la bijouterie comme un moyen d’établissement d’une hiérarchie sociale. 

En effet, la soie semblait perdre peu à peu sa valeur de luxe, elle disparaît d’ailleurs des lois 

somptuaires dans le courant du XVIIe siècle au profit des ornements textiles315. En outre, les 

accessoires du costume ont ceci de particulier qu’ils ne se laissent pas appréhender d’un seul 

regard contrairement au vêtement. Leur situation en des points du corps visibles et en 

mouvement, et notamment la tête et la taille, polarisent l’attention et font parcourir une bonne 

partie de la silhouette316. Ils constituent donc un élément majeur dans l’appréciation de 

l’apparence. 

La quasi-totalité des règlements provençaux promulgués317 – tout comme les 

règlements italiens318 – ne s’attachent qu’à la femme et, dans celui d’Avignon de 1462, la 

majeure partie du texte lui est consacrée. Par contre, les ordonnances royales jusqu’à celles de 

1583 s’intéressaient essentiellement ou exclusivement aux hommes. Dans ce dernier 

règlement, la parure des femmes occupe près de la moitié du corps du texte, et on y retrouve 

toutes les catégories sociales. A contrario, les ornements masculins n’en prennent que moins 

d’un quart et seule la noblesse est mentionnée. La diversité de leurs bijoux est également 

moindre, mais les harnois de guerre sont l’objet d’attentions. Le but est encore de magnifier la 

noblesse guerrière. S’il est vrai que la bijouterie masculine n’est à cette époque pas aussi 

variée que celle de la gente féminine319, le peu de place affecté aux prescriptions les 

concernant est-elle également la marque d’un goût plus modéré pour ces ornements, 

conséquence de l’éducation différenciée selon les sexes ? L’étude de l’iconographie et des 

sources textuelles confirme, d’une manière générale, la plus grande place des bijoux dans le 

costume féminin que dans le costume masculin. Toutefois, il faut tenir compte du 

« machisme » de la société médiévale et du fait qu’une partie de la dot est constituée de 

bijoux. Quelle que soit la législation royale, il n’apparaît pas que la diversité des ornements 

                                                 
315 Fogel 1987, p. 234. 
316 Cette réflexion a été formulée par Gil Bartholeyns (2007, p. 250 et 253). Les chaussures lui 
paraissent également participer de ce jeu avec le regard. Cependant, pour la seconde partie du Moyen 
Âge, si l’on excepte un édit contre les chaussures à la poulaine, elles sont absentes des règlements 
somptuaires, et l’iconographie et les comptes royaux et princiers montrent qu’elles ne sont pas souvent 
le support d’une ornementation aussi précieuse que les autres pièces de vêtement et les accessoires. 
317 Le règlement proposé par l’archevêque d’Aix à la ville de Marseille en 1365 et celui rédigé par des 
membres du conseil de la ville la même année ne sont pas pris en compte car ils n’ont jamais été 
publiés par le viguier. 
318 Kovesi Kolerby 2002, p. 38, fig. 2.1. 
319 Se reporter au chapitre 3.4 et notamment au sous-chapitre 3.4.10. 
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féminins varie suivant la classe sociale, seule sa préciosité diffère. Ceci est aussi valable pour 

les prescriptions avignonnaises de 1462.  

Les conceptions qui ont mené à l’élaboration des textes législatifs royaux jusqu’au 

XVIe siècle sont différentes de celles des édits du XVIIe siècle. Restreindre le costume, en 

fonction d’une hiérarchie des différentes classes de la société, ne procède pas de la même 

politique que prohiber toute expression superflue de la richesse à qui que ce soit. Dans ce 

dernier cas, les valeurs de simplicité et d’honnêteté du costume, sous-jacentes dans les 

justifications des préambules provençaux, peuvent être avancées, mais pas seulement. C’est 

aussi un moyen de confisquer le pouvoir, car dans la société médiévale, l’apparence est 

l’illustration d’un statut. En pratiquant une sorte de nivellement, la monarchie ne reconnaît 

plus à la noblesse le droit de se distinguer par son costume. Elle cesse de défendre la noblesse 

des atteintes de la bourgeoisie et s’attribue seule la possibilité d’exalter sa puissance par 

l’ostentation. À la fin du Moyen Âge, dans bon nombre de villes, la chevalerie ne définit plus 

la noblesse, cet état est obtenu par reconnaissance des pairs320. Par exemple, des familles 

bourgeoises ou des lignées d’artisans participant à la vie communale y accèdent, d’autres 

encore prennent une certaine dimension sur la place politique nationale. Ce fait expliquerait-il 

en partie le revirement de la royauté ? Face à une noblesse en perte de vitesse et dont les 

pouvoirs s’amenuisent considérablement, la royauté prendrait le parti de ne plus lui accorder 

la même considération. 

 

2.2. Les clercs : contraindre à l’honnêteté 

 

Les prescriptions civiles sont marquées par des variations dans les intentions, le 

législateur optant entre différents degrés de prohibition applicables à tous et une 

hiérarchisation des proscriptions. Au contraire, la ligne de conduite suivie par les autorités 

ecclésiastiques reste constante pour la période d’étude, et identique en ce qui concerne la 

tenue « de ville » ou celle des offices religieux. Il est tout d’abord fixé des règles générales 

pour l’habillement : l’habit doit être long, parfois jusqu’à toucher les talons321, fermé, sans 

fentes et découpes, les tissus les plus précieux et les couleurs vives sont à éviter322. La tonsure 

                                                 
320 Voir l’exemple de Tarascon (Hébert 1975, p. 53-57). 
321 Par exemple, lors du synode diocésain d’Avignon en 1566 : atque cum habitu clericali nocte et die 
incedere teneantur, videlicet, cum birreto quadrato, veste talari longa, decenti et honesta (Bib. 
Ceccano, ms 1939, f° 180 r°) 
322 Voir par exemple l’article XVIII du concile d’Avignon de 1209 (Mansi et al. 1696-1902, t. 22, col. 
792) et les statuts de l’Église de Marseille de 1271 (Albanes et Chevalier 1899, pièce 305). 
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fait également l’objet de rappels. Progressivement, suivant l’évolution des modes, différents 

types de vêtements, de chaussures et d’ornements sont proscrits. Le costume clérical doit 

incarner l’honnêteté. Les ordonnances royales font à partir de 1549, mention des gens 

d’église, en leur interdisant à tous, dans un premier temps, les robes de velours s’ils ne sont 

pas princes. Par la suite, elles conditionnent le port de la soie à la qualité de prélat. Cette 

attention portée aux ecclésiastiques n’a pas pour objectif de s’assurer de la décence de leur 

tenue car celle-ci n’est pas définie, mais de fixer leur place dans la société. Seuls les édits de 

1561 et 1563 de Charles IX s’intéressent quelque peu à la modestie de leur apparence. Il y est 

en effet précisé que les clercs se vestiront doresnavant d’habits modestes, decens et 

convenans à leur profession, qu’ils porteront les sayes longs, que leur chausses ne seront pas 

découpées, que la soie des cardinaux ne sera accompagnée d’aucune superfluité ny 

enrichissement323. 

Les accessoires sont peu mentionnés dans les canons conciliaires et synodaux. Il y a 

bien évidemment l’interdiction du port de l’anneau, hormis à ceux qui en ont la faculté, c’est-

à-dire le pape, les cardinaux, archevêques et évêques, dont il est le signe de l’investiture et de 

la dignité. Cette interdiction est édictée entre autres dans la décrétale de 1187 de Grégoire 

VIII324, dans le canon XVI du quatrième concile du Latran, en 1215325, dans la Nova 

Compilatio Decretalium de Grégoire IX établie en 1234326. En Provence, elle se rencontre 

dans un article du concile d’Aix de 1585327, dans les versions de 1230328 et de 1271329 des 

statuts de l’Église de Marseille. Dans ces deux derniers cas, l’interdiction est totale, car seul 

l’évêque qui promulgue lesdits statuts, a le pouvoir de porter l’anneau. En France, peu de 

textes des XIVe et XVe siècles en font mention330. Au cours du temps, des dispenses seront 

accordées à des abbés. Les protonotaires, les chanoines des cathédrales, puis au milieu du XIIe 

siècle les docteurs en théologie et les ecclésiastiques docteurs en droit et en philosophie 

peuvent en posséder, mais il s’agit d’un ornement civil ôté lors des cérémonies sacrées331.  

                                                 
323 Lacroix 1869, p. 30 et 36. 
324 Trichet 1986, p. 70. 
325 nec annulos, nisi quibus competit ex officio dignitatis (Mansi et al. 1696-1902, t. 22, col. 1006). 
326 Liber tertius, titulus I, cap. XV., à l’adresse http://www.intratext.com/IXT/LAT0833/_PO9.HTM, 
consulté le 13 novembre 2012. 
327 Annulos ne deferant, nisi quibus ex dignitatis officio convenit (Mansi et al. 1696-1902, t. 34, col. 
967). 
328 Probibemus eciam ne anulos portent in digitis… (Albanes et Chevalier 1899, pièce 246).  
329 De non portando annulos in digitis (Albanes et Chevalier 1899, pièce 305). 
330 Trichet 1986, p. 89. 
331 Barraud 1864, p. 113-125. 
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Le seizième décret du concile du Latran IV (1215) – repris dans la Nova Compilatio 

Decretalium – est le premier à s’intéresser à d’autres accessoires. Les agrafes (fibulae) y sont 

proscrites de même que les ceintures d’or (corrigiae) ou d’argent et tout autre ornement, 

hormis à ceux dont la dignité de la fonction le permet332. Ainsi, le pallium333 des évêques ne 

doit-il pas être désagrafé en public, soit au niveau du col, soit à la poitrine, selon l’endroit où 

les bords du vêtement se rapprochent334. Dans un synode tenu à Avignon en 1509, il est 

précisé que les vêtements des chanoines bénéficiers tant métropolitains que collégiaux doivent 

être fermés par des agrafes (crocheti) sur le devant du col335. Les statuts de 1216 de l’abbaye 

Saint-Victor préconisent que la ceinture tout comme le reste du costume doit être « comme 

c’est la coutume »336. Des prescriptions sur la ceinture sont émises au concile de Paris 

(1346) : à Béziers (1375) et à Genève (1394) elles sont strictement interdites. À Angers, en 

1423, il est dénoncé « les larges ceintures fixées par des boucles de métal et ornées d’or, 

auxquelles on suspend les bourses »337. L’article XVI du concile du Latran IV exclut le 

pectoral et les étriers dorés338. Il est suivi sur ce point par les statuts diocésains de Marseille 

de 1230, et sur le pectoral seul par celui de 1271339. Ce synode reprend, en des termes 

similaires à celui de 1230, l’interdiction des boutons d’argent, de cristal ou d’autres matières 

précieuses340, ainsi que des grelots et autres grigris, adinvencionibus supersticiosis341. 

                                                 
332 Fibulas omnino non ferant, neque corrigias auri vel argenti ornatum habentes, sed nec annulos, 
nisi quibus competit ex officio dignitatis (Mansi et al. 1692-1902, t. 22, col. 1006). 
333 Le dictionnaire de J. F. Niermeyer propose la traduction de pluvial. 
334 Pontifices autem in publico et in Ecclesia superindumentis lineis omnes utantur, nisi monachi 
fuerint, quos oportet deferre habitum monachalem : palliis diffibulatis non utantur in publico, sed vel 
post collum, vel ante pectus hinc inde connexis (Mansi et al. 1696-1902, t. 22, col. 1006). 
335 Precise penitusque et omnino desistant, et a cetero vestes a parte posteriori altiores, quod colla 
corum non ita pateare, et ita a parte anterriori cum crochetis clausas non nimis longitudinis nec 
brevitatis notandas, cum manicis longis ac capuciis decentibus et honestis a cetero deferant (Mansi et 
al. 1696-1902, t. 32, col. 548). 
336 Item, vestiti stamineis braccis et caligis et cincti, sicut consuetum est, dormietis, linteamina, vanoas 
et coopertoria non tenentes, nisi causa necessitatis et, ex ea, non coram secularibus nec frequenter 
(Guérard M. 1857, t. 2, p. 271, n° 886). 
337 Trichet 1986, p. 85.  
338 Mansi et al. 1696-1902, t. 22, col. 1006. 
339 Se reporter à la note de bas de page n°341. 
340 1230 : Probibemus eciam ne anulos portent in digitis, neque in indumentis botonos argenteos (sic) 
vel cristallinos, vel alterius modi, in quibus lascivia denotetur (sic) (Albanes et Chevalier 1899, pièce 
246) ; 1271 : Prohibemus etiam ne annulos portent in digitis, nec in indumentis botonos argenteos, 
nec etiam cristallinos, aut alios in quibus lacivia valeat denotari (Albanes et Chevalier 1899, pièce 
305) 
341 1230 : Nec utantur sotularibus consuticiis vel rostratis, nec frenis vel sellis, pectoralibus vel 
calcaribus deauratis aut cascavellis vel aliis adinvencionibus supersticiosis (Albanes et Chevalier 
1899, pièce 246) ; 1271 : Nec sotularibus consuticiis vel rostratis, nec pilleis seu calotis, frenis vel 
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L’usage des boutons et agrafes à l’encolure des chaperons342, à la manière des femmes 

précisent des statuts nantais (1389)343, est prohibée aux domestiques des clercs lors d’un 

concile d’Apt en 1365. La même année, en toute logique postérieurement344, un synode 

diocésain à Avignon reprend la même interdiction345 afin que les serviteurs ne ressemblent 

pas à des histrions, ut facium histriones346. Dans la seconde moitié du XVIe siècle, l’emploi 

de quelques types de bijoux tend à s’accroître avec l’évolution de la mode347. Le concile 

d’Embrun de 1582 en prend la mesure et défend les colliers, bracelets et autres bijoux348. 

ur de l’église353. 

                                                                                                                                                        

Les chaussures font l’objet d’une vive attention. Différents types sont interdits, 

notamment celles à la poulaine ou ouvertes sur le dessus349, elles doivent être ydoneis et 

honestis350. Par exemple, lors du synode d’Avignon de 1509, les souliers ouverts fermés par 

une courroie351 – et donc avec une boucle ou un bouton – sont proscrits. Des décrets 

similaires ont été pris dans le nord de la France dans le premier quart du XVIe siècle352. 

Toutefois, à l’abbaye de Lérins et dans ses prieurés, d’après H. Morin (1955, p. 388), les 

statuts de 1353 prescrivent des souliers ouverts sur le dessus et tenus par une courroie. Les 

statuts de l’Église de Marseille de 1235 font mention de chaussures à semelles de bois ferrées 

interdites dans le chœ

La liste des accessoires du costume mentionnés dans les statuts conciliaires et 

synodaux provençaux est finalement restreinte : les anneaux de main et les agrafes sont les 

plus régulièrement cités. Quelques développements de la mode conduisent à l’adoption d’une 

réglementation opportuniste sur les chaussures ouvertes fermées par une courroie à partir du 

 

cellis, vel pectoralibus deauratis, nec non cascavellis seu aliis adinventionibus supersticiosis utantur 
(sic) (Albanes et Chevalier 1899, pièce 305). 
342 et non ultra accedant capucini cum botonis vel croquetis (Mansi et al. 1696-1902, t. 26, col. 449). 
343 Trichet 1986, p. 86. 
344 Les statuts du concile aptésien sont datés du 14 mai 1365, ceux du synode avignonnais seulement 
de 1365. 
345 nec capucia cum croquetus nec botonis (Bib. Ceccano, ms 634, f° 21 r°). 
346 Mansi et al. 1696-1902, t. 26, col. 449. 
347 Se reporter au chapitre 3.4.10. 
348 Trichet 1986, p. 103. 
349 Par exemple, lors du synode d’Avignon de 1369 : nec deinceps sotulares cum rostro seu acutos 
deferant, aut super pedem apertos (Albanes et Chevalier 1901, pièce 2890). 
350 Albanes et Chevalier 1899, pièce 254 (1235) et 305 (1271). 
351 ne eciam sotulares a parte superiori apertos cum corregia (Mansi et al., t. 32, col. 548). Est-ce des 
chaussures ouvertes ou seulement fendues sur le dessus ? La première solution paraît préférable car 
l’inconvenance est bien plus grande. L. Trichet fait l’erreur de traduire corregia par lacets au lieu de 
courroie ou bride (1986, p. 103). 
352 Trichet 1986, p. 103, note 51. 
353 Item nullus intret chorum cum soccis ferratis vel discalciatus (Albanes et Chevalier 1899, pièce 
254) 
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milieu du XIVe siècle, sur les colliers et bracelets à la fin du XVIe siècle. La faible importance 

des accessoires du costume mentionnés dans les textes en comparaison des longs 

développements relatifs au vêtement pourrait montrer que les débordements de l’apparence 

ont été relativement mineurs sur ce plan. 

 

3. Règlementer pour quel effet ? 

 

Les réglementations ont-elles été respectées dans la société civile ? L’importante 

valeur des amendes pourrait le laisser supposer. À Marseille, cependant, le texte de 1284 fut 

bien vite amendé, dès 1297, et les édiles d’expliquer dans un texte ampoulé que les 

restrictions concernant la garlanda, les franges, les boutons, les fermaux d’or, d’argent ou 

avec des perles sont frustrantes, vaines, inefficaces et sans aucune valeur. Toutefois les 

prescriptions concernant l’attache des vêtements restent en vigueur354. Le 18 juin 1319, une 

commission de huit membres du conseil de la ville vicomtale est chargée d’étudier la question 

des vêtements des hommes, femmes et enfants. Le 24 juillet de la même année, huit nouveaux 

membres se joignent aux précédents et doivent se réunir avec les délégués de la ville 

supérieure et ceux de la prévôté pour examiner le règlement qui a été élaboré355. Il n’est plus 

fait mention de ce règlement par la suite qui n’a donc semble-t-il pas été adopté. Le 28 

décembre 1357, le conseil de la ville de Marseille promulgue une nouvelle législation356 mais 

quelques jours plus tard, le 13 janvier 1358, les édiles en rappellent l’existence et la nécessité 

qu’elle soit appliquée357. 

R. Brun pense que le règlement de Salon (1294) ne fut jamais appliqué, mais les 

inventaires de dot du XVe siècle qu’il cite comme exemples sont bien trop tardifs pour juger 

                                                 
354 In nomine Domini nostri Jesus-Christi et Dei nostri, amen. Quoniam legitur manifeste sapientes 
temporibus mutando mores sine crimine in effectu prudentie vitam laudabilem et beatam eliguntur et 
observant, igitur propensantes attentissime circa id presertim quod expedit moribus et 
conversationibus civium nostre urbis Massilie generosissime et specialiter ornatibus dominarum et 
honestarum mulierum qui hactenus forsitan aliquo exigente excessu consulte artari per statutum 
editum extitere, nunc volentes illos ut decet in statum debitum ampliando consultius reformare, hoc 
presenti statuto duximus firmiter ordinandum, ac etiam statuimus et ordinamus, quod statutum 
predictum, in quo fit mentio quod domine sive mulieres Massilie non ferant super se garlandas, fres, 
neque botonos neque firmalia auri, argenti, vel perlarum, sit cassum, et vanum, irritum et inane et 
nullius valoris, et omnia et singula que in eo continentur ratione predictarum. Quantum autem ad 
stachas, statuimus et ordinamus dictum statutum tantum in sua permanere firmitate et ad penam in eo 
contentam ratione predictarium stacharum. Dans Pernoud 1949, livre VI, n° 46. 
355 AM Marseille, BB 11, p. 1251 et 165. 
356 AM Marseille, BB 22, f° 89 v°. 
357 AM Marseille, BB 22, f° 99 v°. 
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de l’efficacité, tout au moins temporaire, du texte358. J. Chiffoleau quant à lui relève dans les 

comptes brefs des clavaires de la cour temporelle d’Avignon des années 1410-1415, « des 

listes de quinze ou vingt noms de femmes qui paient toutes la même amende, assez faible, et 

qui sont sans doute des meretrices accusées de contrevenir aux statuts (porter des bijoux et 

des manteaux d’honnêtes femmes, racoler en des lieux interdits, etc.) » 359. Les prostituées 

étaient soumises à de nombreux interdits et il n’est pas donc prouvé qu’elles aient été 

condamnées pour les écarts de leur costume. À Avignon, dès la promulgation des 

prescriptions de 1462, d’après P. Achard360, « le Consulat et le Conseil de ville repoussèrent 

ce règlement, et firent défense aux juges de la cour de Saint-Pierre d’en appliquer les 

dispositions, réclamant la liberté de costume dont les hommes et les femmes avaient joui 

jusque-là. » Il ne donne cependant aucune référence d’archive pour appuyer cette affirmation. 

La perte de la plupart des registres des condamnations prononcées en ce temps-là par la cour 

de Saint-Pierre est préjudiciable. Toutefois, les inventaires après-décès consultés pour la 

seconde moitié du XVe siècle semblent attester que la population n’a pas tenu compte de ce 

règlement, même s’il faut rester prudent, des cas particuliers ne pouvant constituer une 

généralité. Ce texte n’est pas, en outre, mentionné dans la chronique de Guillaume de Garet, 

secrétaire de la ville entre 1461 et 1471, mais cela peut traduire son manque d’intérêt pour la 

question361. Toutefois, la complexité des prescriptions, ordonnées selon le statut social, est 

une entrave à son application. La même constatation est valable pour le règlement aixois de 

1557. Il ressort de ces considérations éparses l’impression que les règlements provençaux 

n’ont été que peu voire pas suivis d’effets, mais il manque des éléments pour le confirmer. À 

ce sujet, les inventaires après-décès peuvent être trompeurs : bien que le champ d’application 

ne soit jamais précisé, les réglementations ne concernaient très certainement que le costume 

porté en public. Celui revêtu dans la sphère privé, et qui n’est donc le plus souvent offert qu’à 

la vue de la parentèle, est relativement inaccessible au législateur. 

Les preuves de l’inefficacité des ordonnances royales paraissent par contre beaucoup 

plus manifestes. Il y a tout d’abord leur multiplicité : huit édits en quarante ans entre 1543 et 

1583 – rythme qui ne faiblit pas durant le XVIIe siècle – et certains ne sont que la reprise du 

texte initial de 1549, la plupart des autres une adaptation362. Sitôt formulées, des concessions 

                                                 
358 Brun 1924, p. 235, note 1. 
359 Chiffoleau 1980, p. 328-329. 
360 Achard 1874, p. 22-23. 
361 Archives d’Avignon, AA 150, f° 1 à 27. Quelques éléments publiés par P. Pansier (1913). 
362 Même constatation pour les lois somptuaires italiennes, se reporter à Ottaviani 2005 et Muzzarelli 
2002. C. Kovesi Kolerbi constate que certaines eurent un commencement d’exécution et menèrent à 
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les modifient parfois comme pour les ordonnances de 1561 et 1563363, et des injonctions à 

l’application de la loi sont envoyées aux parlements dont une au Parlement d’Aix en date du 4 

février 1574364. En outre, le foisonnement des prescriptions et le degré de précision de 

certains textes les rendent inapplicables. Les actes notariés tels que les constitutions de dot et 

les inventaires après-décès du XVIe siècle regorgent de joyaux et de vêtements interdits365. De 

façon anecdotique, l’inventaire des marchandises d’un marchand avignonnais daté de 1545366 

montre qu’il était vendu des ceintures à chaîne orfévrées avant qu’elles ne soient autorisées 

par le roi de France en 1550, ce qui ne fut porté à l’attention du Parlement de Provence qu’en 

1576. 

Il serait profitable de mener un dépouillement des registres des causes civiles des 

cours de justice de Provence afin d’être fixé sur l’application des ordonnances royales. Un 

travail d’une telle ampleur ne pouvait être réalisé dans le cadre de la thèse. Peut-être 

révélerait-il d’autres affaires, telle que celle qui apparaît dans les registres d’appointements de 

la sénéchaussée de Draguignan à la date du 6 avril 1540. Il y est fait mention de l’examen 

d’une requête contre Antoine et Jean Becquellier dit Fornier, d’Hyères, pour exhibition de 

certaines chaines, agneaulx et autres joyaulx367. Cependant, l’affaire est remise à plus tard et 

on n’en trouve plus trace par la suite. Ces personnes sont-elles des « gens de finance » à qui 

l’ordonnance de 1532 interdit les chaînes d’or pesant plus de dix écus et les bagues et pierres 

excédant trente écus ? 

La monarchie fait, elle-même dans les préambules de ses ordonnances, l’aveu explicite 

de l’inobservance des législations précédentes, Henri II l’exprime sans ambiguïté en 1549368, 

Charles IX, une première fois en 1563, où tout en accusant la guerre d’en être la cause369, il 

constate l’augmentation du luxe du costume370, et une seconde fois en 1574 dans une lettre 

                                                                                                                                                         

des condamnations (2002, p. 152-160), mais, soit qu’elles aient été contournées (p. 120-124) ou 
ignorées, elle remarque leur échec (p. 160-163). 
363 Déclaration du 15 décembre 1561 : AD BDR Aix, B 3328, f° 690 r° - 692 r° ; Déclaration du 20 
février 1565 : Rebuffi 1571, p. 318-319. 
364 AD BDR Aix, B 3332. Les folios 776 v° à 778 r°. 
365 Se reporter aux différentes études de sources textuelles et d’iconographie dans le chapitre 3. 
366 Annexe 8, doc. 25. 
367 AD Vaucluse, B 256, f° 210 v°. 
368 si est-ce que de present elles sont mal observees, et comme quasi comtemnees, AD BDR, B 3322, f° 
243 v°. 
369 laquelle, au moyen des troubles incontinent apres survenus, est demouree sans execution, 17 
janvier (Lacroix 1869, p. 36). 
370 qu’au contraire il se voit la despense et superfluité desdicts habits estre de beaucoup augmentee, 
17 janvier (Lacroix 1869, p. 36). 
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adressée au Parlement de Paris371. Henri III fit de même en 1583372. La mise en place de 

l’intéressement financier pour les délateurs, puis pour les sergents dans l’ordonnance de 1583, 

sur les amendes, atteste de la difficulté d’application de ces lois. 

Le témoignage des contemporains semble le confirmer également, même s’il convient 

de rester prudent, la réalité pouvant être travestie pour des raisons propres aux auteurs. Claude 

Seyssel écrit du temps de Louis XII : « Aussi sont les habillemens et la manière de vivre plus 

somptueux que jamais on ne les vit ; ce que toutefois je ne prise pas, mais c’est pour montrer 

la richesse du royaume373 ». Plus explicite, en 1576, Antoine du Verdier se plaint « de voir le 

monde si déréglé, du plus grand jusques au plus petit, et le débord de licence du menu peuple 

à se vêtir sans exception de riches habits, jusques à déchiqueter les velours en mille lopins et 

chamarrer leurs manteaux, pourpoints et chausses de passements d’or. Finalement, qu’à peine 

saurait-on discerner par le jour d’huy un grand seigneur, duc et comte, d’avec un soldat ou 

autre qui n’a que la cape et l’épée, excepté à la suite et train. Mais, quant à l’habit, le roi n’en 

a point de plus beau que fait ordinairement un simple courtisan, ce qui ne devrait être 

permis… »374. 

Il serait tentant, au vu des données rassemblées, de conclure à l’inobservance générale 

des réglementations somptuaires destinées à s’appliquer en Provence, qu’elles aient été 

émises par le pouvoir communal ou royal. Cependant, le dossier n’est en l’état actuel pas 

assez étoffé pour affirmer quoi que ce soit. Quelques règlements ont pu être appliqués dans 

toute leur sévérité et les écarts sanctionnés. Il convient aussi de se garder d’établir que, du fait 

que des indices semblent mettre en évidence que certaines législations n’ont pas été respectées 

ou sont marquées par des atermoiements, elles n’aient pu être l’objet d’une application au 

moins partielle. La consultation des archives judiciaires lorsqu’elles sont conservées est 

nécessaire pour faire avancer la réflexion. En Allemagne, les archives de plusieurs grandes 

villes ont enregistré de nombreuses condamnations relatives au port du costume pour la fin du 

Moyen Âge et le début de l’Époque moderne375. 

                                                 
371 Et combien qu’elle soit encore si fresche et recente, que l’on ne la puisse ignorer, si est-ce que 
nosdits suiets en ont iusques cy tenu si peu de compte, que, au lieu de l’observer, ils continuent et sont 
plus desbordez que iamais, en la superfluité de leursdits habillemens (Lacroix 1869, p. 55). 
372 Mais, soit que les troubles et guerres civiles passees, qui ont apporté confuzion en toutes choses, et 
que la negligence en ayt esté choses : elles ont esté (comme il s'est veu despuis quelques années) et 
sont encores auiourd'huy sy mal pratiquees et observees, qu'il ne s'est jamais veu, de memoire 
d'homme, ung tel exces et licencieux desbordemen esdicts habitz et autres ornemenz, qu'il est a present  
(Lacroix 1869, p. 61). 
373 Lannoy de Clervaux 1714, p. 325 
374 Cité par H. Aragon (1921, p. 71). 
375 Bulst 1993, p. 772-773. 
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Si le respect des prescriptions relatives au costume civil pose question, celui 

concernant le costume religieux est beaucoup moins sujet à discussion. Les règlements 

conciliaires ou synodaux se caractérisent par une certaine répétitivité dans leurs canons. 

Contrairement aux édits royaux où, appuyée par d’autres éléments, elle est un aveu de non 

observation, elle est ici la conséquence de la volonté des autorités ecclésiastiques d’une 

remise à jour du corpus règlementaire. La grande majorité des statuts synodaux d’Avignon376 

comptent ainsi des articles, souvent identiques au mot près, sur les sacrements tels que le 

baptême, le mariage, la confession, etc. Cette répétition est moins importante pour les 

accessoires du costume. Ont-ils donc fait l’objet de moins de débordements ? La question 

reste posée, les archives des institutions judiciaires ecclésiastiques ne pouvant être dépouillées 

dans le cadre de cette thèse377. Toutefois, les peines encourues – une amende, la confiscation 

au profit des pauvres, la suspension, la privation des bénéfices, l’excommunication378 – ont 

peut-être pu être prononcées par l’évêque et enregistrées dans des registres différents.  

Un unique cas de condamnation a pu être retrouvé dans les registres d’appointements 

de la sénéchaussée de Draguignan379. Il est dicté par l’opportunité. Un prêtre d’Entrevaux, 

Antoine Besson, se présente à une audience à la cour de justice de Draguignan le 14 février 

1556 au sujet d’arrérages sur le paiement de droits. Sa tenue y est jugée indécente et il est 

condamné à vingt-cinq sous d’amende au profit des pauvres, à cinquante sous et à la prison 

s’il ne paît pas380. Le juge séculier en profite pour faire un rappel : lui enjoigant et aux aultres 

prebstres et mendians de eulx faire raser la barbe et pourter robbes convenables a son estat 

de pretrize, a peyne de cent livres et aultre arbitrayre381. Cette sentence est contraire au 

privilège de juridiction dont bénéficient les clercs, mais le défaut d’habit clérical ou son 

travestissement – on ne sait pas le motif exact de sa condamnation –  lui a certainement fait 

perdre ses droits, à moins que l’autorité ecclésiastique ait perdu en influence. À quel 

règlement se réfère le juge ? Les ordonnances royales spécifient des amendes autrement plus 

                                                 
376 Se reporter au ms. 1939 de la Bib. Ceccano, à Avignon. 
377 D’après Bautier et Sornay (1968), les archives des Bouches-du-Rhône conservent des registres des 
causes civiles de la cour de l’Officialité de Marseille pour les années 1486-1506 (p. 728), d’Aix-en-
Provence pour le XVe siècle (p. 699). 
378 Il existe des cahiers de recettes des amendes des excommuniés dans les registres de l’Archevêché 
d’Arles (Bautier et Sornay 1968, p. 716). La raison de l’excommunication y est peut-être précisée. 
379 Il est signalé dans l’inventaire sommaire des archives civiles du département du Var réalisé par 
F. Mireur en 1895. 
380 AD Vaucluse, B 265, f° 70 r° : Et faisant droict sur la requeste  faicte par le procureur du Roy 
pour presentement ledict Deffendeur, prebstre, soy estre trouvé en habit indecent, l’avons condempné 
en vingt-cinq soulz envers les pouvres de l’Ospital, a peyne de prison et de payer le double… 
381 AD Vaucluse, B 265, f° 70 r°. 
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élevées et l’édit de 1549 ne fait aucunement allusion à la modestie du costume clérical, encore 

moins au port de la barbe. Il est hors de question d’y voir l’application de décrets 

ecclésiastiques car il ne s’agit pas de la même juridiction. Existerait-il une réglementation 

locale ? Le juge agit-il de son propre chef ? Cela est fort probable, le magistrat souhaite peut-

être ainsi effrayer ceux dont la décence n’est pas exempte de reproches. 

De son côté, L. Trichet relève au XIVe siècle des critiques plus vigoureuses, 

notamment sur une trop grande ressemblance avec la tenue laïque382. Au tournant des XVe et 

XVIe siècles, les reproches des penseurs laïcs contre l’habit des religieux et religieuses sont 

fréquents, et semblent avoir eu pour effet de provoquer, durant le XVIe siècle, l’apparition de 

nombreux mouvements de renovatio, avec l’habit comme aspect central, dans l’optique d’une 

recherche du costume le plus proche des origines383. Au XVIe siècle, le concile de Trente 

traite de l’inflation des peines d’excommunication pour manquement à la discipline384. 

L’iconographie peut-elle constituer une aide ? Cette source, pour le moins difficile à manier, 

semble démontrer que l’évolution du costume clérical au cours du temps reste cantonnée à 

l’observance de la règle absolue de l’honnêteté de l’habit385. Cependant, quelle est la part des 

conventions ? Par exemple, quel est le meilleur moyen de reconnaître un clerc dans une image 

si ce n’est par son vêtement, sa tonsure, ses ornements liturgiques ? Il est vraisemblable que 

les visites épiscopales, mais également la pression sociale, celle des clercs sur leurs confrères, 

celle des civils, ont joué un rôle. L’une des raisons majeures qui puisse pousser à l’observance 

du costume clérical est certainement l’importance des privilèges attachés à la fonction : la 

protection de leur personne contre la violence et le droit d’être jugé par un tribunal 

ecclésiastique dont les peines sont plus clémentes. Celui qui ne se vêt pas selon les canons est 

considéré comme renonçant à son état et tombe sous la compétence du juge laïc386. Malgré les 

errements de certains, l’apparition de la soutane comme vêtement clérical à la toute fin du 

XVIe siècle et au début du XVIIe siècle, semble bien constituer la preuve d’une observance 

somme toute assez générale des canons. Cet habit est en effet d’après L. Trichet la 

conséquence imprévue des mesures prises par le législateur contre les innovations de la mode. 

                                                 
382 Trichet 1986, p. 109. 
383 Benoist 2008, p. 152-153. 
384 Guérin 1868-1869, t. 3, p. 503, note a. 
385 Le mémoire de maîtrise de T. Groisard (2004), sans donner de véritables réponses à cause d’un 
corpus iconographique trop restreint, donne quelques pistes. 
386 Trichet 1986, p. 115-122. 
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Il devient rapidement le vêtement par excellence des clercs durant la suite de l’Époque 

moderne et le début de l’époque contemporaine387. 

 

 

                                                 
387 Ibid., p. 122, 129-135. 
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Normes utilisées : 

 

[...] : interventions du transcripteur : restitution de mots omis par le scribe et 

remarques diverses 

<...> :  addition en marge ou en interligne 

(mot) : mot(s) barrés 

(...) : parties de texte non transcrites 

 

Les textes ont été transcrits en continu sans aucune correction. Les abbréviations ont 

été développées hormis lorsqu’elles concernent des monnaies. Les lettres i et u ayant valeur 

de consonne ont été transcrites par j et v et les nombres tels qu’ils se trouvaient. 

 

Pour les documents français antérieurs à 1550, le -e final est accentué lorsqu’il n’est 

pas mué. L’accentuation a été restituée selon l’usage actuel pour les textes postérieurs. 

 

Les formules notariales d’usage introduisant et terminant les textes n’ont le plus 

souvent pas été retranscrites. 
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DOCUMENT 1 124 

1502, 25 janvier, Aix-en-Provence. Extrait d’une convention entre Jean Layne, marchand 

d'Avignon, Simon Laugier, orfèvre d'Aix, Guillaume Carre, orfèvre d'Aix, son beau-frère, et 

Guillaume Vatellot, orfèvre de Saint-Maximin. AD BDR Aix-en-Provence, 309 E 271, f° 60 r° 

- 61 v°. 

DOCUMENT 2 125 

1580, 2 janvier 1580, Aix-en-Provence. Association entre Vercellin Baudrac, marchand de 

Coni (Piémont), et Augustin Lomellin, peintre d'Aix, pour l'exploitation de mines de vernis et 

de plomb. AD BDR Aix-en-Provence, 303 E 132, f° 44 v° - 47 r°. 

DOCUMENT 3 127 

1599, 27 février. Visite aux mines de vitriol et de couperoze388 de Viens (Vaucluse). AD BDR 

Aix-en-Provence, B 1314, f° 17 r° - 18 v°. 

DOCUMENT 4 129 

1308. Tarif du péage grossum d'Aix-en-Provence. AD BDR Aix-en-Provence, B 1468, f° 1 r° - 

7 v°. 

DOCUMENT 5 137 

1308. Tarif du péage minutum d'Aix-en-Provence. AD BDR Aix-en-Provence, B 1468, f° 7 v° 

- 8 r°. 

DOCUMENT 6 139 

XVe siècle. Tarif de la leyde des fers et des casses de Marseille. AD BDR Aix-en-Provence, B 

7040, feuille volante. 

DOCUMENT 7 141 

XVe siècle. Tarif du "petit" péage du pont de Sorgues. Bibliothèque Ceccano, Ms 1610, 

pièce 9. 

DOCUMENT 8 142 

XVe  siècle, avec annotations du XVIe siècle. Tarif du "petit" péage du pont de Sorgues. 

Bibliothèque Ceccano, Ms 1610, pièce 10. 

DOCUMENT 9 145 

1601, 7 septembre, Avignon. Promesse réciproque entre le seigneur Sipion de la Gratia, 

italien, et Benoit Daudre, batteur d'or. AD Vaucluse, 3 E 12 2038, f° 345 r° - 346 r°. 

                                                 
388 Ces deux termes sont aujourd’hui employés indistinctement pour désigner les sulfates métalliques 
tels que les sulfates ferreux (vert), de cuivre (bleu) ou de zinc (blanc). 
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DOCUMENT 10 147 

1418, 29 septembre, Aix-en-Provence. Extrait de l’inventaire des biens de feu Jean de 

Piémont, argentier d'Aix. AD BDR Aix-en-Provence, 306 E 133, f° 10 v° - 11 v°. 

DOCUMENT 11 148 

1495, 11 février, Avignon. Extrait d’une location de ferramenta à Gabriel Arnaud, orfèvre 

habitant Avignon, par Bartholomé Chalineti, orfèvre habitant Avignon. AD Vaucluse, 3 E 8 

1094, non folioté. 

DOCUMENT 12 149 

1498, 25 avril, Draguignan. Inventaire des biens d’Elzéar (de Ecclesia) de Gleize, argentier 

de Draguignan. AD Var, 3 E 13/1, f° 49 v° - 53 r°. 

DOCUMENT 13 153 

1498, 9 mars, Avignon. Extrait de l’inventaire des biens meubles et outils (utencila) d’une 

maison avec atelier d’argentier à Avignon dans un contrat de location. AD Vaucluse, 3 E 9 

(1) 524, non folioté. 

DOCUMENT 14 154 

1587, 6 mars, Extrait de l’inventaire des biens de feu Elzéar Jartoux, orfèvre d’Aix-en-

Provence. AD BDR Aix-en-Provence, 303 E 181, f° 220 v° - 225 v°. 

DOCUMENT 15 156 

1468, 24 janvier, Aix-en-Provence. Convention (prix-fait) entre Henriet Jeannet, argenterius 

également aurifaber d'Aix, et Jean Milon, nourriguier d'Aix. AD BDR Aix-en-Provence, 307 E 

66, n.f. 

DOCUMENT 16 157 

1520, 20 octobre, Aix-en-Provence. Convention entre Jérôme Tacistri coralherius de Gênes, 

fils de Jean, et Pierre d'Arles, conseiller et trésorier du roi, seigneur de Beaumont et de 

Ventabren au diocèse d’Aix, pour la confection de bijoux en corail. AD BDR Aix-en-

Provence, 308 E 765, f° 188 v° - 189 v°. 

DOCUMENT 17 158 

1495, 14 mai, Aix-en-Provence. Nomination à la lieutenance du roi des merciers de Pierre 

Torcati. AD BDR Aix-en-Provence, 307 E 105, f° 27 r° - 27 v°. 

DOCUMENT 18 159 

1343, 26 avril, Aix-en-Provence. Inventaire des marchandises des balles des merciers Pierre 

Cambafort et Pierre Gilles saisies à la requête du péager d’Aix. AD BDR Aix-en-Provence, B 

1125, f° 7 r - 8 r°. 
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DOCUMENT 19 161 

1343, 14 novembre, Aix-en-Provence. Inventaire et estime des marchandises des balles du 

mercier Pierre Cambafort saisies à la requête du péager d’Aix. AD BDR Aix-en-Provence, B 

1125, f° 21 v°. 

DOCUMENT 20 162 

1443, 15 février, Aix-en-Provence. Confirmation de tutelle en faveur d’Aycelline, femme de 

Jean de Vitry, mercier d'Aix, sur son fils Elzéar, suivie d'un inventaire des biens du défunt. 

AD BDR Aix-en-Provence, 307 E 23, f° 35 v° - 41 v°. 

DOCUMENT 21 168 

1448, 19 juillet, Avignon. Extrait de l’inventaire des biens de feu Jean Coraiosi, mercier 

originaire de Savoie, habitant d'Aix. AD Vaucluse, 307 E 38, f° 21 r° - 22 v°. 

DOCUMENT 22 170 

1502, 28 juillet, Aix-en-Provence. Extrait de l’inventaire des biens de Claude Porchier, 

mercier d'Aix. AD BDR Aix-en-Provence, 308 E 814, 1er cahier, f° 39 r° - 40 r°. 

DOCUMENT 23 172 

1545, 10 février, Isle-sur-Sorgue. Inventaire de la balle d’un colporteur mort à l’Isle-sur-

Sorgue. AD Vaucluse, 3 E 38 1085, f° 345 r° - 346 r°. 

DOCUMENT 24 175 

1565, 3 juillet, Avignon. Inventaire de marchandises qu’Adrien Moret, dit Paris, marchand 

d’Avignon, qui doit partir pour un long voyage, reconnaît avoir reçues de Jean Ferrier, dit 

Bénet, marchand d’Avignon. Il nomme sa femme procureur pour prendre soin de ses affaires 

en son absence. AD Vaucluse, 3 E 12 1346, f° 161 v° - 164 r°. 

DOCUMENT 25 177 

1566, 11 novembre, Avignon. Inventaire avec estimes des marchandises qu’Adrien Moret, 

marchand d’Avignon, représenté par sa femme Claudette Flechone, a acquises auprès de 

Jean Ferrier, marchand d’Avignon, et à propos desquelles il doit 760 l., somme qui sera 

remboursée à hauteur d’un tiers tous les six mois. AD Vaucluse, 3 E 12 1347, f° 548 r° - 

555 v°. 

DOCUMENT 26 182 

1575, 15 juin, Marseille. Inventaire après-décès avec estimes des marchandises et meubles 

contenus dans la boutique, la chambre et le magasin de feu Claude Moulard, marchand 

mercier de Marseille, à la requête de Constance Benoullane, sa veuve, tutrice testamentaire 

de ses enfants. AD BDR Marseille, 2 B 789, f° 119 r° - 172 r°. 
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DOCUMENT 27 215 

1581, 29 mars, Aix-en-Provence. Extrait de l’inventaire des biens de feu Jean Mourches, 

marchant d'Aix. AD BDR Aix-en-Provence, 303 E 175, f° 1802 v° - 1808 v°. 

DOCUMENT 28 216 

1544, Janvier, Aix-en-Provence, Règlementation sur le costume édictée par les consuls et 

députés de la communauté et conseil de la ville d’Aix. Approuvée le 2 février 1544. AD BDR 

Aix-en-Provence, BB 41, f° 16 r°. 
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Document 1 

 

 

1502, 25 janvier, Aix-en-Provence. Extrait d’une convention entre Jean Layne, marchand 

d'Avignon, Simon Laugier, orfèvre d'Aix, Guillaume Carre, orfèvre d'Aix, son beau-frère, et 

Guillaume Vatellot, orfèvre de Saint-Maximin. AD BDR Aix-en-Provence, 309 E 271, f° 60 r° 

- 61 v°. 

 

 [f° 60 v°]  

(...) Et primo que durant la vida delsdis companhons et de cascun d'ellos totas las misas et 

despenssas que se fraran en qualque faysson que sia ho seran neccessarias a fayre a causa de 

lasdichas menas et per observation dels patis contengus en la ladicha nota, se deian far a 

comuna despenssa delsdis companhons, so es que lodit noble Juhan Layne en pague una tersa 

part, losdis maystres Simon Laugier et Guilhelme Carre una autra tersa part et [f° 61 r°] 

lodich maystre Guilhelme Vatellot l'autra tersa part. 

Item que en cas que nengun delsdis companhons venguessa a morir, que sos heres puescan et 

valhan metre ung home per ellos, loqual puesca besonhar en lasdichas menas et pendre lo 

profiech que tal morent podie et devia pendre quant el vivia, et aquo la vida durant dels autres 

que subrevieuran contribuyssent tojort per sa part en lasdichas misas et despens et aquo senssa 

contradiction nenguna et ensins de chascun delsdis companhons tant que ni aura nengun de 

ellos en vida. 

Item que tout lo profiech, emolement ho gasanh que, Dieu donant, poyra procedir de lasdis 

menas sia d'aur, d'argent ho d'autre metalh qualque sia ho altre profiech en qualque faysson 

que provenga se deia deveser entra losdis companhons, so es que lodich noble Juhan Layne 

ho sos heretiers en aia lo ters, losdis maystres Simon Laugier et Guilhelme Carre ho lurs heres 

l'autre ters et lodich Guilhelme Vatellot ho sos heretiers l'autre ters 

Item que en cas que losdis comunament ho en particular fossas molestas ho impedis per losdis 

senhors delsdis castel del Canet ho autras personas quals que sian, que lodich cas advenent 

losdis companhons si deian defendre a communa despenssa de tous per ters coma las autras 

despenssas que se faran per lasdichas menas. 

(...) 

[Suivent les formules d'usage] 
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Document 2 

 

 

1580, 2 janvier 1580, Aix-en-Provence. Association entre Vercellin Baudrac, marchand de 

Coni (Piémont), et Augustin Lomellin, peintre d'Aix, pour l'exploitation de mines de vernis et 

de plomb. AD BDR Aix-en-Provence, 303 E 132, f° 44 v° - 47 r°. 

 

[f° 44 v°] 

Assossiassion faicte entre Vercellin Baudrac, merchant  de Cony en Piemont d'une part et 

mestre Augustin Lomellin paintre de la ville d'Aix d'autre [part]. 

 

L'an susdit et le unziesme jour du mois de jamvier, saichent tous présens et advenir que 

establi en sa personne par devant moy notère royal soubzigné en présences des tesmoingz cy 

après nommés, (me) sire Vercellin Baudrac, merchant de la ville de Cony en Piémont, lequel 

de son gré et vraye vollanté par luy et les siens a assossié et mys en compagnie mestre 

Augustin Laumellin peintre de ceste ville d'Aix présent et aceptant [f° 45 r°] assavoir pour 

une moictié égalle à la montaigne de Bayons apellé Roynon, au terroir dudict Bayon, et à la 

fabrique de la mynière du vernys et plomb que se y prand, et dont ledict Baudrac l'a en 

arrantement de mestre Berthelémi Morery, notère royal dudict Bayons, suivant l'acte receu 

comme l’a dict par mestre Reynaudi notère de la ville de Sisteron sur l'an et jour en icelluy 

contenus, ensamble assossié ledict Laumellin pour ung tiers, le troys tiers faisant le tout, de la 

montaigne appellé Arpil au terroir de Dremont, prins a rante du seigneur dudict Dremont, où 

se prand aussi myne de vernys et plomb (et lesdictes deux) suivant l'acte receu comme disent 

par mestre Anthoine Roubaud [f° 45 v°], notère dudict Sisteron, l'année passée 1579 et le jour 

y contenu, et ladicte assossiassion desdictes deux montaignes durant le temps et espace de 

quatre années entières et révollues à compter dez le jour des contraictz sur ce passés, soubz 

conditions et paiches que lesdictes parties seront tenues comme promectent travailher 

ordinèrement et chacung d'eulx en son estat ausdictes mynes et fornir par elles, assavoir 

facture de la montaigne de Roynon chacung pour la moictié tant des despances que rantes et 

tant du passé que pour l'advenir, et durant la tenue desdicts quatre ans, comme aussi forniront 

proportionnablement les despances et mises de ladicte myne et montaigne [f° 46 r°] d'Arpil 

assavoir ledict Baudrac pour deux tiers et ledict Lomellin pour ung tiers. Item est dict et 

accordé que durant ledict temps de quatre années chacune des parties aura sa portion et droict 

des proficts ou pertes que se porront lever desdictes mines, assavoir ledict Lomellin pour la 
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montaigne de Roynon pour la moictié et pour celle d'Arpilh pour ung tiers et l'autre moictié et 

deux tiers respectivement desdictes montaignes appertiennent audict Baudrac. Item est dict et 

arresté entre ledictes parties que si elles n'avoient argent pour les fornitures neccessères et 

rantes à payer elles feront emprunct chacung pour tant qu'ilz tirent et se prandra argent à 

crédict ensamblement [f° 46 v°] et non séparément comme de mesmes se fera le paiement, et 

seront tenues lesdictes parties fère bon et fidelle compte tant du despandu que receu sans à ce 

commetre aulcung abus, dol ny tromperie l'ung a l'autre. 

(...) 

[Suivent les formules d'usage] 
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Document 3 

 

 

1599, 27 février. Visite aux mines de vitriol et de couperoze389 de Viens (Vaucluse). AD BDR 

Aix-en-Provence, B 1314, f° 17 r° - 18 v°. 

 

[f° 17 r°] 

Dudit jour serions despartis dudit Apt et arrivés au lieu de Viens où nous aurions à mesme 

instant mandé quérir les conseulz et rentier du sieur duc de Ventadour, lequel nous aurions 

enquis de nous déclerer la quantité du vitriol et coupperoze provenu des mines qui estoient 

dans ledit terroyr suyvant la permission que [f° 17 v°] 390 en avoyt esté octroyée par la court à 

maistre Barh’lemi de l'Isle, lesquelz nous auroyent asseuré que jusques icy ledict de l'Isle 

s'estoit employé à la recherche desdictes mines et à fère les engins servant à fère l'euvre, et 

spéciallement ung grand chaudeyron de plomb servant à cuyre les eaulx desquelles se forment 

ledict vitriol et coupperose du pris de vingt cinq escus, que ledict de l'Isle après avoir faict les 

assays se seroyt absanté durant ung moys ou environ sans y travailler ny aultre pour luy, 

despuis lequel temps l'euvre est demeurée interrompue sans que l'on en aye tiré guières de 

commodité s'estant la pluspart employée en despance sans proffict. 

Leur avons enjoinct de nous aller monstrer dans ledict terroir le lieu où sont les mines dont est 

question, ce qu'ilz auroyent faict et nous serions à mesne instant acheminés à l'endroit 

desdictes mines, distantes dudict village d'environ deux mil cinq cens pas, et arrivés à la 

montaigne aupred de laquelle y a (vons treuvé) ung petit ruisseau qui sépare les deux pendans 

d'icelle, à l'ung desquelz avons treuvé une grotte naturellement faicte sur le pendant dans 

laquelle estoyt (y avons treuvé) ledict maistre Barthelemi de l'Isle travaillant à ladicte 

coupperoze et vitriol, lequel avoyt rempli une douzenne de platz de terre de l'eau passée et 

recuite de la terre tirée desdictes mines, et dans aulcungz d'iceulx il nous a monstré la 

coupperroze qui y estoit ja formée, glassée et congellée. L'avons enquis de la quantité qu'il en 

avoit faicte despuis le temps que on luy avoit donné la permission et qui avoit exigé le droict 

du roy, lequel nous auroyt respondu que despuis le temps que la permission luy avoit esté 

donnée [f° 18 r°] ceulx qui estoyent entrés en compagnie avec luy pour fère la despence 

convenable et neccessaire à enlever quantité dudict vitriol et coupperoze, voyant que le 

                                                 
389 Ces deux termes sont aujourd’hui employés indistinctement pour désigner les sulfates métalliques 
tels que les sulfates ferreux (vert), de cuivre (bleu) ou de zinc (blanc). 
390 Mot répété : que. 
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chaudeyron de plomp n'estoit bien faict comme il estoit requis, pour estre trop espès au fondz 

qu'il ne pouvoit chauffer l'eau que de vingt en vingt quatre heures, les auroit rejectés à le 

secourir et adcister des moyens neccessaires à facturer ladicte coupperoze, et pour le jourd'hui 

il n'a de pain à son soul ce qui l'avoit occasionné abandonner l'euvre pour certein temps, joinct 

qu'il estoit allé en Languedoc voir mondict sieur de Ventadour à ce que comme seigneur 

dudict lieu il voulut entrer à la despence neccessaire à la facture de ladicte euvre mais il n'en 

auroyt seu retirer aulcune chose, qu'il est après avec aulcungz de la ville d'Aix de fère 

collonne391 pour avec leur ayde et adcistance y travailler estant asseuré que si on y despend 

jusques à la somme de troys cens escus qu'il se retirera ung grand proffict pour le roy, 

d'aultant que ladicte montaigne où nous sommes se peult fère six mines fort aisées, la terre 

desquelles est merveilleusement apte à la congélation dudict vitriol et coupperoze comme 

nous a faict veoyr par une petite mine que a esté crusée pres le bord de ladicte rivière, la terre 

de laquelle tout aussitost qu'elle a esté couppée les escremens sont venus de la coulleurs 

dudict vitriol et coupperoze, estant tout le reste de ladicte montaigne de colleur verte, 

jaulnastre et azurée, et le goust d'icelle sallé. Il nous a encore monstré au droict du midy, plus 

hault dans ladicte montaigne, l'endroict où il a treuvé le fillon du métail d'une brasse de large 

qui marque y avoir au fondz la mine de cuivre et encores celle de l'argent, mais pour la metre 

en euvre il y fault de la despence, qu'il est poure et destitué de moyens [f° 18 v°] mais voyant 

la richesse de ladicte montaigne et le grand proffict qu'il s'en pourroit (tirer) retirer, il est 

résolu de y finir ses jours ou fère veoir le bien, proffict et commodité qui s'en peult retirer 

pour le roy, pour le public et particulliers qui voudront employer partie de leurs commodités. 

Avons enjoinct audict de l'Isle de tenir registre et compte, rolle de tout ce que se débitera de 

ladicte coupperoze et vitriol pour donner compte au roy de son droict jusques que aultrement 

soys ordonné. 

 

 

 

 

                                                 
391 Lire colonie. 
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Document 4 

 

 

1308. Tarif du péage grossum d'Aix-en-Provence. AD BDR Aix-en-Provence, B 1468, f° 1 r° - 

7 v°392. 

 

Note : Des annotations ont été portées dans les marges en écriture cursive de la même 

époque ; ces annotations, qui se bornent à répéter en partie le contenu du texte n’ont pas été 

reproduites ici, sauf quelques exceptions signalées en note. 

 

[f° 1 r°] 

Regestrum pedagii civitatis aquensis tale est ecce : infrascripte persone locorum 

subscriptorum tenentur solvere Aquense pedagium de rebus et mercaturis 

infrascriptis qui sequitur infrascriptum, videlicet illi qui deferunt mercaturas et 

res subscriptas de Massilia usque Sistaricum tenentur solvere pro qualibet carga 

quindecim solidos et duos denarios. Et illi qui deferunt mercaturas easdem de 

Nicia usque Tharasconum, Aralatem vel Avinionem solvere tenentur pro 

qualibet carga decem solidos. 

 

- de una carga pannorum francie 

- de cordoano 

- de ginzibero 

- de pipere 

- de393 Brezillo 

- de ensibus 

- de grana 

- de cothono filato 

 

 

 

 

 

XV s. II d. 

 

X s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
392 Texte transcrit partiellement avec quelques inexactitudes et omissions par H. Taviani 1961, p. 149-
155. Une copie de ce texte apparaît dans le registre AA 2, f° 62 r° - 64 r° des archives municipales 
d’Aix. 
393 Il était écrit Dre. 
394 Une note dans la marge gauche remplace Nicie par Niciam. 
395 Rajouté ultérieurement d’une autre main dans une encre brune. 
396 Mots ajoutés ultérieurement d’une autre main dans une encre brune. 
397 En marge droite : homines Aquenses de sale facti sunt liberi 
398 Addition d’une autre main dans une encre brune. 
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- de sucre em pan 

- de seda 

- de pellibus cuniculorum 

[f° 1 v°]  

- de pennis variis 

- de cera 

- de sendato 

- de girofles 

- de cannella 

- de safrano 

- de cubebas 

- de sitoal 

- de garengal 

- de verdeto 

- de indi 

- de azuro 

- de ori 

- de auro 

- de argento in plata 

- de avere subtili 

- de serumis aptatis. 

 

[f° 2r°] Item infrascripte persone tenentur solvere medium pedagium de 

mercaturis infrascriptis quando eas deferunt de Sistarico usque Massiliam, de 

Massilia usque Sistaricum, Lugduno vel Greynou. 

Et quando deferunt easdem mercaturas de Massilia usque Niciam394 vel 

Tharasconum videlicet de qualibet carga quinque solidos. 

 

- de lana 

- de capellis ] pro quintale quindecim denarios 

- de lana prima agnellinorum quindecim denarios 

- de pulvere sucri 

- de cothono non filato 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V s. 

 

XV d. 
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- de corio aptato 

- de amenllonis. 

 

[f° 2 v°]  

Item infrascripte persone solvere tenentur de mercaturis subscriptis pro qualibet 

carga quinque solidos et obolum et tertiam partem alterius oboli vel quindecim 

denarios pro quintali quando ipsas deferunt de Massilia usque Sistaricum vel de 

Sistarico usque Massiliam vel Dignam. Et si easdem mercaturas deferunt de 

Nicia usque Tharasconum vel Aralatem vel Avinionem solvere tenentur pro 

qualibet carga tres solidos et quatuor denarios. 

 

- de una carga de comino 

- de boquinas 

- de ris 

- de corio piloso 

- de cabrilluns 

- de ensens 

- de mutoninis 

- de assier,                      pro quintali decem denarios 

- de ferro 

- de cannebe 

- de ficubus sporte 

- de ficubus de Melica 

[f° 3 r°]  

- de cupro et stagno, lotono 

- de sabono. 

 

Item infrascripti solvere tenetur de subscriptis mercaturis pedagium in modum 

qui sequitur infrascriptum a quibuscumque partibus veniant vel vadant. 

 

De filo, tela et fustanio computantur tres carge pro duabus videlicet sex solidos 

et octo denarios pro qualibet carga vel pro quintali viginti denarios. Et quando 

portantur de Massilia usque Sistaricum vel Dignam et de Sistarico usque 

 

 

 

 

 

V s. et ob. et 

terciam partem 

oboli 

 

 

[marge 

gauche] 
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Massiliam duos solidos et sex denarios pro quolibet quintali. 

 

- item de stupis quatuor carge pro una videlicet pro qualibet carga duos solidos 

et sex denarios 

- item de plumbo et de lana sudolenta istius terre quatuor carge pro una pro 

qualibet carga duos solidos et sex denarios 

- item de alumo de Bolcano quatuor pro una 

- item de violeta quatuor carge pro una 

[f° 3 v°]  

- item de bolet quatuor carge pro una 

- item de borra quatuor carge pro una 

- item de homine collerio de mercaturis quas defert secundum conscienciam et 

arbitrium pedagerii et valoris mercaturarum. 

 

Apte 

Item homines de Apta qui defferunt mercaturas subscriptas de Massilia usque 

Aptam et de Apta usque Massiliam tenentur solvere pedagium in modum qui 

sequitur infra scriptum : 

- de corio aptato pro quolibet quintali sexdecim denarios 

- de corio piloso pro quolibet quintali decem denarios 

- de amenlonis pro qualibet carga quinque solidos 

- de bono averi pro qualibet carga decem solidos. 

 

[f° 4 r°]  

Manuasche 

Hominibus de Manuascha debemus dimittere pro qualibet carga boni averis vel 

corei duodecim denarios. Et debent jurare quod non transeant ultra 

Manuascham cum cargis seu fassis illis, et si transeunt ultra debent totum 

pedagium.  

 

Valansolie 

 

Homines Valansolie tenentur solvere pedagium Aquense ut homines de Medis 

 

VI s. et VIII d. 

 

II s. et VI d. 

 

 

II s. VI d. 

 

II s. VI d. 
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videlicet sex solidos pro carga corei vel decem et octo denarios pro quintali, et 

de bono averis decem solidos, et de coreis pilosis pro quintali duodecim 

denarios. 

 

Mede 

Homines de Medis tenentur solvere pedagium Aquense ut homines de 

Valansolia quando remanent in suo loco videlicet pro quolibet quintali corei 

aptati decem et octo denarios. [f° 4 v°] Et si transeunt ultra debent totum 

pedagium. Et de bono averi decem solidos.  

 

Terre Baucencorum 

Homines terre Baucencorum tenentur solvere de mercaturis quas deferunt 

Aquis tres denarios ; et de illis quas defferunt ultra civitatem Aquensem 

quatuor denarios. Et si deferunt mercaturas illas de Massilia usque Sestaricum 

vel de Sestarico usque Massiliam et Dignam, tenentur solvere ut alii foresterii 

de mercaturis pro eos emptis.  

 

De Podio <Sancte Reparate, de Venellis et de Sancto Cannato>395 

Illud idem tenentur solvere homines de Podio Sancte Reparate et de Venellis et 

de Sancto Cannato. 

 

Digne 

Homines de Digna tenentur solvere pro ut alii foresterii qui vadunt versus 

Sistaricum.  

 

[f° 5 r°] 

Regii 

Homines de Regio tenentur solvere pro quolibet quintali corei aptati decem et 

octo denarios et de quolibet quintali corii pilosi decem denarios et de qualibet 

carga boni averis decem solidos.  

 

Homines de Rognis, nichil. 

Homines de Tharasconis, nichil. 
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Pertusii 

Homines Pertusii, Garambodii, Bellimontis, Sancti Pauli, Jocarum et Rians 

tenentur solvere pro qualibet carga quinque solidos vel quindecim denarios pro 

quintali. 

 

Avinionis 

De quolibet vayreto Avinionis octo denarios vel sex solidos et octo denarios 

pro qualibet carga 

- item pro qualibet carga sarge, sex solidos et [f° 5 v°] octo denarios 

- item pro qualibet pecia stamegne, duos denarios 

- item carga flamengina, sex solidos et octo denarios 

- item de Carcassona e de Lodeva, sex solidos et octo denarios 

- item de quolibet blanqueto de Narbona, IIIIor denarios 

- item de quolibet blanqueto istius terre, duos denarios 

- item de qualibet pecia bruni, quatuor denarios 

- item de qualibet pecia de pigueto, duos denarios 

- item de pellaria pro carga, sex solidos octo denarios. 

 

Nicie, <Arearum, Tholoni, Grassie>396 

Homines arearum Tholonum, Grasse et Nicie tenentur solvere totum Aquense 

pedagium. 

 

Aquis 

Homines Aquenses qui vadunt vel veniunt versus Niciam vel Avinionem si 

avere seu mercature sunt eorum non tenentur solvere pedagium Aquense. Et si 

veniunt vel vadunt versus Sistaricum [f° 6 r°] vel Manuascam tenentur medium 

pedagium solvere. 

- item equs unus debet solvere quando transit per civitatem Aquensem causa 

vendendi undecumque veniat et ubicumque vadat quinque solidos 

- item corserius, duo solidos et sex denarios 

- item roncinus unus vel mulus, octo denarios 
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- item asinus unus, quatuor denarios 

- item saumata salis qualibet novem denarios cum obolum 

- item homines Aquenses pro qualibet saumata salis, sex denarios397             

- item una saumata bladi, duo denarios 

- item homines terre Baucencorum, unum denarios 

- item quelibet saumata ficuum de saco, sexdecim denarios 

- item quelibet saumata aulaginarum, sexdecim denarios 

- item quelibet saumata castagnarum, octo denarios 

- item quelibet saumata gallinarum, octo denarios 

- item quelibet saumata ovorum, octo denarios 

[f° 6 v°]  

- item quelibet saumata molate, octo denarios 

- item quelibet mola, duodecim denarios 

- item quelibet mulier onerata ovis vel gallinis vel aliis pro suo fayso in capite, 

unum denarium 

- item saumata, duos denarios 

- item quelibet saumata pignarum, octo denarios 

- item quelibet quintali pegue, quatuor denarios 

- item quelibet saumata caseorum, sexdecim denarios, vel quodlibet quintali 

quatuor denarios, et si portantur versus Tholonum est in arbitrio pedagerii 

- item quilibet bos, duo denarios 

- item avere minutum pro quolibet animali, unum obolum 

- item quilibet porcus, duos denarios 

- item quilibet baconus, duos denarios 

- item quelibet saumata piscium grossorum, duos solidos 

- item quelibet saumata piscium minutorum, tredecim denarios 

- item quelibet saumata olei, sexdecim denarios 

- item quelibet saumata pirorum et nucium, duos denarios 

- item quelibet saumata fuste, duo denarios 

[f° 7 r°]  

 

- item homines terre Baucencorum, unum denarium 

- item quelibet saumata cuniculorum cum pellibus, decem et octo denarios 
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- item quelibet saumata cuniculorum sine pellibus, tresdecim denarios 

- item quelibet saumata ficuum recentium, duos denarios 

- item homines terre Baucencorum, unum denarium 

- item quelibet saumata sayin, sexdecim denarios 

- item quelibet saumata de cepo, sexdecim denarios 

- item quelibet saumata mellis, sexdecim denarios 

- item quodlibet quintal greze, IIIIor denarios 

- item quodlibet peloni et bort quintale, quatuor denarios 

- item de qualibet rayma de papiro IIIIor denarios 

- item quintale sagiminis, quatuor denarios. 

 

Et omnis causa <et cause>398 non nominate sint in arbitrio pedagerii secundum 

ejus conscienciam et valorem mercaturarum. 
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Document 5 

 

 

1308. Tarif du péage minutum d'Aix-en-Provence. AD BDR Aix-en-Provence, B 1468, f° 7 v° 

- 8 r°399. 

 

[f° 7 v°] 

Res infrascriptas de quibus in registro non sunt expressate nec facit mentionem tenentur 

solvere pedagium modo infrascripto pro ut infra particulariter et distincte continet et declarat, 

videlicet pro pedagio minuto. 

 

Et primo, 

- de bono averis ponderantis libras decem, tres denarios. 

- de larderias quodlibet400 duodena, duos denarios. 

- de coffinos majores qualibet liassa, quatuor denarios. 

- de coffinos mejanos qualibet liassa, duos denarios. 

- de coffinos minores qualibet liassa, unum denarium. 

- de perges rubeis qualibet duodena, quatuor denarios. 

- de aludas albas pro duodena, quatuor denarios. 

- de papiro pro rayma, quatuor denarios. 

- de gresa pro quintali, quatuor denarios. 

- de assier pro duodena, duos denarios. 

- de lana lavada pro quintali, vinginti denarios. 

- de solda veyreriorum pro quintali, sex denarios. 

- de fustea operata seu laborata pro quolibet [f° 8 r°] centenario, pecias duas. 

- illud item de Terre. 

- de quolibet girfalco, sex denarios. 

- de quolibet austoro vel fulcone ,quatuor denarios. 

- de vitro laborato pro quolibet centenario, pecias duas. 

- de sagiminis pro quintali, quatuor denarios. 

- de caseis pro quintali, quatuor denarios. 

                                                 
399 Texte transcrit avec des inexactitudes et des omissions par H. Taviani 1961, p. 155-156. Une copie 
de ce texte apparaît dans le registre AA 2, f° 64 r° - 64 v° des archives municipales d’Aix. 
400 Corriger en qualibet. 
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- de borra seu pelone pro quintali, quatuor denarios. 

- de cordis de [blanc], pro duodena, unum denarium. 

- de ficubus de saco pro quintali, quatuor denarios. 

- de sarrias pro qualibet duodena, quatuor denarios. 

- de fustaniis pro qualibet pecia, duos denarios. 

- de sendato vel syndone pro qualibet pecia, duos denarios. 

- de pomis cileororum grossorum pro qualibet duodena, quatuor denarios. 

- item de mejanos pro duodena, duos denarios. 

- item de parvis pro duodena, unum denarium. 

- item de arangilis vel limonis pro centenario, unum denarium. 
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Document 6 

 

 

XVe siècle401. Tarif de la leyde des fers et des casses de Marseille. AD BDR Aix-en-Provence, 

B 7040, feuille volante. 

 

[r°] Aysso es la renda de la lesda del ferre ou de las casses et pren si en aquesta 

maniere so es assaber : 

 

Pebre et gingibre et alacha et citral et laissadra et ensems et ciera et cothon fillat 

et canella et tout aver-senblant d‘aquest donna lou quintal 

 

Item cothon que non es filat et sucre et indigros et lin et lana et alum sequirin et 

alum de Castilha et alum blanc et alum d’Alap et fil de Borgonha et classa et 

orpimen et guala et amelonz et sabon dur et arthica et regualissia et ris, anniz et 

comin et lana de Barbarie donal lo quintal 

 

Item argent vieu et vermeilhon lou quintal 

Item grana donna lou quintal 

Item inde de baguadel lou quintal 

Item gingibrat et dentz d’oriflan et coral donna lou quintal 

Item pegua et plomp, ferre et alum et de bolcam sopre et adziramen et soulda et 

veyre et couffoilh, blanquet et canebe, estouppa et tout autre aver de laugier pres 

que se vende a quintal donna dous deniers per aquel que comprara si es estrani 

donna de quintal 

 

Item sartia et fil de sartia donna pro quintal 

Item sein et ceu et alquitran et froumages et boudroniz donne pro quintal 

Item plume donne pro quintal 

Item saffram et giroffle et noyes muscades et seda et tout oubrage de seda et or 

filat et draps de seda et muscq et lin et aloes et soli et cardamoni et ambra et 

espic et masticz, canfora et auseros et bourrays <et canelle tout pague un 

 

 

 

 

IIII den. 

 

 

 

 

III den. 

 

IIII den. 

VIII den. 

VIII den. 

III den. 

 

 

 

III den. 

 

III den. 

III den. 

III den. 

 

 

 

                                                 
401 Texte signalé et daté par R.-H. Bautier et J. Sornay (1968, p. 44). 
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denier402> [v]° et tous autres avers contravalent d’aquest que si vend a liuure 

soutilz et a grossa donne de la liure delz deniers 

 

Et aquel que aura aquesta renda aura dous pezadors bons et lealz et ung homme a 

les casses et dous hommes al ferre 

 

En aquesta renda es lou fara a las casses a tal que aquesta renda aura en prena 

ainsi comma es acoustumat delz cieutadans 

 

I den. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                         
402 Addition d’une autre main. 
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Document 7 

 

 

XVe siècle403. Tarif du "petit" péage du pont de Sorgues. Bibliothèque Ceccano, Ms 1610, 

pièce 9. 

 

S’ensuit la maniere pour lever le petit peage du Pont de Sorgue. 

Et premierement de totes maniere de blez 

De faves entieres 

De grannes de d’evene 

De sezes 

De geysses 

De poys 

De noys seches 

De ameles entieres 

 

 

De totes ses choses se peye 

ung deniers pour somade et 

d’une charrete tant de deniers 

comme porte de somade 

 

Pour une somade de mel 

Pour une charrete d’ung cheval 

Pour une charrete de deux aut de plusieurs   

VI d. 

XVIII d. 

I gros 

Semblablement d’ameles rompues 

Et aussi de peysson sales 

 

De totes autres marchandises que non sunt dessus designees que se portent a bestes aut a 

charretes a cause de marchandises se peye pour somade comme fructes aultres     II d. e megle 

Pour une charrete d’ung cheval                                                                              IIII d. e megle 

Pour une charrette de deux aut de plusieurs chevaulx                                           VII d. e megle 

 

 

                                                 
403 Datation réalisée par Christine Gadrat (LA3M). 
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Document 8 

 

 

XVe  siècle, avec annotations du XVIe siècle404. Tarif du "petit" péage du pont de Sorgues. 

Bibliothèque Ceccano, Ms 1610, pièce 10. 

 

S’ensuit la maniere pour lever le petit peage du Pont de Sorgue. 

Premierement est assavoir que de coustume antique on paye peage de toutes chouses que 

passent par ledict Pont de Sorgue ou par le terroir dudict Pont de Sorgue de quoy les freres 

Celestins ont publié instrument.  

De toutes chouses cy expresseez se paye peage en diverses manieres selong que cy apres est 

escript. Et premier, 

De mel 

D’amelles (sans esquailhe) 

De poissons salez 

De char salee 

De syre 

 

Pour ses chouses on paye pour une somade VI d. 

Pour une charrete a ung cheval XVIII d. 

Pour charrete a plusieurs chevaux ung gr. 

Pour charriot a quatre roues 1 gr. XII d. 

Est pour les chouses s’ensuyvent s’es assavoir 

De sal 

De trousseaulx 

De poissons frez 

De succre 

De saffran 

<De sede>405 

De ris 

De toutes maniere d’espicerie 

De toutes maniere de mercerie 

De farine 

 

 

 

 

Pour ses chouses on paye pour somade II d. et meilhe 

Pour charrete a ung cheval IIII d. meilhe 

Pour charrete a plusieurs chavaulx se paye VII d. et 

meilhe 

Pour chariot a quatre roues XII d. 

                                                 
404 Datations réalisées par Christine Gadrat (LA3M). 
405 Addition d’une autre main. 
406 Il est écrit à ce niveau, au milieu du parchemin, de la même main que pour De sede, une suite de 
produits qui se retrouvent dans le paragraphe suivant : de noys, de fem, de solde, de verres, de terre 
cuite, de fustes, de vin. 
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De faves fraseez 

De peaulx 

De toutes maniere de pellicerie 

De draps 

De tele 

De linc 

De chanebe 

De staing406 

De fer 

De toutes maniere de metail 

De toutes maniere de lentilhes qui se 

vendent a pois 

 

Est pour les chouses qui s’ensuyvent s’es assavoir  

De toutes maniere de blez 

De faves entieres 

De grain de chanabe 

De sezes 

De geisses 

De pois blans et vers 

De noys sechez 

D’amelles entieres 

De vin 

De voulatilhez 

De oef 

De cher freche 

De fustes 

De terre cuite 

De veires 

De solde 

De fem 

 

 

 

 

 

 

Pour somade se paye ung d. 

Pour charrete autant de deniers comment elle pourte 

de somades. 
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Et generalment de toutes chouses que se porte [lacune]407 que ne sunt cy expresseez se paye 

peage que [lacune]. 

                                                 
407 L’espace n’est pas assez grand pour y disposer a bestes aut a charretes. 
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Document 9 

 

 

1601, 7 septembre, Avignon. Promesse réciproque entre le seigneur Sipion de la Gratia, 

italien, et Benoit Daudre, batteur d'or. AD Vaucluse, 3 E 12 2038, f° 345 r° - 346 r°. 

 

[f° 345 r°] 

Promesse réciproque entre le seigneur Sipion de la Gratia, italien, et Benoict Dandré. 

 

Scaichent tous que l’an mil six centz et ung et le septième jour du mois de septembre par 

devant moy notaire et personnellement estably, le seigneur Sipion de la Gratie, italien habitant 

de ceste ville d’Avignon, lequel de son gré etc., pour luy les siens etc., a promis et promect a 

mestre Benoict Dandré bateur de l’or, habitant dusdit Avignon, present et stipulant luy bailher 

et fournir aultant d’argent et or que durant une année et demie ledict Dandré pourra travailher 

de son estat pour le service dusdict seigneur Sipion à ce qu’il ne demeure inutille, lequel 

Dandré demeurera et travalhera en la botique dudict Sipion durant ledict temps ou (qu) 

aultrement pour tant de temps que lesdictes parties accorderont entre elles plus ou moins et 

d’aultant que ledict Sipion promet audict Dandré de luy donner et prester d’alliments de 

bouche et fornir lict à ce neccessaire dans sa maison d’habitation. Estably personnellement 

ledict Dandré, lequel de son gré etc., pour luy les siens a promis et promect payer et délivrer 

audict Sipion, stipulant et acceptant pour lesdicts alliments et commodités susdicts et pour 

chascun mois la somme de six escus sol de soixante sols pièce, accoummancé ledict travail et 

fourniture d’alliments susdicts puis le premier jour du présent mois de septembre, 

commanceant la premiere paye desdicts alliments le premier d’octobre prochain et ainsi 

continuant jusques à la [f° 345 v°] fin de ladicte année et demie. En déduction duquel (argen 

et or pour le) traval susdict ledict Dandré a confessé et confesse avoir heu et receu dudict 

Sipion la somme de vingt deux408 escus avant le recist des présentes dont content le quitte 

avec pache etc., exception etc., soubs les paches suyvants : 

 

Premierement a esté de pache convenu entre lesdictes parties qu’estant ledict (or et) argent 

travailhé et en estat d’estre mis en oeuvre ledict Dandré sera tenu comme a promis, et promect 

                                                 
408 Ce mot surcharge le mot escus. 
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le vendre audict Sipion et (le) luy laysser la besoingne à raison et au pris de quatre francs et 

cinq sols le milié. 

 

Plus a esté le pache que si ledict Dandré estoyt en volonté de changer de maison et botique 

pour travailher ailheurs dans ladicte ville, il luy sera permis et loysible de louer une maison et 

botique où bon luy samblera jusques au pris de cinq à six escus, desquels ledict Sipion en 

payera la moytié et ledict Dandré l’autre moytié, en vivant et mangeant toutesfois ledict 

Dandré aux despans dudict Sipion, et en sa maison, et payant comme dessus est dict six escus 

tous les moys pour sadicte norriture. 

 

Plus a esté de pache qu’en cas que ledict Sipion demeurat de travailher à faulte de besongne 

par le manquement dudict Dandré, sera permis audict Sipion d’achepter de la mesme 

besongne aux despans dudict Dandré en le luy faisant entandre ung jour auparavant. 

 

Plus a esté de pache convenu ledict Sipion a promis et promect [f° 346 r°] fère avoir, jouir et 

tenir les susdictes commodités audict Dandré ensamble lesdicts alliments durant ladicte année 

et demie dans sadicte maison sellon son ordinère. Et ledict Dandré a promis par mesme 

moyen observer le pache susdict de six escus tous les mois et paches susmentionnés, en 

conversant dans ladicte maison et botique en bon père de famille. 

[Suivent les formules d'usage] 
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Document 10 

 

 

1418, 29 septembre, Aix-en-Provence. Extrait de l’inventaire des biens de feu Jean de 

Piémont, argentier d'Aix. AD BDR Aix-en-Provence, 306 E 133, f° 10 v° - 11 v°. 

 

[f° 10 v°] 

[Une pièce sert de chambre. Une deuxième pièce sert de lieu de vie, d’atelier et de boutique] 

(...) Item los ferres de la botigua sal las bouyas losquals s’ensegon per nom : Et 

premierament hun gros tas cayrat a foryar pensant XX libras vel circa. Item hun tas ad aplanar 

pesant X libras vel circa. Item tres cepons de fusta a foryar. Item huna gabia. Item una cleda. 

Item hun torn a tirar fil d'argent. Item una filiera. Item unas cozoyras grandas e unas petitas 

per talhar argent. Item hun lonc engluge. Item dos stampas a far buletas. Item una autra 

stampa a bolhons. Item hun mortier e lo piston a pistar esmalh. Item hun petit soflet. Item hun 

ferre que ten lo fuac. Item hun plac a daurar. Item set martels et tres petis a riblar. Item hun tas 

(dede) redon. Item hun souage. Item dos molles. Item dos linguos a girar argent. Item hunas 

turquesas. Item hun toret. Item hunas tenalhas a plegar. Item hun petit enclumelet per rivar. 

Item dos borcellas. Item hun rochador. Item huna cayssa a limas en [f° 11 r°] que ha quinze 

limas que grans que petitas e hun coutel a talhar limas. Item hun stayre de loton. Item dos 

gries et que burins et scalpres VIII pescis. Item hun ferre ad agulhetas. Item hun tribolet de 

ferri a far vergas. Item hun stauli409. Item los patrans de polomp pesant dos livras tres quars. 

Item dos ponchas a rivar et dos chassas rivers. Item hun petit compas. Iten hun engluge de 

loton. Item hun petillet ad anels d'aur. Item sont que porta-pessas que enbotidors que 

ponchons a martellar XXIII pessas. Item hun sigel410 a talhar argent. Item hun ferre a gitar 

argent. Item unas tenalhas a foryar. Item unas tenalhas a cadena. Item quatre brunedors. Item 

tres soudes. Item huna boysesa garnida de menus ferramens. Item hun coffre a tenir l'argent. 

Item dos balansas. Item hun trabuchet. Item hun pes d'un marc. Item hun marc de dos onsas. 

Item la toca de lacce. Item huna peyra cot. Item una taula a manyar. Item dos tratels. Item tres 

bancs de fusta. Item tres sellas de fusta per apecar. (...) [f° 11 v°] (...) Item hun taulier de 

mestier (...). 

 

                                                 
409 Lire estauli. 
410 Le « i » surcharge un a. 
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Document 11 

 

 

1495, 11 février, Avignon. Extrait d’une location de ferramenta à Gabriel Arnaud, orfèvre 

habitant Avignon, par Bartholomé Chalineti, orfèvre habitant Avignon. AD Vaucluse, 3 E 8 

1094, non folioté. 

 

Ung tas cadratum ad fabricandum, item ung tas cadratum ad aplanar, item duas (talh) tenalhas 

ad tirandum filum, item unam biscorna, item ung tas a dos pontas, item tres scisorias ad 

scindendum, item unam scisoriam magnam ad scindendum, item una bola, item duas tenalhas, 

una ad cathenam et aliam ad plicandum, item dos lingos ad proiciendum argentum, item duas 

parvas enclumens, item tres filieyras ad trahendum argentum, item ung tribolet, item unum 

martellum ad fabricandum parvum, item unum morterium et unum pichonum ad exmalhiar, 

item unam stanpa ad faciendum zonas, item duas stampas ad faciendum virgules, item unum 

martellum a planar, item duas compas, item quinque parvos martellos, item duo roches, item 

unas tenalhas ad trahendum filium cum manu, item unam piera sanguina a brunyr, item unum 

brunysor, item unum lapidem tocha. Item de stangno ponderum unius libre, item dos poufocs 

ad cumbutendum, item una ponchea afinem. 
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Document 12 

 

 

1498, 25 avril, Draguignan. Inventaire des biens d’Elzéar (de Ecclesia) de Gleize, argentier 

de Draguignan411. AD Var, 3 E 13/1, f° 49 v° - 53 r°. 

 

[f° 51 v°] 

(...) Et primo tres angluges ferri magnos, aptos ad forjandum. Duos alios parvos angluges, 

equidem ferri, ad planandum crateres. Tresdecim stampas aptas tam ad faciendum cruces 

quam zonas. Sex bollas ad faciendum cupas calicum sive de calisses. Duos parvos tas, aptos 

ad planandum calices. Quinque ressuglos. Septem filieras. Quinque bicornos et unam 

plumetam. Sex triboles. Quinque martellos <magnos>, aptos ad forjar. Novem alios martellos 

mediocres, aptos ad planandum. Sex martellos parvos. Undecim sisalhas sive talhans, aptas ad 

scindendum. Quattuor tenalhias a cathena. Quattuor alias tenalhias ponchudas. Quinque 

compas. Tres brucellas. Duas turqueas. Unum trapam. Novem lapides sanguinos. Decem 

brunissors. Viginti quattuor ferres, tam de core quam de lothono, apta [sic] ad torsendum 

cathenas. Quattuor tocas. Viginti duo furca que scalpis que burins. Decem magnas limas 

ferreas. Sexaginta novem ponchons parvos. Alios viginti tres ponchons aptos ad faciendum 

tam zonas quam paternostres. Alios viginti ponchons que portapessa, que botarolos. Duo furca 

apta a gitar argent, unum magnum et aliud parvum. Duas tenalhias, unam a tirar fil et alia[m] 

a forjar. Tres balansas. Unum pondus de marc tot complet. Unum trabuchet. Quinque moles. 

Tres sofles. Unum quintale cum dimidio de plumbo. Unum scanum sive banc a tirar. Tres 

brasiers. Sex balansons. Unam passalimalha. Tres parvas serras. Unam ayssetam. Unum 

pondus unius libre de ponchons, so es las letras per doas besses. Tria parva candelabra. Duas 

rodas fili de ferre. Quattuor grataboyssas. Sexdecim duodenas tam scayras quam scartons. 

Quinque jaynas. Unam duodenam tabularum. Unam sartaginem et unum verum. Unum tapis. 

Item dixit memorata dompna tutrix se invenisse de ipsis bonis, ultra premissa : 

Primo duos crateres sive tasseas argenti, martellatas, cum bordo daurato et pede ponderis 

trium marcharum argenti fini, demptis media uncia et denariis tribus. Tres crateres sive 

tasseas argenti fini, planas, ponderis duarum marcarum et quinque unciarum cum dimidia. 

Duas salerias argenti martellatas, ponderis quinque unciarum cum dimidia. Quinque parva 

                                                 
411 Texte collationné d’après la transcription avec quelques rares inexactitudes de F. Mireur (1885). 
C. Arminjon, en se basant sur le travail de F. Mireur, s’est essayée à traduire ce texte (1993). Son 
article, sans grand intérêt, comporte de nombreuses erreurs et omissions. 
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[f° 52 r°] cloquearia argenti, ponderis quattuor unciarum, demptis denariis novem. Unum 

cordonum argenti, ponderis septem unciarum. Unam pessiam argenti cum auro mistim funditi, 

ponderis quinque marcharum, dempta una uncia. Unum calicem argenti, ponderis duarum 

marcharum et trium unciarum, demptis tribus denariis. In garnimentis de chanacuers et 

zonarum argenti undecim uncias, demptis tribus denariis. In diversis et quam plurimis peciis 

argenti superdaurati duas marcas cum dimidia et mediam unciam. Octo marcas et unam 

unciam cum dimidia argenti comunis in diversis et quam plurimis peciis. Unam zonam 

argenteam supradauratam cum fibla et mordenti ac clavis sexdecim, cum testuto viridi, 

ponderis quattuor unciarum cum dimidia et denariorum trium. In peciis argenti malhatis et 

non malhatis uncias quinque. In bilhotis appellatis comuniter aurifabrario, unam marcam 

argenti superdaurati. Plus in certis aliis peciis argenti boni uncias sex, demptis tribus denariis, 

tam in annullis argenti, una cathenata et quam in diversis Agnus Dey, duas marcas et denarios 

tres. Plus in clavis argenti et annullis ac aliis peciis argenti uncias quinque, demptis tribus 

denariis. Plus tam in garnimentis zonarum, cascavellis, munimentis de chanacuer, Agnus Dei, 

crucibus, clavis quam diversis aliis peciis argenti supradaurati, duas marcas et quinque uncias 

cum dimidia. In quinquaginta quinque paternostres de auro, unam unciam, dempto uno 

ducato. Plus tam in an[n]ullis et crucibus et Agnus Dei quam cathenis auri quattuor uncias, 

demptis tribus denariis. Plus tam in annullis, Agnus Dei, quam in cuers emmalhatis auri, 

unam unciam. In annullis decem octo auri, in quibus in septem an[n]ullis illorum sunt duo 

saphiri, unum album et aliud de la tralha et tres robini, unus dyamant, una poncha de dyamant, 

et in aliis sunt tres citrins et tres lapides contrafactas [sic] similes hemeradas, duo doblerii sive 

dobles, unus saphirus contrafacti. Una bagua appellata granat Suriani cum tribus perlis. 

Duabus crucibus parvis, in quibus in una ipsarum sunt quinque spinellas et quattuor perle, in 

altera vera (crue) cruce sunt quattuor granadas et unus saphirus contrafach cum quattuor perlis 

; unus bonus <parvus> saphirus et unus camaius ; que premissa dixit esse ponderis duarum 

unciarum cum dimidia, demptis tribus denariis, inclusis ipsis lapidibus affixatis. 

Plus in lapidibus : Duos dyamans parvos, unum calhol de rubini et unam parvam turquesam. 

Duos jassintas, unam parvam et unam magnam. Unum saphir. Unam lupam de hemerauda et 

unum alium parvum dyamant. Plus unum saphirum album perforatum. Tres jaspes. Quinque 

cornellinos. Duos parvos paternostres de cornellinos. <Quinque> obnissos. Duos agatos. Duos 

amatistos. Unum topasso. Duos crapaudinos. Unum dyamant de Baffos. Unum balays 

contrafactum. Decem novem dobles. Unum citrin. Unam turquesiam de Spagnia. Duos 

saphiris [sic] contrafactos. Item quinque granars et duos hemeraudas contrafactas. 

Quinquaginta quinque perlas, tam grossas quam parvas. Unum lapidem appellatum lopa de 
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saphir. Unam libram cum dimidia de coralh, tam in magnis brancis, quam parvis. Plus in 

branchis coralhi, tam parvis quam magnis, garnitis de argento, mediam libram cum una uncia.  

Unum calicem de lothon, excepta cupa que est argenti et valoris, communi estimatione, 

florenorum decem. Unum alium calicem lothoni, valoris florenorum duorum. Unum tescut 

argentatum violetum, largitudinis unius digiti et longitudinis medie canne. Unum alium tescut, 

largitudinis duorum digitorum et longitudinis medie canne, violetum. Plus in tescutis [f° 52 

v°] parvis et diversorum colorum et valoris, communi extimatione, florenorum triginta sex, 

inclusis aliis supradictis. Item dixit invenisse tescuta larga novem, figurata octo, et reliquum 

non figuratum, diversorum colorum. Sex paria sive parels de borsetas lothoni et valoris 

florenorum duorum. In peciis auri communis, unam unciam cum dimidia, demptis quatuor 

denariis. In pecunia, tam in auro quam in moneta, florenos quadraginta duos; in argento non 

amonetato, unam marcam, plus unum librum rationis thesaurarie universitatis jam dicte ville 

Draguiniani (...) 

Ulterius dicta domina tutrix dixit reperisse res infrascriptas certorum particularium 

infrascriptorum pro su[m]mis infrascriptis impignoratas : Et primo, quandam zonam Gilleti 

Restandi, (de) pro florenis duodecim. Unam aliam zonam Johannis Alliberti, civitatis 

Forojulii, pro florenis quattuordecim. Unam aliam zonam Moneti Cathalani, dicte ville 

Draguiniani, pro florenis tribus. Duas alias zonas et unam fronteriam Bartholomey Raphaelis, 

filii condam Laugerii, dicte ville Draguiniani, pro florenis sexdecim cum dimidio. Unum 

medium scuti magistri Stephani Bovis, calsaterii, habitatoris loci de Modio, pro tribus 

florenis. Unam aliam zonam magistri Petri Sicole, publici notarii dicte ville Draguiniani, pro 

florenis decem. Plus unam aliam zonam Martini (Garreti) Gareti, hospitis de Trancio, pro 

florenis duobus. Unam aliam zonam uxoris Jacobi Anhelli, habitatoris dicte ville Draguiniani, 

pro florenis sex. Plus unam fronteriam Jacobi Davidis, dicte ville Draguiniani, pro florenis 

quattuor. Unam aliam fronteriam magistri Petri Pepini, poterii, dicte ville Draguiniani, pro 

tribus florenis. Plus unam aliam zonam magistri Ludovici Amani, alias Jacomon, dicte ville 

Draguiniani, pro grossis triginta duobus vel plus. Unam baretam Petri Combe, equidem dicte 

ville, cum grossis bolhonis, pro grossis decem octo. Plus duas zonas heredum condam 

honorabilis viri Anthonii Bovis, loci de Rocabruna, pro florenis quadraginta. Unos 

paternostres Johannis Laurencii, dicte ville, pro grossis viginti duobus. 
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Et plus dicta tutrix dixit reperisse certas (pec) pecias412 argenti fractas, prout sunt cloquearia 

argenti et alie menudalhe Honorati Tenque, appothecarii dicte ville, pro florenis viginti 

quinque. 

Quorum pignorum supra expressatorum et descriptorum, pecunie equidem supradesignate 

dicta dompna tutrix dixit et asseruit illas pecunias fore et esse communes inter quos supra, 

prout supra. 

(...)

                                                 
412 F. Mireur (1885) lit pecunias au lieu de pecias. 
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Document 13 

 

 

1498, 9 mars, Avignon. Extrait de l’inventaire des biens meubles et outils (utencila) d’une 

maison avec atelier d’argentier à Avignon dans un contrat de location. AD Vaucluse, 3 E 9 

(1) 524, non folioté. 

 

(...) 

In apotheca 

Item unum scannum a tirer garnitum de senglas et tenalhes 

Item tres plos 

Item unum enclume care 

Item quatuor celas 

Item unam tabulam cum (quatuor caysonos) tribus caysonos cum una pelle 

Item unam aliam tabulam cum duas pelles 

Item unam aliam tabulam cum una pelle 

Item unam aliam parvam tabulam 

Item unam fabricam garnitam soffles 

Item unum balansonum lethoni cum duabus taceis 

Item unum trellis 

Item duas cruces fuste 

Item duos triboles fuste 

Item unum discum fuste ad dorandum 

Item duos fornellos 

Item unum martrum ferri a planer 

Item quasdam mordasse cum cathena 

Item unum lingotum mejanum. 

(...) 
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Document 14 

 

 

1587, 6 mars, Extrait de l’inventaire des biens de feu Elzéar Jartoux, orfèvre d’Aix-en-

Provence. AD BDR Aix-en-Provence, 303 E 181, f° 220 v° - 225 v°. 

 

[f° 223 r°] 

Les outifz et utancilles de la boutique d’orphèvrerye : 

Et premièrement ung banc de noyer à tirer fil d’argent. 

Ung taulier de noyer avec ses tiroyrs de noyer, rompu. 

Ung treillis de noyer garny de fer pour mettre au-devant la bouticque, rompu. 

Une pierre de mabre de deux pans de long et ung de large.  

Une <moictyé de> pierre à huille. 

Ung petitz bugetz pour la forge d’orphèvre rompus.  

Autres petis bouges à tenyr à la man. 

Une bicorne de fer pezant douze livres rompue par le meillieu. 

Troys marteaulx pour la forge, trois autres marteaulx petis, plus deux autres petis marteulx 

que sont an tout huict pièces. 

Deux douzaines de limes tant grosses que petites de peu de valleur. 

Quelque quantité d’autres petites limes, burins et autres petis fers pour le mestier d’orphèvre, 

le tout dans une boette de boys blanc. 

[f° 223 v°] 

Ung linguo de fer pour jetter l’argent. 

Unes estenailles à tirer le fil d’argent. 

Ung fer à fondre. 

Une grosse filhoire à tirer l’argent. 

Ung grand trebuchet avec ses poix tant gros que petis non completz. 

Ung bassin de leton rompu pour ladite boticque. 

Deux cizoires vielles et autres petis fers servantz audit mestier d’orphèvre. 

Une monstre de boutique de boys de noyer avec son verre rompu fermant à clef et serure. 

Cinq cornalhines blanches de peu de valleur. 

Une pierre dicte adjacente gendarmeuze pour mettre a ung agneau. 

Cinq autres pierres peintes à mettre à des bagues de peu de valleur, et autres pierres dict 

doubles verres jaunes turquezes de nulle valleur, petites que grandes, et autres pierres dans 
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ung petit pierrier nom parfaict, le tout jusques au nombre de cent vingt deux, tant grosses que 

petites. 

Une bource de cuir dans laquelle y c’est trouvé deux marcs et demi d’esmal de plusieurs 

coulleurs. 
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Document 15 

 

 

1468, 24 janvier, Aix-en-Provence. Convention (prix-fait) entre Henriet Jeannet, argenterius 

également aurifaber d'Aix, et Jean Milon, nourriguier d'Aix. AD BDR Aix-en-Provence, 307 E 

66, n.f. 

 

Conventio facta inter magistrum Henricum Johanneti argenterium et Johannem Milonis 

noyrriguerium de Aquis. 

 

Anno incarnationis domini millesimo [f° 189 r°] IIIIc LX octavo, die marti XXIIIIta mensis 

januarii. Notum sit, etc. quod magister Henricus Johanneti aurifaber huius civitatis Aquis, 

parte ex una, et probus vir Johannes Milonis (argenterius) noyrriguerius de Aquis, parte ex 

altera, se invicem convenerunt et conventionem fecerunt videlicet quod (...)413 dictus magister 

Henrietus Johanneti ex conventione inter eos habita promisit dicto Johanni Milonis presenti 

etc. facere bene et debite ut convenit tres zonas argenti curie cum tescutis de persico 

longitudinis quatuor palmorum et latitudinis juxta formam traditam per ipsum magistrum 

Henrietum dicto Milonis et similiter retentam marcatas marca ipsius magistri Henrici et 

subscriptas manu Salamoni de la Garda, garnitas bene et debite ut convenit de bloca ac 

mordent et duodecim clavis quadratis videlicet octo cum tauletis malhatis et quatuor cum 

bolhonis pro qualibet et fieri debeat sive operentur obragio vocato Quaramine et debito modo 

superdeurare debeat et quod ipse zone tres ponderare debeant ac esse debeant ponderis trium 

(onciarum) marcarum et duarum onciarum inclusis tescutis. Quas zonas dictus magistri 

Henrietus facere promisit ac reddere factas et compositas hinc ad festum Pascatis proxime 

futurum cum pactis subscriptis videlicet quod casu quo ipse Johannes Milonis velet habere 

tescutos ultra summam grossorum sex pro palmo, quod totum illud plus ipse Milonis teneatur 

solvere ex eo quod non teneatur emere juxta conventionem ultra summam grossorum sex pro 

palmo ipse magister Henrietus. Item fuit casu quo ultra pondus predictus dicte zone ponderet 

magister de una oncia quod ipse Milonis de ipsa oncia teneatur solvere pro rata et non ultra si 

plus ponderetur. 

[f° 189 v°] Item fuit de pacto quod casu quo dicte zone reperirentur esse minoris ponderis 

quod ipse magister Henrietus teneatur restituere et stare de minore pondere etc. (...)

                                                 
413 Mot barré illisible. 
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Document 16 

 

 

1520, 20 octobre, Aix-en-Provence. Convention entre Jérôme Tacistri coralherius de Gênes, 

fils de Jean, et Pierre d'Arles, conseiller et trésorier du roi, seigneur de Beaumont et de 

Ventabren au diocèse d’Aix, pour la confection de bijoux en corail. AD BDR Aix-en-

Provence, 308 E 765, f° 188 v° - 189 v°. 

 

[f° 189 r°]  

(...) quod probus vir Jheronimus Tacistri, coralherius civitatis Janue, filius quondam Johannis 

Tacistri, bona fide etc., pro se et suos heredes, etc. promisit nobili viro domino Petro de 

Arelate, domino castrum de Bellomonte et de Ventabreno consiliario et thesaurario regio 

hujus patrie Provincie thesaurario presenti, etc., construere seu construi facere bene et 

decenter centum et quinquaginta paternostres sive patresses coralhi pro illustrissima matre 

domini nostri Francorum regis sive de coralh cum tribus crucibus equidem coralheris 

componendum et quod in utraque cruce ipsorum crucum sit et esse debeat ymago domini 

nostri Jhesu Christi, una composita ex coralho albo, alie (due) vero due ex coralho vulgariter 

dicto encarnat. Et quod sint de meliori coralho ad instar et similitudinem cujusdem forme414 

depicte penes me notarium subscriptum existentis.  

(...) 

[Suivent les formules d'usage] 

 

                                                 
414 Répétition de cujusdem forme. 
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Document 17 

 

 

1495, 14 mai, Aix-en-Provence. Nomination à la lieutenance du roi des merciers de Pierre 

Torcati. AD BDR Aix-en-Provence, 307 E 105, f° 27 r° - 27 v°. 

 

[f° 27 r°] Locentenencia regis merceriorum 

 

Anno incarnationis Domini millo IIIIc LXXXXmo quinto et die XIIIIta mensis maii. Notum sit 

etc. quod honorabilis vir Petrus Torcati mercerius et mercator huius civitatis Aquensis 

deputatus ad officium regis merceriorum huius patrie Provincie, non valens de presenti 

excercere dictum officium pro certa infirmitate in qua presentialiter est detentus, eapropter 

dictus Petrus Torcati bona fide etc. constituit locuntenentem suum ad excercendum dictum 

officium discretum virum Honoratum Borgonhoni juniorem loci de Barjolis, ibidem 

presentem et onus [f° 27 v°] hujusmodi locumtenencie in se grati assumentem specialiter et 

expresse ad creandum mercerios dando eidem omnimodam potestatem in forma 

Promictens non contra venirce, etc. 

Obligans bona tantum etc. 

Renuncians etc. 

Jurans, etc. 

De quibus, etc. 

Actum Aquis videlicet in aula domus dicti Petri Torcati regis merceriorum 

Testes discreti viri magistri Glaudius Porcheri mercerius et Anthonius Blancardi etiam 

mercerius de Aquis. 

Et ego Gaspardi Feraudi, notarius etc. 
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Document 18 

 

 

1343, 26 avril, Aix-en-Provence. Inventaire des marchandises des balles des merciers Pierre 

Cambafort et Pierre Gilles saisies à la requête du péager d’Aix. AD BDR Aix-en-Provence, B 

1125, f° 7 r - 8 r°415. 

 

[f° 7 r°]  

Balle supradicta Petri Cambaforti 

 

Prima balla 

Primo reperte sunt in altera ex duabus ballis Petri Cambaforti merserii ligatis ea que sequntur : 

- sex duodene grosse cordonorum de lana pro cappellis 

- sex duodene grosse vetarum de filo 

- duodecim duodene grosse zonarum de lana 

- quoddam panayretum plenum trompetis de ferro 

- una duodena minuta pugillarium 

- sex duodene minute scarcellarum puerorum 

- decem duodene minute auripellorum 

- una duodena minuta garlandarum puellarum 

- una duodena velorum deauratorum 

- tres libre de sirico nigro 

- Ia libra de borra siricorum 

- VI pece telarum viridium silicet et lividarum 

- VI floce de lana rubea et nigra 

- quedam caxia plena pectinibus 

[f° 7 v°]  

Secunda balla 

In secunda ex dictis ballis ligatis predicti Petri Cambaforti reperte sunt : 

XVIIte duodene et medie zonarum de sirico minute sine clavis argenteis 

- quindecim duodene zonarum de lana 

- una duodena zonarum de corio rubeo 

                                                 
415 Document transcrit avec quelques inexactitudes par J. Billioud (1922-1923, p. 58-59). 
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- duo duodene infularum mulieris cum veta deaurata 

- sex duodene marsupiorum de sirico deauratorum operis Parisiensis 

- quatuor duodene grosse cordonorum de lana pro cappellis 

[f° 8 r°] 

Balle Petri Egidii 

 

Prima balla 

Item reperte sunt in aliis duabus ballis ligatis Petri Dinandi merserii seu Petri Egidii ejus 

familiaris : 

Primo in una ex ipsis ballis ligatis : 

- XVIII duodene zonarum de lana 

- decem duodene zonarum de sirico sine clavis argenteis 

- septem duodene infularum catalanarum tele pro hominibus 

- XI duodene infularum tele pro mulieribus 

- tres duodene grosse anulorum de lotono 

- VIII duodene marsupiorum de sirico deauratorum operis Parisiensis 

- Ia duodena marsupiolorum de sirico deauratorum operis Parisiensis 

- sex lumbaria Parisiensia munita lottono 

- trecenta dedalia lottoni pro sutoribus 

- quatuor duodene pugillarium 

 

Secunda balla 

- item in secunda ex dictis ballis ligatis dicti Petri Dinandi seu Petri Egidii familiaris sui : 

- primo XVIII duodene zonarum de lana de garnimento Montispessulani 

- sex duodene infularum de tela pro homine 

- tresdecim duodene et media zonarum de lana pro mulieribus 

- tres duodene lombariorum Rothomagensium 

- due duodene zonarum de sirico munitarum lottono 

- tres duodene marsupiorum de sirico deauratorum operis Parisiensis 

- et una duodena grossa anulorum de lottono 
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Document 19 

 

 

1343, 14 novembre, Aix-en-Provence. Inventaire et estime des marchandises des balles du 

mercier Pierre Cambafort saisies à la requête du péager d’Aix. AD BDR Aix-en-Provence, B 

1125, f° 21 v°416. 

 

Prime tre[s] duodenas cum dimidia vellorum grossorum, que extimate fuerunt florenos tres 

auri, fl. IIIes. 

Item pecias sex staminiarum, que extimate fuerunt florenos auri octo, fl. VIII. 

Item viginti libras cothoni tincti, quod extimatum fuit florenos tres, fl. III. 

Item tres duodenas grossas senturarum de lana, que extimate fuerunt florenos tres et tercium, 

fl. III et tercium. 

Item pecias octo stemeharum de Reins parve forme, que extimate fuerunt ad florenum unum. 

Item dictum ronsinum ad floreno[s] quatuor, fl. IIIIor. 

Quequidem res et dictum ronsinum assendunt in summa floreno[s] XXVI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
416 Document décrit partiellement et sans transcription par N. Coulet 1988, t. 2, p. 308-309. 
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Document 20 

 

 

1443, 15 février, Aix-en-Provence. Confirmation de tutelle en faveur d’Aycelline, femme de 

Jean de Vitry, mercier d'Aix, sur son fils Elzéar, suivie d'un inventaire des biens du défunt. 

AD BDR Aix-en-Provence, 307 E 23, f° 35 v° - 41 v°. 

 

[Dans la  maison d’Aix-en-Provence :] 

[f° 37 r°] (...) Primo videlicet duas tinas ad417 aptandum pelles, quarum duarum tinarum una 

est plechata et (relicta) altera non. Item unam aliam tinam modici valoris ad aptandum etiam 

pelles. Item viginti quintalia rusque quercoris et d’euse <vel circa>. Item sexaginta eminas 

caucis vel circa. Item unum molandinum (ad) in quo aptantur pellicie. Item unum feramentum 

ad aptandum pelles. Item unam tribalam. Item unum chavalletum. Item unam duodenam 

pellium caprorum pellosarum. Item duas pelles (polhinii) pulli sive polhin. Item duas pelles 

porci pillosas. Item unum coreum de servi. Item quatuor duodenas pellium mutonis 

<esistencium in calqueria>. 

Dans la maison de la tutrice : 

[f° 37 r°] Et primo septem zonas < hominis > corey operatas cum duabus fuvellis. Item tres 

alias zonas hominis cum una fuvella etiam operatas. Item duas duodenas zonarum hominis 

[f° 37 v°] ad racionem grossorum septem pro qualibet duodena. Item sex zonas pro filiabus 

cum bloqueta de lotono ad racionem pro qualibet duodena grossorum septem cum dimidio. 

Item XVIII° zonas hominis ad racionem quatuordecim grossorum pro qualibet duodena. Item 

octo alias zonas hominis ad racionem pro qualibet duodena grossorum decem. Item unam 

duodenam zonarum pro pueris ad racionem grossorum duorum pro qualibet duodena. Item sex 

zonas largas pro mulieribus ad racionem florenorum duorum pro duodena. Tres alias zonas 

etiam pro mulieribus ad racionem pro duodena grossorum XXti. Item sex alias zonas pro 

mulieribus ad racionem grossorum quindecim. Item sex alias zonas ad racionem grossorum 

decem et octo pro qualibet duodena. Item quinque alias zonas pro filiabus ad racionem 

grossorum novem pro duodena. Item unam duodenam zonarum pro pueris ad racionem 

grossorum quinque pro duodena. Item tres alias zonas strictas ad racionem grossorum septem 

cum dimidio pro duodena. Item tres zonas (strictas ad racionem) pro pueris ad racionem 

grossorum duorum pro duodena. Item quatuor bonetos rubeos ad racionem duorum francorum 

                                                 
417 Mot répété : ad. 
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pro duodena. Item decem alios bonetos rubeos ad racionem grossorum viginti unius pro 

duodena. Item novem alios bonetos rosatos ad racionem predictam pro duodena. Item septem 

rubeos merchans ad racionem decem et octo grossorum pro duodena. Item duos bonetos 

rubeos duplicem et unum de violeto simplicem ad racionem grossorum XXVIIIto pro 

duodena. Item duos bonetos albos Avinionis ad racionem unius floreni pro duodena. Item 

unam magnam berretam duplicem albam (pro disendo de nocte) ad tenendum de nocte 

valorum grossorum trium. Item IIIIor berretas albas simplices ad racionem grossorum decem 

pro duodena. Item tres duodenas cartarum pro ludendo ad racionem grossorum quatuor pro 

duodena. Item XXVI paria sirotecarum sive de manopas (duplicarum) duplices ad racionem 

grossorum XVI pro duodena. Item IIIIor paria (sirotecarum sive) de gans (simplicium) pauci 

valoris. Item tresdecim paria (alias sirotecarum) de gans (sive gans) simplicium [mots barrés] 

pauci valoris. Item unum par sirotecarum corey [f° 38 r°] servi apreciato ad solidos duos. 

Item sex paria aliorum [mot barré] ganhorum angnorum sive gans. Item duas berretas rubeas 

dictas merchandas ad racionem florenorum septem (pro duodena) cum dimidio pro duodena. 

Item novem centos spinolarum ad racionem grossorum duorum pro milherio. Item IIIIor 

centos aliarum spinolarum ad racionem trium grossorum pro milherio. Item duos centos ad 

racionem grossorum trium et medii pro milherio. Item duos centos grossorum spinolarum 

valent grossorum unum et medium. Item quindecim (cabrices) pelles caprineos rubeos valoris 

grossorum quindecim. Item mediam libram cotoni perci (valet) apreciatam ad grossorum tres. 

Item quatuordecim paria caligarum pro mulieribus tam rubearum quam viridum apreciatarum 

ad racionem florenorum octo pro duodena. Item duas disploydes fustani novas ad racionem 

novem florenorum pro duodena. Item unum coffretum viridem infra quem existunt res 

sequentes : Et primo tres duoden ferrorum alenarum. Item duo paria cultellorum parvorum ad 

racionem unius floreni pro duodena. Item duodecim mansupia modici valoris. Item tres 

caniveti sive (glades) cultelli parvi cum manubrio rubeo pauci valorum. Item sex specula sive 

mirals parva pauci valoris. Item quedam teoyrete pauci valoris. Item quinque duodene 

dedalorum. Item unus cultellus dictus apia. Item unus alius dictus etiam apia. Item una 

(unciarum) oncia sedarum porcorum. Item certe pecie corey viridis. Item quodam alius 

coffretus virides in quo (existunt) invenisse res sequentes, primo quatuor duodenas virgarum 

lotoni pauci valorum. Item duas bursas de Mecina. Item unum alium coffretum in quo 

(existunt) invenisse res sequentes, primo unum mansupiam sede nigre nondum perfectum cum 

duabus cannis vete fili rubei. Item unum alium coffretum viridem infra quem invenisse res 

sequentes (secuntur), primo videlicet unam duodenam copertarum mansupiorum. Item unam 

duodenam (ligarum) agulhetarum sede viridis cum boto sive bot ferri albi. Item tres alios 

 163



Annexe 8 : Les documents transcrits 

coffretos pauci valoris. Item sexdecim duodenas pellium dictas d’anhinas esfloradas. Item 

octo pelles caprarum operatas. Item unam duodenam pellium mutonis operatoarum. Item 

duodecim duodenas pellium operatarum de mutone dictas destrassas pauci valoris. Item 

decem duodenas pellium mutonum dictas en crosta. Item undecim pelles porcinas passadas en 

alun. Item tres bassaquetos [f° 38 v°] corey in quibus existunt centum quinquaginta crocheti. 

Item quodam alio bassaqueto quinquaginta fuvelle duplices. Item unum bassaquetum in quo 

existunt ducente malhete albe. Item unum alius bassaquetum in quo existunt quingente 

malhete pauci valoris. Item unum coffretum pauci valoris in quo (sunt) invenisse res 

sequentes, primo novem bloquetas ferri albi pro mulieribus. Item quinque anulos de lotono 

pauci valoris. Item tres forsices. Item unam gratusam pro <gratando sive gratusa> (gratusando 

pellices) pellicies. Item unam palmelam pro aptando ad aptandum pelles cuniculorum. Item 

unum ferrum pro deserpando. Item unam peciam plombi ad aptandum ferra agulhetarum. Item 

quinque paria manoparum pauci valoris. Item unum palaysonum ad aptandum pelles. Item 

quoddam armarium sive stagiam in quo invenisse res sequentes, primo unum carnerium pauci 

valoris in quo est unus quartayronus ferrorum agulhetarum. Item IIIIor zonas pro filiabus ad 

racionem grossorum novem pro duodena. Iten quinque alias zonas pro duanbus ad racionem 

grossorum quindecim pro duodena. Item sex marsupia ad racionem grossorum novem pro 

duodena. Item undecim marsupia a VI quayres an bandela ad racionem unius floreni pro 

duodena. Item sex mansupia [sic] a VIII quayres an bandela ad racionem grossorum XXti pro 

duodena. Item duosduodenas marsupiorum planas a VI quayres ad racionem unius floreni pro 

duodena. Item decem marsupia an bandella418 a VIII quayres ad racionem grossorum viginti 

pro duodena. Item tresdecim marsupia a sieys quayres an bandela ad racionem grossorum 

novem pro duodena. Item decem mansupia an bandela de sieys quayres ad racionem floreni 

unius pro duodena. Item unam duodenam mansupiorum an quatre quayres an banela ad 

racionem grossorum octo pro duodena. Item sex marsupia a VI quayres cum borsono (cum an 

loquayre) ad racionem grossorum decem et octo pro duodena. Item undecim mansupia a vires 

an sieys quayres ad racionem florenorum duorum pro duodena. Item unum marsupium pro 

dominabus a VIII quayres an vires apreciatum ad grossorum (IIII) IIIor. Item (duo duodenas) 

duas duodenas mansupiorum a VI quayres planas ad racionem floreni unius pro duodena. 

Item unam duodenam et medium mansupiorum ad racionem unius floreni pro duodena. Item 

duas duodenas parvorum mansupiorum ad racionem grossorum septem et medii pro duodena. 

Item duas duodenas parvorum mansupiorum ad racionem grossorum septem et medii pro 

                                                 
418 L’ordre des mots est incorrect. 
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duodena. Item duas duodenas mansupiorum planorum ad racionem grossorum septem et 

medii pro duodena. Item quindecim mansupia a VI quayres planas ad racionem grossorum 

VII pro duodena. Item decem mansupia a VI quayres planas ad racionem grossorum VI pro 

duodena. Item duodecim mansupia planas [f° 39 r°] a quatre quayres ad racionem grossorum 

septem pro duodena. 

Item mediam duodenam mansupiorum a IIII quayres planorum ad racionem grossorum 

septem pro duodena. 

Item viginti septem mansupia a IIII quayres de mutone cum bursono ad racionem sex 

grossorum pro duodena. 

Item octo marsupia a VIII quayres parva ad racionem grossorum (septem) sex pro duodena. 

Item tres duodenas marsupiorum de mutone planorum a quatre quayres ad racionem 

grossorum IIIIor et medii pro duodena. 

Item viginti duo mansupia a IIII quayres parva an bandela ad racionem grossorum IIIIor pro 

duodena. 

Item (decem) octo marsupia de mutone a IIII quayres parva ad racionem grossorum IIIIor pro 

duodena. 

Item decem duodenas mansupiorum dictorum de colhons ad racionem pro duodena 

(grossorum) unius grossi et medii. 

Item IIIIor duodenas parvorum marsupiorum pro pueris dictorum de Salconduch. 

Item duas duodenas mansupiorum parvorum dictorum de colhons ad racionem pro duodena 

(grossorum) grossi unius et medii. 

Item viginti septem mansupia pauci valoris ad racionem grossorum duorum pro duodena. 

Item tres duodenas mansupiorum platorum pro mulieribus alborum ad racionem (grossorum 

duorum V grossi) grossi unius et medii pro duodena. 

Item quinque bursas platas pro mulieribus (cm) cum borsono pendenti (valent grossum unum 

et medium) apreciatas ad grossum unum et medium. 

Item quinque bursas hominis albas ad racionem pro duodena grossorum sex et medii. 

Item decem bursas an IIII quayres albas ad racione grossorum sex pro duodena. 

Item XXI bursas albas platos ad racionem grossorum duorum pro duodena. 

Item XIX bursas albas parvas ad racionem unius grossi et medii pro duodena. 

Item quindecim bursas a tressa platas ad racionem grossorum sex pro duodena. 

[f° 39 v°] 

Item unam duodenam et mediam bursarum platarum an doblon ad racionam grossorum IIIIor 

et medii pro duodena. 
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Item unam duodenam bursarum albarum doblas ad racionem grossorum novem pro duodena. 

Item tres bursas albas cum duobus borsonis duplices ad racionem unius floreni pro duodena. 

Item tres grossas cordelarum rubearum ad racionem floreni unius pro qualibet grossa. 

Item decem et octo grossas cordelarum albarum ad racionem grossorum quinque pro grossa. 

Item quinque grossas agulhetarum albarum ad racionem grossorum trium et medii pro grossa. 

Item duas uncias (sedarum porcerum) sedarum porci. 

Item decem grossas agulhetarum faytissarum ad racionem pro grossa grossorum septem et 

medii. 

Item novem grossas agulhetarum de cort bot ad racionem pro grossa grossorum septem et 

medii. 

Item sexdecim duadenas agullhetarum faytissarum ad racionem grossorum septem et medii 

pro grossa. 

Item octo duodenas agulhetarum de cort bot ad racionem grossorum (sex pro grossa) septem 

et medii pro grossa. 

Item tres grossas et mediam agulhetarum dictas merchans ad racionem grossorum sex pro 

qualibet grossa. 

Item unam grossa agulhetarum non ferratarum. 

Item quatuor duodenas agulhetarum bastardarum. 

Item mediam grossam agulhetarum armandi ad racionem grossorum XIIIIortus pro grossa. 

Item unam grossam agulhetarum albarum ad racionem pro grossa grossorum trium et medii. 

Item duas duodenas pargamenorum ad racionem pro duodena grossorum decem. 

Item alias duas duodenas ad racionem grossorum sex. 

Item IIIIor duodenas agulhetarum albarum corey canis apreciata ad (que assendunt) grossos 

IIIIor. 

Item unum carnerium corey viridi. 

Item septem duodenas pergamenorum pauci valoris. 

[f° 40 r°] 

Item certam quantitatem pessarum pellium agnorum preparatarum pauci valoris et certarum 

aliorum pessiarum etiam pauci valoris. 

Item certam quantitatem pellium raynardorum et certarum aliorum peciarum pauci valoris. 

Item sex pelles de cat pauci valoris. 

Item certam quantitatem testarum de squirols preparatas pauci valoris. 

Item sexdecim vars pauci valoris. 

Item certam quantitatem de gorias de faynas. 

 166



Annexe 8 : Les documents transcrits 

Item octo pelles tan de lop quant de taysson. 

Item unum berretum nigrum pauci valoris. 

Item certam quantitatem pellium de faynas aptatas cum una pelle de luria. 

Item certam quantitatem pellium cuniculorum operatarum. 

Item centum pelles aptatas ad faciendum pellicias. 

Item triginta pelles agnorum rebols aptatas. 

Item plus duodecim pelles agnorum nigrorum aptatas. 

Item tres mantels tibiarum agnorum. 

Item duos alios mantelles agnorum nigrorum. 

Item duos mantellos de ventres de conils. 

Item unam duodenam pelliciarum pro mulieribus. 

Item plus decem mantellos agnorum albarum dichs platons. 

Item plus duos mantellos rebols albos agnorum. 

Item plus tres mantellos et medium agnorum garres. 

Item quinque mantellos et medium (nigros) agnorum nigrorum. 

Item plus XI mantellos cuniculorum preparatorum dichs de Dors. 

Item CCL pelles agnorum nigrorum operatas. 

Item plus CL pelles agnorum montissadas. 

Item septem telas tamisii parvas. 

Item sex telas tamisiorum grossas. 

Item unam duodenam telarum tamisiorum grossarum. 

Item mediam pelle auripelli. 

Item duo marta lotoni parva. 

[f° 40 v°] 

Item duo quintalia et medium lane bone parve. 

Item tres flassatas novas modice forme. 

Item unam cosseram sive cosser et unum coyssinum plume bonum et sufficientem. 

Item duo vasa sive vaysels quolibet ipsorum de XX metretum vel circa. 

Item duas botas qualibet (de) duodecim metretum vel circa. 

Item unum asinum pili bruni valoris florenorum sex. 

Item unum cacobum sive payrol (ta) capacitatis IIIIor brocorum. 

Item unum (aliud) cacobum sive payrol parvum pauci valoris. 

Item duodecim cannas testuci sede coloris de sendros et de rosat largitudinis trium digitorum. 

(...) [suit la mention de pièces d’armement, de farine, de vin, etc.] 

 167



Annexe 8 : Les documents transcrits 

Document 21 

 

 

1448, 19 juillet, Avignon. Extrait de l’inventaire des biens de feu Jean Coraiosi, mercier 

originaire de Savoie, habitant d'Aix. AD Vaucluse, 307 E 38, f° 21 r° - 22 v°419. 

 

[f° 21 v°] 

(...) 

Et primo videlicet septem zonas corii cum clavellis lotoni munitis pro dominabus apreciatum 

ad fl. 1 

Item plus octo zonas corii strictas pro hominibus vastatas et rebregatas apreciatas ad gr. I 

Item unam libram fili d’archaut albi ad gr. V 

Item quinque canonos scriptorii nigri rebregati ad gr. III 

Item quinque stucs bericulorum corii nigri rebregati apreciatos ad d. X420 

Item tres talhans satis magnum de Alamania ad gr. II 

Item unam strilham ferri apreciatam ad d. VIII 

Item XVIII alenas ferri tam grossas que parvas ad gr. I 

Item XIII acus sive agulhas pro ballis ad gr. I 

Item VIIIto razors barberii rebregatz ad gr. VI 

Item unam lancetam barberii et IIIIor talha-plumas et quinque nostolas pro filando ad gr. I 

Item unam dagam antiquam cum vagina et unam novam rebregadam apreciatas ad gr. III 

[f° 22 r°] 

Item tres parvos canivetos de Alamania rebregatos ad d. XII 

Item quatuor rudellos fili baliste rebregati ad gr. I 

Item duas taceas parvas pelpre cum certis mailletis plumbi ponderantes libram unam quartum 

I apreciatas ad gr. I 

Item VI duodenas et tres agulhet[ar]um corii mutonis albi gr. I 

Item tres duodenas agulhetarum corii canis ad gr. II d. IIII 

Item XXI agulhetas corii capre ad gr. I 

Item tres duodenas et quinque cordellas corii mutonis albas tam bonas quam rebregatas 

ad gr. I 

                                                 
419 Document dont le texte est retranscrit en français par N. Coulet 1988, t. 2, p. 308-309. 
420 Ligne omise par N. Coulet 
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Item XXXII cirotecas sive gans corii albi rebregatum pro messibus et pro arcu gr. VI 

Item unum par cirothecarum corii nigri cum uno ciroteco falconis apreciatum ad gr. II 

Item unam pessiam vete fili albi mejani ad d. XII 

Item duos bonetos nigros rebregatos gr. I 

Item duas forses barberii competentes ad gr. VIIIto 

Item III duodenum et XI bursas corii albi rebregatas gr. IIII 

Item duas duodenas bursarum corii rubei tam magnas quam minutas rebregatas ad gr. IIII 

Item unum cordunum fratris minoris copertum de cirico et duas zonas virides pargameni ad 

gr. I 

Item XVIII corrigias albas mutonis ad d. XII 

Item tres camisias filioli tele albe rebregatas gr. II 

Item sex calotas tele esbordati et unam telle d’Aynaut, pro dominabus rebregatas ad. gr. II 

Item IIc malhetas parvas albas rotundas ad d. VIII 

Item quinquaginta musclals ad piscandum d. VIII 

Item decem pinchas parvas et magnas ad gr. I 

Item centum plumas ad scribendum ad d. VIII 

Item quatuor capellos parvos rotundos de feutre gr. II 

Item unam duodenam agulhetarum corii rubei faytissas absque ferro apreciatas ad d. VIII 

Item certas vectas filii mesclisse apreciatas ad gr. X 

(...) 
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Document 22 

 

 

1502, 28 juillet, Aix-en-Provence. Extrait de l’inventaire des biens de Claude Porchier, 

mercier d'Aix. AD BDR Aix-en-Provence, 308 E 814, 1er cahier, f° 39 r° - 40 r°. 

 

[f° 39 r°] 

(...) 

Et primo in apotheca domus. 

Et primo XXII cordes de telle de pont de (Beauveseo) de Beauvesin 

Item plus une tohalhe grossa de Lion tirant doas canas 

Item plus de telle de Nant unse canas et dous panlx 

Item plus tres canas et V pans de telle de Canbray 

Item plus de telle perse de Lion XIIII pans 

Itel plus (de telle) sinc canas de telle jaume de Lion 

Item plus dex pans de telle negre de Lion 

Item plus miege dozenes de capeaus de Lion tant negres que blans 

Item VI (tres) sintures de tescut ferrades (de plon) d'estan de Cornalhes, doas negres, une 

grise et une rouge 

Item plus IX crespines de seda 

Item plus quatre crespines (de grosse) pietra 

[f° 39 v°] 

Item plus VI bourses de taffetas (gand) jaume 

Item plus une calota de taff[et]as negre 

Item plus dous tessus de seda brocas d'or 

Item plus VII trenas de seda 

Item plus sinc pans et demi de damas blanc an dous escapolons 

Item plus tres carterons seda pertusio 

Item plus dous pans et dous ters de velut tanet 

Item plus dous pans velut jaune 

Item plus sinc pans de velut rouge 

Item plus (ung panne) dos pans de satin an dous escapolons 

Item plus quatre pans et miech taffetas chanja[n]t 

Item plus dous pans taffetas rouge et jaune 
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Item plus VII pans et miech taffetas jaune an tres escapolons 

Item plus dous pans et tres cars de (taffetas) damas rouge 

Item plus XXI pans ostadine 

Item plus sinc canes et miege de saye turquine 

Item plus doas canas et ung pan saye changent 

[f° 40 r°]  

Item plus XII pans saye changant 

Item plus dex canes et tres pans de saye changant 

Item plus duas cana(bi)s et tres pans sayet grise 

Item plus sinc canas saye verda 

Item plus VI pans et miech saye negre 

Item plus treze pans de saye blanque 

Item plus dous pans et miech ostadine persa 

Item plus sept pans ostadine rouge 

(...) 
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Document 23 

 

 

1545, 10 février, Isle-sur-Sorgue. Inventaire de la balle d’un colporteur mort à l’Isle-sur-

Sorgue. AD Vaucluse, 3 E 38 1085, f° 345 r° - 346 r°. 

 

[f° 119 v°] 

Et primo de coton filat a g. 1, d.

Ittem en VI borses blanques de peu a g. 2, d. 12

Ittem en 4 dozenes de agulhetes a g. 2, d.

Ittem en vetes crudes a g. 1, d. 12

Ittem en ribanc que blanc que negre et aultres colurs a g. 22, d.

[f° 120 r°] 

Ittem en cordons de coste a g. 2, d.

Ittem plus en V braseletz et unes jaretieres de sede a g. 9, d.

Ittem plus en XV avangilles garnis de enfant et V aneulx de Millan a g. 5, d.

Ittem plus en tres lyetes de aultres petites choses a  g. 6, d.

Ittem plus 2 cheynes de arcamye et une croys de nacre a g. 1, d. VI

Ittem plus 4 (v) honces de patres d’ambre a f. 3, g., d.

Ittem plus ungs patres d’esman et ungs de (f) saffre a g. 15, d.

Ittem plus doas borses de sede a g. 2, d.

Ittem plus de cordons de sede demye honce a g. 5, d.

Ittem plus 9 trenes de sede a  g. 3, d. 18

Ittem plus II coteules a g. 7, d.

Ittem plus en 4 stalhans a g. 2, d. 18

Ittem plus en 4 culhiers de loton g. 1, d. 6

Ittem plus en une dozene de patres de boys a g. 3, d.

Ittem plus 16 cordes de patres menus de saffres a g. 2, d.

Ittem plus de aultres patres de saffres a g. 2, d. 6

Ittem plus 8 sentures sive trenes de lane a g. 2, d.

Ittem plus de patres 4 cordes a g. 8, d.

[f° 120 v°] 

Ittem plus V cordes de patres de galere a g. 6, d.
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Ittem plus VI patres de beuf a g. 1, d. 6

Ittem plus 21 aneu d’argent pesant myeje honce et myech ternau g. 15, d.

Ittem plus VI patres de jaspes a g. 3, d.

Ittem plus X aneulx de Millan et une croys de nacre et ung cuer de 

nacre et une cheyne d’arcamye a g. 3, d. 12

Ittem plus dous scapolons de vetes de lin a  g. 3, d.

Ittem plus de ribanc de Flandres a g. 1, d.

Ittem plus de cordelles de peu et de jarectieres (de) et ung cordon de 

lane et ung culhier de loton en sume a  g. 2, d.

Ittem plus 4 canes de filosselle de Gene a g. 8, d.

Ittem plus 5 canes et dous pans de filloselle fache a vudes de plesurs 

colours g. 12, d.

Ittem plus 4 canes et myeje de filoselle de Gene a g. 9, d.

Ittem plus 13 canes de filozelle large en diverses coleurs a g. 13, d.

Ittem plus une grosse de botons gris et blans a g. 5, d.

Ittem plus X scapolons de ribans de lane en diverses coleurs a g. 16, d.

[f° 121 r°] 

Ittem plus 2 dozenes de croys et cuers de nacres a g. 4, d.

Ittem plus 5 cordons de Paris sive sentures a g. 4, d.

Ittem plus en jarectieres et cordons de lane et agulhetes en summe a g. 4, d. 12

Ittem plus 21 pienche a g. 2, d.

Ittem plus en fil (de) d’espine que aultre blanc ou negre a g. 4, d.

Ittem plus XII cureaurelhes et tres talhe plumes a g. 2, d. 12

Ittem plus 4 petites matines de enfant et unes grandes longues a g. 2, d.

Ittem plus demy milier d’espingoles a g. 1, d. 12

Ittem plus 30 agulhes curtoyses et myeje pate de aultres agulhes 

marchandos a g. 6, d.

Ittem plus de ribanc et agulhetes a g. 1, d. 12

Ittem plus ung carteyron de giroffle a g. 10, d.

Ittem plus myeje livre et une honce que pebre que gingibre a g. 10, d.

Ittem plus de saffran 3 drames a g. 2, d. 12

Ittem plus 3 honces de nozes musquades a g. 7, d. 12

Ittem plus de malhetes et crochetz a g. 1, d.
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[f° 121 v°] 

Ittem plus en specie (piquado) piquado a g. 3, d.

Ittem plus unes (ba) petites balanses et ung marc a g. 5, d.

Ittem plus 4 petites boytes de ferre a g. 4, d.

Ittem plus unes petites talhans et ungs bericlhes et une petites mesure 

de ferre tut en summe a g. 3, d.

Ittem plus que la boyte (qu) en que ere ladicte marchadise de la 

sarpilhiere et cordes en que ere tout legat en somme a g. 6, d.

Ittem plus d’argent a g. 2, d.
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Document 24 

 

 

1565, 3 juillet, Avignon. Inventaire de marchandises qu’Adrien Moret, dit Paris, marchand 

d’Avignon, qui doit partir pour un long voyage, reconnaît avoir reçues de Jean Ferrier, dit 

Bénet, marchand d’Avignon. Il nomme sa femme procureur pour prendre soin de ses affaires 

en son absence. AD Vaucluse, 3 E 12 1346, f° 161 v° - 164 r°. 

 

[f° 162 r°] 

3 pièce de pasement a ost, 2 de large, 1 de moyane 

17 bras fleurs de lys blanche 

15 d[ouzaines] de cordons de crespte pour bonet 

18 couèfe a rosète et botons d’or 

[f° 162 v°] 

12 couèfe d’or et soye 

22 couèfe d’or 

10 couèfve velouté et doublée de taffetas 

1 coèfe a gainpt 

3 coèfe d’or et de ganatille 

9 bandes de colletz pour chemise 

2 douzaines de collet ranversé 

8 livres ½ fillet de Floranse 

3 douzaines et 7 cordons de fascon 

9 coèfe a botons 

3 livres 1 once ½ seyde cramoisine reforcée et pomel de velours 

3 cordons marquertins 

4 cordons margueritins platz 

22 carquan simple 

6 douzaines d’aneau de beufle 

66 d[ouzaines] d’aguillete large de fillonele 

46 onces et 15 deniers pasement d’or a pomas de mar 

3 pièse crespe double large ½ pié 

9 pièse de crepse de bonet estret 

19 aunes crespe noer large crépelu 
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10 onces fillet d’or et d’argent 

[f° 163 r°] 

21 douzaines de grenatz fins (argent) grant et moiens 

16 douzaines de doubles de cristal 

15 douzaines de chappellés 

6 médailles de belle bien dorée 

1 douzaine de médaille dorée non tant belle 

5 médaille noeres 

1 pistollé d’Allemaigne 

2 flasque dorés 

1 flasque d’Allemaigne 

28 canes fleurs de lis a 4 s. 6 d. cane 

34 canes et ½ fleur de lis de Floranse a 5 s. 6 d. cane 

1 coèfe a grout moyenes 

1 coèfe a gronpt de double 

1 coèfe a reseaulx 

3 cordons a broderie d’or et de canatille d’argent 

6 cordons a trese et or fin pour chapeaulx 

23 cordons a treze pour chapeaulx 

4 liste garny d’argent 

3 douzaines de botons d’émail 

6 cens et ½ grenas fault gros 

[f° 163 v°] 

53 canes de fleur de lis fure de fillet de Fleuranse a 4 s. 6 d. cane 

2 douzaines de jartières a reseitaux 

2 d[ouzaines] de chène 

9 canes de petitz camos pour garnir de bonetz plus 20 pans fleur de lys de Florense a 5 s. 6 d. 

cane. 
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Document 25 

 

 

1566, 11 novembre, Avignon. Inventaire avec estimes des marchandises qu’Adrien Moret, 

marchand d’Avignon, représenté par sa femme Claudette Flechone, a acquises auprès de 

Jean Ferrier, marchand d’Avignon, et à propos desquelles il doit 760 l., somme qui sera 

remboursée à hauteur d’un tiers tous les six mois. AD Vaucluse, 3 E 12 1347, f° 548 r° - 

555 v°. 

 

Douze coiffes d’or et de soye des pezantes pezé à pois de marc 19 

onces à 40 s. once l. 38, 0 d.

5 coiffes vellutées d’or et soye pezantz douze onces pois de marc à 40 

s. once l. 24, 0 d.

[f° 551] 

3 colletz de femme d’or et de soie pezant huict onces poix de marc à 40 

s. l’once l. 16, s. 0, d.

6 coiffes d’or et de soie pezant 5 onces 3 ternaulx pois de marc à 40 s. 

l’once l. 10, s. 15, d.

10 onces ½ soye cramoisine (fll) fluxie pois de marc à 22 s. once l. 11, s. 11, d.

7 paires de jarretières de tocque violetes barrées d’or, garnies de 

pacemantz d’or dont n’y a 3 paires de 6 pans de long et 4 paires de 5 

pans de long à 40 s. le paire l. 14, s. 0, d.

12 grosses aguilletes de fillozelle doubles à 22 s. grosse l. 13, s. 4, d.

11 douzaines aguilletes de Naples de soye à 3 l. grosse l. 2, s. 15, d.

19 douzaines ½ chevrons pour chemise à 12 s. dozaine l. 11, s. 14, d.

[f° 551 v°] 

2 dozaines 9 onces fleurs de lis et ponchetes en arquet, à 18 s. dozaine l. 2, s. 9, d. 6

1 collet de crespe à 4 pièces garni de pacemantz d’or et fleurs de lis 

d’or et d’argent l. 6, s. 10, d. 0

1 collet à 4 pièces de crespe garny de pacemantz d’or et de soye noire l. 4, s. 0, d.

2 pièces ouvraige de Mantua pour chemise faict 6 aunes ¼ ½ à 30 s. 

aune421 l. 9, s. 11, d.

                                                 
421 Soit 6 aunes plus ¼ d’aune plus la moitié d’un quart d’aune. 
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10 bendes violetez pour collet de femme à 3 l. dozaine l. 2, s. 10, d.

6 coiffes de faton à 4 l. dozaine l. 2, s. 0

3 coiffes à grop simples à 9 s. pièce l. 1, s. (16) 7 

2 coiffes à grop doubles à 18 s. pièce l. 2, s. 16

9 coiffes à rosette et botons d’or à 18 l. dozaine l. 13, s. 10

2 dozaines coiffes à raseaulx à 36 s. dozaine l. 3, s. 12

[f° 552 r°] 

12 aunes vettes bleuis argentées l. 1, s. 4, d.

1 pere de gans de femme ouvrés d’or l. 2, s. 0

1 pere de gans ouvrés de soye l. 1, s. 0

2 dozaines gammez dorés à 20 s. dozaine l. 2, s. 0

4 pièces crespe de bonet noire faict 96 aunes à 2 l. aune l. 9, s. 12

2 pièces crespe pour bonet noire de 1 piés de large faict 42 aunes à 3 l. 

6. d. aune422 l. 7, s. 7, d.

6 cadrans faict à boette de Paris à 5 l. dozaine l. 2, s. 10, d.

4 cadran garnis d’ivoire et de bouie garnis d’argent à 12 l. dozaine l. 4, s. 0, d.

6 cadrans moiens d’ivoire et de bouie à 4 l. dozaine l. 2, s. 0, d.

5 borsses de pacemant d’argent à 12 l. dozaine l. 5, s. 0, d.

5 onces cheinete d’or et d’argent faulx à 12 s. once l. 3, s. 0, d.

[f° 552 v°] 

31 onces 3 ternaulx fillozelle de coleur et noyre à 4 s. 6 d. once l. 7, s. 1

5 centz granatz faulx tailhas à 20 s. le cent l. 5, s. 0

1 chapeau de velours garny d’ung cordon d’or en broderie d’or et bordé 

de passemant d’or l. 8, s. 0

1 chapeau de velours porfillé de canetilhe d’or et bordé de passement 

d’or avec ung cordon d’or l. 10, s. 0

3 dozaines de carquans d’esmail à (...)423 2 dozaines de dozaines [sic] 

de doubles et 1 dozaine de simples à 24 s. dozaine l. 3, s. 12

1 ceinture à cheine et quarcan de porcelline garni d’or et le vaze garny 

d’or le bout taillé à jour l. 25, s. 0

1 ceinture à cheine de nacres de perle garny d’or et le vaze garni d’or à l. 22, s. 0

                                                 
422 Le prix exact est de 3 s. 6 d. l’aune. 
423 Mots barrés illisibles. 

 178



Annexe 8 : Les documents transcrits 

fer de molant 

1 ceinture à cheine de porcelline failte et tailhée à foys garnie de granat 

et d’or et de granatz d’argen l. 12, s. 0 

[f° 553 r°] 

[Note suprapaginale en latin étrangère au document424] 

1 centure à fers molant l’ung d’argent et l’autre de nacre de perle et le 

vaze d’argent l. 8, s. 10, d.

1 ceinture et cheine de porcelline à rozes faictes à jour l. 7, s. 4, d.

1 ceinture de nacre de perles et chaine garny d’argent et le vaze 

d’argent l. 6, s. 5, d.

1 ceinture et chaine de jaiet et roses de porcelline l. 3, s. 12, d.

3 chaines de jaiet à fer de molan à 8 l. dozaine l. 2, s. 0, d.

4 carcans de jayet à tables à 3 l. dozaine l. 1, s. 0

1 dozaine ½ de carcans de nacre de perle à 48 s. dozaine l. 3, s. 12

6 chaines de jayet à 4 l. dozaine l. 2, s. 0

[f° 553 v°] 

19 cheines à maillons d’esmail de coleur à 12 l. dozaines l. 19 s. 0, d.

7 onces moins 2 deniers passement d’or et d’argent comme fleurs de 

lis, ponchetes et arquetz, à 3 l. once poix de marc l. 20, s. 15, d.

1 ceinture et vaze et cheine d’argent faitte à cheine de pais pezant 8  

onces 4 deniers à 17 l. le marc et 5 l. la facon monte tout l. 22, s. 6, d. 8

1 corde paternostre d’argent à jour garnis de 6 marques d’or à reithes et 

70 gerbes d’or, pèze l’or 4 écus ½ et 6 grains, pour la facon des 70 

gerbes 35 s., et pour la facon des 6 marques 30 s., et les patinostres 

d’argent pèzent une once 5 d. à 42 s. 6 d. once, 2 l. 11 s. 3 d., pour la 

facon des patinostres d’argent à 2 s. pièce, monte tout l. 24, s. 5, d.

6 peres jarretières de soye à reseaux de 6 pans de long à 18 l. dozaine l. 9, s. 0

[f° 554 r°] 

6 peres jarretières de soie à raseaulx de 5 pans de long à 10 l. dozaine l. 5, s. 0, d.

12 ceintures de jaiet et porcelline l. 7, s. 0, d.

                                                 
424 Vigesimus quartus quaternus notarium brevium mei Theodori Joanis notarii publici de Avignone 
anni Domini millesimi quingentesimi sexagesimi sexti a nativitate. 
Joanis, notarium. 

 179



Annexe 8 : Les documents transcrits 

6 ceintures garnies de bouie et gerbes à 8 l. dozaine l. 4, s. 0, d.

6 ceintures de jaiet et porcelline à 9 l. dozaine l. 4, s. 10, d.

3 ceintures toutes de nacre de perle à 12 l. dozaines l. 3, s. 0

3 ceintures de jaiet à fer à 6 l. dozaine l. 1, s. 10

5 dozaines d’aneaulx d’or en pierre et à roses tailhées et esmalhées de 

coleur pezant 2 onces 9 deniers d’or à 22 l. once et pour la facon à 6 l. 

dozaine monte tout l. 82, s. 5 d., d. 

1 cortinage de brocatel en broderie de satin et de velours et les franjes 

de soye rouge avec la crespine de soye jaulne montant (41) 40 écus sol 

que sont l. 102, s. 0

[f° 554 v°] 

16 paires chausses d’estamet pour somme scavoir ung pere noires à 

bendes doublées taffetas noir, et unes d’estamet gris à bendes doublées 

de taffetas noyr, et ung pere blues doublés de satin de Bourges vert 

avec une chemete incarnade sur la bande, et une aultre pere bleues 

doublés de camellot jaulne et ung bort taffetas violet sur la bende, et 

ung aultre pere bleues doublés de taffetas rouge et la bende garnie de 

vert et rouge, une aultre paire rouge doublées de camelot roge avec une 

chemete rouge sur la bande, une aultre paire bleues doublés de taffetas 

tanet et deux pacemantz noirs sur la bande, une aultre pere bleues 

doublées de camelot violet avec de chemetes violetes sur la bande, ung 

pere verdes doublées de camellot blanc avec un bort de camellot blanc 

sur la bande, ung per perses doublees de taffetas jaulne avec deux bordz 

de camellot blanc, unes aultres perses doublées de camellot rouge avec 

deux franges de soie bleue à chescune bende, ung pere chausses jaulnes 

doublés de camellot noir avec 2 bors de camellot [f° 555 r°] noir sur la 

bende, ung aultre pere noires doublés trenete rouge avec deux bordz de 

camellot rouge sur la bende, ung pere violettes ferrées de taffetas jaulne 

avec deux petites chemeltes incarnades sur la bande, ung pere noires 

avec quatre bandes velours noyr, ung pere orengées ferrées de camellot 

bleue avec deux chemeltes bleues sur la bende et toutes ayantz leur bas 

à 2 écus sol paire montent 32 écus sol que sont l. 81, s. 12, d.

Ung pere chausses d’estamet noir doublées de satin noyr et perfillées l. 10, s. 0, d.
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d’argent fin 

Ung ristre drap de Paris doubl (de colleur de) le collet de velours noyr 

avec de pacemantz noyr à l’entour l. 8, s. 12, d. 7

 l. 100, s. 4, d. 7

[total de la page]

[f° 555 v°] 

Et pour la valeur des parties dernier escriptes montent l. 659, s. 15, d. 5

(s. 4, d. 4)

Somme toute l. 760, s. 0, d.

 

[Acte cancellé le 22 octobre 1568 après réception par le notaire d’une quittance générale] 
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Document 26 

 

 

1575, 15 juin, Marseille. Inventaire après-décès avec estimes des marchandises et meubles 

contenus dans la boutique, la chambre et le magasin de feu Claude Moulard, marchand 

mercier de Marseille, à la requête de Constance Benoullane, sa veuve, tutrice testamentaire 

de ses enfants. AD BDR Marseille, 2 B 789, f° 119 r° - 172 r°. 

 

[f° 119 r°]  

Et premièrement douze canes de tafetas vert d’Avignon dict  canes 12 

[f° 119 v°]  

Plus six canes de tafetas noir aussi tafetas d’Avignon dict  canes 6 

Plus six canes et deux pans de tafetas fatres aussi tafetas d’Avignon dict  canes 6 pans 2 

Plus trois canes et cinq pans de tafetas gris aussi tafetas d’Avignon dict  canes 3 pans 5 

Plus cinq canes et quatre pans de tafetas vioullet aussi tafetas d’Avignon dict  canes 5 pans 4 

Plus sept canes six pans de tafetas bleur d’Avignon dict  canes 7 pans 6 

Plus six canes tafetas verdizin aussi tafetas d’Avignon dict  canes 6 

Plus dix canes quatre pans de tafetas blanc d’Avignon dict  canes 10 pans 4 

Plus six canes deux pans de tafetas rouge d’Avignon dict  canes 6 pans 2 

[f° 120 r°]  

Plus deux canes de tafetas d’Avignon aurageat dict  canes 2 

Plus quatre canes six pans de tafetas d’Avignon jaune dict  canes 4 pans 6 

Plus en tant d’escappoullons dudict tafetas d’Avignon de toute colleur quatre 

canes et trois pans dict  canes 4 pans 3 

 ________ 

 Canes 75 

  

Ont aprécié lesdicts tafetas d’Avignon l’ung se pourtant l’autre que sont 

septante cinq cannes <à trante ung sou la cane> que montent cent seize livres 

cinq soulz dict l. 116, s. 5, d. 

Plus avons trouvé dans ung massapan cent neuf onces et demy de soye de 

colleur à douze soulz (l’on) l’once monte soixante cinq livres et quatorze 

soulz dict  l. 65, s. 14, d. 
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Plus trante quatre onces de soye noire à neuf soulz l’once que sont quinze 

livres six soulz dict  l. 15, s. 6, d. 

[f° 120 v°]  

Plus vingt sept onces de poil de vellours de toutes colleurs à seize soulz 

l’once que montent vingt une livre douze soulz dict  l. 21, s. 12, d. 

Plus vingt trois onces de poil noir de vellours à dix sept soulz et demy l’once 

que montent douze livres ung sou et six deniers dict  l. 12, s. 1, d. 6 

Plus cent vingt trois onces de passemens noir de soye à quatorze soulz l’once 

que monte (soixante) huictante six livres et deux soulz dict,  l. 86, s. 2, d. 

Plus cent huictante sept onces de passemens de soye de toute colleur à seize 

soulz l’once que monte cent quarante neuf livres et douze soulz dict l. 149, s. 12, d. 

Plus quatre pièces de toille de Piemond bigarrades entières à dix francz la 

pièce que monte quarante livres dict  l. 40, s. d. 

[f° 121 r°]  

Plus en tant d’escappoullons septante sept canes et sept pans desdictes toilles 

bigarrades à seize soulz et demy la cane que monte soixante quatre livres cinq 

soulz dict  l. 64, s. 5, d. 

Plus vingt quatre milliers et six cens de patenostre dauratz detailletz à trois 

francz le millié que monte septante trois livres seize soulz dict,  l. 73, s. 16, d. 

Plus quinze matz et demy de fiou clar ligat de blanc et de bleur à deux livres 

et dix huict soulz lou matz que montent quarante quattre livres et dix neuf 

soulz dict l. 44, s. 19 d. 

Plus deux matz de fiou clar ligat de blanc et de negre doublé à trois livres 

neuf soulz le matz que monte six livres dix huict soulz dict l. 6, s. 18, d. 

Plus ung matz et demy de fiou clar [f° 121 v°] ligat de quatre colleur à trois 

francz et dix huict soulz lou matz que monte cinq livres et dix sept soulz dict  l. 5, s. 17, d. 

Plus trois matz et demy de fiou clar ligat de trois colleurs à trois francz et 

neuf soulz lou matz que monte douze livres ung sou et six deniers dict  l. 12, s. 1, d. 6 

Plus deux matz et demy livre de fiou clar fin à six francz lou matz et douze 

soulz que monte en tout quatorze livres et six soulz dict  l. 14, s. 6, d. 

Vingt pièces de trallis sans galle entières de toute colleur à sept francz et 

douze soulz la pièce que monte cent cinquante deux livres dict  l. 152, s., d. 
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Plus deux pièces entières de trellis sans galle de colleur à sept francz et douze 

soulz la pièce que monte quinze livres et quatre soulz dict  l. 15, s. 4, d. 

[f° 122 r°]  

Plus trois pièces de trellis noir en corde à huict francz et treize soulz la pièce 

que monte vingt cinq livres et dix neuf soulz dict  l. 25, s. 19, d. 

Plus dix pièces de trellis noir sans galle toutes entières à six francz et dix 

huict soulz la pièce que monte soixante neuf livres dict  l. 69, s., d. 

Plus cinq pièces entières de trellis de villages noir à cinq francz la pièce que 

monte vingt cinq livres dict  l. 25, s., d. 

Plus dix canes de trellis sans galle noir à vingt soulz et demy la cane que 

monte dix livres cinq soulz dict  l. 10, s., 5 d. 

Plus en escappoullons de trellis de village réduictz en cinq pièces et demy à 

cinq francz cinq soulz la pièce que monte vingt huict francz dix sept soulz et 

six deniers dict  l. 28, s. 17, d. 6 

[f° 122 v°]  

Plus unze cannes de trellis noir de village à quinze soulz la cane que monte 

huict (ante) livres cinq soulz dict  l. 8, s. 5, d. 

Plus en escappoullons de trellis sans galle de toute colleur réduictz en sept 

pièces entières à sept francz et douze soulz la pièce que monte cinquante trois 

livres quatre soulz dict  l. 53, s. 4, d. 

Trois pièces de fustany negre carras entières à quatre francz et demy la pièce 

que monte treize livres dix soulz dict  l. 13, s. 10, d. 

Plus en escappoullons de toute colleur de fustains carras réduictz à trois 

pièces et demy à quatre francz et demy la pièce que monte quinze livres 

quinze soulz dict  l. 15, s. 15, d. 

Neuf pellissons à griffi à cinq soulz la pièce que monte deux livres cinq soulz 

dict  l. 2, d. 5, d. 

[f° 123 r°]  

Huict vitacristis à trois soulz la pièce que montent une livre et quatre soulz 

dict  l. 1, s. 4, d. 

Trois douzaines et trois bonnetz noir fins dau Puy des grandz à cinq francz la 

douzaine que monte seize livres et cinq soulz dict  l. 16, s. 5, d. 
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Plus sept douzaine bonnetz noir dau Puy des grandz à trois francz et demy la 

douzaine que montent vingt quatre livres et dix soulz dict  l. 24, s. 10, d. 

Plus unze douzaines de bonnetz d’enfans dau Puy de toute colleur à deux 

livres et huict soulz la douzaine que monte vingt six livres et huict soulz dict  l. 26, s. 8, d. 

En escappoullons de moncalhars de Flandres de toute colleur réduictz en 

quatre pièces à six francz et demy la pièce que monte vingt six livres dict  l. 26, s., d. 

[f° 123 v°]  

Plus six douzaines de tarotz à trois francz la douzaine que montent dix huict 

livres dict  l. 18, s., d. 

Quatre douzaines de gans de moutton à (dix francz) deux livres et dix soulz la 

douzaine que montent dix livres dict l. 10, s., d. 

Plus demy douzaine de gans en pellissas à trois (gr) francz la douzaine que 

monte une livre et dix soulz dict l. 1, s. 10, d. 

Plus une douzaine de gans de veau à trois francz et douze soulz la douzaine 

que montent trois francz douze soulz dict l. 3, s. 12, d. 

Soixante trois douzaines d’agulhetes flouret de toute colleur à quatre soulz la 

douzaine que montent douze livres et douze soulz dict l. 12, s. 12, d. 

[f° 124 r°]  

Plus six grosses d’agulhettes de fillouzelle de toute colleur à trante deux soulz 

la grosse que monte neuf livres douze soulz dict l. 9, s. 12, d. 

Une douzaine de tabletes de las grande à cinq francz la douzaine que monte 

cinq francz dict l. 5, s., d. 

Plus trois douzaines et demy de tabletes de las petites à dix huict [soulz] la 

douzaine que monte trois livres trois soulz dict l. 3, s. 3, d. 

Deux douzaines de matines de monsieur Picard à neuf francz et douze soulz 

la douzaine que monte dix neuf livres quatre soulz dict l. 19, s. 4, d. 

Plus demy douzaine de matines à trois francz et demy la douzaine que monte 

une livre et quinze soulz dict l. 1, s. 15, d. 

[f° 124 v°]  

Plus huict matines de batus à quatre francz la douzaine que montent deux 

livres quinze soulz et quatre deniers dict l. 2, s. 15, d. 4 

Plus quatre douzaines de matines en veau de Paris à trois francz et demy la 

douzaine que monte quatorze francz dict l. 14, s., d. 
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Plus une douzaine et huict matines carrades à une livre et huict soulz la 

douzaine que monte deux livres six soulz et huict deniers dict l. 2, s. 6, d. 8 

Plus vingt matines de Lion à deux livres et seize soulz la douzaine que monte 

quatre livres treize soulz et quatre deniers dict l. 4, s. 13, d. 4 

Deux douzaines et demye estuchs de bericles à quatre soulz la douzaine que 

monte dix soulz dict l., s. 10, d. 

[f° 125 r°]  

Vingt huict livres de laine de Paris fine de toutes colleur à vingt cinq soulz la 

livre que monte trante cinq livres dict l. 35, s., d. 

Treize trabuchetz fins à ung franc la pièce que monte treize livres dict l. 13, d., d. 

Plus huict trabuchetz moyens à sept francz la douzaine que monte quatre 

livres treize soulz et quatre deniers dict l. 4, s. 13, d. 4 

Plus quatre trabuchetz reddons à dix soulz la pièce montent deux livres dict l. 2, s., d. 

Vingt une douzaine de couteaux à vis à dix soulz la douzaine que montent dix 

livres et dix soulz dict l. 10, s. 10, d. 

[f° 125 v°]  

Six douzaines et demye de bonnetz de Mante à six livres cinq soulz la 

douzaine monte quarante livres douze soulz et six deniers dict l. 40, s. 12, d. 6 

Plus demy douzaine de bonnetz dau Puy petitz à quarante huict soulz la 

douzaine monte une livre et quatre soulz dict l. 1, s. 4, d. 

Plus deux douzaines de bonnetz de Paris à sept francz et demy la douzaine 

monte quinze livres dict l. 15, s., d. 

Plus une douzaine et cinq bonnetz de cappellans à huict francz la douzaine 

monte unze livres six soulz et huict deniers dict l. 11, s. 6, d. 8 

Plus deux douzaines et dix bonnetz de Savonne à treize soulz la pièce que 

monte vingt deux livres et deux soulz dict l. 22, s. 2, d. 

[f° 126 r°]  

Une pièce de bonbazine entière à dix sept francz et quinze soulz la pièce que 

monte dix sept francz et quinze soulz dict l. 17, s. 15, d. 

Plus quatre canes et six pans de bombazine au susdict pris que monte neuf 

livres sept soulz dict l. 9, s. 7, d. 

Demy douzaine de camizolles fines de laine blanche à deux livres la pièce 

monte douze livres dit l. 12, s., d. 
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Plus seize camizolles moyenes à dix francz et dix soulz la douzaine que 

monte quatorze livres dict l. 14, s., d. 

Plus quatre douzaines de chaussons de laine à vingt huict soulz la douzaine 

que monte cinq livres et douze soulz dict l. 15, s. 12, d. 

Plus quatre per de chausses à [f° 126 v°] estrier de laine de Paris à quatorze 

francz la douzaine monte quatre livres treize soulz et quatre deniers dict l. 4, s. 13, d. 4 

Plus demy douzaine de gans de laine à trante soulz la douzaine que monte 

quinze soulz dict l., s. 15, d. 

Vingt quatre livres fiou teng en cedde à vingt ung sou la livre monte vingt 

cinq livres et quatre soulz dict l. 25, s. 4, d. 

Une pièce hostade de la Large apréciée à unze livres et dix soulz dict l. 11, s. 10, d. 

Plus trante une cane de demy hostade de colleur et noir à vingt deux soulz la 

cane que monte trante quatre livres et deux soulz dict l. 34, s. 2, d. 

[f° 127 r°]  

Dix escriptoires noirs à quatre soulz et demy la pièce monte deux livres et 

cinq soulz dict l. 2, s. 5, d. 

Plus cinq escriptoires de bois blanc à ung sou la pièce monte cinq soulz dict l., s. 5, d. 

Dix mains de papier de chassis à sept soulz la main monte trois livres et dix 

soulz dict l. 3, s. 10, d. 

Plus dix huict rames de papier de Tiers à quinze soulz la rame monte treize 

livres et dix soulz dict l. 13, s. 10, d. 

Une douzaine de bonnetz dau Puy à deux livres et huict soulz la dozaine que 

monte deux livres et huict soulz dict l. 2, s. 8, d. 

Trois mains de papier real à quatre [f° 127 v°] soulz la main que sont douze 

soulz dict l., s. 12, d. 

Plus trois rames de papier de Lion de la grand main à trante soulz la rame que 

monte quatre livres dix soulz dict l. 4, s. 10, d. 

Plus quatre rames papier de Lion de la petite main425 à vingt quatre soulz la 

rame que monte quatre livres seize soulz dict l. 4, s. 16, d. 

Plus deux rames de papier doultre426 à vingt quatre soulz la rame que monte 

deux livres et huict soulz dict l. 2, s. 8, d. 

                                                 
425 Répétition de la petite main. 
426 Peut-être d’outre mont, c’est-à-dire du Piémont. 
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Trante six douzaines de cartes de bastons à neuf soulz la douzaine monte 

seize livres quatre soulz dict l. 16, s. 4, d. 

[f° 128 r°]  

Plus quinze douzaines de cartes fines à quinze soulz la douzaine monte unze 

livres cinq soulz dict l. 11, 5 s., d. 

Plus dix huict douzaines et demy cartes merchandes à dix soulz la douzaine 

que sont neuf livres et cinq soulz dict l. 9, s. 5, d. 

Trois pièces et demy de toille de bourg bigarrade de Levant à quarante soulz 

la pièce que monte sept livres dict l. 7, s., d. 

Une touailhe fine tirant trante pans monte trante une livre (dict) et cinq soulz 

dict l. 31, s. 5, d. 

Plus trois canes touailhes de Flandres à trois francz la cane monte neuf francz 

dict l. 9, s., d. 

Plus vingt aulnes et ung tiers [f° 128 v°] touailhes à vingt huict soulz l’aulne 

que montent vingt huict livres (ung) neuf soulz quatre deniers dict l. 28, s. 9, d. 4 

Plus neuf aulnes dedicte touailhe à vingt huict soulz l’aulne monte douze 

livres douze soulz dict l. 12, s. 12, d. 

Plus trois douzaines servites à trois livres la douzaine montent quinze livres 

dict l. 15, s., d. 

Plus quarante cinq aulnes et demy servites à dix soulz l’aulne que monte 

vingt deux livres dix soulz dict l. 22, s. 10, d. 

Une livre et demy de couton fillat à vingt soulz la livre monte (te) une livre et 

dix soulz dict l. 1, s. 10, d. 

Deux pièces de Belleville (q) [f° 129 r°] blanche au grand tonnaige à huict 

francz cinq soulz la pièce que monte seize livres et dix soulz dict l. 16, s. 10, d. 

Six pers de haultz de chausses de toille blanche à une livre la pièce que monte 

six francz dict l. 6, s., d. 

Plus sept per de bas de toille blanche à sept soulz le pere que montent deux 

livres et neuf soulz dict l. 2, s. 9, d. 

Une douzaine de chaussons blancz à deux soulz la pièce montent une livre 

quatre soulz dict l. 1, s. 4, d. 

Plus deux douzaines de chaussons gris à dix huict soulz la douzaine montent 

une livre seize soulz l. 1, s. 16, d. 
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[f° 129 v°]  

Quatre pièces de vettes clare larges à quatre soulz et demy la pièce que monte 

dix huict soulz dict l., s. 18, d. 

Cinq pièces Belleville cruze à sept francz <et cinq soulz> (demy) la pièce que 

monte trante six livres et quinze soulz l. 36, s. 15, d. 

Une douzaine et demye de aigamens de batizar427 à huict soulz la pièce que 

monte sept livres et quatre soulz dict l. 7, s. 4, d. 

Quatre estuchz de pienges de vellours à vingt neuf soulz la pièce que monte 

cinq livres et seize soulz dict l. 5, s. 16, d. 

Huict onces de pienge d’ivoire à six soulz l’once monte deux livres et huict 

soulz dict l. 2, s. 8, d. 

[f° 130 r°]  

Une douzaine d’escriptoires moyens à une livre et deux soulz la douzaine que 

monte une livre et deux soulz dict l. 1, s. 2, d. 

Plus deux douzaines et demy d’escriptoires fais à médailhe à deux livres et 

huict soulz la douzaine que monte six livres dict l. 6, s., d. 

Plus deux douzaines et quatre moulletes fines à deux soulz la pièce monte 

deux livres et seize soulz dict l. 2, s. 16, d. 

Plus six douzaines canons d’escriptoires à unze soulz la douzaine monte trois 

livres et six soulz dict l. 3, s. 6, d. 

Demy douzaine d’estuch de barbier à neuf soulz la pièce que monte deux 

livres et quatorze soulz dict l. 2, s. 14, d. 

[f° 130 v°]  

Huict pièces de riban à bourdet à cinq soulz à cinq soulz la pièce que monte 

deux livres dict l. 2, s., d. 

Quarante une once de fillouzelle à cinq soulz et demy l’once que monte unze 

livres cinq soulz et six deniers dict l. 11, s. 5, d. 6 

Quatre pièces buratte de soye noire à six francz et quinze soulz la pièce que 

monte vingt sept francz dict l. 27, s., d. 

Quatre douzaines de bources de cuer à trois francz la douzaine que monte 

douze livres dict l. 12, s., d. 

                                                 
427 Lire « baptizar ». 
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Plus demy douzaine de bources de cuer rouge à vingt soulz la douzaine 

montent dix soulz dict l., s. 10, d. 

[f° 131 r°]  

Plus sept bources de tafetas de colleur à dix soulz la pièce que montent trois 

livres et dix soulz dict l. 3, s. 10, d. 

Trante trois aulnes longiere cruze à sept soulz l’aulne monte unze livres et 

unze soulz dict l. 11, s. 11, d. 

Treize cens plumes à trois livres le millié que monte trois livres et dix huict 

soulz dict l. 3, s. 18, d. 

Dix douzaines servites moyenes à quarante trois soulz la douzaine que monte 

vingt une livre et dix soulz l. 21, s. 10, d. 

Neuf douzaines servites grandes à cinquante cinq soulz la douzaine montent 

vingt quatre livres et quinze soulz dict l. 24, s. 15, d. 

[f° 131 v°]  

Plus quatre douzaines servites plus grandes à trois francz et cinq soulz la 

douzaine que monte treize livres dict l. 13, s., d. 

Six livres rouges par dessus et tous blancz dedans à vingt ung franc la 

douzaine montent dix livres et dix soulz dict l. 10, s. 10, d. 

Plus deux autres grandz libres rouges la couvertte et tous blancz dedans à 

cinq francz la pièce que montent dix livres dict l. 10, s., d. 

Plus six libvres blancz que ont la couverte de perchemin blanc à dix sept 

soulz la pièce que montent cinq livres et deux soulz dict l. 5, s. 2, d. 

Plus quatre douzaines et deux pièces courdons de Roan à quatorze soulz la 

douzaine monte [f° 132 r°] en tout deux livres dix huict soulz et huict deniers 

dict l. 2, s. 18, d. 

Cinq escoubettes de brusc de Rouan à sept soulz et demy la pièce que 

montent une livre dix sept soulz et six deniers dict l. 1, s. 17, d. 6 

Plus douze escoubettes de quatre francz la douzaine que montent quattre 

livres dict l. 4, s., d. 

Plus quinze escoubettes petites à quarante soulz la douzaine montent deux 

livres et dix soulz dict l. 2, s. 10, d. 

Trois douzaines de boucaran de toute colleur entre escapoullons et pièces 

entières à quatorze francz la douzaine monte quarante deux livres dict l. 42, s., d. 
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[f° 132 v°]  

Trois tabliers pour jouer aux dames à six livres tous trois que montent six 

livres dict l. 6, s., d. 

Ung buffre aprécié à vingt six livres et quinze soulz dict l. 26, s. 15, d. 

Plus autre buffre aussi aprécié à quinze livres et quinze soulz dict l. 15, s. 15, d. 

Une douzaine bufellins grandz à soixante livres la douzaine dict l. 60, s., d. 

Plus cinq peaux buffellins petitz à trois francz la pièce que monte quinze 

livres dict l. 15, s., d. 

Plus une douzaine et demy de peaux de mouttons à quatre [f° 133 r°] francz 

la douzaine montent six livres dict l. 6, s., d. 

Six pintures en huille que les ont apréciées à douze livres dict l. 12, s., d. 

Trois livres et demye d’or cliquan à dix sept soulz la livre montent deux livres 

dix neuf soulz et six deniers dict l. 2, s. 19, d. 6 

Une grosse de bouttons à las d’amour à sept francz la grosse monte sept livres 

dict l. 7, s., d. 

Sept pièces de vette flourades de soye de toute colleur à vingt huict soulz la 

pièce monte neuf livres et seize soulz dict l. 9, s. 16, d. 

Vingt deux douzaines de boutons longs de soye de toute colleur à six soulz la 

douzaine monte six livres et douze soulz dict l. 6, s. 12, [d.] 

[f° 133 v°]  

Quatorze grosses de bouttons de soye à la turco de toute colleur à vingt deux 

soulz la grosse monte monte quinze livres et huict soulz dict l. 15, s. 8, d. 

Plus deux grosses de bouttons picatz à six soulz la grosse monte douze soulz 

dict l., s. 12, d. 

Plus une grosse bouttons de soye noire platz à vingt soulz la grosse montent 

une livre dict l. 1, s., d. 

Deux cens quarante douzaines de casquevaux à cinq soulz la grosse montent 

cinq livres dict l. 5, s., d. 

Dix neuf onces de fil de Flourence à six soulz l’once montent cinq livres 

quatorze soulz dict l. 5, s. 14, d. 

Trois onces de fil de lin à quatre soulz l’once montent douze soulz dict l., s. 12, d. 

[f° 134 r°]  

Une livre fil clar fin à deux francz la livre monte deux livres dict l. 2, s., d. 
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Quatre vettes de soye rouge apréciées à vingt huict soulz dict l. 1, s. 8, d. 

Deux pièces de passemens à jous apréciées trois francz et quinze soulz dict l. 3, s. 15, d. 

Deux pers de gans aprésiés à une livre dict l. 1, s., d. 

Une grosse de pougetes aprésiées à quinze soulz dict l., s. 15, d. 

Douze douzaines (de alne) d’aulnes de chauron à neuf soulz la douzaine 

montent cinq livres et huict soulz dict l. 5, s. 8, d. 

[f° 134 v°]  

En escappoullons de pouchettes aprésiées à une livre et quatre soulz dict l. 1, s. 4, d. 

En escappoullons de crespe et passemens d’Avignon apréciés à quarante huict 

soulz dict l. 2, s. 8, d. 

Dix douzaines de trancheplumes de Tiers à trois soulz la douzaine montent 

une livre et dix soulz dict l. 1, s. 10, d. 

Vingt trois vilholles de leton à sept francz et demy la douzaine montent unze 

livres sept soulz et six deniers dict l. 11, s. 7, d. 6 

Trois coiffes de soye noire à trante soulz la pièce que montent quatre livres et 

dix soulz dict  l. 4, s. 10, d. 

Plus seize coiffes à brustin [f° 135 r°] à huict francz et demy la douzaine que 

montent unze livres six soulz et huict deniers dict l. 11, s. 6, d. 8 

Quatre bources de cuer fournides apréciées à deux livres dict l. 2, s., d. 

Quatre onces de passemens de soye et floret, sarget, de toute colleur apréciés 

à douze soulz l’once que monte deux livres et huict soulz dict l. 2, s. 8, d. 

Trois coulletz de chemises aprésiés à quinze soulz dict l. , s. 15, d. 

Une douzaine et demye sauringos petites de leton à vingt quatre soulz la 

douzaine montent une livre et seize soulz dict l. 1, s. 16, d. 

Trois ballances fines apréciées [f° 135 v°] à treize soulz la pièce que monte 

une livre et dix neuf soulz dict l. 1, s. 19, d. 

Ung millié et demy de dedaux à six francz le millié que sont neuf livres dict l. 9, s., d. 

Deux gros cadenaux, l’ung de cinquante soulz et l’autre de vingt cinq soulz, 

montent lesdicts deux cadenaux trois livres et quinze soulz dict l. 3, s. 15, d. 

Plus quatre cadenaux petitz à sept soulz la pièce montent une livre et huict 

soulz dict l. 1, s. 8, d. 

Plus deux livres et demye de gratte boisse aprésiée à vingt deux soulz la livre 

que montent deux livres et quinze soulz dict l. 2, s. 15, d. 
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[f° 136 r°]  

Ung millié aneaux de leton de courtine à trois soulz et demy lou cent monte 

une livre et quinze soulz dict l. 2, s. 15, d. 

Per tant de carralletz apréciés à douze soulz dict l., s. 12, d. 

Trois peres de ballances grandes d’Allamaigne à quatre francz la douzaine 

montent une livre dict l. 1, s., d. 

Plus neuf ballances moyenes d’Allamaigne à trois francz et demy la douzaine 

montent deux livres douze soulz et six deniers dict l. 2, s. 12, d. 6 

Plus vingt ballances petites à quarante soulz la douzaine que montent trois 

livres six soulz et huict deniers dict l. 3, s. 6, d. 8 

[f° 136 v°]  

Trante une livre mars de leton, de quattre livres, de deux livres et d’une livre 

la pièce, le tout pezant trante une livre apréciés à dix soulz la livre que 

montent quinze livres et dix soulz dict l. 15, s. 10, d. 

Dix cadenaulx à lettre apréciées à cinquante soulz la douzaine que montent 

deux livres unze sou et huict denier dict l. 2, s. 1, d. 8 

Dix huict livres de fil d’Alamaigne de fer pour les armuriers à quinze soulz la 

livre que monte treize livres et dix soulz dict l. 13, s. 10, d. 

Plus treize livres et demye de fil d’Allemaigne fin pour les armuriers à trante 

six soulz la livre que montent vingt quatre livres et six soulz dict l. 24, s. 6, d. 

[f° 137 r°]  

Deux douzaines de chaussons blancz aprésiées à deux soulz la pièce que 

montent deux livres et huict soulz dict l. 2, s. 8, d. 

Ung ferry d’espie aprécié à deux livres et dix soulz dict l. 2, s. 10, d. 

Deux pistolletz montatz de ferry à trois francz et demy la pièce que monte 

sept livres dict l. 7, s., d. 

Plus deux pistolletz montés de bois apréciés à quarante (huict) soulz la pièce 

que montent quatre livres dict l. 4, s., d. 

Ung rouet d’arquibuze de Phalibert Jamet428 aprésié à quatre livres et quinze 

soulz dict l. 4, s. 15, d. 

Plus ung autre rouet de Benet429 [f° 137 r°] Jamet apréciées à cinq livres dict l. 5, s., d. 

                                                 
428 Nom de fabricant : « Phalibert » est une forme provençale de Philibert. 
429 Forme provençale de Benoît. 
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Plus deux rouetz d’arquibuze bien faictz apréciées à quatre francz la pièce 

que montent huict livres dict l. 8, s., d. 

Plus trois rouetz d’arquibuze de la marque de l’escorpion à trois francz la 

pièce que montent neuf livres dict l. 9, s., d. 

Ung per de pistolle[t]s avec ses estuchz aprésié à quatorze livres dict l. 14, s., d. 

Trois estrilhes à cinq soulz la pièce que montent quinze soulz dict l., s. 15, d. 

Quarante deux livres de leton [f° 138 r°] pour farrer les agulhettes à trante six 

francz lou quintal que montent quinze livres et trois soulz dict l. 15, s. 3, d. 

Une douzaine de molles d’arquibuze à drageyes à vingt quatre soulz la 

douzaine que monte une livre et quatre soulz dict l. 1, s. 4, d. 

Cinq pouverins de fer à pistolle[t]s à six soulz la pièce que montent une livre 

et dix soulz dict l. 1, s. 10, d. 

Huict claux d’arquibuze à quarante soulz la douzaine montent une livre six 

soulz et huict deniers dict l. 1, s. 6, d. 8 

Deux douzaines et demy de moles à balle pour arquibuze à dix soulz 

[f° 138 v°] la douzaine que montent une livre et cinq soulz dict l. 1, s. 5, d. 

Huict mouquettes de chandelles à vingt quatre soulz la douzaine montent 

seize soulz dict l., s. 16, d. 

Deux douzaines de rascles d’arquibuze à quatorze soulz la douzaine monte 

une livre et huict soulz dict l. 1, s. 8, d. 

Cinq caisses et demy de fueilhe d’estang pour imblanchir à trante huict soulz 

la caisse que montent dix livres et neuf soulz dict l. 10, s. 9, d. 

Quatre livres et demy de soye de pourceau pour les courdoniers à seize soulz 

la livre monte trois livres et douze soulz dict l. 3, s. 12, d. 

[f° 139 r°]  

Deux milles (mil) taches d’Alamaigne pour les courdonniers à vingt six soulz 

lou millié que montent deux livres et douze soulz dict l. 2, s. 12, d. 

Vingt six caussapes à dix soulz la douzaine que montent une livre ung sou et 

huict deniers dict l. 1, s. 1, d. 8 

Quatre mille courges negre à dix soulz lou millié que monte deux livres dict l. 2, s., d. 

Huict jeus de dames à deux soulz le jeu que montent seize soulz dict l., s. 16, d. 

Deux douzaines razoir garnis de mange de bois blanc à vingt six soulz la 

douzaine que montent deux livres douze soulz dict l. 2, s. 12, d. 
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[f° 139 v°]  

Dix livres de poils de crain aprécié à trois soulz la livre monte une livre et dix 

soulz dict l. 1, s. 10, d. 

Neuf canons d’arquibuze à cinquante soulz la pièce que montent vingt deux 

livres et dix soulz dict l. 22, s. 10, d. 

Quinze aulnes de drap de Londre à six francz l’aulne que monte naurante 

livres dict l. 90, s., d. 

Plus quatre canes et sept pans de drap vioullet de Saucignan à neuf florins la 

cane que montent vingt six livres et sept soulz dict l. 26, s. 7, d. 

Plus quatre canes et demye de carizée blanche de la fine à quatre francz la 

cane que monte dix huict livres dict l. 18, s., d. 

[f° 140 r°]  

Plus six pans de carizée blure à douze soulz lou pan que monte trois livres et 

douze soulz dict l. 3, s. 12, d. 

Plus six canes et deux pans de croizeaux d’Anglaterre blanche à douze soulz 

lou pan que monte trante livres dict l. 30, s., d. 

Plus unze canes et demye de sarge d’Orleans verde et rouge que montent 

quatorze livres dict l. 14, s., d. 

Une douzaine et demy de bonnetz de mante que montent neuf livres sept 

soulz et six deniers dict l. 9, s. 7, d. 6 

Une cane et demye de carizée de colleur à dix soulz lou pan monte six livres 

dict l. 6, s., d. 

[f° 140 v°]  

Vingt huict aulnes et trois cartz sarge de soye noire à trante six soulz l’aulne 

que monte cinquante une livre et quinze soulz dict l. 51, s. 15, d. 

Six pièces d’escot noir à vingt six livres et quinze soulz la pièce que montent 

cent soixante livres et dix soulz dict l. 160, s. 10, d. 

Plus une autre pièce d’escot noir à vingt quatre livres et demy la pièce que 

montent vingt quatre livres et dix soulz dict l. 24, s. 10, d. 

Plus une autre pièce dudict escot noir à vingt cinq livres la pièce que montent 

vingt cinq livres dict l. 25, s., d. 
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Plus vingt cinq canes et trois [f° 141 r°] pans d’escot noir de vingt six livres 

et quinze soulz la pièce que revient la cane quarante six soulz et demy que 

montent cinquante neuf livres dict l. 59, s., d. 

Plus en escappoullons d’escotz noir unze canes et demye aprécié le tout à une 

pièce que montent vingt deux livres dict l. 22, s., d. 

Soixante huict canes et trois pans d’escotz de toute colleur à raison de 

quarante deux soulz et demy la cane ainsi apréciées que montent cent 

quarante cinq livres et six soulz dict l. 145, s. 6, d. 

Trante une cane et demy bayette à quarante ung sou la cane monte soixante 

quatre livres unze soulz et six deniers l. 64, s. 11, d. 6 

[f° 141 v°]  

Quinze canes et demy ranverse noire grosse à quarante soulz la cane que 

monte trante une livre dict l. 31, s., d. 

Plus douze canes et demy ranverse de colleur à quarante deux soulz la cane 

que montent vingt six livres et cinq soulz dict l. 26, s. 5, d. 

Quarante cinq cartz gamberrouge de Coustance430 de / O / à vingt trois francz 

trois soulz et neuf deniers la pièce que montent deux cens soixante livres dix 

sept soulz et trois deniers dict 

l. 260, s. 17, 

d. 3 

Plus trante deux cartz gamberoges moyens à vingt deux francz et quinze soulz 

la pièce que montent cent huictante deux livres dict l. 182, s., d. 

[f° 142 r°]  

Vingt douzaines d’espinolles fortes à quatre livres et deux soulz la douzaine 

que monte huictante deux livres dict l. 82, s., d. 

Huict douzaines de bonnetz dau Puy de quarante huict soulz la douzaine que 

montent dix neuf livres et quatre soulz dict l. 19, s. 4, d. 

Vingt douzaines de cartes fines à quinze soulz la douzaine que sont quinze 

livres dict  l. 15, s., d. 

Plus neuf douzaines de cartes merchandes à dix soulz la douzaine montent 

quatre livres et dix soulz dict l. 4, s. 10, d. 

Six pièces rittes tirant cent soixante aulnes à huict soulz l’aulne que monte 

soixante quatre livres dict l. 64, s., d. 

[f° 142 v°]  

                                                 
430 Ou bien Constance. 
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Huict magdellenes à trante cinq soulz pièce que montent quatorze livres dict l. 14, s., d. 

Douze grandz pintures de quarante soulz la pièce que montent vingt quatre 

livres dict l. 24, s., d. 

Plus six pièces pintures apréciées à vingt cinq soulz la pièce que montent sept 

livres et dix soulz dict l. 7, s. 10, d. 

Plus deux pintures fines de Flandres à trois francz la pièce que sont six livres 

dict l. 6, s., d. 

Plus une magdellaine vielhe apréciée à une livre et cinq soulz dict l. 1, s. 5, d. 

Plus neuf douzaines de cappeaux fins noirs à huict francz et [f° 143 r°] sept 

soulz la douzaine que monte septante cinq livres et trois soulz dict l. 75, s. 3, d. 

Six douzaines de taces d’estang merchandes à cinquante deux soulz et demy 

la douzaine monte quinze livres quinze soulz dict l. 15, s. 15, d. 

Treize sallières d’estang fin à trois francz la douzaine montent trois livres et 

cinq soulz dict l. 3, s. 5, d. 

Douze douzaines de servites moyenes à quarante trois soulz la douzaine 

monte vingt cinq livres et seize soulz dict l. 25, s. 16, d. 

Unze chemises de laine à dix francz la douzaine monte neuf livres trois soulz 

et quatre deniers l. 9, s. 3, d. 4 

[f° 143 v°]  

Cinq rames à grand papier de Lion à trante deux soulz la rame que monte 

huict livres dict l. 8, s., d. 

Plus trois rames petit papier de Lion à vingt quatre soulz la rame que monte 

trois livres et douze soulz dict l. 3, s. 12, d. 

Trois gardes d’espaze faictes à cheyne à trante cinq soulz la pièce que 

montent cinq livres et cinq soulz dict l. 5, s. 5, d. 

Plus dix huict gardes aussi d’espaze à vingt sept soulz la pièce que montent 

vingt quatre livres et six soulz dict l. 24, s. 6, d. 

Plus quinze gardes faictes à perles [f° 144 r°] à vingt huict soulz la pièce que 

montent vingt une livre dict l. 21, s., d. 

Plus treize gardes faictes à ondes à trante cinq soulz la pièce monte vingt 

deux livres et quinze soulz dict l. 22, s. 15, d. 

Plus deux gardes faictes à tourtilhon à vingt huict soulz la pièce que monte 

deux livres et seize soulz dict l. 2, s. 16, d. 
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Plus six gardes faictes à poinctes de dieman à vingt huict soulz la pièce que 

monte huict livres et huict soulz dict l. 8, s. 8, d. 

Plus quatre gardes de coutellatz à trante cinq soulz la pièce que monte sept 

livres dict l. 7, s., d. 

[f° 144 v°]  

Neuf pouverins de pistolles dauratz à douze soulz la pièce que montent cinq 

livres et huict soulz dict l. 5, s. 8, d. 

Plus deux pouverins de fer blanc à six soulz la pièce que montent douze soulz 

dict l., s. 12, d. 

Quatre douzaines et demy de serpentines merchandes à vingt cinq soulz la 

douzaine que montent cinq livres douze soulz et six deniers dict l. 5, s. 12, d. 6 

Plus une douzaine et demye de sarpentines fines à quatre francz la douzaine 

montent six livres dict l. 6, s., d . 

Vingt huict lames de pougnaux carratz à trante soulz la [f° 145 r°] douzaine 

que montent trois livres et dix soulz dict l. 3, s. 10, d. 

Une douzaine de boutz d’espaze grandz à trante soulz la douzaine que 

montent une livre et dix soulz dict l. 1, s. 10, d. 

Une douzaine pougnads à cinquante soulz la douzaine que montent deux 

livres et dix soulz dict l. 2, s. 10, d. 

Une douzaine de molles de drageilhe d’arquibouze à vingt quatre soulz la 

douzaine que montent une livre et quatre soulz dict l. 1, s. 4, d. 

Plus douze molles de balles petitz à dix soulz la douzaine [f° 145 v°] que 

montent dix soulz dict l., s. 10, d. 

Unze canes et sept pans d’escot cremoizin à cinquante sept soulz et demy la 

cane que montent trante quatre livres et deux soulz dict l. 34, s. 2, d. 

Demy douzaine de canons d’escriptoires moyens à douze soulz la douzaine 

que montent six soulz dict l., s. 6, d. 

Seize aulnes de fustani faict à ramagi blanc à vingt huict soulz l’aulne que 

monte vingt deux livres et huict soulz dict l. 22, s. 8, d. 

Ung courtinagi de tapissarie à personnagi que l’ont aprécié à douze livres dict l. 12, s. 0, d. 

[f° 146 r°]  

Vingt canes de fustani reglat blanc à seize soulz la cane que monte seize 

livres dict l. 16, s., d. 
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Quatre canes et demye de mitte noire à huict soulz la cane que montent une 

livre et seize soulz dict l. 1, s. 16, d. 

Six pièces moncalhatz431 blancz doublés au gros gran cruzes à quatorze 

francz la pièce que montent huictante quattre livres dict l. 84, s., d. 

Plus seize pièces doublés de moncalhatz noirs à gros gran à dix sept francz et 

demy la pièce que monte deux cens huictante livres dict l. 280, s., d. 

[f° 146 v°]  

Plus neuf canes de moncalhatz au gros gran noir et gris à quarante quatre 

soulz la cane que monte dix neuf livres et seize soulz dict l. 19, s. 16, d. 

Plus treize canes de moncalhatz simples de Levant en escappolons de toute 

colleur à quarante soulz la cane que monte vingt six livres dict l. 26, s., d. 

Plus une pièce de moncalhat noir de Flandres à six frans et demy la pièce que 

monte six livres et dix soulz dict l. 6, s. 10, d. 

Plus deux pièces de moncalhatz doublés à gros gran blancques à seize francz 

la pièce que monte trante deux francz dict l. 32, s., d. 

[f° 147 r°]  

Cent seize pans de tafetas de Gênes noir de trois pans de large fort à douze 

soulz lou pan monte soixante neuf livres et douze soulz dict l. 69, s. 12, d. 

Plus trante deux pans de tafetas noir de Florence à quatorze soulz lou pan que 

monte vingt deux livres et huict soulz l. 22, s. 8, d. 

Plus cent et seize pans de taffetas moyen de Gênes en escappoullons en 

plusieurs colleurs à six soulz lou pan que monte trante quatre livres et seize 

soulz dict l. 34, s. 16, d. 

Plus seize pans de tafetas armezin de Gênes [f° 147 v°] et changean à treize 

soulz lou pan monte dix livres et huict soulz dict l. 10, s. 8, d. 

Trente quatre pans et demy de vellour jaune figurat à vingt soulz lou pan que 

montent trante quatre livres et dix soulz dict l. 34, s. 10, d. 

Plus cent vingt cinq pans de tafetas vellours gris et noir à dix sept soulz lou 

pan monte cent six livres et cinq soulz dict l. 106, s. 5, d. 

Plus cent et deux pans de vellours d’Avignon gris vert et rouge et autres 

colleurs à vingt quatre soulz lou pan monte cent vingt deux livres et deux 

soulz dict l. 122, s. 8, d. 

                                                 
431 Ou peut-être « Moucalhatz ». 
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[f° 148 r°]  

Plus deux pans et demy de vellours d’Avignon en escapolons à vingt quatre 

soulz lou pan monte trois livres dict l. 3, s., d. 

Plus quatorze pans de vellours noir de Gênes d’ung peou reforceat à vingt 

huict soulz lou pan monte dix neuf livres et douze soulz dict l. 19, s. 12, d. 

Septante deux pans de tellete de soye noire de Naples à dix huict soulz lou 

pan que monte soixante quatre livres et seize soulz dict l. 64, s. 16, d. 

Dix huict onces et demy trenau de coiffes d’or et d’argent traict à trois francz 

et demy l’once que monte soixante trois livres quatre soulz et six deniers dict l. 63, s. 4, d. 6 

[f° 148 v°]  

Plus deux coiffes rouges d’or et de soye apréciées à sept florins que montent 

quatre livres et quatre soulz dict l. 4, s. 4, d. 

Plus trante trois onces de passemens d’or, d’argent et de soye de fil d’or fin à 

cinquante deux soulz l’once que monte huictante cinq livres et seize soulz 

dict l. 85, s. 16, d. 

Plus deux tocos d’or apréciés à douze soulz dict l., s. 12, d. 

Plus deux onces quatre deniers et demy d’or en hobre à vingt cinq francz 

l’once que monte cinquante quatre livres et quatorze soulz dict l. 54, s. 14, d. 

Sept cens cinquante granas coupas das petitz à [f° 149 r°] trante six soulz lou 

cent que monte treize livres et dix (deux) soulz dict l. 13, s. 10, d. 

Per tant de petites perles apréciées à deux livres et à huict soulz dict l. 2, s. 8, d. 

Une douzaine et demye d’aneaux d’or cuniyé432 à vingt soulz la douzaine que 

montent une livre et dix soulz dict l. 1, s. 10, d. 

Quatre cadrans d’ivoires apréciés tous quatre à quarante soulz que sont deux 

livres dict l. 2, s., d. 

De camailz de jailhetz rompus et ajustas apréciés à douze soulz dict l., s. 12, d. 

Huict pupades de gip de Lion [f° 149 v°] apréciées à cinq soulz la pièce que 

montent deux livres dict l. 2, s., d. 

Deux cens et trois pans de toilles reglades de soye de toutes colleurs à quatre 

soulz et demy lou pan ainsi acordé que montent quarante cinq livres treize 

soulz et six deniers dict l. 45, s. 13, d. 6 

                                                 
432 Peut-être cuniyé. 
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Trante une aulne de sattins de Bourges de toute colleur à vingt deux soulz 

l’aulne que monte trante quatre livres et deux soulz dict l. 34, s. 2, d. 

Quatre canes et sept pans de saye verde et negre à vingt huict soulz la cane 

que monte six livres seize soulz et six deniers dict l. 6, s. 16, d. 6 

[f° 150 r°]  

Quatre pièces boucassin en escappoullons et pièces entières de toute colleur à 

cinq francz la pièce monte vingt livres dict l. 20, s., d. 

Huict livres de fil de lice à sept soulz la livre monte deux livres et seize soulz 

dict l. 2, s. 16, d. 

Deux cannes et deux pans d’escapolons de ranverse de toute colleur à 

quarante soulz la cane monte quatre livres et dix soulz dict l. 4, s. 10, d. 

Deux canes de bombazine noire cruzade à quarante soulz la cane monte 

quatre livres dict l. 4, s., d. 

Treize cannes et demye d’escappoullons de Coustance [f° 150 v°] à vingt 

deux soulz la cane que monte quatorze livres et dix sept soulz dict l. 14, s. 17, d. 

Vingt huict canes et cinq pans d’escappoullons de telle de Rouan apréciée à 

vingt quatre soulz la cane que monte trante quatre livres et sept soulz dict l. 34, s. 7, d. 

Deux cens trante une aulne et trois cartz de telle de Rouan blanches en pièces 

entières que escappoullons à dix huict soulz l’aulne ainsi acordé que monte 

deux cens huict livres unze soulz et six deniers dict 

l. 208, s. 11, 

d. 6 

Plus vingt sept aulnes et trois cartz de telle de Rouan grize à dix huict soulz 

l’aulne monte vingt quatre livres dix neuf soulz et six deniers  dict l. 24, s. 19, d. 6 

[f° 151 r°]  

Plus seize aulnes de telle de Rouan grize de blancart à quinze soulz l’aulne 

monte douze livres dict l. 12, s., d. 

Plus cinquante cinq aulnes et demye de toille blanche appellé d’Autun à dix 

soulz l’aulne monte vingt sept livres et quinze soulz dict l. 27, s. 15, d. 

Plus cinquante cinq canes et deux pans toille blanche de Flandres en 

escappoullons à trante quatre soulz la canne que monte naurante trois livres 

dix huict soulz et six deniers dict l. 93, s. 18, d. 6 

Plus trante quatre aulnes et demy toille de Flandres [f° 151 v°] à faire 

perpoinct à vingt six soulz l’aulne que monte quarante quatre livres dix sept 

soulz dict l. 44, s. 17, d. 

 201



Annexe 8 : Les documents transcrits 

Plus vingt une aulnes et trois cartz toilles de Flandres à faire perpoinct à vingt 

huict soulz l’aulne que monte trante livres et neuf soulz dict l. 30, s. 9, d. 

Plus sept aulnes de toille de Flandres à faire perpoinct à vingt neuf soulz et 

demy l’aulne que monte dix livres six soulz et six deniers dict l. 10, s. 6, d. 6 

Plus douze aulnes et ung tiers de toille de Flandres à faire perpoinct à trante 

soulz l’aulne monte dix huict livres et dix soulz dict l. 18, s. 10, d. 

[f° 152 r°]  

Plus six aulnes et demye de toille de Flandres fine à faire perpoinct à trante 

deux soulz l’aulne que monte dix livres et huict soulz dict l. 10, s. 8, d. 

Plus seize aulnes et demye de telle rouxe de Flandres à faire perpoinct à vingt 

quatre soulz l’aulne que monte dix neuf livres et seize soulz dict l. 19, s. 16, d. 

Plus en escappoullons (...)433 et pièces entières de telle de Rouan blanche 

soixante neuf aulnes à vingt ung sou l’aulne que monte septante deux livres et 

neuf soulz dict l. 72, s. 9, d. 

Plus trois cens septante huict aulnes et ung cart de telle de Rouan fine en 

escappoullons et pièces entières à vingt cinq soulz [f° 152 v°] et demy l’aulne 

que monte en tout quatre cens huictante deux livres cinq soulz et quatre 

deniers dict l. 482, s. 5, d. 4 

Une pièce de telle baptiste fine à vingt trois livres la pièce que monte vingt 

trois livres dict l. 23, s., d. 

Plus demy pièce dedicte telle baptiste fine à vingt francz et trois soulz la pièce 

que monte dix livres ung sou et six deniers dict l. 10, s. 1, d. 6 

Plus vingt cinq pans dedicte toille baptiste fine de vingt six francz la pièce 

monte dix livres seize soulz et huict deniers dict l. 10, s. 16, d. 8 

Plus vingt ung pan dedicte [f° 153 r°] toille baptiste fine de vingt trois francz 

la pièce que monte huict livres et ung sou dict l. 8, s. 1, d. 

Plus dix neuf pans dedicte telle baptiste fine de vingt francz et dix soulz la 

pièce que monte six livres et treize soulz dict l. 6, s. 13, d. 

Une pièce de Cambray fin à dix neuf francz et demy la pièce que monte dix 

neuf livres et dix soulz dict l. 19, s. 10, d. 

Plus une autre pièce de Cambray fin à dix huict francz et cinq soulz la pièce 

que monte dix huict livres cinq soulz dict l. 18, s. 5, d. 

                                                 
433 Mot barré illisible. 
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Plus demy pièce dudict Cambray fin à vingt livres et dix soulz la pièce que 

monte dix livres et cinq soulz dict l. 10, s. 5, d. 

[f° 153 v°]  

Plus dix huict pans et demy dudict Cambray fin à vingt francz et demy la 

pièce que monte six livres et six soulz dict l. 6, s. 6, d. 

Plus vingt deux pans de Cambray fin de vingt six francz la pièce que monte 

neuf livres dix soulz et huict deniers dict l. 9, s. 10, d. 8 

Plus vingt sept pans Cambray fin de dix huict francz la pièce que monte huict 

livres et huict soulz dict l. 8, s. 8, d. 

Plus vingt deux pans dudict Cambray fin de douze francz la pièce que monte 

quatre livres et huict soulz dict l. 4, s. 8, d. 

Vingt deux aulnes et deux tiers de toille d’Orlande fine à quarante cinq soulz 

l’aulne que monte cinquante une livre dict l. 51, s., d. 

[f° 154 r°]  

Plus seize aulnes et demy dedicte telle d’Orlande fine à vingt six soulz l’aulne 

que monte vingt une livre et neuf soulz dict l. 21, s. 9, d. 

Plus unze aulnes et demy dedicte telle d’Orlande fine à vingt six soulz l’aulne 

que monte quatorze livres dix neuf soulz dict l. 14, s. 19, d. 

Plus dix aulnes et demye dedicte telle d’Orlande fine à vingt quatre soulz 

l’aulne que monte douze livres et douze soulz dict l. 12, s. 12, d. 

Plus trois aulnes escappoullons d’Orlande fine à vingt six soulz l’aulne que 

monte trois livres dix huict soulz dict l. 3, s. 18, d. 

Soixante une aulne de crespe petite à trois soulz l’aulne que monte neuf livres 

et trois soulz dict l. 9, s. 3, d. 

[f° 154 v°]  

Plus soixante trois aulnes crespe de gaze à cinq soulz l’aulne que monte 

quinze livres quinze soulz dict l. 15, s. 15, d. 

Plus dix sept aulnes crespe lize large à huict soulz l’aulne que monte six 

livres et seize soulz dict l. 6, s. 16, d. 

Plus vingt trois aulnes de crespe crespade à cinq soulz l’aulne que monte cinq 

livres et quinze soulz dict l. 5, s. 15, d. 

Plus unze aulnes de crespe double crespade à quarante soulz l’aulne monte 

vingt deux livres dict l. 22, s., d. 
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Plus quinze aulnes crespe large simple à quatorze soulz l’aulne monte dix 

livres et dix soulz dict l. 10, s. 10, d. 

[f° 155 r°]  

Plus vingt cinq aulnes crespe blanque simple à quatorze soulz l’aulne monte 

en tout dix sept livres et dix soulz dict l. 17, s. 10, d. 

Plus deux aulnes crespe forte blanque à vingt quatre soulz l’aulne que monte 

deux livres huict soulz dict l. 2, s. 8, d. 

Vingt cinq livres et demy de patenostres d’ambre jaunes à dix francz la livre 

d’achept monte deux cens cinquante cinq livres dict l. 255, s., d. 

Chandelliers de leton tous plans poizant nect deux cens huictante livres et 

demy à six soulz la livre de propre achept que monte huictante quatre livres et 

trois soulz dict l. 84, s. 3, d. 

[f° 155 v°]  

Plus soixante sept livres chandelliers de leton canellatz à huict soulz la livre 

que monte vingt six livres et seize soulz dict l. 26, s. 16, [d.] 

Plus ung per de landier de leton à canon de relief poisant nect cent quarante 

huict livres à huict soulz la livre que monte cinquante neuf livres et quatre 

soulz dict l. 59, s. 4, d. 

Plus ung autre pere de landier de leton canellatz poizant nect cent cinq livres 

à trante six francz lou quintal que monte trante sept livres quinze soulz dict l. 37, s. 15, d. 

Plus ung per de landier de leton plans poizant cent et six livres nect à vingt 

huict francz lou quintal monte [f° 156 r°] vingt neuf livres et quatorze soulz 

dict l. 29, s. 14, d. 

Plus trois peres de ferry pour lesdicts landiers poizant deux cens seize livres à 

deux soulz la livre monte vingt une livre et douze soulz dict l. 21, s. 12, [d.] 

Plus trante trois livres de bassines de leton à huict soulz et demy la livre que 

monte treize livres dix soulz et six deniers dict l. 13, s. 10, d. 6 

Plus dix sept candelliers bas de leton d’Allemaigne à douze soulz et demy la 

(livre) pièce que monte dix livres douze soulz et six deniers dict l. 10, s. 12, d. 6 

Plus ung coucoumar de barbier [f° 156 v°] de leton aprécié à quarante soulz 

dict l. 2, s., d. 

Plus une escoufete de leton de las grandes apréciés à quinze soulz dict l., s. 15, d. 
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Plus neuf candelliers de leton pour tenir contre la murailhe moyens à seize 

soulz la pièce monte sept livres et quatre soulz dict l. 7, s. 4, d. 

Plus deux chandelliers de leton pour tenir aussi contre la murailhe à teste de 

serny à vingt soulz la pièce que monte deux livres dict l. 2, s., d. 

Deux saurenguer de leton pour enfler de paulmes de vent à dix soulz la pièce 

que monte une livre l. 1, s., d. 

[f° 157 r°]  

Une seinture de buffre passamentade de soye verde avec ses pendens du 

mesme apréciées à deux livres et deux soulz dict l. 2, s. 2, d. 

Plus demy douzaine de sainture de buffre avec ses pendens repointades de 

soye jaune à dix huict francz et demy la douzaine que monte neuf livres et 

cinq soulz dict l. 9, s. 5, d. 

Plus huict saintures avec ses pendens de Paris noires à unze francz la 

douzaine que monte sept livres six soulz et huict deniers dict l. 7, s. 6, d. 8 

Plus une douzaine de seintures avec ses pendens noires à la (poug) 

poulaguoize à neuf francz la douzaine monte neuf livres dict l. 9, s., d. 

[f° 157 v°]  

Plus trois douzaines et demye de seintures avec ses pendens noires d’Anvers 

à six francz la douzaine que montent vingt une livre dict l. 21, s., d. 

Plus deux douzaines et demy de saintures noires avec ses pendens à quatre 

francz et quinze soulz la douzaine que montent unze livres dix sept soulz et 

six deniers dict l. 11, s. 17, d. 6 

Plus neuf douzaines de seintures avec ses bloucos noirs et avec aulcuns 

pendens à vingt soulz la douzaine que montent neuf livres dict l. 9, s., d. 

Plus dix neuf saintures de colleur de Paris repointas de soye de trante soulz la 

douzaine que montent deux [f° 158 r°] livres sept soulz et six deniers dict l. 2, s. 7, d. 6 

Plus une douzaine de petitz sainturons noirs apréciées à dix huict soulz la 

douzaine dict l., s. 18, d. 

Naurante une douzaine patres de roucailhe à ung sou et six deniers la 

douzaine que montent six livres unze soulz et six deniers dict l. 6, s. 11, d. 6 

Cinq douzaines et demye de dedaux traucas pour les cousturiers de leton à 

cinq soulz la douzaine monte une livre sept soulz et six deniers dict l. 1, s. 7, d. 6 

Ung lavaman d’estang aprécié à quarante soulz que sont deux livres dict l. 2, s., d. 
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[f° 158 v°]  

Plus deux vazes d’estaing apréciées à vingt quatre soulz la pièce que montent 

deux livres et huict soulz dict l. 2, s. 8, d. 

Plus six aigadières d’estang à quatorze soulz la pièce que monte quatre livres 

soulz dict l. 4, s. 4, d. 

Plus ung candellier d’estang aprécié à une livre dict l. 1, s., d. 

Plus trois douzaines et huict petitz culheires d’estang à dix soulz la douzaine 

que monte une livre seize soulz et huict deniers dict l. 1, s. 16, d. 8 

Plus une douzaine et demye de taces d’estang fin à trois francz la douzaine 

monte quatre livres et dix soulz dict l. 4, s. 10, d. 

[f° 159 r°]  

Plus deux douzaines et sept sallières d’estang fin à trois francz la douzaine 

monte sept livres et quinze soulz dict l. 7, s. 15, d. 

Plus une douzaine de petites escudelletes et escudellons d’estang moyen à 

quinze soulz la douzaine dict l., s. 15, d. 

Plus trois grandz bassines à laver les mains granades d’estang fin à cinquante 

cinq soulz la pièce que monte huict livres et cinq soulz dict l. 8, s. 5, d. 

Plus deux bassines blaves d’estang de la grandeur de celles que dessus à 

trante six soulz la pièce que montent trois livres et douze soulz dict l. 3, s. 12, d. 

Plus em platz, siettes et [f° 159 v°] escudelles d’estang fin cent huictante 

deux livres poix de Lion à six soulz la livre que monte cinquante quatre livres 

et douze soulz dict l. 54, s. 12, d. 

Plus neuf livres d’estang de glace à cinq soulz et demy la livre que monte 

deux livres neuf soulz et six deniers dict l. 2, s. 9, d. 6 

Huictante huict canes et demye de telle de reitte en escappoullons à treize 

soulz la cane que monte cinquante sept livres dix soulz et six deniers dict l. 57, s. 10, d. 6 

Huict cartz de Coustance fine sans galle à vingt quatre escus la pièce que sont 

quarante deux francz la pièce que montent huictante quatre livres dict l. 84, s., d. 

Plus trois canes dedicte Coustance [f 160 r°] aussi sans galle apréciée à 

quarante soulz la cane que monte six livres dict l. 6, s., d. 

Plus deux cartz dedicte Coustance sans galle moyene à vingt neuf francz et 

quinze soulz la pièce que montent quatorze livres dix sept soulz et six deniers 

dict l. 14, s. 17, d. 6 
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Plus deux cannes dedicte Coustance sans galle moyene à vingt huict soulz la 

cane que sont deux livres et seize soulz dict l. 2, s. 16, d. 

Plus deux pièces Coustance de la grand aigle à vingt ung franc et dix sept 

soulz et demy la pièce que montent quarante trois livres et quinze soulz dict l. 43, s. 15, d. 

Plus huict canes et demye escapolons de Coustance sans galle grossière à 

vingt quatre soulz la cane que monte dix livres et quatre soulz dict l. 10, s. 4, d. 

[f° 160 v°]  

Plus quarante six cartz gamberrouges de Coustance fins tacas à vingt trois 

francz trois soulz et neuf deniers la pièce que montent en tout deux cens 

soixante six livres et treize soulz dict l. 266, s. 13, d. 

Plus vingt deux cartz gamberroges moyens de Coustance à vingt ung franc 

huict soulz et neuf deniers la pièce que monte cent dix sept livres et dix huict 

soulz dict l. 117, s. 18, d. 

Huict bouzins de telle de nau434 moyens à vingt neuf francz dix huict soulz et 

six deniers la pièce que montent cent dix neuf livres et quatorze soulz dict l. 119, s. 14, d. 

Dix sept pièces extamines noires à cinq francz la pièce que montent huictante 

cinq livres dict l. 85, s., d. 

Cent vingt quatre matz fil blanc [f° 161 r°] et noir à vingt six soulz lou matz 

que sont cent soixante une livre et quatre soulz dict l. 161, s. 4, d. 

Vingt douzaines d’espinolles, de neuf livres la douzaine435, à quatre francz et 

deux soulz la douzaine que montent huictante deux livres [dict] l. 82, s., d. 

Ung paravent de fuecq, quest palle, mouquette et autre apartinement que sont 

apréciés à quatre livres dict l. 4, s., d. 

Demy douzaine saurengues d’estang pour les appoticaires avec ses estuchs à 

quarante soulz la pièce que montent douze livres dict l. 12, s., d. 12 

Plus trois autres saurengues d’estang d’appouticaire sans estuchz à vingt 

soulz la pièce que monte trois livres dict l. 3, s., d. 

[f° 161 v°]  

Cinq escoubettes d’Allamaigne grosses à douze soulz la pièce que montent 

trois livres dict l. 3, s., d. 

                                                 
434 Il était primitivement inscrit nam mais le dernier jambage a été barré. 
435 Ce prix incorrect a été remplacé par le notaire mais il a oublié de le barrer. 
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Huict coutellières grandes à cinquante cinq soulz la pièce que sont vingt deux 

livres dict l. 22, s., d. 

Plus quatre coutellières petites à treize soulz la pièce que montent deux livres 

et douze soulz dict l. 2, s. 12, d. 

Trante neuf livres et demye de fil d’archaud à unze soulz la livre que monte 

vingt une livre quatorze soulz et six deniers l. 21, s. 14, d. 

Vingt sept canes coutonines perce et noire en escappoullons à douze soulz et 

ung patac la cane que monte seize livres sept soulz et six deniers dict l. 16, s. 7, d. 6 

Trante six canes six canes [sic] et [f° 162 r°] deux pans de telle de lin perce à 

vingt soulz la cane que monte trante six livres et cinq soulz dict l. 36, s. 5, d. 

Plus cent naurante six canes et sept pans de coutonines blures en soixante 

mieges pièces à douze soulz et ung patac la cane que montent cent dix neuf 

livres et sept soulz dict l. 119, s. 7, d. 

Cent quinze canes en escappoullons de bourc à sept soulz la cane que monte 

quarante livres et cinq soulz dict l. 40, s. 5, d. 

Seize canes et demye de telle de fluny de la large à vingt neuf soulz la cane 

que monte vingt trois livres seize soulz et six deniers l. 23, s. 16, d. 6 

Plus vingt trois canes de telle de [f° 162 v°] fluny reglade de l’estrege à dix 

neuf soulz et demy la cane que sont vingt deux livres huict soulz et six 

deniers dict l. 22, s. 8, d. 6 

Quinze onces de franche noire de soye pietre à huict soulz l’once que montent 

six livres dict l. 6, s., d. 

Vingt deux millié de patres rouge de banc à ung sou et six deniers lou millié 

que montent une livre et treize soulz dict l. 1, s. 13, d. 

Trois canes et deux pans de raze noire de Florence à vingt cinq soulz et demy 

lou pan que sont trante trois livres et trois soulz dict l. 33, s. 3, d. 

Deux boufetz de bois blanc à cinq soulz la pièce que montent dix soulz dict l. 0, s. 10, d. 

[f° 163 r°]  l. 22, s. 11, d. 

Vingt aulnes et demye de bayette blancque à vingt deux soulz l’aulne que 

monte vingt deux livres et unze soulz dict l. 22, s. 11, d. 

Unze aulnes de telle cruze à cinq soulz et demy l’aulne que montent deux 

livres et quinze soulz dict l. 2, s. 15, d. 

 208



Annexe 8 : Les documents transcrits 

Quarante canes d’escappoullons tengz en negre et pers à unze soulz la cane 

que monte vingt deux livres dict l. 22, s., d. 

Cinquante trois aulnes et ung cart de touailhes de cinq cartiers de large à la 

Venize à quatorze soulz et demy l’aulne que sont trante huict livres et douze 

soulz dict l. 38, s. 12, d. 

Plus neuf aulnes et ung cart de touailhes de six cartiers de (touailhes) large à 

la Venize à dix neuf soulz [f° 163 v°] l’aulne que montent huict livres et seize 

soulz dict l. 8, s. 16, d. 

Plus trante une aulne et trois cartz de touailhes de (trois) six cartiers à vingt 

trois soulz l’aulne que monte trante six livres et unze soulz dict l. 36, s. 11, d. 

Plus neuf aulnes et demy escappoullons de toualhes de cinq cartiers à douze 

soulz l’aulne que monte cinq livres et quatorze soulz dict l. 5, s. 14, d. 

Une fiasque de corne avec deux pouverins de fer noirs apréciées le tout à 

deux livres dict l. 2, s., d. 

Ungs haultz et bas de toille cruze grosse apréciés à quinze soulz dict l., s. 15, d. 

Vingt deux saquetz à tenir papier [f° 164 r°] apréciées à ung sou la pièce, ung 

compourtant l’autre, que sont de grosse toille et montent une livre et deux 

soulz dict l. 1, s. 2, d. 

En escappoullons de tournois negre courdelles de fil et autres petites 

menuzaries apréciées à une livre dict l. 1, s., d. 

Trante cinq livres de bronze poix de Lion en tant de petitz mourtiers et de 

petites sounailhes apréciées à vingt francz le quintal que monte sept livres 

dict l. 7, s., d. 

Une vane de tafetas jaune et daurat aprécié à sept livres et dix huict soulz dict l. 7, s. 18, d. 

Une escarcelle de cuer rouge houvree dessus de soye verde pour la chasse 

apréciée à une livre et (six) seize soulz dict l. 1, s. 16, d. 

[f° 164 v°]  

Une carrelle de bronze avec son garniment de corde et bois apréciée à quatre 

livres dict l. 4, s., d. 

Une grosse de vettes cruzes et noires à quarante huict soulz la grosse que sont 

deux livres et huict soulz dict l. 2, s. 8, d. 

Trois livres appellés et intitulés Ronsart couvertz de parchemins blancz 

dauratz apréciées à trois livres dict l. 3, s., d. 
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Une douzaine de petitz afabetz pour les petitz enfans apréciées à cinq soulz la 

douzaine que monte cinq soulz dict l., s. 5, d. 

Soixante une livre de patretz de jailhetz noirs gros tailhatz à quatorze soulz et 

demy la livre que monte quarante quatre livres quatre soulz et six deniers dict l. 44, s. 4, d. 6 

[f° 165 r°]  

Quatre cens dix sept aulnes de toille de Bertaigne fine à quarante quatre 

francz lou cent d’aulnes que montent cent huictante trois livres et dix soulz 

dict l. 183, s. 10, d. 

Plus septante deux aulnes et demy dedicte toille Bertaigne moyenne à 

quarante deux francz lou cent de l’aulne que montent trante livres et neuf 

soulz dict l. 30, s. 9, d. 

Plus trante six canes de toille cruze de maison apréciée à vingt quatre soulz la 

cane que monte quarante trois livres et quatre soulz dict l. 43, s. 4, d. 

Quatre grosses de ferry d’allènes pour les sabatiers à vingt deux soulz la 

grosse que monte quatre livres et huict soulz dict l. 4, s. 8, d. 

Une aulne de touailhe cruze apréciée à douze soulz dict l., s. 12, d. 

[f° 165 v°]  

Une cane de fustani blanc apréciée à seize soulz dict l., s. 16, d. 

Trois canes d’escappoullons de bourc à sept soulz la cane que monte une livre 

et ung sou dict l. 1, s. 1, d. 

Deux pans de camellot bleur aprécié à dix soulz lou pan que sont une livre 

dict l. 1, s., d. 

Une arquibuze à sarpentine damasquinade avec ses fournimens et son 

mourrion le tout demarsquinat apréciée à septante francz (qu) dict l. 70, s., d. 

Plus une autre arquibuze à sarpentine daurade avec ses fournimens garnis de 

soye verde dauratz le tout aprécié à vingt sept francz dict l. 27, s., d. 

Plus une arquibuze à rouet en cournade apréciée à vingt ung frans sans 

fournimens dict l. 21, s., d. 

[f° 166 r°]  

Ungs fournimens d’arquibuse à sarpentine garnis de fillouzelle verde et rouge 

apréciées à dix francz dict l. 10, s., d. 

Plus une autre arquibuze à rouet avec sa fiasque de bane apréciée à quinze 

francz dict l. 15, s., d. 
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Plus une autre arquibuze à sarpentine apréciéee [sic] à quatre livres dict l. 4, s., d. 

Neuf aulnes de toille de Rouan fine à vingt cinq soulz et demy l’aulne que 

monte unze livres neuf soulz et six deniers dict l. 11, s. 9, d. 6 

Plus douze aulnes de toille de Rouan fine à vingt cinq soulz l’aulne que 

montent quinze livres dict l. 15, s., d. 

[f° 166 v°]  

Plus douze aulnes et demy de toille blanche à seize soulz l’aulne que monte 

dix livres dict l. 10, s., d. 

Plus une cane et demye de Coustance fine à vingt trois soulz la cane que 

monte une livre quatorze soulz et six deniers dict l. 1, s. 14, d. 6 

Vingt une cane de bandinelles de toute colleur à sept soulz la cane monte sept 

livres et sept soulz dict l. 7, s. 7, d. 

Trois tappis de lane carratz à trante soulz la pièce que monte quatre livres et 

dix soulz dict l. 4, s. 10, d. 

Plus deux tappis longs de lane de colleur à vingt quatre soulz la pièce que 

montent deux livres et huict soulz dict l. 2, s. 8, d. 

[f° 167 r°]  

Plus cinq tappis de lane bigarrade uzas à douze soulz la pièce que monte trois 

livres dict l. 3, s., d. 

Deux onces d’or vieulx à vingt soulz l’once que sont deux livres dict l. 2, s., d. 

Trante huict livres de poix de bronze à quatre soulz la livre que monte sept 

livres et douze soulz dict l. 7, s. 12, d. 

Plus deux livres et demye de poix de marc à l’uzaige de la botique à douze 

soulz la livre sont une livre et dix soulz dict l. 1, s. 10, d. 

Trois peres de ballances aussi à l’uzaige de la boutique petites apréciées à 

quinze soulz la pièce que monte deux livres et quinze soulz dict l. 2, s. 15, d. 

[f° 167 v°]  

Deux petitz trabuchetz avec tous ses poix à poiser escus testons et autre 

monoye apréciés à une livre dict l. 1, s., d. 

Plus quatre peres de grandz ballances apréciées toutes quatre à sept francz et 

demy dict l. 7, s. 10, d. 

Quatre caisses de bois blanc sans sarrure et clef apréciées à trante soulz que 

sont une livre et dix soulz dict l. 1, s. 10, d. 
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Plus ung grand contadour de bois blanc hormis lou curbeseau qu’est de noyer 

à deux mejans apréciée à douze livres dict l. 12, s., d. 

Plus deux petites caisses de bois blanc couvertes de noyer apréciés à six 

francz la pièce que montent toutes deux douze livres dict l. 12, s., d. 

[f° 168 r°]  

Plus ung petit contadeur pour tenir l’argent avec sa sarrure de bois blanc avec 

son curbesseau de noyer aprécié à cinq (soulz) livre dict l. 5, s., d. 

Quatre petites boittes de noyer en tiradous apréciées toutes quattre à une livre 

et cinq soulz dict l. 1, s. 5, d. 

Plus deux (petites) boittes couvertes de cuer noir, une grande et une petite, 

avec ses serrures et clefz apréciées à trois francz et dis soulz toutes deux dict l. 3, s. 10, d. 

Pour les estagières, taulles et telles de l’entour de la boutique apréciées à 

vingt francz dict l., s., d. 

Plus pour l’envant, rastelliers, taulles et bans pour tenir hors de la boutique 

aprécié le tout à vingt livres dict l. 20, s., d. 

[f° 168 v°]  

Plus pour douze caisses de bois blanc appellées caisses de cartes vuides 

apréciés à dix soulz la pièce que montent six livres dict. l. 6, s., d. 

Plus vingt boittes de bois blanc tant grandes que petites pour servir à la 

boutique apréciées toutes lesdictes boittes à quattre livres dict l. 4, s., d. 

Une bayonnette daurade avec ses manches de banne blanche apréciée à douze 

soulz dict l., s. 12, d. 

Trois pers de cizeaux, une miege cane, ung fourcas et une escalle, le tout à 

l’usaige de la boutique que vont apréciée à deux livres et dix soulz dict l. 2, s. 10, d. 

Plus ung petit coffre daurat avecq sa sarrure et sa clef [f° 169 r°] aprécié436 à 

deux livres et cinq soulz dict l. 2, s. 5, d. 

Quarante quatre canes de toille de sarpeyère à cinq soulz la cane que monte 

unze livres dict l. 11, s., d. 

Seize livres de cordes fines437 de Levant à deux soulz la livre que monte une 

livre et douze soulz dict l. 1, s. 12, d. 

                                                 
436 Mot répété : aprécié. 
437 Mots répétés : de cordes fines. 
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Plus six livres d’autres cordes à cinq liardz la livre que monte sept soulz et six 

deniers dict l., s. 7, d. 6 

Six chemises de toille de Rouan fines garnides avec ses coulletz de frezes à 

trois francz la pièce que montent toutes six dix huict livres dict l. 18, s., d. 

[f° 169 v°]  

Cinq decendamens de croix de toille à dix sept soulz la pièce montent quatre 

livres et cinq soulz dict l. 4, s. 5, d. 

Deux pièces de trellis de village noir à cinq francz la pièce que montent dix 

livres dict l. 10, s., d. 

Trois roumanes, une grande, une moyene et l’autre petite apréciés toutes trois 

à sept livres dict l. 7, s., d. 

Dix sept demy pièces de coutonines blures tirant cinquante cinq canes et six 

pans à douze soulz et ung patac la cane que monte trante trois livres et 

(quinze) seize soulz dict l. 33, s. 16, d. 

Ung per de gans noirs [f° 170 r°] d’ivert apréciés à quinze soulz dict l., s. 15, d. 

Ung livre de papier contenent438 sept mains de papier blanc couvert de cuer 

rouge aprécié à deux livres et dix soulz dict l. 2, s. 10, d. 

Plus pour tant de merchandises menues que ne sont poinct inventarizées que 

les ont apréciés à six livres dict l. 6, s., d. 

Quatorze pans d’Orlande fine à douze soulz lou pan monte huict livres et 

huict soulz dict l. 8, s. 8, d. 

Plus pour unes estagières de bois blanc, deux contadous, ung grand et ung 

petit aussi de boys blanc couvertz de noyer, et ung envant aussi de bois blanc, 

tout ce que dessus neuf que c’est trouvé [f° 170 v°] dans la boutique de la 

maison dudict (sire) feu sire Claude Moullard à la rue de la Coutellarie 

qu’estoit de cappitaine Maurice Sauron le tout aprécié à soixante livres dict l. 60, s., d. 

Vingt charges et cent naurvante deux livres de galle vielhe apréciés à 

quarante une livre la charge par sire Guilhem Eyssaultier merchant et Jacques 

Simeon courratier, juré dudict Marseille, monte huict cens quarante six livres 

et cinq soulz dict l. 846, s. 5, d. 

                                                 
438 Mot répété : contenent. 
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Trois quintal et huictante livres de coutton fillat nect de Trippolli aprécié par 

lesdicts Eyssaultier et Simeon à trante francz le quintal que monte cent et dix 

livres dict l. 110, s., d. 

[f° 171 r°]  

Plus une balle de coutton en rame tarat poizant cent quarante deux livres nect 

aprécié par439 lesdicts Eyssaultier et Simeon à dix  sept francz et demy lou 

quintal que monte vingt quatre livres et dix sept soulz dict l. 24, s. 17, d. 

Trois quintal et cinq livres gimgembre brut de garbeau aprécié par lesdicts 

Eyssaultier et Simeon à neuf soulz la livre expedi de douane que monte cent 

trante sept livres et cinq soulz dict l. 137, s. 5, d. 

Seize quintal de brezil comum aprécié à quatre livres le quintal par lesdicts 

Eyssaultier et Simeon que monte soixante quatre livres dict l. 64, s., d. 

Dix quintal de ris aprécié par [f° 171 v°] lesdicts Eyssaultier et Simeon à cinq 

francz lou quintal que montent cinquante livres dict l. 50, s., d. 

Cent et dix neuf livres de canelle en sorte apréciée par lesdict Eyssaultier et 

Siméon à vingt deux soulz la livre expedi de douane que monte cent trante 

livres et dix huict soulz dict l. 130, s. 18, d. 

Quarante huict quintal et quatre livres de coutton en rame d’Aman440 vandu à 

vingt ung franc et demy pour quintal que sont mille trante deux livres et dix 

sept soulz dict l. 1032, s. 17, d. 

Avons trouvé dans la caisse dudict feu Claude Moullard la some de deux mil 

neuf cens et cinquante [f° 172 r°] sept livres et unze soulz desduict et 

deffalqué tous les debtes deubz par ledict feu Claude Moullard, lesquelz ont 

estes payés despuis sa mort et trespas que reste nect la susdicte somme de 

deux mil neuf cens cinquante sept livres et unze soulz dict l. 2957, s. 11, d. 

Ont acordé et aprécié aimablement le port, emballage, fraiz et toute despance 

de la marchandize cy dessus escripte concernant la mersarie de la boutique de 

la merchandise de Lion à cinq cens livres dict l. 500, s., d. 

 

                                                 
439 Mot répété : par. 
440 Il est écrit daman, cette orthographe est absente des dictionnaires consultés. Il est donc proposé la 
lecture d’Aman qui correspondrait à un nom de lieu. 
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Document 27 

 

 

1581, 29 mars, Aix-en-Provence. Extrait de l’inventaire des biens de feu Jean Mourches, 

marchant d'Aix. AD BDR Aix-en-Provence, 303 E 175, f° 1802 v° - 1808 v°. 

 

[Dans la boutique que tenait le défunt dans une maison, il s'est trouvé de marchandise de 

mercerie :] 

[f° 1805 v°]  

Une caisse de sap couverte sans serrure de environ quatre pans de long et de ung pan et demy 

de large et [f° 1806 r°]dans icelle c'est trouvé ladite marchandise que s'ensuyt : treze bonnés 

de drap noyr carrés neufs et troys que ne sont achevés ; quatorze chappeaulx noy[r]s neufs et 

n'y a six garnis de taffeta demy armoisin et ung de velloux ; quinze chappeaulx de colleur tant 

petis que grandz sans garnyr tous bordés de passement ; troys douzaines et troys pères de gans 

de peau de moton ; neuf bources assavoyr une de velloux noyr, l'autre de cadis vert et les 

autres de taffetas de colleurs garnyes, le tout à uzaige de femmes ; une petite gibesière de 

velloux noyr sans fer garnye de passement d'argent faulx de peu de valleur ; quatre panaches à 

mettre aux chapeaulx pour enfans ; troys patrons de toille à fère ouvraiges ; deux escriptoires 

de peu de valleur ; troys chaussepieds de bane de peu de valleur. 

[f° 1806 v°] 

Ung pelleurin de fer doré avec sa clef ; dix petis sacz de grosse toille à tenyr papiers ; cinq 

petites bonettes à tenyr de mercerye sans couvert ; autre boette de boys blanc de deux pans, 

carrée, sans couvert, de peu de valleur ; six tables de boys blanc pour servir à la boutique que 

ledit Mourches tenoyt près du pallais avec sa couverte et estagières de ladite boutique avec six 

barres de environ dix à unze pans de long pour servir à ladite boutique ; une grande cornude 

de peu de valleur, ung poyere de boys blanc sans fer bon, autre poire de boys blanc feré de 

peu de valleur ; une petite banaste de cane bone pour fère bugade. 
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Document 28 

 

 

1544, Janvier, Aix-en-Provence, Règlementation sur le costume édictée par les consuls et 

députés de la communauté et conseil de la ville d’Aix. Approuvée le 2 février 1544. AD BDR 

Aix-en-Provence, BB 41, f° 16 r°441. 

 

[f° 16 r°]  

(...) Premierement ont advisé, conclud et arresté, diviser et cessonner les estatz de ladicte 

communaulté, manans et habitans d’icelle en cinq degrectz dont le premier degré sera de 

messieurs les maistres rationaulx pour le roy en sa chambre des comptes, le lieutenent 

general, le seneschal, <le tresorier general> et les conseilliers et archivaires respectivement 

ausdictes chambres comprins les advocat[s] et procureurs du roy en icelle, le viguier et juge 

ordinaires, advocat et procureur des pouvres, greffiers civil et criminel du parlement, 

gentilzhommes et nobles de nom ou d’armes, les docteurs es droictz, secreteres en 

chancellerie, docteurs en medecine et leurs femmes, [f° 16 v°] lesquelz parsounaiges de la 

qualité susdicte ne porront pourter et user soyt en (leu) lieu public ou privé d’aulcum drap de 

soye cramoysine, fors les femmes dudict estat auxquelles sera loysible <si bon leur semble> 

en pourter les bonnes festes en aornement de teste, gorgerins ou manchons (si bon leur 

semble) et non autrement. 

Item ne porront et sera loysible aux parsounaiges de la qualité susdicte pourter aulcunes robes 

qu’on appelle du de-dessus442 d’aulcum vellours ou satim <ou damas> quelz qu’ilz soyent. 

Item ne porront les hommes de la la qualité susdicte pourter aulcunes chausses ou partie 

d’icelles, forreau d’espee, saincture ou solliers soyt aux hommes ou aux femmes de aulcum 

vellours ou satim. 

Bien sera permis aux parsounaiges de la qualité susdicte pourter les bonnes festes, assemblees 

publicques pour cas d’advenement des princes, de mariaiges, baptizalhes et autres pareilles 

assemblees, robes du dessus de (damas ou) taffetas ou autre draps de soye de meindre 

extimation <et celles des femmes> doblees si bon leur [f° 17 r°] semble, les manches de 

                                                 
441 Document rapporté dans une version en français actualisé avec des erreurs et ommisions par C. F. 
Bouche (1785, p. 61-65). 
442 Lire du dessus. 
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vellours ou tout autre drap de soye, le cramoysin excepté, et le demeurant443 sive la ceue de 

taffetas ou autre doblure inferieure. 

Item leur sera loysible pourter ausdicts jours tant seullement sayons et cottes respectivement 

de quelque drap de soye quel qu’il soyt excepté le cramoysin. 

Item sera permis border lesdicts abilhementz et autres de drap de layne, de toute spece de drap 

de soye excepté le cramoysin prouveu que lesdicts bortz ne excederont troys doigtz en largeur 

et ne soyent multipliez ou decoppez aulcunement. 

Item porront les parsounaiges de ladicte qualité respectivement <tant seulement> pourter les 

jours ouvriers robes du dessus de chamelot doblees a la facon susdicte et autres au dessoubz, 

sayons et cotes de taffetas et au dessoubz prepoint de vellours et au dessoubz. 

Item ne pourront et sera loysible aux persounaiges de la qualité susdicte en aulcune facon que 

ce soyt avoyr que une seulle robe ou autre abilhement [f° 17 v°] de chacune spece de soye 

susdicte, fors et excepté du chamelot duquel en pourront avoyr deux si bon leur semble et non 

plus. 

Item ne sera permys aux parsounaiges de la qualité susdicte decopper aulcunement lesdicts 

abilhements ou aulcuns d’eulx excepté que les hommes pourront decoper unes chauses de 

drap et icelles dobler de tafferas commun du mesme drap des chausses ou autre inferieur. 

Item, ne sera permys aux gens dudict estat fourrer lesdicts abilhementz en quielque part que 

ce soyt d’aulcune fourrure fors et excepté de fourrure de peaulx <de martres communs et non 

sebellins>, d’aigneaulx, raynardz ou autres de semblable ou meindre pris. 

Item ne sera permys aux enfans de familhe de pourter leurs accotremens si hault que leurs 

peres ou meres, ains au dessoubz chacun hounestement sellon son estat et ce jusques a tant 

qu’ilz soyent mariez <ou au degré de leursdicts pere et mere>. 

[f° 18 r°] 

Le segond degré 

Seront (les bourgeois) les procureurs en parlement, <bourgeois>444, rapporteurs, enquesteurs, 

greffiers des submissions et appellations de la court ordinaire et spiritualité. 

Lesquelz ne pourront user ou pourter soye en privé, en public en quielque temps ou lieu que 

soyt aulcun drap de soye sy ce n’est en la forme et maniere qui s’ensuyt. 

                                                 
443 Dans le dictionnaire de F. Godefroy (1881-1902), parmi les définitions du terme demore et des 
mots qui en dérivent, il apparaît celles de « retard », « attente », « délai ». Le mot demeurant recouvre 
très vraisemblablement ici la signification de « traîne ». C. F. Bouche a attribué par erreur à ce mot la 
définition « demeurer, rester » (1785, p. 62). 
444 L’orgueil de quelque procureur du parlement aura fait barrer le mot « bourgeois » pour le faire 
réécrire après, ordre de préséance oblige… 
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Premierement sera loysible aux gens dudict estat user et pourter les festes (jures) et 

assemblees susdictes a aournement de teste, chaperon, manchons et gorgerons de tout drap de 

soye, le cramoysin excepté. 

Item <leur> sera permis et loysible pourter <lesdicts jours tant seulement> robes du dessus de 

camellot (dob) ou autres inferieures doblees comme celles du premier estat si bon leur semble. 

Item pourront lesdicts jours tant seulement pourter respectivement [f° 18 v°] sayons et cotes 

de damas ou autre drap de soye inferieur et prepoynt de vellors excepté le cramoysin. 

Item leur sera permis broder lesdicts abilhamentz comme ceulx du premier estat reservé que 

les borts ne pourront exceder deux doigtz de largeur et ne seront multipliez et decoppez. 

Item sera loysible aux parsounaiges de ladicte qualité pourter pour le plus hault aux jours 

ouvriers robes du dessus de drap appellé brunete445, <demy hostade, saye446> ou autre de 

meindre pris (doblees les manches de satin si bon leur semble tant seulement), sayons et cotes 

de chamellot et autres au dessoubz 

Item ne pourront avoyr que une robe de chacune spece de soye comme est dict au premier 

degré et stat. 

Item ne porront aulcunement (pourter) decopper lesdicts accotrementz en quielque part que ce 

soyt. 

Item ne pourront pourter aulcunes (dos) forreures fors que d’aigneau et autre de pareil pris. 

[f° 19 r°] 

Item quant aux enfans de familhe en sera usé comme au premier estat et degré. 

 

Le tiers degré 

Seront les procureurs des courtz subalternes, les (maistres) tabellions, <notaires>, les 

merchans tenentz grand trafficque de merchandises comme sont drappiers, merciers, 

appoticaires et autres de telle en semblable extimation, les grandz mesnaigiers, maistres 

orfevres et maistres cyrurgiens passez par examen sans y comprendre les barbiers. 

Lesquelz ne pourront aussi (user) et leurs femmes user ou pourter en leur privé et public en 

quielque sorte aulcum drap de soye, chamellot ne hostade si n’est comme sera dict cy apres. 

Premierement sera permis aux gens dudict estat respectivement user et pourter sçavoyr aux 

femmes prechon, gorgeron, manchons de tout drap de soye si n’est cramoysin aux jours de 

festes et assemblees susdicts tant seulement. 

                                                 
445 C. F. Bouche lit par erreur bouvete. 
446 C. F. Bouche lit par erreur soie. La saye est une étoffe de laine. 
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[f° 19 v°] 

Item leur sera permys aux jours susdicts pourter robes de demy ostade, saye, drap ou autre 

stophe inferieure et les manches d’icelles doublees de satin ou autre soye inferieure et de 

meindre pris bordees de vellours excepté cranoysin prouveu que le bort ne pourra exceder 

(ung doigt) <deux doigts> de large sans estre multiplié ou decoppé <comme au segond 

degré> 

Item leur sera permys pourter ausdicts jours tant seulement cottes ou sayons de taffetas 

commun excepté cramoysin, camellot ou autres pareil et de meindre pris. 

Item ne leur sera permis avoyr que une desdictes robes ou cotes de chacune espece, ne de 

pourter aulcunes fourreures fors que aigneaulx blancs ou noyrs communs excepté les avortons 

ou romanye. 

Item quant aux enfans de familhe, en sera faict comme aux precedentz degrectz et estatz. 

[f° 20 r°] 

Le quatriesme degré 

Seront petitz merchans, revendeurs, barbiers, ouvreurs de laynes et toylles, chaussetiers, 

coturiers, cordonniers, curatiers, espasiers, mareschaulx et autres artisans de telle extimation 

ensemble les lavoreurs447. 

Lesquelz ne porront user et porter en privé et public aulcun vellours ou autre soye, chamellot 

et hostade (si n’est) si n’est que les femmes dudict estat pourront porter tant seulement ung 

gorgeron dessoubz la robe de quielque soye que ce soyt reservé le cramoysin. 

Item ne sera permys aux gens et parsounaiges de ladicte qualité de porter aulcunes robes, 

sayons ou cottes d’aulcun drap excedant dix florins la canne. 

Item ne leur sera permys pourter aulcuns soliers de vellours, drap, et aux femmes aulcune 

toylle appellee crespe ou autre de parelle extimation et valleur. 

[f° 20 v°] 

Item ne pourront pourter aulcunes forreures ausdictes robes mesmes a celles du dessus sinon 

de peau de gros moton ou aigneau blanc. 

Item et les enfans de familhe seront rengez proportionablement comme ceuls du premier et 

segon degré et estat. 

Le cinquiesme estat et degré 

Seront mulletiers, rogatiers, brassiers, valletz, norrisses et chambrieres. 

                                                 
447 Comprendre « laboureur ». 
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Lesquelz parsounaiges ne pourront respectivement pourter et user en privé ou public en 

quielque sorte, temps et qualité que ce soyt aulcum drap de soye, chamellot, hostades, demy 

hostade, saye ne autres de pareille stophe, ne aulcun drap excedant le pris de cinq flourins la 

cane. 

Item ne porront semblablement pourter aulcums rigotiers, crespe, cambray ne toylle excedant 

quinze soubz la canne. 

[f° 21 r°] 

Bien leur sera loysible pourter les festes une saincture de soye appellee riban de demy soul le 

pan et non plus. 

(...) 
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Ce glossaire comprend l'ensemble des termes relatifs aux accessoires métalliques du costume, aux 
artisans qui les fabriquent, à la fabrication des accessoires étudiés, aux outils nécessaires à leur 

fabrication, aux matériaux qui les composent. Quelques mots désignant des couleurs rares ont été 
répertoriés. La date correspond à la première attestation du terme dans les archives ou dans la 

bibliographie consultées. De nombreux termes latins sont bien entendu usités depuis l'Antiquité.

A jour Français Ajouré 1451
Ac(i)erium/Asc(y)(e)rium/
Ass(a)(e)rium

Latin Acier 1252

Acaio Toscan Acier 1385
Acerium comunum Latin Acier commun 1251
Achordelare Toscan Lacer 1369
Acier/Assier/Aisier Français Acier 1439
Acus Latin Aiguille 1448
Adobat Langue d'Oc Ouvré, travaillé 1285
Aff(l)ible Langue d'Oc Attache textile ou de cheveux pour manteau Vers 1240 - 

vers 1250
Affinare Latin Affiner (un métal) 1430
Affinator aurum et 
argentum

Latin Personne chargée d'affiner les métaux 
précieux

1410

Affineur Français Affineur d'or et d'argent 1608
Affiquetus Latin Affiquet 1426
Agate Français Agathe 1479
Agate/Agatte Français Agathe 1471
Agatus Latin Agate 1498
Aghuuglieta Toscan Aiguillette 1369
Agnus Dei Latin Agnus Dei 1330
Aguillete/Aiguillette/ 
Aiguillecte/Aguliette/ 
Agulhette

Français Aiguillette 1451

Agul(h)etus/Aguletus/ 
Aguleta

Latin Aiguillette 1363

Agulha Langue d'Oc Aiguille 1396
Agulheta Langue d'Oc Aiguillette 1396
Agulheta armandum Latin Aiguillette à armer 1443
Agulheta bastarda Latin Aiguillette bâtarde (type particulier) 1443
Agulheta dicta merchan Latin Aiguillette dite de marchand (type particulier) 1443

Agulheterius Latin Aiguilletier (frabricant d'aiguillettes) 1441
Agullier Français Aiguillier, petite boîte ou bource contenant 

des aiguilles et/ou des épingles
1587

Aiguillette a armez Français Aiguillette pour l'attache des pièces 
d'armement

1453

Ajustar Langue d'Oc (dans 
un texte français)

Réparer 1575

Allicor Français Littéralement licorne, probablement ivoire 1581
Alligatum Latin Allié (au sujet d'un métal) 1430
Amatistus Latin Améthyste 1367
Amatyte Français Hématite 1587
Ambra Latin Ambre 1257
Ambra cuecha Langue d'Oc Ambre cuit ? Fin XIVe s.
Ambra ecastori Langue d'Oc Type d'ambre non déterminé 1442
Ambre blanc Français Ambre gris 1476
Ambre/Ambra Langue d'Oc Ambre 1396



Ametistus Latin Améthyste 1498
Anchudinea 2 corni Toscan Bigorne 1385-1395
Aneglo Toscan Anneau 1369
Anel amb cayseta Langue d'Oc Bague à châton 1396
Anel/Annel Langue d'Oc Anneau de main, bague Vers 1180
Anella/o Toscan Anneau 1363
Anelleto Toscan Annelet 1364
Anellino Toscan Annelet 1367
Anello Florentin Anneau 1308
Anglugus Latin Enclume 1498
Anneau pontifical Français Bague pontificale 1449
Anneau sponsalic Français Bague de noces, de mariage 1609
Anneau/Agneau/Aneu Français Anneau de main, bague 1448
Annel Français Anneau de main, bague 1448
Annel de Turquie Français Type de bague 1451
Anulum pro sigillo Latin Bague siggilaire 1336
Anulus pontificalum Latin Bague pontificale 1336
Anulus/Annulus/ Anulum Latin Anneau 1278

Anulus/Annulus/ Anulum Latin Anneau de main, bague 1316

Apotheca Latin Boutique, atelier 1498
Aptatura Latin Réparation 1320
Aqua forte Latin Eau forte 1430
Aram Langue d'Oc Airain 1578
Aranum Latin Alliage de base cuivre (bronze ou laiton) 1252
Arcamye Langue d'Oc (dans 

un texte français)
Airain 1545

Archal/Archet Français Alliage de base cuivre (laiton) 1476
Archet Français Diadème 1477
"Archetti" Toscan Marque d'atelier figurant un archer appliquée 

sur des boucles fournies par des marchands 
florentins

1363

Ardigl(i)one Toscan Ardillon 1363
Ardilgliare Toscan Poser un ardillon sur un anneau. 1366
Arficius/Arsichius 
(Schäfer 1914, p. 631) ou 
plutôt Arfichius

Latin Artificielle, fausse (au sujet d'une pierre 
précieuse)

1356

Argen(t) Français Argent 1426
Argenpello Toscan Oripeau argenté 1368
Argent Langue d'Oc Argent Vers 1180
Argent blanc Français Argent non doré 1478
Argent fille Français Argent sous forme de fil 1615
Argent fin Français Argent fin 1447
Argent fin Langue d'Oc Argent fin Milieu XIVe 

s.
Argent massis Langue d'Oc Argent massif 1396
Argent negre Langue d'Oc Argent noir 1471
Argent rout Langue d'Oc Pièces d'argent brisées 1471
Argent vieu Langue d'Oc Pièces d'argent brisées 1228
Argentarius Latin Littéralement "argentiers", au sujet des 

propriétaires d'une mine d'argent
1180

Argenterius Latin Orfèvre qui travaille l'argent 1422
Argenteus Latin En argent 1ère moitié 

XIVe s.



Argentier Français Orfèvre travaillant l'argent 1458
Argentiere Toscan Argentier 1364
Argentum Latin Argent 1252
Argentum album Latin Argent blanc, c'est-à-dire non doré 1436
Ariento Florentin Argent 1308
Arrotate Toscan Pierre à aiguiser 1366
Asiar/A(s)sie(r)/Acier/ 
Aciez/Arsier/Ascyr

Langue d'Oc Acier 1228

Assayeur Essayeur de la monnaie, des métaux 
précieux

1513

Assier cayrat Langue d'Oc Acier sous forme de matière première 
cubique ou rectangulaire

Fin XIVe s.

Assier commun Français Acier commun 1685
Assier plat Langue d'Oc Acier sous forme de matière première plate Fin XIVe s.

Assiete Français Pièce métallique circulaire de collier 1426
Astella Latin Baguette de bois 1248
Atachete Français Attache pour le troussage de la robe 1447
Athache Français Fermaillet (sur un collier) 1426
Aubelicque Français Pierre de nature inconnue 1451
Aur Langue d'Oc Or Vers 1180
Aur en fueilla per 
peigneyres

Langue d'Oc Or en feuille pour peindre Fin XIVe s.

Aur filat Langue d'Oc Or filé 1228
Aur plat de Genoa o de 
Venezia

Langue d'Oc Or en plaque de Gênes ou de Venise Fin XIVe s. 

Aureus Latin En or 1317
Aurical Langue d'Oc Alliage de base cuivre (laiton) Fin XIVe s. 
Aurifaber Latin Orfèvre 1253
Aurifabraria Latin Orfèvrerie 1448
Auripellum Latin Oripeau 1343
Aurpel/Auripel(le) Langue d'Oc (aussi 

dans texte latin)
Oripeau 1354

Aurum Latin Or 1248
Aurum de Luca Latin Or de Lucques 1435
Aurum filatum Latin Or filé 1248
Aurum finum brunitum Latin Or fin bruni 1345
Aurum finum de 
Florentia

Latin Or fin de Florence 1349

Aurum tracticium Latin Or filé 1309
Autisse Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Forme, gabarit (pour la production de 
vaisselle)

1526

Avori Langue d'Oc Ivoire Fin XIVe s.
"B" Toscan Marque d'atelier figurant un B appliquée sur 

des boucles fournies par des marchands 
florentins

1363

Bacgue/Bague Français Bijou (terme générique) 1447
Baga Langue d'Oc Joyau 1462
Bague Français Bague, anneau de main 1576
Bague de foy Français Bague avec la représentation de deux mains 

serrées
1608

Balai/Balay/Baillai Français Rubis 1413
Balancia/Bilanca Toscan Balance 1364
Balansa/Balanson Langue d'Oc Balance 1498



Balansonum Latin Balance 1415
Balassius/Balastius/Bala
sium/Balacium/ 
Balaysium

Latin Rubis balais 1321

Balastretus Latin Rubis balais 1352
Balay/Bayla Langue d'Oc Rubis 1392
Ballon/Balon Français Ballon d'acier (sac rempli de petits barreaux 

d'acier calés avec de la paille)
1553

Balonum Latin Ballon d'acier (sac rempli de petits barreaux 
d'acier calés avec de la paille)

1425

Banc a tirer fil d'argent Français Banc à tirer le fil d'argent 1587
Banda Latin Courroie, sangle 1521
Bastarda Latin Bâtarde 1443
Bate Français Bâte (monture sur) 1452
Bateu d'or Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Batteur d'or 1523

Bateur de l'or Français Batteur d'or 1601
Battitorum, battitor ou 
battitorus

Latin Batteur d'or 1349

Baudrier Français (aussi 
dans un texte latin)

Baudrier 1447

Bendal(h) de perles Français Ornement de coiffure féminin 1558
Beuf marin Français Phoque 1471
Beufle/Beuf Français Matériau indéterminé (à rapprocher de 

"Bufre")
1545

Bicorne Français Bigorne 1587
Bicornus Latin Bigorne 1498
Bilhon/Billon Français Billon 1582
Bilhonho Langue d'Oc Billon 1430
Bilhota Langue d'Oc Applique métallique emboutie 1475
Billonum/Bilhonum Latin Billon 1354
Biscorna Latin Bigorne 1495
Blanc Langue d'Oc Etamé ou argenté (au sujet d'une feuille 

métallique)
1396

Blancarius Latin Tanneur, corroyeur 1444
Bloca/Bloqua/Blauca Latin Boucle 1410
Bloquera Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Boucle ou attache 1521

Bloqueta Latin Petite boucle 1443
Blouco Langue d'Oc Boucle 1575
Bocayrolo de talha Langue d'Oc Bouterolle à découper 1415
Bocestanh Langue d'Oc Matière indéterminée Fin XIVe s.
Bocla Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Boucle 1456

Bocornna Latin Bigorne 1415
Bola Latin Tas à tête bombée 1495
Boleta/Buleta Latin Sorte de médaillon ouvrant dans lequel on 

mettait quelques reliques ou souvenirs 
précieux

1369

Bolhonus Latin Applique de ceinture 1424
Bolsonalha Langue d'Oc Billon 1430
Borcellas Langue d'Oc Brucelles 1418
Bordon Français Bâton de marche 1478



Bot Langue d'Oc (dans 
un texte latin)

Ferret de lacet 1443

Botarello/Botarolo Langue d'Oc 
(également dans 
un texte latin)

Bouterolle 1497

Botegha Toscan Boutique, atelier 1385-1395
Botidor Langue d'Oc Emboutissoir 1418
Botigua Langue d'Oc Boutique, atelier 1418
Boton Langue d'Oc Bouton 1389
Boton de patrenostres Langue d'Oc Sorte de floche, de pendant probablement 

sphérique pour chapelet
1397

Botonadura Latin Boutonnière 1365
Botonata Latin Boutonné 1348
Botonus Latin Bouton 1381
Botonus Latin Sorte de floche, de pendant probablement 

sphérique
1456

Bottoncino Toscan Petit bouton 1365
Bottone Toscan Bouton 1363
Botum Latin Ferret de lacet 1443
Botum zonam Latin Mordant de ceinture 1502
Boucle Français Boucle 1451
Boucletus Latin Petite boucle 1397
Bouge Français Soufflet 1549
Bouie/Bouys Français Buis 1471-1472
Boullon Français Applique ou clou métallique embouti 1426
Boulon Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Applique circulaire bombée 1427

Bourdon tournant Français Type de bâton de marche 1453
Bout Français Ferret de lacet 1479
Bout Français Mordant de ceinture 1451
Boutique Français Boutique, atelier 1587
Bouton Français Sorte de floche, de pendant probablement 

sphérique
1452

Bouton d'acier émaillé Français Bouton en acier émaillé 1615
Bouton de fil Français Bouton en tissu 1573
Bouton de filoselle faitz 
et lassets

Français Bouton de bourre de soie fonctionnant avec 
un lacet

1599

Bouton/Boton Français Bouton, ornement en tissu globulaire 1451
Boutton a las d'amour Français Bouton avec un lacet qui pourrait être noué 

d'une certaine manière
1575

Bouya Langue d'Oc Grand soufflet 1418
Boys Français Bois 1545
Bozetta Toscan Clou à tête bombée de courroie 1365
Braghiere Toscan Braier (ceinture retenant les braies) 1363
Brancamo Italien (dialecte 

indéfini)
Branche de corail de première qualité 2ème moitié 

XVIe s.
Brancha coralhi/Branqua 
coralhi

Latin Branche de corail 1391

Branche de coral Français Branche de corail 1447
Branlan Français Branlant (objet branlant) 1426
Brasel(l)e(t)/Bracelet Français Bracelet 1545
Brasier Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Fer à braser 1498

Broc(h)a Latin Fermail, broche 1319
Brocata/Broquatus/a/um Latin Broché(e) 1456



Broch(i)é Français Broché 1426
Brodé Français Brodé 1426
Broderie du petit mestier 
de soye ou d'or

Français Broderie de soie ou d'or 1615

Brucellas Langue d'Oc (dans 
un texte latin)

Brucelles 1498

Brunedor Langue d'Oc Brunissoir 1418
Bruni Français Bruni 1448
Brunita/us/um Latin Bruni (au sujet de l'or) 1345
Bruniturare Latin Brunir 1327
Brunysor/Brunissor Langue d'Oc 

(également dans 
un texte latin)

Brunissoir 1495

Brut Français Brute, non taillée (au sujet d'une pierre) 1472
Budel Langue d'Oc Bobine de fil métallique Fin XIVe s.
Bufre/buffre Français Matériau indéterminé (à rapprocher de 

"Beufle")
1582

Buget Français Petit soufflet 1587
Bullette/Bulete/Burlette Français Sorte de médaillon ouvrant dans lequel se 

mettait quelques reliques ou souvenirs 
précieux

1426

Buou marin Langue d'Oc (dans 
un texte français)

Phoque Fin XIVe s.

Burin Français Burin 1587
Burin Langue d'Oc Burin 1418
Bussida/Buxida Latin Boîte de rangement 1333
Butiqua Latin Boutique, atelier 1415
Buxide/Buxus Latin Buis 1248
C(h)avezina Toscan Rênes 1363
Cabrit Langue d'Oc Chevreau 1396
Cadena Latin Chaîne de cou, collier 1432
Cadenau Langue d'Oc Chaîne (de ceinture ?) 1543
Cadenete/a Langue d'Oc Chaînette 1397
Cairatum auri filati de 
Janua 

Latin Carat d'or filé de Gênes 1248

Calibis Latin Acier 1258
Cama(h)ieu/Camaheu Français Camé 1448
Camail Français Sorte de collier évoquant un collet de mailles 1479

Camaius Latin Camé 1498
Camalh Langue d'Oc Sorte de collier évoquant un collet de mailles 1471

Campane Français Clochette 1422
Campanella Latin Grelot, clochette 1358
Cannete d'or de Florance Français Bobine de fil d'or de Florence 1478

Cannon Langue d'Oc Bobine de fil de métal précieux 1228
Canonum aurum filatum 
de Janua

Latin Canon d'or de Gênes 1248

Canonum aurum filatum 
de Montepessulano

Latin Canon d'or de Montpellier 1248

Capa/Ciapa/Ciappa Toscan Chape (sorte de mordant fixé à la boucle) 1365

Capellum
Latin Chapeau, coiffe qui peut être recouvert 

d'éléments précieux
1340

Cara(c)tum/Cayratum/ 
Cateratum

Latin Carat 1356



Carboncle Français Escarboucle (pierre brillante) Vers 1180
Carboncle Langue d'Oc Escaboucle (variété de rubis d'un rouge 

foncé très vif)
Vers 1180

Carcan/Carquan Français Sorte de collier 1563
Cascavel d'aigla Langue d'Oc Grelot pour aigle 1397
Cascavel de Myllanes Langue d'Oc Grelot de Milan 1475
Cascavel/Casquevau Langue d'Oc Grelot 1240 - 1250
Casquavellus/ 
Cascavellus

Latin Grelot 1361

Cassidoine Français Calcédoine 1451
Cat(h)ena Latin Chaîne de cou, collier 1443
Caxa Latin Coffret à bijoux 1341
Cegner/Cener Langue d'Oc Ceindre 1240 - 1250
Ceinct d'ortraict Français Ceinture brodée de fil d'or 1478
Ceincture a espee Français Ceinture militaire pour la suspension d'une 

épée
1582

Ceincture moresque Français Ceinture textile à la mode moresque 1477
Ceint/ceinct Français Ceinture 1426
Ceinture/Ceincture Français Ceinture 1426
Cencha Langue d'Oc Ceinture 1240 - 1250
Cener espaza Langue d'Oc Ceindre l'épée, être adouber 1240 - 1250
Cenglon Français Ceinture 1599
Centura presbiterali Latin Ceinture sacerdotale 1321
Cepon Langue d'Oc Affût (de bois) 1418
Cesoie da tagliare ferro 
stangnato 

Toscan Cisaille à tailler le fer étamé 1365

Chaesne Français Chaîne 1478
Chaine Français Collier 1530
Chaine/cheine Français Chaîne pour la suspension à la ceinture 1545
Chanacuer Français Chaîne à maillon en forme de cœur 1498
Chapellé Français Chapelet 1565
Chapelletus Latin Chapelet 1501
Chapo Toscan Tête de clou 1363
Charniere Français Charnière (dans un bijou) 1426
Chassa river Langue d'Oc Chasse-rivet 1418
Chastangna Toscan Châtaigne 1365
(alla) Chatelana Toscan A la Catalane (type de courroie) 1363
Chauffecte Français Chaufferette 1477
Chavestro Toscan Licol 1365
Chaynette/Cheinette Français Chaînette 1426
Cheine de pais Français Chaîne parsemée d'images religieuses ? 1545
Chiavel(l)are Toscan Clouter, riveter 1367
Chiavellino Toscan Petit clou de courroie à tête plate 1367
Chiovo Toscan Clou de courroie à tête plate 1369
Chollare de levriere Toscan Collier de lévrier 1365
Choltello da taglare 
choregie

Toscan Tranchet 1370

Chucito Toscan Couvert 1363
Ci(n)ghiuolio/Cingiuolio Toscan Sangle 1363
Cinghia Toscan Sangle, courroie 1363
Cinghia doppia Toscan Sangle, courroie double 1363
Cingturerius Latin Ceinturier 1465
Cingulum Latin Ceinture, courroie 1309
Cintrin Français Citrine 1498
Cintura Florentin Ceinture 1308
Cintura Toscan Ceinture 1363



Cintura dopia Toscan Ceinture double 1364
Circulum Latin Couronne 1345
Circulum Latin Cercle (ornement) 1369
Citrin Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Citrine 1498

Cizoire Français Cisaille 1587
Clau Barbarisme dans 

un texte latin
Clou (barbarisme formé sur une 
provençalisation du mot français clou ?)

1502

Clavatus/a/um Latin Clouté(e), parsemé(e) d'appliques 1342
Clavelé Français Clouté, parsemé d'appliques 1426
Clavellade Langue d'Oc Clouté, parsemé d'appliques 1439
Clavellatus/a/um Latin Clouté(e), parsemé(e) d'appliques 1439
Clavier Français Agrafe retenant une chaîne pour la 

suspension de menus objets
1557

Clavus/Clavellus Latin Applique (de courroie) 1342
Cleda Langue d'Oc Claie 1418
Cloborum Latin Applique (de courroie) 1502
Clocha Latin Cloche (forme de lingot pour l'étain) 1248
Clou/Clo Français Applique de courroie ou clou 1426
Cloué Français Clouté, parsemé d'appliques 1426
Co(u)ral Français Corail 1451
Coble de chien Langue d'Oc Collier de chien 1397
Coda Latin Pierre 1321
Coiame Toscan Cuir 1385-1395
Collaria Latin Collier 1417
Collier Français Collier 1413
Compas Langue d'Oc 

(également dans 
texte latin)

Compas 1418

Conquilha Langue d'Oc Coquille (ornement pour le vêtement) 1397
Contrafacta/i/Contrafach Langue d'Oc Contrefait (au sujet d'une pierre) 1498
Contrafactus/a/um Latin Contrefaite, artificielle (au sujet d'une pierre) 1498
Coppa Latin Produit semi-fini de cuivre à la sortie du 

martinet
1511

Coquille Français Coquille Saint-Jacques 1476
Coquylha Langue d'Oc (dans 

un texte français)
Coquille Saint-Jacques 1514

Cor Langue d'Oc Cuir 1397
Cora(i)llus//Coralh(us) 
(um)/Corayllis

Latin Corail 1235

Corail en branca Langue d'Oc Corail en branche Fin XIVe s.
Corail/Corayl/Coralh Langue d'Oc Corail 1228
Corailhum pistandi Latin Corail péché, qualité particulière de corail 1431
Coraillum pilosi Latin Corail pileux, juste sorti de la mer 1384
Coral bastard Italien (dialecte 

indéfini)
Qualité particulière de branche de corail Vers 1400

Coral escaigle Italien (dialecte 
indéfini)

Qualité particulière de branche de corail 2ème moitié 
XVIe s.

Coral fino Italien (dialecte 
indéfini)

Qualité particulière de branche de corail 2ème moitié 
XVIe s.

Coral floret Italien (dialecte 
indéfini)

Qualité particulière de branche de corail Vers 1400

Coral toretto Italien (dialecte 
indéfini)

Qualité particulière de branche de corail 2ème moitié 
XVIe s.

Coral toro (de tors) Italien (dialecte 
indéfini)

Qualité particulière de branche de corail 1380



Coral toro (tors) de 
navigar (navegar)

Italien (dialecte 
indéfini)

Qualité particulière de branche de corail Vers 1400

Coral tors de talhar Italien (dialecte 
indéfini)

Qualité particulière de branche de corail 2ème moitié 
XVIe s.

Coral tors d'encaissar Italien (dialecte 
indéfini)

Qualité particulière de branche de corail Vers 1400

Coralli Langue d'Oc Corail 1430
Corda de patrenostres Langue d'Oc Chapelet 1397
Corda nozada Langue d'Oc Ceinture de type cordon à nœuds Vers 1300
Cordada de 
paternostres/ 
paternostres

Langue d'Oc Chapelet 1396

Cordar Langue d'Oc Lacer Vers 1200
Corde Français Ornement de coiffure féminin ou bracelet fait 

d'une corde de perles
1566

Cordela Langue d'Oc Lacet, cordon 1396
Cordelar Langue d'Oc Lacer 1396
Cordeyrata Latin Chapelet 1427
Cordon Français Ornement en forme de cordon 1476
Cordon de Paris Français Ceinture de type cordon 1545
Cordon de Paris Langue d'Oc Ceinture de type cordon 1545
Cordonum Latin Ceinture de type cordon 1369
Cordonus Latin Cordon, sert éventuellement de ceinture 1317
Cordula perlarum Latin Corde de perles (de nacre), ornement de 

coiffure féminin
1391

Cordulum Latin Cordelette 1326
Cordunum fratris 
minoris

Latin Ceinture de type cordon pour Frère mineur 1448

Cordus Latin Cordon, corde 1252
Cordus Latin Corde (marque de fabricant sur une enclume 

en fer)
1487

Coregia/Choregia/ 
Choreggia

Toscan Courroie 1363

Coreus Latin Cuir 1317
Coreus marinus Latin Cuir "marin", cuir de phoque ? 1456
Corium Latin Cuir 1252
Cornalline/Cornalhine/ 
Corneline

Français Cornaline 1452

Cornellinus Latin Cornaline 1498
Corniola/Corniolus Latin Cornaline 1322
Corona Langue d'Oc Couronne Fin XIIIe - 

début XIVe 
s.

Corona Latin Couronne 1316
Correg/Corregat/Coret Langue d'Oc Courroie Fin XIe - 

début XIIe s.
Corregeta Langue d'Oc Ceinture étroite Vers 1240 - 

vers 1250
Correterius Latin Courroie 1342
Corrigia/Corregia Latin Ceinture, courroie 1215
Corroye/Couroye/ 
Courroie

Français Courroie 1451

Cosse Français Ornement en forme de cosse de haricot ? 1413
Costura/Chostura Toscan Coûture 1363
Coupar Langue d'Oc (dans 

un texte français)
Tailler (une pierre) 1575



Cour(r)e Langue d'Oc 
(également dans 
texte latin)

Cuivre 1252

Courailler Français Artisan travaillant le corail 1476
Courdon de Roan Français Cordon de Rouen 1575
Courrant Français Passant de ceinture 1480
Coutel a talhar limas Langue d'Oc Raclette (pour tailler les limes) 1418
Coutre Langue d'Oc Cuivre Fin XIVe s.
Coutre en granailla Langue d'Oc Cuivre en grenaille (petits grains arrondis) Fin XIVe s.
Coutre en pan Langue d'Oc Cuivre en lingot en forme de pain Fin XIVe s.
Coutre en plata Langue d'Oc Cuivre en lingot en forme de plaque Fin XIVe s.
Coutre vieil Langue d'Oc Cuivre vieux à recycler 1582
Coutre vieil Langue d'Oc Cuivre vieux à recycler Début XIVe 

s.
Cozoyra Langue d'Oc Cisaille 1418
Cramesinus/Cremesinus Latin Cramoisi 1456
Crapaudine Français (dans un 

texte latin)
Pierre de crapaud 1482

Crapaudinus Latin Crapaudine 1498
Crespa Toscan Bande, lanière ? 1365
Crestayl/Crestalh Langue d'Oc Cristal de roche 1ère moitié 

XIVe s.
Crista(i)l Langue d'Oc Cristal de roche Fin XIVe s.
Cristal blanc Français (dans un 

texte latin)
Cristal de roche 1502

Cristal/Cristail Français Cristal de roche 1477
Cristallin Français Cristal de roche 1478
Cristallum Latin Cristal de roche 1336
Croc/Crocp Français Croc de baudrier pour tendre l'arbalète ou 

pour retenir la bride du cheval
1451

Crocchi Toscan Croc pour tirer l'arbalète 1365
Croche/Crochet Français Attache pour le troussage de la robe 1397
Croche/Crochet Langue d'Oc Crochet de ceinture ? 1396
Crochet Langue d'Oc Crochet d'un système d'agrafage. 1397
Crochetus/Croquetus Latin Crochet de système d'agrafage 1417
Crocus/Croquus Latin Croc de baudrier pour tendre l'arbalète 1333
Croix Français Croix 1476
Croix de Jherusalem Français Croix de Jérusalem 1476
Croix double Français Croix à double traverse 1477
Croix simple Français Croix à simple traverse 1477
Cros Langue d'Oc Croix (pendentif) 1392
Crucefix/Crucifix Français Crucifix 1476
Crux Latin Croix (ameublement ou bijou) 1341
Crux pectoris Latin Croix pectorale 1341
Cucire Toscan Coudre 1385-1395
Cuer Français Maillon de chaîne en forme de cœur 1545
Cuer Langue d'Oc Cuir 1396
Cuer de Pineyrol o de 
Lombardia

Langue d'Oc Cuir de Pignerol ou de Lombardie Fin XIVe s.

Cuer dels Yrlans Langue d'Oc Cuir d'Irlande 1240 - 1250
Cuir Français Cuir 1426
Cuivre Français Cuivre 1439
Cupr(e)um Latin Cuivre 1228
Dam Langue d'Oc Daim (cuir de) 1396
"Daratalo"/"Deratalo" Toscan Signification inconnue 1363



Dauradas Français Littéralement "dorures", c'est-à-dire bijoux de 
coiffure

1555

Daurat Langue d'Oc Doré 1396
Daurerius Latin Doreur 1477
Deauratus/Deoratus/a/ 
um

Latin Doré(e) 1318

Defffile Français Hors d'un fil (à propos de perles) 1426
Demi sain(c)t/Demi 
ceinct/Demi xaint

Français Demi-ceint 1447

Dent d'oriflan/Dens 
d'auriflan/Denti d'auriflan

Langue d'Oc Ivoire d'éléphant 1228

Deslassar Langue d'Oc Délacer Vers 1180
Diadematus Latin Diadème 1533
Diaman/Diamant/ 
Dyamant/ Dieman

Français (aussi 
dans un texte latin)

Diamant 1356

Diaman/Dyamant Langue d'Oc Diamant 1396
Diamantum/Diamentum Latin Diamant 1391
Diedame/Duademe Langue d'Oc Diadème 1481
Discum fuste ad 
dorandum

Latin Disque de bois à dorer 1495

Disgarnitus/a/um Latin Dégarni 1333
Diversorum colorum Latin Multicolore 1439
Doble Langue d'Oc "Pierre de nature inconnue" 1498
Doblerius Latin Doublet 1498
Doreure Français Dorure 1453
Dorure Français Ornement de coiffure féminin orfévré 1563
Doubletus Latin Doublet 1334
Doure Français Doré 1582
Dyamant de Baffos Langue d'Oc Diamant d'une région inconnue 1498
Elaborata/us/um Latin Ouvragé 1533
Eletro Latin Alliage de base cuivre (laiton) 1502
Email/Imail Français Ornement émaillé 1477
Emerauda Latin Emeraude 1498
Encastonar Langue d'Oc Enchâsser, sertir 2ème moitié 

XIIIe s.
Enchasser Français Enchasser, Sertir 1426
Enclume rond de fer Français Tas rond et bombé en fer 1570
Enclume(n) Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Enclume 1495

Enclumelet per rivar Langue d'Oc Petite enclume pour riveter 1418
Enfiller Français Enfiller sur un fil (à propos de perles) 1426
Engluge Langue d'Oc Enclume 1415
Enseigne Français Enseigne de pèlerinage 1447
Erain Français Alliage de base cuivre (bronze) 1664
Erum Latin Cuivre 1298
Eschaquete Français Echiqueté 1426
Escharpe Français Long chapelet 1426
Esguillette Français Aiguillette 1476
Esma(i)l/Email Français Email 1476
Esmail de plicque Français Applique en émail 1451
Esmailleure Français Emaillage 1451
Esmalh Langue d'Oc Email 1418
Esmalhar/Exmalhiar Latin Emailler 1347



Esmalhatus/Esmalhadus
/a/um

Latin Emaillé 1347

Esmalie/Esmaillie/ 
Emaille

Français Emaillé 1426

Esmaltum Latin Email (pièce d') 1476
Esmaltum ab extra Latin Email rapporté 1358
Esman Français Email 1545
Esmandum Latin Email (pièce d') 1423
Esmeralda Langue d'Oc Emeraude 1392
Esmeralda Latin Emeraude 1345
Esmeraude/Emeraude Français Emeraude 1413
Esmery Français Emeri, variété granulaire très dure de 

corindon
1476

Espargne Français Gravure en taille d'épargne 1477
Espingle/Espingue Français Epingle 1451
Espingole Français Epingle 1545
Espinola Langue d'Oc Epingle 1396
Espinolle Français Epingle 1575
Estac/Estard Français Crochet de ceinture pour la suspension de la 

bourse
1581

Estaignar Langue d'Oc Etamer Début XIVe 
s.

Estain(g) de glasse 
(glace)/ Estang de glace

Français Etain de glace => Bismuth ? 1575

Estain(g)/Estan Français Etain 1512
Estain/Estan(g)/Estanh/ 
Estahn

Langue d'Oc Etain 1228

Estan de Cornalses Langue d'Oc Etain de Cornouailles 1448
Estanhatus/a/um Latin Etamé 1356
Estella Latin Etoile 1533
Estenaille a tirer le fil Français Pince à tirer le fil métallique 1587
Esto Français Estoc, pieu (ornement de chapelet) 1471
Estuif Français Etui de collier, de frontier 1426
Fabrica Latin Forge 1498
Faciere Latin Fabriquer 1495
Facon de Turquie Français A la manière turque 1451
Factor zonarum Latin Ceinturier 1486
Faiseur de botons Français Boutonnier 1561
Fait a pans Français Facetté (à propos de perles) 1471
Falsus Latin Faux (au sujet d'une pierre) 1492
Farmaillet/Fermaillet Français Fermail ou agrafe de livre 1426
Fascia Toscan Bande, lanière, courroie 1363
Faulx Français Faux (à propos d'une pierre) 1471
Faytissa Langue d'Oc Bien proportionnée 1396
Faytissa Latin Bien proportionné 1443
Fer Français Fer 1570
Fer Français Chape ou mordant (dans le cadre d'une 

ceinture)
1457

Fer a fondre Français Fer à braser 1587
Fer blanc Français Fer étamé 1476
Fer blanca Langue d'Oc Fer blanc 1477
Fer brut Français Fer brut 1599
Fer crud/creu Français Fer cru 1582
Fer cruz Langue d'Oc Fer cru Fin XIVe s.
Fer d'aiguillete Français Fer d'aiguillette 1480
Fer menuë Français Ferraille 1615



Fer(r)iera Toscan Forge 1364
Fer/Ferre Langue d'Oc Fer 1228
Feraille Français Ferraille, quincaillerie 1608
Fere Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Ferré, garni d'appliques 1380

Fermail Français Fermail ou agrafe de livre 1476
Fermalh/Fermayl/ Fermal Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Fermail ou agrafe de livre 1392

Fermalhetum Latin Petit fermail, fermaillet 1462
Fermallium/Fermallus/ 
Fermalhus

Latin Fermail 1293

Fermoucl Français Fermail ou agrafe de livre 1453
Fermouer Français Agrafe de livre, fermoir 1452
Ferramenta Latin Outil, machine (pour la fabrication) 1493
Ferramentum Latin Ferraille 1358
Ferrassia Langue d'Oc Ferraille, quincaillerie 1344
Ferrat Langue d'Oc Ferré, garni de métal 1514
Ferratalhum Latin Ferraille Fin XIVe s.
Ferrateria Langue d'Oc Ferraille, quincaillerie Fin XIVe s.
Ferre Français Ferré, garni d'une ou plusieurs pièces 

métallique
1447

Ferre Langue d'Oc Outil, ustensile, machine (pour la fabrication) 1418

Ferre a gitar Langue d'Oc Repoussoir 1418
Ferre ad agulhetas Langue d'Oc Outil pour fabriquer des aiguillettes 1418
Ferre que ten lo fuac Langue d'Oc Tisonnier 1418
Ferremen Français Maillon de chapelet 1476
Ferrer, farrer Français Ferrer 1476
Ferreure Français Ferrure (action de ferrer une aiguillette) 1448
Ferreure Français Ferrure (action de ferrer une pièce métallique 

sur du tissu)
1452

Ferreure/Ferrure Français Ferrure de tissu 1478
Ferreus/a/um Latin De fer 1333
Ferriera Toscan Signification inconnue 1366
Ferriera Toscan Etui de cuir pour les outils de forge (Frangioni

1986, p. 166-167)
 1366

Ferro Toscan Fer (métal) 1363
Ferro da trarre filo 
d'ariento

Toscan Filière 1364

Ferrum Latin Fer 1240
Ferrum Latin Moule en fer pour la confection d'enseignes 

métalliques
1311

Ferrum ad torsandum 
cathenam

Latin Mandrin (?) pour faire des maillons de chaîne 1498

Ferrum albi Latin Acier (actuellement acier doux) 1443
Ferrum pro faciendo 
taceas

Latin Forme, gabarit ? Emboutissoir ? 1415

Feuille daurada Langue d'Oc Feuille, fine tôle de métal doré 1498
Fibia dopia Toscan Boucle à double fenêtre 1363
Fibia/Fibbia Toscan Boucle 1363
Fibietta Toscan Bouclette 1368
Fibla Latin Boucle de ceinture 1505
Fibletus Latin Agrafe de vêtement 1356
Fibula Latin Agrafe de livre (fixant une courroie) 1362
Figuratus/a/um Latin Figuré, portant des figures humaines ou 

animales
1482



(de) Fil Français De tissu. 1479
(de) Fil Langue d'Oc De tissu 1396
Fil d'airin/Fil d'arain/Fil 
d'arein

Français Fil de bronze 1582

Fil d'archet Français Fil d'alliage cuivreux (bronze) 1476
Fil d'argent Langue d'Oc Fil d'argent 1396
Fil d'argent fin ( ou faux) Français Fil d'argent fin (ou faux) 1615
Fil d'aur Langue d'Oc Fil d'or 1396
Fil de cuivre Français Fil de cuivre 1476
Fil de fer Français Fil de fer 1478
Fil de fer Langue d'Oc Fil de fer Fin XIVe s.
Fil de fer d'Allemaigne 
(fin)

Français Fil de fer (fin) d'Allemagne 1575

Fil de leton Français Fil de laiton 1599
Fil de lo(u)ton Langue d'Oc Fil de laiton d'Allemagne Fin XIVe s.
Fil de loton d'Alamaigna Langue d'Oc Fil de laiton d'Allemagne Fin XIVe s.

Fil de loton de 
Lombardia

Langue d'Oc Fil de laiton d'Allemagne Fin XIVe s.

Fil de mes (de seda) Langue d'Oc Textile de (soie) de qualité supérieure 1396
Fil d'or fin ( ou faux) Français Fil d'or fin 1615
Filhore a tirer l'argent Français Filière à tirer le fil d'argent 1587
Filiera Langue d'Oc 

(également dans 
un texte latin)

Filière 1418

Filieyra ad trahendum 
argentum

Langue d'Oc et 
latin (dans un texte 
latin)

Filière à tirer le fil d'argent 1495

Fille/Fillet Français Bijou de nature inconnue 1451
Filloselle/Fillozelle/ 
Fillonele/ Philozelle

Français Filoselle (bourre de soie) 1565

Filo Toscan Fil (métallique) 1363
(de) Filum Latin De tissu 1321
Filum argentum Latin Fil d'argent 1364
Filum aur(e)um Latin Fil d'or 1364
Filum de ferro Latin Fil de fer 1498
Finum Latin Fin (au sujet de perles de nacre et de métal) 1358

Firmaclum/Firmaculum Latin Fermail 1284
Firmalgus Latin Agrafe de livre, fermoir 1320
Firmallus Latin Fermail 1354
Firmatorium Latin Agrafe de livre, fermoir 1320
Firmatura/Firmaturus Latin Fermail ou agrafe de livre 1347
Fivella/Fuvella Latin Boucle ou agrafe Vers 1240 - 

1250
Flochum Latin Floche 1456
Floquetum Latin Floche 1456
Flouret Français Filoselle (bourre de soie) 1575
Foderatus/a/um Latin Fourré(e) 1505
Foglia Toscan Feuille (de métal) 1369
Folium Latin Feuille, fine tôle de métal 1317
Folium Latin Feuille de fond d'un châton ? 1333
Folium deauratum Latin Feuille d'étain dorée 1317
Folium deauratum de 
stagno

Latin Feuille d'étain dorée 1345

Foratus/a/um Latin Perforé(e) 1433



Forfesas Latin Ciseaux, forces pour découper des feuilles 
de métal doré

1317

Forge Français Forge (action de forger) 1587
Forjare Latin Forger 1498
Forma Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Forme, gabarit (pour la production de 
vaisselle)

1526

Fornellus Latin Fourneau (Récipient rempli de braises) 1498
Fornimento Toscan Fourniment, garniture 1364
Fornito/a Florentin Fourni(e) 1308
Forus/a/um Latin Perforé(e) 1433
Forus/a/um Latin Foré(e), troué(e) 1443
Foryar / Fo(r)jar Langue d'Oc 

(également dans 
un texte latin)

Forger 1418

Fossatum Latin Chaussée d'élévation de l'eau d'un martinet 1493
Foy Français Bijou figurant des mains serrées ? 1587
Fremail/Fremaille Français 

(également dans 
un texte latin)

Fermail, Agrafe de livre 1413

Fremaillet Français Petit fermail, Agrafe de livre 1413
Fremalh Langue d'Oc 

(également dans 
un texte latin)

Fermail ou agrafe de livre 1471

Fremalhus Latin Fermail ou agrafe de livre 1471
Frimalhus Latin Fermail 1243
Frontal Langue d'Oc Fronteau (ornement de coiffure féminin) 1345
Fronteau Français Fronteau (ornement de coiffure féminin) 1476
Fronteria Latin Fronteau (ornement de coiffure féminin) 1341
Frontiere Français Fronteau (ornement de coiffure féminin) 1426
Fuech/Fuelh/Fuelha/ 
Fueilla/Feuille

Langue d'Oc Feuille, fine tôle de métal Début XIVe 
s.

Fueilla de ferre Langue d'Oc Feuille, fine tôle de fer Début XIVe 
s.

Fueille Français Feuille de fond du cha^ton d'une bague ? 1453
Fueille/Feuille de fer Français Fine tôle de fer 1582
Fueille/Fuellie/Feuille Français Feuille, fine tôle de métal 1582
Fuelh argentat de 
Monpeylier

Langue d'Oc Oripeau argenté de Montpelier 1396

Fuelha d'argent 
sobredaurada

Langue d'Oc Feuille d'argent doré 1397

Fuelle pendant Français Pièce de métal pendante en forme de feuille 1422
Fuellette branlant Français Pièce de métal branlante en forme de feuille 1426
Fuilla d'aur Langue d'Oc Feuille, fine tôle d'or Vers 1180
Fundir Latin Fondre 1498
Furca a gitar argent Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Repoussoir 1498

Furnimento bragarum Latin Fourniment de braies => ceinture ? 1376
Fuvella Langue d'Oc Boucle, anneau 1396
Fuvella duplica Latin Boucle à double fenêtre 1443
Fuvelleta Langue d'Oc Bouclette, annelet 1396
Gabia Langue d'Oc Claie 1418
Gaict Langue d'Oc Jais 1397
Galere Français Matériau indéterminé 1545
Gance Français Gance (pour recevoir les boutons) 1615
Garlanda Langue d'Oc Guirlande de fleurs Deuxième 

quart XIIIe s.



Garlanda Latin Ornement de coiffure orfévré féminin 1278
Garlandellum Latin Ornement de coiffure orfévré féminin 1381
Garni Français Muni, garni (appliquable à la boucle, à la 

chape, au mordant, aux appliques ou à 
l'ensemble de ces objets dans le cadre de la 
ceinture)

1413

Garni(d)(t)us/a/um Latin Garni(e) d'appliques et/ou d'une boucle, 
d'une chape ou d'un mordant

1358

Garnimen Langue d'Oc Vêtement 1352
Garnimentus/Guarnimen
tum

Latin Garniture (de bijou) 1492

Garnisione Latin Garniture de ceinture, appliques et/ou boucle,
chape ou mordant

 1492

Garnison Français Garniture de ceinture, appliques et/ou boucle,
chape ou mordant

 1447

Garnison Langue d'Oc Garniture 1471
Gendarmeuze Français Relatif à une pierre avec un défaut. 1587
Gerbe Français Ornement de nature inconnue présent sur les

ceintures et les bijoux de coiffure 
 1566

Getz/Geetz/Geest Français Jais 1471
Ghanghero/Ghangheto Toscan Pivot (sur une boucle) 1363
Goutte Français Ornment en forme de goutte 1451
Goya Langue d'Oc Bijou (terme générique) 1397
Grado Toscan Cranté ? (au sujet d'une boucle) 1385
Gran Français Grain (élément décoratif) 1568
Gran/Grant/Grand Langue d'Oc Grand 1396
Granada Langue d'Oc Grenat 1498
Granalha Latin Grenaille de métal 1410
Granat Français Grenat 1449
Granat Français Grain, perle 1566
Granat Suriani Langue d'Oc et 

latin (dans un texte 
latin)

Grenat de Syrie 1498

Granat/Grana Langue d'Oc Grenat 1498
Granatada Français Grénetée 1456
Granatus/Granatum Latin Grenat 1338
Graneus Latin Minerai de fer concassé 1248
Granum musqueti Latin Grain de musc 1380
Grataboyssa Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Gratte-boësse 1498

Grattapugia Toscan Gratte-boësse 1370
Grattelare Toscan Gratter, nettoyer 1364
Grave Français Gravé 1426
Gregetum Latin Collier 1423
Grie Langue d'Oc Outil inconnu 1418
Guaneguis Latin Minerai de fer 1248
Guanysson Langue d'Oc Garnison, complément 1397
Guarlanda de Pisa Langue d'Oc Ornement de coiffure orfévré féminin de Pise 1344
Guarlandellum Latin Petite garlanda 1410
Guisza (de la) Langue d'Oc De qualité supérieure ? (au sujet d'une 

ceinture)
1396

Hemerad(u)a Langue d'Oc (dans 
un texte latin)

Emeraude 1498

Hor Langue d'Oc Or XVIe s.
Ima(i)ge Français Petite image métallique 1476
Imaginus Latin Image de papier représentant un saint 1441



Imagus Latin Image de papier représentant un saint (ici 
sens restreint)

Peu avant 
1400

Imblanchir Français "Blanchir" = Etamer 1575
Immalhatus/a/um Latin Emaillé(e) 1443
Inardigliare Toscan Poser un ardillon sur un anneau. 1373
Inbrochato Toscan Poinçon 1385-1395
Inbrunito Toscan Brunissoir 1385-1395
Inbruniturare Latin Brunir 1332
Incastare/Incastrare Latin Enchâsser, sertir 1317
Inclume Français Enclume 1549
Indumentum Latin Vêtement, ensemble de vêtements 1297
Indumentum 
sacerdotalum

Latin Ensemble de vêtements sacerdotaux 1297

Iscarpelli Toscan Ciseau à cuir 1385-1395
Ischiarire Toscan "Rendre claire" => nettoyer 1370
Ischiavare Toscan Riveter 1365
Ispranghato Toscan Chevillé, riveté 1367
Istagniato Toscan Etamé 1364
Istampare Toscan Etamper (le cuir) 1385-1395
Istanpe Toscan Etampe (pour le cuir) 1385-1395
Ivoyre Français Ivoire 1599
Jacondale Français Bijou fait de pièces de monnaie ? 1580
Janecte Français Sorte de petite croix 1478
Jaseran Français Cotte de mailles 1449
Jaseran/Jaseron Français Collier, ou parfois bracelet, en forme de 

chaîne
1581

Jaspe Français Jaspe 1478
Jaspe Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Jaspe 1498

Jaspidus/a/um Latin En jaspe 1368
Jaspin Français Jaspe 1453
Jasseron Langue d'Oc Ceinture fermant par agrafage constituée 

d'une chaîne
1607

Jassinta Langue d'Oc Hyacinthe, variété de zircon jaune rougeâtre 1498
Jassinte Français Hyacinthe, variété de zircon jaune rougeâtre 1587
Jayet/jaiet/Ja(i)lhet Français Jais 1545
Jocalis Latin Joyau 1344
Joya Langue d'Oc Bijou (terme générique) 1397
Joyaux Français Joyaux 1426
Laboratus/a/um Latin Ouvré(e), travaillé(e) 1354
Lacciatoie Toscan Tenailles (type de tenailles) 1365
Laceratus/a/um Latin Lacéré(e) 1482
Lambeau Français Ornement rectangulaire à pendants ? (le 

lambel est un meuble héraldique)
1533

Lame Toscan Plaque (forme de lingot pour l'étain) 1384
Lana Latin Laine 1252
Lapidum Latin Pierre 1317
Lapidum tocha Latin et Langue 

d'Oc (dans un texte 
en latin)

Pierre de touche 1495

Lapidus Latin Pierre 1317
Lapidus affixati Latin Pierre montée (sur une bâte par exemple) 1498
Lapidus finum Latin Pierre précieuse 1348
Lapidus pretiosus/ 
preciosus

Latin Pierre précieuse 1316

Lapidus sanginus Latin Pierre sanguine (pour brunir) 1498



Lapidus valays (Schäfer 
1914, p. 153) ou plutôt  
lapidus balays

Latin Rubis balais 1341

Lapidus vitrei Latin Pièces de verre serties 1423
Lapillus Latin Pierre 1347
Lapillus vitrei Latin Pièces de verre serties 1533
Lapis calamiarum Latin Pierre calaminaire ou calamine 1428
Lapis lasuli Français (dans un 

texte latin)
Lapis lazuli 1443

Lapistale fulhos Latin Pierre spéculaire 1441
Larme Français Taille d'une pierre précieuse en forme de 

larme
1452

Larme Français Ornement en forme de larme 1453
Lasco de chane Toscan Laisse de chien 1365
Lasser Français Lacer 1479
Lasset/lasse Français Lacet 1476
Lato Langue d'Oc Laiton 2ème moitié 

XIIIe s.
Laton/Lacton/Lecton/ 
Let(t)on

Français Alliage de base cuivre (laiton) 1426

Latonus Latin Laiton 1342
Laveur Français Affineur d'or et d'argent 1608
Lavorare Toscan Travailler, fabriquer 1369
Lays(s)a de levrier Langue d'Oc Laisse de lévrier 1397
Laz Français Lacet 1479
Lengno Toscan Outil pour tailler le cuir 1385-1395
Lesina Toscan Alêne 1370
Lettonum Latin Laiton 1298
Liace Français Chapelet 1480
Licorne Français Dent de nerval ou plus probablement ivoire 1479
Ligadar Langue d'Oc Enchâsser, sertir 1436
Ligatura Latin Chapelet 1432
Ligatus/a/um Latin Lié 1379
Lignum aloes Latin Bois d'aloès 1501
Lima Langue d'Oc 

(également dans 
un texte latin)

Lime 1418

Lima Toscan Lime 1365
Limare Toscan Limer 1364
Lime Français Lime 1587
Linea Latin Rangée, tour de perles 1433
Ling(u)os Langue d'Oc 

(également dans 
un texte latin)

Lingotière 1418

Lingo ad proicrendum 
argentum

Langue d'Oc et 
latin (dans un texte 
latin)

Creuset de ressuage 1495

Lingot Français Lingot 1585
Lingotum Latin Lingot 1414
Lingotum mejanum Latin Lingotière cloisonnée 1498
Linguo a girar argent Langue d'Oc Lingotière pour l'argent 1418
Linguo pour jetter 
l'argent

Français Lingotière pour l'argent 1587

Lista Langue d'Oc Bandelette (ornement) 1471
Lista Toscan Ardillon-traverse ? 1367



Lolia/Lolio Langue d'Oc 
(également dans 
un texte latin)

Petite feuille métallique brillante ? 1253

Lothoneum Latin En laiton 1507
Loton blanc Langue d'Oc Alliage de base cuivre (laiton) de couleur 

blanche ou étamé
Fin XIVe s.

Loton/Lout(t)on Langue d'Oc Alliage de base cuivre (laiton) 1228
Lotonus/Lottonus/ 
Lotonum

Latin Alliage de base cuivre (laiton) 1276

Louton blanc Français Alliage de base cuivre de couleur blanche ou 
étamé

1582

Lumbarium Latin Ceinture (pour attacher les braies ?) 1343
"Luneta" Toscan Marque d'atelier figurant un croissant de lune 

appliquée sur des boucles fournies par des 
marchands florentins

1364

Lupa/Lupia/Lopa Latin Pierre de transparence imparfaite 1369
Lyasse Français Cordelette de perles 1476
Madessa Langue d'Oc Bobine d'or filé ? Fin XIVe s.
Magletta Toscan Petite maille 1368
Maglieta Toscan Petite maille, annelet 1385
Malglia Toscan Maille 1363
Malheta Langue d'Oc Maille, annelet 1396
Malheta/Malhetus Latin Maille, annelet 1443
Malhete Français Maille, annelet 1545
Maracde Langue d'Oc Emeraude 2ème moitié 

XIIIe s.
Marandus/Merandus Latin Emeraude 1321
Marc de dos onsas Langue d'Oc Ensemble des poids pour une balance 

jusqu'à deux onces
1418

Marc(h)o Toscan Ensemble des poids d'une balance 1364
Marche Français Pater  de chapelet 1426
Marguerite Français Ornement en forme de marguerite 1477
Marque Français Bijou ou pièce d'ornement de nature 

inconnue
1448

Marte(a)ul Français Marteau 1587
Marteaul pour la forge Français Marteau de forge 1587
Martel Langue d'Oc Marteau 1418
Martel peti a riblar Langue d'Oc Petit marteau à riveter 1418
Martelar Latin Marteler, forger 1498
Martellino Toscan Petit marteau 1365
Martello Toscan Marteau 1363
Martellum a planar Latin et Langue 

d'Oc
Marteau à planer 1495

Martellum ad 
fabricandum

Latin Marteau de forge 1495

Martellus Latin Marteau 1415
Martellus ad forjar Latin et Langue 

d'Oc
Marteau de forge 1498

Martellus ad planandum Latin Marteau à planer 1498

Martinerius/Martinarius Latin Personne faisant fonctionner un martinet 1509
Martinet Français Martinet 1570
Martinetum Latin Martinet 1481
Martrum a planer Latin et français Marteau à planer 1498
Massa Latin Masse (forme de lingot pour l'or et  l'argent) 1354
Matista Latin Améthyste 1452



Mazuolo Toscan Petit marteau ou maillet 1385-1395
Me(n)tal(l)um/Mental Latin Métal, alliage 1232
Medaille Français Médaille 1565
Medium 
sinctum/singtum

Latin Demi-ceint 1460

Membratus/a/um Latin Membré, c'est-à-dire muni d'une boucle et 
peut-être d'une chape et d'un mordant

1358

Meralda Latin Emeraude 1317
Mercator perlae Latin Marchand de perles de nacre 1353
Merletus Latin Merlon (ornement en forme de merlon) 1423
Mesclice Langue d'Oc Mêlé, varié 1396
Messaria Latin Mercerie 1461
Metail en pessa Langue d'Oc Morceaux de métal à recycler Fin XIVe s.
Metal rompu en piesses 
(pieces)

Français Morceaux de métal à recycler 1582

Metal/Metail Français Métal, alliage XVe s.
Metal/Metail Langue d'Oc Métal, alliage 1228
Miech sench Langue d'Oc Demi-ceint 1456
Minerus Latin Mineurs 1504
Mise en couleur Français Emaillage 1479
Mixtum Latin Mêlé, varié 1470
Molant Français Mot incompris : fers molant, fers de molant 

(annexe 1, doc. 27)
1545

Mole/Moli Langue d'Oc Moule 1418
Molinetus Latin Elément mobile ornemental 1410
Moneda Langue d'Oc Métal précieux sous forme de monnaie 1430
Moneta Latin Métal précieux sous forme de monnaie 1252
Monille Français (dans un 

texte latin)
Collier 1533

Mordant Français Mordant ce ceinture 1451
Mordax cum cathena Latin Pinces avec une chaîne 1498
Mordent Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Mordant de ceinture 1502

Mordent Latin Mordant (participe passé utilisé en tant que 
nom ou mot provençal intégré dans le texte 
latin)

1410

Mordentus Latin Mordant de ceinture 1410
Mori(s)que Français A la façon moresque 1451
Morterium Latin Mortier 1495
Mortier Langue d'Oc Mortier 1418
Mucheri rosi Toscan Eau de rose 1364
Mulinello Toscan Rouleau ou traverse mobile (dans une 

boucle)
1363

Munimentus Latin Garniture (de bijou) 1498
Munitus/a/um Latin Muni(e), garni(e) 1317
Munitus/a/um Latin Muni(e), garni(e) (appliquable à la boucle, à 

la chape, au mordant, aux appliques ou à 
l'ensemble de ces objets dans le cadre de la 
ceinture)

1321

Muscade Français De musc 1476
Muscus Latin Musc 1432
Musq/Musquet Français Musc 1452
Nacre Français Nacre (vers 1560 d'après le Dictionnaire 

culturel )
1278

Nacre(s) de perle(s) Français Nacre (la première attestation est de 1561 
d'après le Dictionnaire culturel )

1566



Nacrum Latin Nacre 1278
Neesle Français Niellé 1451
Niccolo Italien (dialecte 

indéfini, dans un 
texte en latin)

Valve de coquillage ? 1322

Niccolus Latin Variété d'agate 1322
Nitidus/a/um Latin Net, propre (au sujet de cuivre et du corail) 1410
Nucleus Latin Bouton en forme de noyau 1366
Oblongus Latin Oblong 1380
Obnissus Latin Onyx 1498
(H)obrado/a Langue d'Oc Ouvré, travaillé, décoré 1396
Obrat Langue d'Oc Ouvré, travaillé 1228
Occhietto Toscan Oeillet 1363
Octavis Latin Huitième de carat 1358
Œil (Ueil) de perdrix Français Œil de perdrix (variété de quartz 

microcristallin)
1478

Œil de chat Français Œil de chat (variété de quartz microcristallin) 1452

Onsa Langue d'Oc Once 1396
Operatus/a/um Latin Travaillé(e), ouvré(e) 1232
Operis parisius Français A l'ouvrage de Paris (au sujet de bagues) 1395
Opus antiqui Latin Travail ancien 1427
Or Français Or 1413
Or Langue d'Oc Or Fin XIVe s.
Or clicant Français Applique de feuille d'or ou de simili or 1478
Or clinquan(t) Français Applique de feuille d'or ou de simili or 1498
Or cramesin Langue d'Oc Or cramoisi 1471
Or cuniyé Français Or poinçonné ? 1575
Or de Coulogne Français Or de Cologne 1480
Or de Lucques Français Or de Lucques 1480
Or en fueillie Français Feuille d'or 1582
Or filat de Luca en budel Langue d'Oc Or filé de Lucques en bobine Fin XIVe s.

Or fille fin ( ou faux) Français Or en fil de bonne qualité 1582
Ordo Latin Rangée, tour de perles 1533
Orfevre/Orphevre Français Orfèvre 1553
Oripeau Français Oripeau 1582
Ornandus/a/um Latin Orné(e) 1451
Orpello Toscan Oripeau 1363
Orphevrerie Français Orfèvrerie 1553
Ortraict Français Or filé 1477
Orum filatum Latin Or filé 1395
Os Langue d'Oc Os Fin XIVe s.
Os/Osse Français Os 1426
Ottone Toscan Alliage de base cuivre (laiton) 1363
Outif Français Outil, machine (pour la fabrication) 1587
Paillette Français Applique fixe ou branlante en tôle métallique 

brillante
1426

Palme Français Palme 1426
Pambis (Girard et Pansier 
1909, p. 132, article 27) ou 
plutôt Pannis

Latin Pain (forme de lingot en or ou argent) 1458

Pans Langue d'Oc Petite feuille métallique brillante ? 1396
Papie dourat Langue d'Oc Feuille de métal doré 1498
Paraturar Latin Réparer 1316
Paratus/a/um Latin Décoré(e) 1341



Pargamenum Latin Parchemin 1448
Parpalhon Langue d'Oc Paillette, petite feuille de métal brillante 1397
Passa-limalha Langue d'Oc "Passe-limaille" 1498
Pasta (aur en) Langue d'Oc Or en "pâte" => en morceaux ? 1430
Pat(r)enostre/Paternostr
e/ Patres nostres

Français et langue 
d'oc

Chapelet 1383

Patenostre/Paternostre/ 
Patrenostre/ 

Langue d'Oc et 
français

Perle 1383

Patenostres de jayet à la 
fasson d’Aragon

Français Chapelet de jais à la façon d'Aragon 1426

Patenotre de Fleurence Français Perle de Florence, de nature inconnue 1476
Pater noster Latin Chapelet 1354
Pater noster d’Ytalie Latin et Français 

(dans un texte en 
français)

Chapelet d'Italie 1582

Patrans de polomp Langue d'Oc Patrons en plomb 1418
Patre Français Chapelet 1581
Patre(t) Français Perle 1579
Patrenostres d’ambre 
d’Alamaigna

Langue d'Oc Chapelet d'ambre d'Allemagne Fin XIVe s.

Patrenostres d’ambre de 
Flandras

Langue d'Oc Chapelet d'ambre de Flandres Fin XIVe s.

Patrenostres de veyre 
d’Alamaigna

Langue d'Oc Chapelet de verre d'Allemagne Fin XIVe s.

Patron Français Modèle (pour une perle) 1476
Patte Français Pâte odoriférante ? 1476
Peira Langue d'Oc Pierre ornementale 1396
Peira precioza/Peyra 
preciosa

Langue d'Oc Pierre précieuse 1ère moitié 
XVe s.

Pelon Français Peau d'agneau 1479
Pendant/Penden Français Pendant de harnais 1453
Penden Français Pendants permettant l'agrafage d'une 

ceinture
1575

Pendens Latin Pendant (sur la ceinture) 1456
Pendent 
d'oreilhe/Pendant 
d'oreille

Français Boucle d'oreille 1579

Pendentus/a/um Latin Pendant (objet pendant) 1426
Pendentus/a/um Latin Pendant(e) (au sujet de la chaîne de demi-

ceint)
1456

Pensee/Penset Français Ornement en forme de fleur de pensée 1477
Pentatus/a/um Latin Pendant(e) (au sujet d'une ceinture) 1502
Perforata/us/um Latin Perforé(e) 1498
Perl(l)e Français Perle 1413
Perla Latin Perle de nacre 1309
Perla orientalum Latin Perle de nacre orientale 1331
Perle orientale Français Perle orientale 1471
Perle/Perla Langue d'Oc Perle 1228
Perluta Latin Perle de nacre 1426
Perredodus Latin Péridot 1320
Perse a jour Français Ajouré 1453
Persicus Latin Pers (bleu-vert) 1492
Perula Latin Perle de nacre 1435
Pes d'un marc Langue d'Oc Ensemble des poids pour une balance 

jusqu'à un marc
1418

Pesa Toscan Pièce, unité 1363



Pessa Langue d'Oc Pièce de métal à recycler Fin XIVe s.
Peti fer Français Petit outil (ciseau à métal, ciselet ?) 1587
Peti/Petit Langue d'Oc Petit 1396
Petillet ad anels d'aur Langue d'Oc Tribolet 1418
Peyra cot Langue d'Oc Pierre à aiguiser 1418
Picar Langue d'Oc Grenu, piqué 1575
Pichonum Latin Pilon de mortier 1495
Piera sanguina a brunyr Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Pierre sanguine (pour le brunissage) 1495

Piercotum Latin Pierre de nature inconnue 1322
Pierre Français Pierre ornementale 1448
Pierre a l'huille Français Pierre à aiguiser (trempée dans l'huile) 1587
Pierre d'azur Français Lapis Lazuli 1452
Pierre de mabre Français Pierre en marbre pour le battage de l'or 1587
Pierre d'yrondelle Français "Pierre qui naît dans le ventre des 

hirondelles" (Le Lapidaire  de Jean de 
Mandeville)

1478

Pierre peinte Français Fausse pierre 1587
Pierre précieuse Français Pierre précieuse 1594
Pierre qui fait le temps Français Pierre dont l'apparence doit varier selon les 

conditions atmosphériques
1453

Pierrerie Français Pierres ornementales 1498
Pierrerie en œuvre Français Pierres mises en œuvre dans des pièces 

orfévrées
1582

Pierrerie faulce Français Pierres contrefaites 1582
Pierrerie fine Français Pierres fines 1582
Pierrier Français Coffret pour les pierres précieuses et les 

pierres fines
1587

Pingue Français Epingle 1476
Pionbo per istanpare 
coiame

Toscan Plomb à estamper le cuir 1385-1395

Pirouette Français Bijou tournoyant 1451
Piston Langue d'Oc Pilon de mortier 1418
Plac a daurar Langue d'Oc Plaque à dorer 1418
Placa Langue d'Oc Plaque (forme de lingot d'or) 1ère moitié 

XIVe s.
Placque Français Plaque (forme de lingot pour l'or et l'argent) 1685
Planar Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Planer (ue tôle) 1495

Planare Latin Planer (une tôle) 1498
Plata Latin Plaque (forme de lingot pour l'or et l'argent) 1251
Plateus Latin Applique métallique plate 1423
Plechon garlando Langue d'Oc Voile pour les veuves 1450
Plomb Français Plomb 1582
Plomp/Plumb/Plump Langue d'Oc Plomb Début XIVe 

s.
Plos Langue d'Oc Plot pour la suspension des outils 1497
Plumbum/Plombum Latin Latin 1231
Poin(c)te de diamant Français Moitié d’un diamant naturellement 

octaédrique
1478

Poire Français Pomme de senteur en forme de poire 1476
Poire branlante Français Pièce de métal branlante en forme de poire 1426
Poix Français Poids de balance 1587
Poliare/Polire Latin Polir (au sujet d'une pierre précieuse) Vers 1470
Polit Langue d'Oc Poli Fin XIVe s.
Pomme/Poume Français Pomme de senteur 1476



Pompon Langue d'Oc Touffe de fils ? 1578
Pomum Latin Pomme de senteur 1323
Poncha a rivar Langue d'Oc Poinçon à riveter (poinçon perforant la tôle) 1418
Poncha de dyamant Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Fragment pyramidal d'un diamant 
naturellement octaédrique

1498

Ponchea afinem Latin Poinçon à affiner 1495
Ponchet à talhar sigillos Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Ciselet à tailler les sceaux 1415

Ponchon Langue d'Oc 
(également dans 
un texte latin)

Poinçon 1418

Ponchon a martellar Langue d'Oc Poinçon pour la forge 1418
Pondus de marc Latin Ensemble des poids d'une balance jusqu'à 

un marc
1498

Ponte Langue d'Oc Ornement en forme de petit pont ? 1578
Pontetto Toscan Petit pont => traverse séparant le cadre 

d'une boucle en deux fenêtres
1371

Porcelline Français Porcelaine 1566
Porchien Français Ceinture 1457
Portapessa Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Emporte-pièce 1418

Possole Toscan Courroie soutenant la croupière 1385
Pressa Langue d'Oc Embouti (au sujet d'appliques) 1475
Punchus botonata Latin Point de boutonnage 1348
Punctum diamanti Latin Pointe de diamant 1493
Puntale Toscan Mordant (de ceinture) 1363
Punteruolo Toscan Poinçon 1366
Quarcan Français Carcan, collier orfévré 1545
Quarre Français Carrat (mesure de masse des pierres fines) 1422
Quincaille Français Quincaillerie 1615
Radouber Français Réparer 1449
Ragione Toscan Sorte, façon 1363
Ramo Italien (dialecte 

indéfini)
Branche de corail de qualité secondaire 2ème moitié 

XVIe s.
Rangiere Français Rangée, tour de perles 1426
Rebis Français Rubis 1573
Rebregatus/a/um Latin Chiffoné(e), froissé(e) 1448
Regula Latin Rangée, tour de perles 1436
Reilhe/Rellie Français Ferraille 1582
Renquerra Latin Rangée, tour de perles 1436
Reparatione Latin Réparation 1332
Reparatura Latin Réparation 1326
Repointar Langue d'Oc Brocher ? 1575
Resclause Français Chaussée d'élévation de l'eau d'un martinet 1493
Ressuglus Latin Creuset de ressuage 1498
Revestus ad 
celebrandum missam

Latin Costume pour célébrer la messe 1457

Riblar Langue d'Oc Riveter 1418
Rivar Langue d'Oc Riveter 1418
Robinus cresichus Latin Rubis 1356
Robinus/Rubinus Latin Rubis 1310
Rochador Langue d'Oc Rochoir 1418
Roche Langue d'Oc Rochoir 1495
Roda fili de ferre Latin et langue 

d'Oc (dans un texte 
en latin)

Bobine de fil de fer 1498



Rodeta Latin Rosette (Ornement de coiffure) 1284
Rompu Français Rompu, brisé, cassé 1575
Rosa (ad modum) (ad 
formam)

Latin Rose (en forme de) 1482

Roseta Latin Rosette (motif décoratif) 1364
Rosette Français Cuivre pur obtenu par fonte dans le fourneau 

d'affinage et se présentant sous la forme d'un
disque

 
1575

Rotulus Latin Rouleau 1369
Roucai(l)he Français Cristal de roche 1582
Roze/Rozze Toscan Fruste 1367
Rubeus de Perpignano Latin Grenat de Perpignan 1434
Rubi/Ruby Français Rubis 1413
Rubin Français Rubis 1471
Rubin balay Français Rubis balais 1426
Rubis Langue d'Oc Rubis 1ère moitié 

XIVe s.
Saffirus/Saphirus/ 
Zaphirus

Latin Saphir 1310

Saffre Français 1545
Saffre Langue d'Oc Safre, oxyde bleu de cobalt ou verre bleu 

coloré avec ce produit et imitant le saphir
1545

Safilus Latin Saphir 1391
Saindre Français Ceindre 1447
Saint de Catheloigne/ 
Cathelongne

Français Ceinture textile à la mode catalane 1476

Sainture a la facon 
d'Almaigne

Français Ceinture à la façon allemande 1476

Sainture moresque Français Ceinture textile à la mode moresque 1477
Sainture/Saincture Français Ceinture, courroie 1451
Sainturette Français Petite ceinture 1453
Sainturon Français Ceinturon 1575
Saldo Toscan Soudé 1363
Samon Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Saumon (forme de lingot pour l'étain) 1504

Sancture Français Ceinture 1558
Sangle Français Courroie 1479
Saphir de la tralha Français Type de saphir 1498
Saphir, safir Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Saphir 1392

Saphir/Saffir Français Saphir 1413
Saphirstrin Français Saphir 1451
Saphirus de oriente Latin Saphir d'Orient 1317
Sarrazine Français A la manière sarrazine 1451
Sarrazinois (a la) Français A la manière sarrazine 1451
Saumada Langue d'Oc Sommée 1396
Scalpre Langue d'Oc Ciseau (à métal) 1418
Scalpum Latin Ciseau (à métal) 1498
Scan(n)um Latin Banc à tirer 1497
Scanhum de auro Latin Bobine de fil d'or 1317
Scannum a tirer 
garnitum de senglas et 
tenalhes

Latin et langue 
d'Oc (dans un texte 
en latin)

Banc à tirer le fil d'argent 1498

Scannum ad tirandum 
filum argenti

Latin Banc à tirer le fil d'argent 1497

Scarpum auri filatum Latin Fil d'or sous forme de tiges 1248



Scayre/Stayre Langue d'Oc (dans 
un texte latin)

Equerre 1415

Scindere Latin Découper 1495
Scisoria/Sizoria Latin Cisaille 1495
Seda Latin Soie 1230
Segnallier Français Pater  de chapelet 1573
Seinture a la 
poulaguoize

Français Ceinture à la façon poulaguoize 1575

Sench Langue d'Oc Ceint (du verbe ceindre) Vers 1300
Sench/ senh baliste Langue d'Oc Baudrier pour tirer la corde de l'arbalète 1457
Senchonum Latin Demi-ceint 1482
Senchum Latin Ceinture (du provençal sench , ceind) 1437
Sengla Latin Courroie, sangle 1364
Sengla puerum Latin Langes 1505
Sengleca Latin Courroie, sangle 1521
Sengler Français Sangler 1453
Senglon Français Ceinture 1582
Sentura Latin Ceinture 1333
Sentura de 1/2 regla Langue d'Oc Demi-ceint 1396
Sentura de bala Langue d'Oc Sangle pour la fermeture des balles de 

marchandise
1396

Sentura per 
armar/d'armar

Langue d'Oc Ceinture d'arme 1396

Sentura sacerdotala Latin Ceinture sacerdotale 1333
Sentura/Senture/Sinture Langue d'Oc Ceinture Fin XIVe s.
Senture Français Ceinture 1471
Sentureria/Centureria Latin Ceinturerie 1433
Senturerius Latin Ceinturier 1465
Septrum Latin Sceptre 1345
Sericum Latin Soie 1235
Serre teste/Sarreteste Français Ornement de coiffure féminin 1579
Sesta Toscan Compas 1385-1395
Seta Latin Soie 1248
Seta Toscan Soie 1363
Sigel Langue d'Oc Ciselet 1418
Signa Latin Image de papier représentant un saint 1441
Signar Latin Maquer d'un signe 1487
Signe Français Grosse perle de chapelet 1546
Signet Français Bague avec un motif sur le chaton 1479
Signetum Latin Bague siggilaire 1490
Signum Latin Marque de fabricant 1487
Sin(g)turerius Latin Ceinturier 1464
Sindere Latin Couper 1317
Singulum militare Latin Ceinture militaire, ceinturon 1298
Singulus/Singulum Latin Ceinture de type cordon 1369
Siricus Latin Soie 1317
Sisalha Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Cisaille 1498

Smaragdus Latin Emeraude 1310
Soatto/Soiato Toscan Soie 1364
Sobredaurada Langue d'Oc Dorée 1396
Sodo Toscan Soudé 1367
Sofflet/Soffle/Sofle Langue d'Oc 

(également dans 
un texte latin)

Soufflet 1418

Soie Français Soie 1426



Sonal Langue d'Oc Grelot 1240 - 1250
Sonete Langue d'Oc Grelot, clochette 1512
Sonnecte Français Grelot, clochette 1426
Sophisticatus Latin Faux (au sujet d'une pierre) 1492
Sopracinghia Toscan Sur-courroie 1365
Souage Langue d'Oc Creuset de ressuage 1418
Soude Langue d'Oc Fer à braser 1418
Souffle Français Soufflet 1562
Sounailhe Langue d'Oc Sonnaille 1575
Spagetus Latin Cordon 1320
Spinela Latin Spinelle 1498
Spinella Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Spinelle 1498

Spinola Langue d'Oc Epingle 1397
Spinolarius Latin Epinglier 1466
Spinolarum Latin Epingle 1396
Spranganto Toscan Chevillé, riveté 1363
Sta(n)gnum/Stan(n)ium Latin Etain 1232
Stacha Latin Attache vestimentaire 1284
Stachatus/a/um Latin Attaché 1379
Stagn(e)ola/Stangola/ 
Staneta

Latin Feuille d'étain dorée 1345

Stagnum gitatum Latin Etain sous forme de lingots de fonte 1248
Staing Langue d'Oc Etain 1582
Staing en fueilla Langue d'Oc Feuilles d'étain 1582
Stainum finum Latin Etain fin 1447
Stampa Langue d'Oc Etampe 1418
Stampa/Stanpa Latin Etampe 1495
Stangnato Toscan Etamé 1364
Stangno Toscan Etain 1364
Stauli Langue d'Oc Etablis 1418
Stopazius Latin Topaze 1336
Strenhedorium Latin Trenon, ornement de coiffure féminin 1365
Stricta Latin Etroite 1443
Stypacius Latin Topaze 1317
Subredauratus/a/um Latin Doré(e) 1505
Superdeauratus/a/um Latin Doré(e) 1406
Surdauratus/a/um Latin Doré(e) 1505
Table Français Taille en table (d'une pierre précieuse) 1448
Tablette (Tablecte) Français Taille en table (d'une pierre précieuse) 1451
Tabletum diamantum Latin Diamant taillé en table 1493
Tabula Latin Etablis 1497
Taceus Latin Plateau de balance 1498
Tagl(i)are Toscan Tailler, découper 1370
Tailhar Langue d'Oc Tailler, façonner, découper 1418
Taille a foys Français Taillé de mains serrées 1545
Taille a jour Français Ajouré 1545
Taille/Tailhe Français Taillé, gravé, ciselé 1451
Talhan Langue d'Oc Cisaille 1498
Talhola ferrata Langue d'Oc Pièce de tissue garnie d'une ou plusieurs 

appliques
1457

Taliare/Talhare Latin Tailler une pierre précieuse Vers 1470
Taliatorum diamentum Latin Tailleur de diamants Vers 1470
Tanagl(i)e/Tanalgle Toscan Tenailles 1363
Tanalgle becchute da 
lato

Toscan Tenailles à becs (pour le rivetage) 1365



Targe Français Ornement en forme de bouclier 1477
Targette Français Ornement en forme de petit bouclier 1477
Tas a dos pontas Langue d'Oc Tas à deux ponts 1495
Tas a foryar Langue d'Oc Tas à forger 1418
Tas ad aplanar Langue d'Oc 

(également dans 
un texte latin)

Tas à planer 1418

Tas ad fabricandum Langue d'Oc et 
latin (dans un texte 
latin)

Tas à forger 1495

Tas ad planandum Langue d'Oc et 
latin (dans un texte 
latin)

Tas à planer 1498

Tas redon Langue d'Oc Tas à tête bombée 1418
Taula a maniar Langue d'Oc Etablis 1418
Taulier de mestier Français Etablis 1587
Taulier de mestier Langue d'Oc Etablis 1418
Taulleta Langue d'Oc Taille en table (d'une pierre précieuse) 1436
Tel(l)a Latin Toile 1248
Tela Toscan Toile 1365
Tenalha a foryar/a fojar Langue d'Oc Pinces de forge 1418
Tenalha ad cathenam Langue d'Oc et 

latin (dans un texte 
latin)

Pinces avec une chaîne 1495

Tenalha ad plicandum Langue d'Oc et 
latin (dans un texte 
latin)

Tenailles pour plier la tôle 1495

Tenalha ad tirandum Langue d'Oc et 
latin (dans un texte 
latin)

Pinces pour tirer le fil métallique 1495

Tenalha ad trahendum 
cum manu

Langue d'Oc et 
latin (dans un texte 
latin)

Pinces pour tirer le fil métallique à la main 
(sous-entendu sans l'aide d'une machine)

1495

Tenalha cum cathena/a 
cadena

Langue d'Oc (dans 
un texte latin)

Pinces avec une chaîne 1415

Tenalha/Tanalha Langue d'Oc 
(également dans 
un texte latin)

Tenailles ou pinces 1415

Tenalhia a cathena Langue d'Oc (dans 
un texte latin)

Pinces avec une chaîne 1498

Tenalhia a tirar fil Langue d'Oc (dans 
un texte latin)

Pinces pour tirer le fil métallique 1498

Tenalhia ponchuda Langue d'Oc (dans 
un texte latin)

Pinces pointues 1498

Tentator Latin Essayeur de la monnaie, des métaux 
précieux

1513

Ternal Langue d'Oc Mesure de poids ? 1396
Teste Français Chaton d'une bague 1477
Testut/Tessut Langue d'Oc (aussi 

dans un texte latin)
Tissu, lanière textile 1410

Testutum/ 
Tectucum/Texcutum/ 
Texutum

Latin Lanière de ceinture textile, du provençal 
testut . S'applique dans un cas pour une 
lanière en cuir.

1368

Thoretus perlarum Latin Touret de perles, ornement de coiffure 
féminin

1391



Tiera Latin Rangée, tour de perles 1433
Tissonum Latin Tison 1415
Tissu Français Tissu 1452
Toalhola Langue d'Oc Ceinture textile 1427
Toalhola/Toalla Langue d'Oc Nappe, napperon, torchon, serviette 1354
Toca Langue d'Oc Pierre de touche 1498
Toca de lace Langue d'Oc Pierre de touche 1418
Topassus Latin Topaze 1498
Topazio Florentin Topaze 1308
Tore(t) Langue d'Oc 

(également dans 
un texte latin)

Touret 1415

Torn a tirar fil d'argent Langue d'Oc Tour à tirer le fil d'argent 1418
Tornetto Toscan Tourillon 1366
Touaille Français Chiffon 1451
Touaille de more Français Ceinture textile à la mode moresque 1447
Touaille morisque Français Ceinture textile à la mode moresque 1447
Touaillole Français Ceinture textile ou tissu 1477
Touaillole de 
Cathaloigne

Français Ceinture textile à la mode moresque 1478

Touaillole moresque Français Ceinture textile à la mode moresque 1478
Trabuchet Langue d'Oc 

(également dans 
un texte latin)

Trébuchet (balance) 1418

Trapa Latin Foret 1498
Trebuchet Français Trébuchet (balance) 1587
Trelirum Latin Claie (?)
Trellis Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Claie ? 1498

Trena Latin Rangée, tour de perles 1433
Trene Langue d'Oc Ceinture tressée de type cordon 1545
Trenon Français Ornement de coiffure féminin 1579
Trenon Langue d'Oc ou 

Français
Rangée, tour de perles 1443

Trenon Langue d'Oc ou 
Français

Rangée, tour de perles 1443

Trenonum Latin Rangée, tour de perles 1534
Tressa de perla Français Tresse de perles, bijou de coiffure 1555
Tribole(t) de ferri a far 
vergas

Langue d'Oc 
(également dans 
un texte latin)

Triboulet 1418

Trincle/Tincle Français Bijou de nature inconnue 1476
Troche Français Faisceau 1426
Trousser Français Retrousser (une robe) 1447
Troussouere Français Agrafe servant à retrousser la robe 1476
Turchesa/Turquesia Langue d'Oc Turquoise 1426
Turquea Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Pinces 1498

Turquesa Langue d'Oc (dans 
un texte latin)

Pinces 1415

Turquesia de Spagnia Langue d'Oc Turquoise d'Espagne 1498
Turquesia de Spania Latin Turquoise d'Espagne 1498
Turquesque Français A la façon turque 1453
Turquesum Latin Turquoise 1465
Turquois Français A la façon turque 1479
Turquoise/T(o)urquese Français Turquoise 1479



Usitatus/a/um Latin Usagé(e) 1430
Utancille Français Outil, ustensile, machine (pour la fabrication) 1587

Utencila Latin Outils, ustensiles, machine (pour la 
fabrication)

1497

Vallatum Latin Chaussée d'élévation de l'eau d'un martinet 1493
Vastatar Latin Âbimer 1448
Vaze Français Agrafe retenant une chaîne pour la 

suspension de menus objets
1566

Veir Langue d'Oc Verre 2ème moitié 
XIIIe s.

Velour(s) Français Velours 1479
Velut Français Velours 1426
Velut Langue d'Oc (dans 

un texte latin)
Velours (Velu dans le dictionnaire de S. J. 
Honnorat)

1505

Velutatus/a/um Latin Velu, par extension velours velu 1456
Velutus Latin Velours 1492
Verber Latin Verge (forme de demi-produit pour l'or et 

l'argent)
1367

Verg(u)a/Verge Langue d'Oc Anneau de main 1396
Verga Langue d'Oc Verge (forme de lingot pour l'étain) Fin XIVe s.
Verge Français Bague 1451
Verghe Toscan Verge (forme de lingot pour l'étain) 1384
Vergueta d'aur de 
Boloigna

Langue d'Oc Vergettes d'or de Bologne Fin XIVe s.

Vernys/Vernis Français Alquifoux 1580
Veronique Français Véronique, image figurant un linge sur lequel 

s'est imprimé la tête du Christ
1478

Verre/Veire Français Verre 1471
Violetus Latin Violet 1456
Virga Latin Verge (forme de lingot pour l'étain, l'or et 

l'argent)
1248

Virga Latin Bague 1391
Viridus herboso Latin Vert d'herbe 1456
Vori Langue d'Oc Ivoire 1228
Xainct Français Ceinture 1478
Xainct à bander 
l'arbaleste

Français Ceinture à bander l'arbalète 1478

Zafiro Florentin Saphir 1308
Zaphirus 3 colorum Latin Saphir tricolore 1321
Zona filum Latin Ceinture de fil, de tissu 1345
Zona presbyteri Latin Ceinture sacerdotale 1317
Zona secreta Latin Ceinture pour attacher les braies ? 1324
Zona stricta Latin Ceinture étroite 1443
Zona/Sona Latin Ceinture, courroie 1317
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Archives départementales des Bouches-du-Rhône, centre d’Aix-en-Provence : 

- Fonds notariés : 

303 E 109, 111, 112, 155, 175 

306 E 96, 267, 277, 318, 384, 471, 646 

307 E 12, 23, 44, 66, 77, 82, 94, 169, 170, 489 

308 E 358, 363, 441, 442, 444, 583, 676, 689, 700, 712, 714, 765, 795, 814, 894, 926, 946, 

977, 986, 1024, 1077, 1088, 1099, 1110, 1122 

309 E 86, 116, 121, 172, 196, 218, 224, 227, 234, 247, 282, 367, 424, 426 

- Fonds de la Cour des Comptes de Provence : 

B 11, 24, 34, 85, 98, 196, 289, 611, 646, 647, 1019, 1021, 1022, 1023, 1025, 1026, 1027, 

1028, 1030, 1032, 1035, 1036, 1038, 1041, 1075, 1101, 1104, 1111, 1125, 1136, 1137, 1144, 

1149, 1152, 1155, 1163, 1179, 1181, 1182, 1183, 1189, 1195, 1234, 1314, 1315, 1339, 1396, 

1431, 1450, 1452, 1468, 1490, 1746, 1747, 1758, 1810, 1834, 1849, 2619, 3321, 3322, 3328, 

3329, 3331, 3332, 3333, 3335, 3341, 3342, 3343, 3444, 3420, 7036, 7040 

- Fonds des États de Provence: 

C 109 

 

Archives départementales des Bouches-du-Rhône, centre de Marseille : 

- Fonds notariés : 

351 E 54, 123, 142, 167, 224, 226, 228, 236, 237, 242, 239 à 241, 288 

355 E 116, 262 

359 E 39, 159 

391 E 54, 60 

- Fonds de la Sénéchaussée de Marseille : 

2 B 789 

- Fonds de l’Hôpital Saint-Lazare : 

3 HD E 14, 3 HD H 8, 3 HD H 12 

 

Archives départementales du Var 

- Fonds notariés : 

3 E 13/1, 826, 837, 842, 893, 1118 

- Fonds de la Sénéchaussée de Draguignan : 

1 B 256, 260, 264, 265, 270, 271, 276, 278, 279, 280, 303, 344, 345 
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Archives départementales du Vaucluse 

- Fonds notariés : 

3 E 5 679, 686, 697, 752, 753, 1006, 1017, 1027, 1029, 1045 

3 E 8 454, 787, 879, 1094 

3 E 9 (1) 28, 46, 52, 58, 61, 67, 69, 74, 75, 84, 524 

3 E 12 969, 1339, 1346, 1347, 2038 

3 E 38 1085 

- Cours et juridictions de Vaucluse : 

B 9, 22, 1505, 1516, 1517, 1526 

- Fonds de l’Université d’Avignon : 

D 204 

- Fonds de l’Archevêché d’Avignon : 

1 G 145, 147, 390, 728 

4 G 67 

 

Archives municipales d’Aix-en-Provence : 

- Actes constitutifs et politiques de la commune, correspondance générale : 

AA 2 

- Administration communale : 

BB 41 

 

Archives municipales d’Avignon: 

- Actes constitutifs et politiques de la commune, correspondance générale : 

AA 1, 5, 150 

- Administration communale : 

BB 1 

- Finances, impôts, comptabilité : 

CC 73, 79, 93, 1008, 1009 

- Fonds Claude Pintat : 

E Pintat 15-502 

E Pintat 23-701, 702, 704, 708, 711, 713 

E Pintat 35 bis-1134 

 

 255



Sources d’archives utilisées 

Archives municipales de Brignoles : 

- Actes constitutifs et politiques de la commune, correspondance générale : 

AA 504 = DR 14 

 

Archives municipales de Marseille : 

- Actes constitutifs et politiques de la commune, correspondance générale : 

AA 77 

- Administration communale : 

BB 11, 21, 22, 23, 24, 28, 33 

 

Avignon, Bibliothèque Ceccano 

Ms 634, 1610, 1628, 1939, 1959, 2665, 2845, 5787, 5788, 5789, 5790 

 

Carpentras, Bibliothèque Inguimbertine 

Ms 882 
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DICTIONNAIRES, ENCYCLOPÉDIES, GLOSSAIRES, LEXIQUES 
 
 
ANTONINI 1770 : Antonini A., Dizionario italiano, latino e francese, (édition revue, corrigée et 
augmentée), Lyon, Pierre Duplain, 1770, XVI-768 p. 
 
AVRIL 1839 : Avril J.-T., 1839, Dictionnaire provençal-français suivi d'un vocabulaire français-
provençal, Apt, Édouard Cartier, 481 p. ; 155 p. 
 
AZAÏS 1877 - 1878 : Azaïs G., 1877 - 1878, Dictionnaire des idiomes romans du midi de la France, 
3 t., Montpellier, Société pour l'étude des langues romanes, XVI-687 p. ; 695 p. ; 827 p. 
 
BOISSIER DES SAUVAGE 1785 : Boissier des Sauvage L., 1785, Dictionnaire languedocien-
françois, Nîmes, Claude père et fils et compagnie, 397 p. 
 
BOUCOIRAN 1875 : Boucoiran L., 1875, Dictionnaire analogique et étymologique des idiomes 
méridionaux, Nîmes, Imprimerie Roumieux, 2 t., 1344 p. 
 
CHAMBERS 1728 : Chambers E., 1728, Cyclopaedia : or an universal dictionary of arts and 
sciences, 2 t., Londres, s.n., pag. mult. 
 
COLAS 1933, 1991² : Colas R., Bibliographie générale du costume et de la mode, Genève, Slatkine 
reprints, Patris, Gaspa, 2 t., 1933, 1991, VIII-1411-69-III p. 

 
COLIN 1993 : Colin F., « Inventaires de Provence orientale », dans Ripert L. (dir.), « Matériaux pour 
l'étude de la vie domestique et de la culture matérielle en Provence aux derniers siècles du Moyen 
Âge », Cahiers du centre d'études médiévales, n° 13, 1993, p. 97-117. 
 
DICTIONNAIRE 1785 : X, 1785, Dictionnaire de la Provence et du Comté-Venaissin, t. 2, 
Contenant le Vocabulaire Provençal-François, Marseille, Jean Mossy, VII-652 p. 

 
BARATIER 1959 : Baratier É., Enquêtes sur les droits et revenus de Charles Ier d'Anjou en Provence 
(1252 et 1278) avec une étude sur le domaine comtal et les seigneurs de Provence au XIIIe siècle, 
Paris, Bibliothèque Nationale, 1959, 562 p. 
 
DIDEROT et D’ALEMBERT (dir.) 1751-1776 : Diderot D., Alembert J. le R. d' (Dir.), 1751-1776, 
Encyclopédie ou dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, 26 tomes, Paris, édit. 
mult., pag. mult. 
 
DIDEROT et D’ALEMBERT (dir.) 1751-1776, 1778-1779³ : Diderot D., Alembert J. le R. d' (Dir.), 
1751-1776, 1778-1779³, Encyclopédie ou dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, 6 
tomes, New-York, Readex microprint corporation, 1491 pages, 1482 pages, 1190 pages, 1453 pages, 
1146 pages. 
 
DOZY 1843 : Dozy R. P. A., Dictionnaire détaillé des noms des vêtements chez les arabes, 
Amsterdam, Jean Müller, 1843, VIII-446 p. 
 
DU CANGE 1883-1887 : (Du Fresne) Du Cange C., 1883-1887, Glossarium mediae et infimae 
latinitatis, (édition augmentée par Carpenterii D. P., Henschel G. A. L., Favre Léopold), Niort, 
Léopold Favre, 10 t., mult. pag. 
 
DURAND 1926 : Durand B., 1926, Notes pour servir à l'histoire de la langue provençale, Mémoires 
de l'Institut historique de Provence, t. III, p. 156-179. 
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FOURVIÈRES et RUPERT 1902 : Fourvières X. de, Rupert, 1902, Lou pichot tresor dictionnaire 
provençal-français et français-provençal, Avignon, Aubanel frères, Librairie J. Roumanille, 264 p. 
 
FLOBERT (dir.) 2000 : Flobert P. (dir.), 2000, Le Grand Gaffiot, dictionnaire Latin-Français, Paris, 
Hachette, 1766 p. 
 
GARCIN 1823 : Garcin É., 1823, Le nouveau dictionnaire provençal-français précédé d'un abrégé de 
grammaire provençale-française et suivi de la collection la plus complète des proverbes provençaux, 
Marseille, Imprimerie de Madame Ve Roché, 385 p. 
 
GARCIN 1841 : Garcin É., 1841, Nouveau dictionnaire provençal-français, Draguignan, Fabre, 2 t., 
560 p. ; 530 p. 
 
GAY 1887 : Gay V., 1887, Glossaire archéologique du Moyen Âge et de la Renaissance, t. 1, Paris, 
Librairie de la société bibliographique, 806 p. 
 
GAY et STEIN 1929 : Gay V. et Stein H., 1929, Glossaire archéologique du Moyen Âge et de la 
Renaissance, (texte revu et complété par Henri Stein), t. 2, Paris, Éditions Auguste Picard, 484 p. 
 
GLOSSAIRE : X, 1819, Essai d'un glossaire occitanien pour servir à l'intelligence des poésies des 
troubadours, Toulouse, Benichet Cadet, 334 p. 
 
GODEFROY 1885 - 1902 : Godefroy F., 1885 - 1902, Dictionnaire de l'ancienne langue française et 
de tous ses dialectes du IXe au XVe siècle, Paris, F. Vieweg, Émile Bouillon, 10 t., 799 p. ; 792 p. ; 
796 p. ; 798 p. ; 792 p. ; 779 p. ; 792 p. ; 363 p., 432 p. ; 792 p. ; 875 p. 
 
HOMBRES, et CHARVET 1884 : Hombres M. d', Charvet G., 1884, Dictionnaire languedocien-
français, Alais, A. Brugueirolle, 655 p. 
 
HONNORAT 1847 : Honnorat S. J., 1847, Dictionnaire provençal-français ou dictionnaire de la 
langue d'Oc, ancienne et moderne, suivi d'un vocabulaire français-provençal, Digne, Repos 
Imprimeur-libraire-éditeur, 3 t., 764 p., 1420 p., VII-183 p. 
 
LABORDE 1872 : Laborde L. de, 1872, Glossaire français du Moyen Âge à l'usage de l'archéologue 
et de l'amateur des arts précédé de l'inventaire des bijoux de Louis, duc d'Anjou dressé vers 1360, 
Paris, Adolphe Labitte, X-552 p. 
 
LEXIQUE 2006 : X, 2006, Lexique Latin-Français, Antiquité et Moyen Âge, Paris, Editions A. et J. 
Picard, 727 p. 
 
MISTRAL 1879 - 1882 : Mistral F., 1879 - 1882, Lou tresor dou felibrige ou dictionnaire provençal-
français, 2 vol., Aix-en-Provence, Remondet-Aubin, Avignon, Roumanille, Paris, Honoré Champion, 
1196 p. ; 1165 p. 
 
NIERMEYER 1976 : Niermeyer J. F., 1976, Mediae latinitatis lexicon minus, Leiden, E. J. Brill, 
XI p., XIX p., 1138 p. 
 
PANSIER 1925-1927 : Pansier P., 1925-1927, Histoire de la langue provençale à Avignon du XIIe au 
XIXe siècle, 4 t., Avignon, Librairie Aubanel Frères, 188 p., 286 p., 201 p., 169 p. 
 
PERGAMINI 1656 : Pergamini G., 1656, Il memoriale della lingua italiana, Venise, Guerigli, 544 p., 
236 p., 32 p., 56 p. 
 
PICOCHE 1992 : Picoche J., 1992, Dictionnaire étymologique du Français, Paris, dictionnaire Le 
Robert, (Les Usuels). 
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RAYNOUARD 1836-1844 : Raynouard F.-J.-M., 1836-1844, Lexique roman ou dictionnaire de la 
langue des troubadours, Paris, Silvestre, 6 t., LXXXVIII-583 p. ; XCII-536 p. ; 611 p. ; 675 p. ; 611 p. 
; 556 p. 
 
REY (dir.) 2005 : Rey A. (dir.), 2005, Dictionnaire culturel en langue française, Paris, Le Robert, 
4 t., XXXIII-2355 p., 2396 p., 2392 p., 2083-CCCLVI p. 
 
SAVARY DES BRUSLONS et SAVARY DES BRUSLONS 1759-1765 : Savary Des Bruslons J., 
Savary Des Bruslons P.-L., Dictionnaire universel de commerce, d'histoire naturelle et des arts et 
métiers, (nouvelle édition augmentée), 5 vol., Copenhague, C. et A. Philibert, 1759-1765, p. mult. 
 
SUPPLEMENT 1753 : X, 1753, A supplement to Mr. Chambers' Cyclopaedia : or an universal 
dictionary of arts and sciences, 2 t., Londres, s.n., non pag. 
 
TÉXIER 1857 : Téxier J. R. A. (abbé), 1857, Dictionnaire d'orfèvrerie, de gravure et de ciselure 
chrétiennes, ou de la mise en œuvre artistique des métaux, des émaux et des pierreries, Paris, J.-P. 
Migne, 1496 p., (Encyclopédie théologique, t. 27). 
 
VAGANAY 1907 : VAGANAY H., 1907, Quelques mots peu connus, Mélanges Chabaneau, 
Erlangen, Fr. Junge, p. 223-234. 
 
VIOLLET-LE-DUC 1872-1875 : Viollet-le-Duc E. E., 1872-1875, Dictionnaire raisonné du mobilier 
français de l’époque carlovingienne à la Renaissance, 6 t., Paris, Librairie centrale d’architecture, 
443 p. ; 536 p. ; 479 p. ; 507 p. ; 499 p. ; 491 p. 
 
WENZLER 2002 : Wenzler C., 2002, Le guide de l'héraldique. Histoire, analyse et lecture des 
blasons, Rennes, Éditions Ouest-France, 224 p., (Collection Histoire, n° 201). 
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